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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

 

« Je ramassai les débris de mon patrimoine. Je vendis à l’encan en plein 

marché tout ce que j’avais de meubles. Je me liai ensuite avec quelques 

marchands qui négociaient par mer. Je consultai ceux qui me parurent 

capables de me donner de bons conseils. Enfin, je résolus de faire profiter le 

peu d’argent qui me restait, et, dès que j’eus pris cette résolution, je ne tardai 

guère à l’exécuter. Je me rendis à Balsora, où je m’embarquai avec plusieurs 

marchands sur un vaisseau que nous avions équipé à frais communs. […] 

Dans le cours de notre navigation, nous abordâmes à plusieurs îles et nous y 

vendîmes ou échangeâmes nos marchandises » 

 

Les Mille et Une Nuits, LXXe nuit, Premier voyage de Sindbad le marin 

 

 

 

1. L’instrument juridique que constitue le contrat de transport, tel qu’on le connaît 

aujourd’hui, aurait sans doute privé Shéhérazade de la possibilité de préserver sa vie, et celles 

des filles de son Royaume, des désirs de vengeance du sultan Schahriar. Les aventures de 

Sindbad le marin sont celles d’un marchand qui, pour les besoins de son commerce, est 

contraint de voyager afin d’amener les marchandises jusqu’à ses clients. Vraisemblablement, 

ce conte n’aurait jamais pu être imaginé si, à cette époque déjà, les marchands avaient pu 

confier des marchandises à un transporteur pour qu’il les livre à ses clients comme le contrat 

de transport le permet de nos jours. 
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2. Depuis l’Antiquité, le contrat de transport de marchandises1 se définit comme la 

convention par laquelle une personne confie des marchandises à un transporteur 

professionnel2 afin qu’il les déplace d’un endroit à un autre, moyennant le paiement d’une 

somme d’argent3. Il apparaît ainsi comme une simple variété de contrat d’entreprise, héritée 

de la locatio operis faciendi du droit romain4. En pratique, jusqu’au XIXe siècle, cette 

                                                 
1 Longtemps, le contrat de transport de marchandises et le contrat de transport de voyageurs ont pu être 
envisagés comme des contrats appartenant à une même catégorie. Mais le développement d’une législation 
spécifique au transport de marchandises conduit aujourd’hui à distinguer ces deux contrats selon l’objet de leur 
déplacement et à procéder séparément à leur étude. Sur ce point, voir R. RODIÈRE, Droit des transports, 
Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°634 : le contrat de transport de personnes est « une 
variété du contrat d’entreprise comme le contrat de transport de marchandises en est une autre » ; G. RIPERT et R. 
ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, 
n°2700, in fine : « Un temps, le contrat de transport de marchandises et le contrat de transport de passagers 
pouvaient être considérés comme appartenant à la même catégorie. Ce n’est sans doute plus le cas aujourd’hui. 
On distinguera donc les deux conventions ».  
Dans le même sens, voir les ouvrages consacrés au droit des transports qui tous comportent des développements 
spécifiques concernant le transport de voyageurs : R. RODIÈRE, op.cit., n°630 et s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, 
Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°756 et s. ; R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, 
Droit maritime, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°395 et s.  ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, 
aériens et maritimes internes et internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p.106 et s. et 155 et s. ; B. 
MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°635 et s. ; A. VIALARD, 
Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°510 et s. ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. 
DELEBECQUE et M. GERMAIN, op.cit., 2739 et s. 
2 Le caractère professionnel du transport est un élément caractéristique du contrat de transport (Voir notamment 
en ce sens PH. DELEBECQUE, Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, éd. 
Dalloz, 2005, n°10). En effet, « les articles du Code civil et du Code de commerce en semblent envisager que le 
cas du transport envisagé par un transporteur professionnel » (B. MERCADAL, op.cit., n°133). Il ne sera donc 
question ici que du transport fait à titre professionnel. Voir notamment en ce sens R. RODIÈRE, op.cit., n°225 ; G. 
RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, op.cit., n°2693 et 2700.  
La prise en compte de ce caractère professionnel par le législateur conduit par ailleurs à la mise en place d’une 
« politique de protection des consommateurs qui s’est traduite par l’adoption d’une quantité considérable de 
textes plus ou moins cohérents […]. Le transport est ainsi conçu comme une opération de professionnels » (PH. 
DELEBECQUE, article précité, n°10 et 11). De la sorte, comme le remarque M. Tosi (Droit des transports et droits 
des consommateurs de transport, in Études du droit de la consommation, Liber amicorum J. CALAIS-AULOY, éd. 
Dalloz, 2004, p.1134) « le droit de la consommation ajoute un volet extrêmement important au droit privé des 
transports ».  
3 En ce sens, voir les définitions proposées par R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et 
aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°227 et s. ; du même auteur, Traité général de droit maritime, Affrètement et 
transports, tome 2, Les contrats de transport de marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°390 ; M. RÈMOND-
GOUILLOUD, Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 1993, p.13 ; B. MERCADAL, Droit des 
transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°125 ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., 
coll. Droit fondamental, 1997, n°427 ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et maritimes internes 
et internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p.48 ; R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, Droit maritime, 
12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°326 ; J. HUET, Traité de droit civil, Les contrats spéciaux, 2ème éd. 
L.G.D.J., 2001, n°32464 ; FR. COLLART DUTILLEUL et PH. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, 6ème 
éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°763 ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de 
droit commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2700. 
4 La locatio operis faciendi, qui peut se traduire par la formule « location de travail à faire » (J.-PH. LÉVY et A. 
CASTALDO, Histoire du droit civil, éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°471-3°, p.700), est un louage d’ouvrage dont 
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convention est peu utilisée, et ce, pour plusieurs raisons.  

 D’abord, à l’aube du XIXe siècle, « depuis l’invention de la roue et l’utilisation de la 

voile pour la navigation, les modes de transport ne s’étaient guère perfectionnés ou de façon 

relative »5. Si la suppression des douanes et péages intérieurs en 1790 diminue le coût des 

transports par route, leur prix reste élevé6. Deux à trois fois moins coûteuses, la voie fluviale 

et la voie maritime sont plus utilisées que les transports routiers. Toutefois, ces transports par 

eau présentent le désavantage de la lenteur7. Ainsi, le niveau de développement technologique 

de l’époque conduit les commerçants à s’abstenir de recourir à un transporteur et à effectuer 

eux-mêmes le déplacement de leurs marchandises.  

 Ensuite, les transports de marchandises constituent un complément indissociable des 

échanges commerciaux. Qu’un expéditeur confie des marchandises à un transporteur pour 

qu’il les achemine jusqu’à un destinataire ne s’explique qu’au regard des rapports 

qu’entretiennent personnellement ces derniers. En effet, la vente à distance intervenue entre 

un expéditeur-vendeur et un destinataire-acheteur justifie, le plus souvent, que le premier 

conclut un contrat de transport avec un transporteur afin de faire parvenir des marchandises au 

second. Toutefois, jusqu’au XIXe siècle, les instruments de paiement, si nécessaires au 

commerce à distance, sont peu développés et leur utilisation reste très contraignante en raison 

du formalisme cambiaire auquel est soumise leur efficacité. Aussi, compte tenu des risques de 

                                                                                                                                                         
le contrat de transport constitue une variété en droit romain. Dans ce contrat, le locator remet une chose, dont il 
est le propriétaire, à un conductor chargé de la transporter pour lui en contrepartie du paiement d’un prix, le 
merces (P. FR. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, 8ème éd. revue et mise à jour par F. SENN, 1929, 
rééd. présentée par J.-P. LÉVY, Dalloz, 2003, p.606 et 607). 
5 J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, Traité théorique et pratique de droit commercial, tome 2, 
Les contrats commerciaux, éd. Sirey, 1955, n°812. 
6 Sur cette question, voir H. SÉE, Histoire économique de la France, tome 1, Le moyen âge et l’ancien régime, 
éd. Librairie Armand Colin, 1939, p.293 et s., spéc.p.298 : « Les paquets d’un poids inférieur à 50 livres et les 
objets précieux sont réservés aux messageries, dont le tarif est très cher. Le roulage se charge du reste. Il est en 
général libre, et, en bien des cas, ce sont les paysans qui le pratiquent ; si ce n’est dans les environs des grandes 
villes, on a souvent de la peine à trouver des moyens de transport. Les transports par roulage sont très lents : dans 
la première moitié du XVIIIe siècle, il faut 12 jours de Laval à Orléans ou à Rouen, 10 jours de Laval à Nantes, 
un mois au moins de Laval à Bayonne avec transbordement à Bordeaux. Les prix sont élevés aussi ; ainsi, de 
Laval à Nantes, on paie 3 livres 10 sous pour 100 livres ; de Laval à Rouen, 6 livres 10 sous ; de Laval à Orléans, 
5 livres ». 
7 À l’époque, les techniques employées pour organiser la navigation intérieure laissaient à désirer. Notamment, 
les écluses à sas, déjà utilisées ailleurs en Europe, restaient inconnues en France, ce qui rendait impraticable la 
navigation sur certains canaux pendant les mois d’août et de septembre. Sur ce point, H. SÉE, op.cit., p.295 et s. 
Surtout, comme le remarque cet auteur (op.cit., p.296), « dans la pratique, les voies navigables étaient souvent 
peu accessibles ; les fleuves et les rivières étaient encombrés par les pêcheries et surtout par les moulins, les 
chemins de halage souvent rétrécis et même interceptés par les usurpations des riverains ». 



 

 4

non paiement attachés au commerce à distance, les marchands voyagent avec leurs 

marchandises afin de recevoir le paiement de ce qui leur est dû ; ils acheminent eux-mêmes 

leurs marchandises au fil des foires, des marchés, ou encore jusqu’aux bourses de commerce, 

lieux où ils pourront les vendre dans le cadre d’échanges régionaux, nationaux ou 

internationaux8. 

3. Ainsi, jusqu’à la fin de la première moitié du XIXe siècle, le contrat de transport unit 

simplement le transporteur et son client. Les marchandises qui en font l’objet sont « destinées 

à être reçues par l’expéditeur lui-même »9 au lieu de livraison, le plus souvent, à l’endroit où 

elle seront vendues. Cette convention se présente alors comme celle par laquelle une 

personne, le transporteur, s’engage au déplacement de marchandises d’un lieu à un autre 

envers une autre personne moyennant un prix déterminé. Réunissant seulement un expéditeur, 

maître de l’ouvrage, et un transporteur10, cette définition ne laisse aucune place au destinataire 

dans le contrat de transport. À cette époque, ce contrat est bipartite11. 

4. Cependant, « en dépit des routines et du traditionalisme juridique, transport et contrat 

de transport ont évolué puissamment »12.  

 Tout au long des XIXe et XXe siècles, les transports prennent un essor considérable 

grâce aux avancées techniques apportées par les innovations scientifiques de l’époque13. Les 

                                                 
8 « La plûpart des Marchands en gros qui négocient avec les Marchands des autres Villes du Royaume, mènent la 
plûpart du temps leurs marchandises aux principales Foires qui se tiennent pour les y vendre ; c’est pourquoi il 
n’y a rien qui soit si nécessaire, ni qui maintienne tant le Commerce que les Foires, parce que les Marchands de 
presque toutes les autres Villes du Royaume se trouvent aux jours qu’elles se tiennent, pour y porter leurs 
marchandises et denrées, desquelles il y a trop grande abondance dans leur pays, pour en rapporter d’autres qui y 
manquent et dont ils ont besoin » (J. SAVARY, Le parfait négociant, ou instruction générale pour ce qui regarde 
le commerce des marchandises de France, & des Pays Étrangers, 8ème éd. par PH.-L. SAVARY, 1757, Frère 
Estienne, Paris, tome I, Partie II, Livre I, Chap. VIII, De la manière que les Négocians en gros doivent se 
conduire dans la vente de leurs marchandises, p. 102). 
9 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, Bordeaux 1968, n°194, p.462. 
10 CH. LARROUMET, thèse précitée, loc.cit. : le contrat de transport « était un acte juridique intervenant entre deux 
individus en vertu duquel le premier s’engageait envers le second exclusivement à déplacer une chose d’un point 
à un autre, dans l’intérêt de ce dernier ». 
11 L’article 101 du Code de commerce dispose alors que « la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur 
et le voiturier ». 
12 L. JOSSERAND, Évolution ascendante du contrat de transport au cours des XIXe et XXe siècles, éd. Sirey, 1939, 
p.17. 
13 J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, op.cit., n°812, p.169 : « L’application de la machine à 
vapeur, puis des moteurs à combustions internes ou électriques aux véhicules de transport, devait révolutionner 
cette industrie » ; L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports 
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modes de transport se diversifient, se sécurisent, et se développent successivement permettant 

ainsi la mise en place de services de transport réguliers. Durant la Restauration, puis la 

Monarchie de Juillet, les voies navigables sont modernisées14. Le réseau routier est amélioré et 

étendu15. Dès 1827, la première ligne de chemin de fer est ouverte entre Saint-Étienne et 

Andrézieux afin de répondre aux besoins d’acheminement du charbon. Puis, rapidement, le 

réseau ferroviaire s’étend en France16 et en Europe. Le XIXe siècle assiste ainsi à la mise en 

place de lignes de chemin de fer célèbres comme celle reliant Paris à Constantinople, sur 

laquelle circule l’Orient Express. Parallèlement, le transport maritime profite des innovations 

techniques de cette période (et notamment de l’invention du moteur à vapeur) et l’on assiste à 

la mise en place de lignes régulières de transport reliant l’Europe aux États-Unis d’Amérique 

dès 1838. Pendant la seconde moitié du XIXe siècle, le perfectionnement des navires a 

réellement des effets sur le transport, grâce à une amélioration constante des moteurs et, 

surtout, à l’abandon des roues à aubes au profit de l’hélice. Ce n’est qu’au début du XXe 

siècle que se développent les moyens de transport par route. Leur efficacité ne sera réelle qu’à 

partir des années 1920, avec le développement du moteur diesel. Enfin, si c’est en 1907 que 

l’industrie aéronautique entame son développement, l’exploitation commerciale des avions ne 

débutera qu’entre 1920 et 1930.  

 Ainsi, ces divers progrès ne pouvaient que conduire au développement d’une 

réglementation des transports et, plus particulièrement, du contrat de transport. En effet, 

prenant conscience de la nécessité d’organiser et de préciser les droits et obligations du 

transporteur et, notamment, de définir le régime de sa responsabilité, le législateur met en 

place un certain nombre de dispositions destinées à régir certains modes de transport dès le 

                                                                                                                                                         
ferroviaires, roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème 
éd. Rousseau & Cie, 1926, n°2 : « Alors que, jusqu’au second tiers du XIXe siècle, l’homme se trouvait paralysé 
et, dans une certaine mesure isolé par la difficulté, la lenteur, le coût, l’insécurité des communications, 
subitement le génie des Watt, des Stephenson, des Seguin, en le libérant des contingences de l’espace ouvrait à 
son activité et à sa sociabilité un avenir illimité ». 
14 H. SÉE, Histoire économique de la France, tome 2, Les temps modernes (1789-1914), éd. Librairie Armand 
Colin, 1942, p.209 et s. 
15 Ibid. 
16 « En 1857, les lignes de "l’étoile Legrand" étaient achevées ; six grandes compagnies : l’Est, le Nord, le Paris-
Orléans, le Midi, l’Ouest et le Paris-Lyon-Méditerranée » : D. RENOUARD, Les transports de marchandises par 
fer, route et eau depuis 1850, éd. Librairie Armand Colin, coll. Recherche sur l’économie française, 1960, p.11. 
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XIXe siècle17.  

 Par ailleurs, cet essor des transports permettant la réalisation de déplacements de plus 

en plus rapides et de plus en plus fiables, conjugué à la mise en place de nouveaux 

instruments de paiement, comme le chèque18, est à l’origine d’une évolution du contrat de 

transport. En effet, plutôt que de conclure le contrat de transport à leur seul bénéfice, les 

marchands vont adapter la technique de l’affrètement19 du droit maritime à leurs besoins20 et 

confier les marchandises à un transporteur afin qu’il les livre à un destinataire déterminé, leur 

client21. Dès lors, « le contrat [de transport] apparaît économiquement comme l’accessoire du 

                                                 
17 Le législateur français met en place une réglementation des transports ferroviaires, dès le XIXe siècle, par la 
loi du 15 juillet 1845 et les tarifs, « règlement[s] qui détermine[nt] les conditions auxquelles s’effectueront les 
transports » (L. JOSSERAND, op.cit., n°114). Par ailleurs, c’est le 14 octobre 1890 qu’est signée à Berne la 
Convention relative au transport ferroviaire international de marchandises. Cette convention s’ajoute à la 
Convention internationale de Manheim signée le 17 octobre 1868 régissant la navigation sur le Rhin, et par là 
même, le transport fluvial de marchandises sur ce fleuve. Cependant, l’adoption de la Convention de Berne 
amorce un mouvement de réglementation des transports internationaux de marchandises. Ainsi apparaissent la 
Convention internationale pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement signée à Bruxelles 
le 25 août 1924, la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien signée à 
Varsovie le 12 octobre 1929, puis, bien plus tard, la Convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route, dite CMR, signée à Genève le 19 mai 1956.  
Parallèlement le législateur français prend le soin de réglementer les transports fluviaux par une loi du 5 juillet 
1917, les transports aériens par une loi du 31 mai 1924 et les transports maritimes par une loi du 2 avril 1936. 
18 Le chèque a été introduit en France par une loi du 14 juin 1865. Sur les raisons et les conditions de la création 
du chèque voir G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 
2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2151 et s. et les références citées. 
19 Ce contrat consiste pour un armateur, appelé fréteur, à mettre un navire à disposition d’un affréteur en 
contrepartie d’une somme d’argent appelée fret. Se rapprochant de la locatio rei, c’est-à-dire du contrat de 
louage de choses de droit romain, cette convention a pour objet, non pas l’acheminement de marchandises d’un 
endroit à un autre, mais la mise à disposition d’un navire qui permettra de réaliser le déplacement de 
marchandises. Adde. à propos de l’affrètement voir R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, Droit maritime, Dalloz 
1997, n°287 et s. ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°387 et s. et 401 et 
s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°466 et s. 
Adde. J.-P. TOSI, L’affrètement aérien, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit maritime, fluvial, aérien et spatial, 
tome 20, 1977.  
20 Voir sur ce point M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°456 ; A. VIALARD, op.cit., n°426 ; R. RODIÈRE et E. DU 
PONTAVICE, op.cit., n°283. 
21 Si les commerçants peuvent réaliser eux-mêmes les déplacements terrestres, il en va tout autrement du voyage 
des marchandises par mer qui requiert des connaissances techniques particulières de navigation. Le Code de 
commerce ne comporte pas de disposition spécifique au contrat de transport maritime, en tant que tel - c’est en 
1936 que le législateur intervient pour la première fois pour réglementer le contrat de transport maritime -, il 
prévoit qu’il est possible de réaliser une « expédition » jusqu’à un destinataire par la conclusion d’un contrat 
d’affrètement. Cette convention permet donc de livrer des marchandises à un destinataire déterminé.   
Cette possibilité est offerte par le transport maritime, très tôt, en raison de l’existence du connaissement. Il s’agit 
d’un document dont l’originalité tient à la fonction de représentation des marchandises qu’il possède. Titre 
négociable, le connaissement permet à son porteur de vendre les marchandises ou encore de constituer un gage 
sur celles-ci. Surtout, cette fonction permet à l’expéditeur de maîtriser le moment où le destinataire des 
marchandises sera à même de pouvoir réclamer les marchandises. En effet, puisque le connaissement constate 
l’engagement du transporteur de livrer son porteur, c’est sa remise au destinataire qui permet à ce dernier de se 
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contrat de vente »22. En effet, cette convention permet à un fournisseur de remettre des 

marchandises à un transporteur pour qu’il les livre directement à son client, destinataire. 

5. La structure23 du contrat de transport entame ainsi une métamorphose. L’irruption du 

destinataire dans cette convention, jusqu’ici bipartite, en modifie la géométrie. Ce 

bouleversement tient à un double phénomène mis en évidence par L. Josserand24.  

 D’une part, le rayonnement du contrat de transport s’est étendu à l’extérieur du cercle 

des parties qui l’ont conclu, pour atteindre le destinataire des marchandises. Considéré comme 

le créancier de la livraison des marchandises à laquelle est tenu le transporteur, le destinataire 

est touché par certains effets du contrat de transport. De la sorte, cette convention n’est plus 

bipartite mais possède un caractère triangulaire.  

 D’autre part, le rayonnement du contrat de transport s’est intensifié en intégrant d’une 

                                                                                                                                                         
prévaloir de la créance de livraison des marchandises. En conditionnant cette remise au paiement du prix des 
marchandises et, à défaut, en conservant la possibilité de vendre les marchandises à un autre, il apparaît que le 
transport maritime offre à l’expéditeur-vendeur les moyens de pallier une défaillance de son acheteur. 
22 R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, op.cit., n°420, p.417. 
23 Traiter la question du tripartisme du contrat de transport conduit à effectuer une étude globale de cette 
convention et, implicitement, à examiner son contenu pour étudier les éléments qui la composent. Néanmoins, 
comme toute convention, le contrat de transport se présente aussi comme un « "contenant" […], une enveloppe 
dans laquelle trouvent place tous ces éléments » (V. NICOLAS, Essai d’une nouvelle analyse du contrat 
d’assurance, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 267, 1996, n°21). Aussi, pour être complet, 
l’examen du contrat de transport commande de s’enquérir de la façon dont ces éléments trouvent place dans le 
contrat, c’est-à-dire, pour reprendre l’expression employée par certains, d’analyser sa structure (V. NICOLAS, 
thèse précitée, n°21 et 22 ; J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. Thémis 
droit privé, 2000, p.81 : « Chapitre I - La structure du contrat »).  
Si le code civil n’emploie pas directement le terme de « structure », son article 1101 invite à adopter cette 
démarche. En effet, selon cette disposition, le contrat est une convention dans laquelle les parties s’unissent par 
un ou plusieurs rapports d’obligations. De ce texte se dégage l’idée selon laquelle chaque convention correspond 
à « une des combinaisons possibles entre le nombre de contractants et le nombre de rapports d’obligations qui les 
unit » (V. NICOLAS, thèse précitée, loc.cit.), c’est-à-dire à une structure particulière, fonction du nombre de 
parties à l’acte, et du nombre de relations juridiques qui les lient.  
Comme le remarque Mme V. Nicolas, le Code civil envisage deux structures bipartites. « La première ne 
comprend qu’un rapport d’obligation : c’est le contrat unilatéral, la seconde en comporte deux : c’est le contrat 
synallagmatique » (V. NICOLAS, thèse précitée, n°22). Néanmoins, dès que l’on s’intéresse aux structures 
tripartites, une certaine complexité apparaît. C’est ainsi que, selon Mme Mathieu-Izorche, « 2+1=tout autre 
chose » (M.-L. MATHIEU-IZORCHE, Une troisième personne bien singulière ou « 2+1=tout autre chose », R.T.D. 
civ. 2003, p.51) car l’introduction d’une troisième personne au sein de la convention augmente le nombre de 
combinaisons envisageables de manière importante. La convention peut avoir pour objet de créer trois rapports 
d’obligations unissant les parties deux à deux, de manière unilatérale ou synallagmatique. Mais « Deux plus un, 
n’en déplaise aux arithméticiens non juristes, cela ne fait pas toujours simplement trois » (M.-L. MATHIEU-
IZORCHE, article précité, n°7, p.52). La convention peut organiser le transfert de toutes ou de certaines 
obligations au profit d’une seule partie, opérant ainsi une cession de créance, une délégation, une subrogation ou 
encore une stipulation pour autrui. 
24 L. JOSSERAND, Évolution ascendante du contrat de transport au cours des XIXe et XXe siècles, éd. Sirey, 1939, 
p.31 et 32. 
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manière de plus en plus forte le destinataire. Cette expansion du contrat de transport a 

aujourd’hui atteint son apogée : le destinataire est désormais considéré par le droit positif 

comme une partie à cette convention, à l’instar de l’expéditeur et du transporteur. Le contrat 

de transport n’est donc plus seulement triangulaire, c’est-à-dire une convention qui touche par 

certains de ses effets un tiers au contrat. Il est devenu tripartite en intégrant le destinataire 

dans le cercle des parties. 

6. Soutenu avec force tout au long du XXe siècle par la doctrine25, le tripartisme, initié 

par la perspicacité de L. Josserand, tarde à s’affirmer en droit positif. En effet, en droit 

interne, ce n’est qu’en 1984 que la Cour de cassation affirme pour la première fois la qualité 

de partie au contrat de transport du destinataire26. Il faut même attendre 1998 pour voir le 

législateur procéder à la reconnaissance du caractère tripartite de cette convention lors d’une 

réforme de l’article 101 du Code de commerce27, devenu L. 132-8 du même Code28. 

Cependant, la solution actuelle du droit français n’est pas isolée. Elle se retrouve en droit 

international dans certaines conventions récentes destinées à régir le contrat de transport 

aérien29 ou encore fluvial30, ainsi que dans certaines législations étrangères31. 

                                                 
25 Déjà depuis longtemps, la doctrine militait en faveur de cette solution. Voir notamment L. JOSSERAND, Les 
transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, roulage, navigation 
intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau & Cie, 1926, n°397 ; 
R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. Sirey, 
1955, n°579. Sur cette question, voir infra n°30 et s. 
26 Com. 28 février 1984, Bull. civ. IV, n°81. 
27 L’article L.132-8 du Code de commerce dispose « la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le 
voiturier, et le destinataire ».  
Adde. Sur ce point voir les commentaires de la loi du 6 février 1998, n°98-69, tendant à améliorer les conditions 
d’exercice de la profession de transporteur routier, J.O.R.F. 7 février 1998, p.1975 ; PH. DELEBECQUE, Loi du 6 
février 1998 : amélioration des conditions d’exercice de la profession de transporteur routier, D. Aff. 1998, p. 
870 ; La loi Gayssot, mode d’emploi, G. DE FOS et M. TILCHE, B.T.L. 1998, p.67 ; M. TILCHE, Action directe : 
trois moyens de se faire payer, B.T.L. 1998, p.276 ; CH. JAMIN, R.T.D. civ. 1998, p.503, n°2 ; B. PETIT, chron. 
Transport, J.C.P. éd. Entr. 1999, n°16, p.712 ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Transport routier, fasc. 725, 
n°27. 
28 L’ordonnance n°2000-912 du 18 septembre 2000, publiée au Journal Officiel de la République Française du 
21 septembre 2000, a modifié la numérotation du Code de commerce. L’article 101 est alors devenu L.132-8. 
29 La Convention de Montréal (Convention du 28 mai 1999 pour l’unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international entrée en vigueur le 4 novembre 2003) envisage dans un chapitre II intitulé 
« Documents et obligations des Parties relatifs au transport des passagers, des bagages et des marchandises » les 
droits et obligations du destinataire des marchandises. Ainsi, par exemple, l’article 14 de cette Convention 
prévoit que « l’expéditeur et le destinataire peuvent faire valoir tous les droits qui leur sont respectivement 
conférés par les articles 12 et 13, chacun en leur nom propre, qu’il agisse dans son propre intérêt ou dans l’intérêt 
d’autrui, à condition d’exécuter les obligations que le contrat de transport impose ».  
Adde. pour un commentaire de cette convention, PH. DELEBECQUE, La Convention de Montréal du 28 mai 1999 
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7. Cependant, deux précisions s’imposent.   

 D’une part, si le contrat de transport permet désormais à un expéditeur de confier des 

marchandises à un transporteur afin qu’il les livre à un destinataire, il n’a pas pour autant 

perdu sa fonction première. Il constitue toujours un moyen pour une personne de faire 

déplacer pour son propre compte des marchandises d’un point à un autre. Dans ce cas, le 

contrat de transport reste bipartite. Unissant un transporteur et son client à la fois expéditeur et 

destinataire, le contrat de transport est un contrat d’entreprise dont la seule originalité tient au 

régime spécifique du contrat de transport. Cette situation est donc étrangère à la question du 

tripartisme qui seule retiendra notre attention.  

 D’autre part, plus que tripartite, le contrat de transport peut être quadripartite et réunir 

en son sein un commissionnaire en plus du transporteur, de l’expéditeur et du destinataire. Le 

commissionnaire de transport est celui qui, en vertu d’un contrat de commission, est chargé 

                                                                                                                                                         
pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international ou le nouveau droit du transport 
aérien, J.D.I. 2005, p.263 ; CH. PAULIN, Présentation de la convention de Montréal, Colloque « Transport aérien, 
Toulouse 2 avril 2004, Dess de Droit des transports, R.F.D.A. 2004, p.260. 
30 La CMNI (Convention adoptée le 3 octobre 2000 puis signée le 22 juin 2001 à Budapest relative au contrat de 
transport de marchandises en navigation intérieure) comporte un chapitre II « Droits et obligations des parties 
contractantes » dans lequel elle inclut le destinataire. Ainsi, l’article 3§1 dispose : « Le transporteur doit 
transporter les marchandises au lieu de livraison dans les délais impartis et les livrer au destinataire dans l’état 
dans lequel elles lui ont été confiées ». Par ailleurs, l’article 10§1 prévoit que « le destinataire qui, après l’arrivée 
des marchandises sur le lieu de livraison, en demande la livraison, répond, conformément au contrat de transport, 
du fret et des autres créances pesant sur les marchandises ».  
La Convention de Budapest est entrée en vigueur le 1er avril 2005. Sur ce point voir CH. HÜBNER, Fluvial, Entrée 
en vigueur de la CMNI, B.T.L. 2005, p.118. 
31 Ainsi, en droit anglais, le destinataire apparaît comme une partie liée au transporteur dans le cadre d’une 
relation contractuelle triangulaire. Sur ce point, M. A. CLARCKE, International carriage of goods by road : CMR, 
2ème éd. Sweet & Maxwell, London 1991, n°44c, p.195 et s. ; W. TETLEY, Marine cargo claims, 3ème éd. 
International shipping publications, 1988, p.187.  
Comp. En droit allemand, même si le Handelsgesetzbuch (HGB) (Source : www.jusline.de/gesamt_hgb.html) 
fait du destinataire le créancier de la remise des marchandises et un obligé au paiement du prix du transport, il ne 
semble pas apparaître comme une partie à cette convention. L’article 409 du HGB, relatif à la force probante de 
la lettre de voiture, évoque en effet la présence de deux parties au contrat de transport. Il prévoit ainsi que la 
lettre de voiture est signée par les deux parties (l’expéditeur et le transporteur) et établit, jusqu’à preuve 
contraire, l’existence et le contenu du contrat de transport, ainsi que de la prise en charge des marchandises par le 
transporteur.  
Contra. En droit espagnol, le destinataire apparaît comme un tiers non contractant. Le contrat de transport 
apparaît comme un contrat en sa faveur (contrato a favor de tercero). Sur ce point, E. MAPELLI, Regimen 
juridico del transporte, Ministerio de justicia, 1987, p.109 et s. ; R ILLESCAS ORTIZ, El transporte terrestre 
nacional e internacional, éd. CGPJ, 1997, p.17 et s. ; FR. J. SANCHEZ-GAMBORINO et J. GAITAN REBOLLO, 
Transportes de mercancias por carretera, éd. Thomson aranzadi, 2003, n°I-2.1.3.  
En droit italien, le destinataire apparaît comme un tiers bénéficiaire du contrat de transport stipulé en sa faveur. 
Voir sur ce point M. RIGUZZI (sous la direction de M. BESSONE), Trattato di diritto privato, Vol. XIV, I contratti 
speciali di trasporto stradale, éd. G. Giappichelli, 2000, p.87. 
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d’organiser le transport pour son client32. En exécution de ce contrat, le commissionnaire de 

transport conclut le contrat de transport en son nom personnel, mais pour le compte de son 

client dont l’identité reste en principe secrète. Le commissionnaire est donc un représentant 

d’un type particulier car il dissimule sa qualité d’intermédiaire au transporteur avec lequel il 

traite. La commission est donc un mécanisme de représentation imparfaite33 qui conduit à 

envisager le commissionnaire comme un expéditeur à l’égard du transporteur et du 

destinataire. Mais, l’article L.132-8 du Code de commerce prévoit que l’identité du véritable 

expéditeur peut être dévoilée. Le contrat de transport est alors au sens de cette disposition 

quadripartite. Cette pratique présente l’avantage de conférer à l’expéditeur la possibilité d’agir 

directement contre le transporteur sur le fondement du contrat de transport en cas de perte de 

la marchandise. Pour autant, la structure du contrat de transport n’est que peu modifiée car, 

dans une telle hypothèse, le commissionnaire et l’expéditeur sont aux yeux du transporteur et 

du destinataire tous deux expéditeurs, tous deux débiteurs et créanciers des obligations qui 

incombent contractuellement à l’expéditeur. Dans ce cas, la structure du contrat de transport 

reste inchangée ; simplement, deux personnes, le véritable expéditeur et le commissionnaire 

assument ensemble la qualité d’expéditeur partie au contrat de transport. Le tripartisme du 

contrat de transport sera donc envisagé indépendamment de la présence ou de l’absence d’un 

commissionnaire en son sein. 

8. Aborder l’étude de la structure du contrat de transport, à la lumière de son tripartisme, 

implique de procéder à une analyse unitaire de cette convention, quel que soit le mode de 

                                                 
32 Pour une définition de la notion de commission de transport, voir Com. 16 février 1988, Bull. civ. IV, n°75 ; 
Commissionnaire de transport : Variations sur une définition, B.T. 1988, p.477, obs. A. CHAO ; R.T.D. com. 
1988, p.682, obs. J. HÉMARD et B. BOULOC : « La commission de transport, convention par laquelle la 
commissionnaire s’engage envers le commettant à accomplir pour le compte de celui-ci les actes juridiques 
nécessaires au déplacement d’une marchandise d’un lieu à un autre, se caractérise non seulement par la latitude 
laissée au commissionnaire d’organiser librement le transport par les voies et les moyens de son choix, sous son 
nom et sous sa responsabilité, mais aussi par le fait que cette convention porte sur le transport de bout en bout ». 
Adde. B. MERCADAL, op.cit., n°13 ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, op.cit., 
n°2789-3 ; M.-P. DUMONT, L’opération de commission, éd. Litec, Bibliothèque de droit de l’entreprise, tome 45, 
2000, n°26. 
33 R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, op.cit., n°281-1 : « Cet intermédiaire [le commissionnaire] agit en son nom 
propre mais pour le compte d’un commettant généralement expéditeur ».  
Sur la question de la représentation imparfaite, voir FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les 
obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°181 ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, 
Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, 158 et s., spéc. 164 et 165 ; J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN,Traité 
de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001.  
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transport utilisé pour son exécution. Une telle démarche peut surprendre car la multiplicité des 

sources du droit des transports peut conduire à penser qu’il existe autant de contrats de 

transport qu’il existe de modes. En effet, les besoins de réglementation suscités par 

l’évolution des moyens de transport ont conduit à l’élaboration de textes spécifiques à certains 

modes de transport visant à résoudre les difficultés conjoncturelles liées à leur utilisation. 

Mises en place les unes après les autres, ces diverses lois ou conventions internationales ont 

conduit au développement d’un droit des transports modal et, de la sorte, ont contribué à un 

morcellement de la matière34 en dépit d’un souci constant de coordination des transports35. 

Plus récemment, malgré la reconnaissance d’un certain nombre de principes communs à tous 

les modes de transport dans la LOTI36, cette tendance s’est encore renforcée avec certaines 

                                                                                                                                                         
Adde. PH. DIDIER, De la représentation en droit privé, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé tome 339, 2000, 
n°110 et s. 
34 En droit interne, aux dispositions contenues aux articles 1782 à 1789 du Code civil et L.132-3 à L.133-7 du 
Code de commerce s’ajoutent celles des articles 189 et suivants du Code du domaine public fluvial, celles des 
articles L.310-1 et suivants du Code de l’aviation civile ainsi que celles des dispositions de la loi n°66-420 du 18 
juin 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritimes et de son décret d’application n°66-1078 du 31 
décembre 1966. Par ailleurs, en application de l’article 8§II de la LOTI, loi d’orientation des transports 
intérieurs n°82-1153 du 30 décembre 1982, le droit positif français s’est enrichi d’un certain nombre de contrats 
types ayant pour objet de définir les obligations respectives de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire à 
défaut de convention écrite (pour un rappel des différents contrats types actuellement en vigueur, voir en matière 
de transport routier de marchandises Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, 
n°40 et en matière de transport fluvial de marchandises voir Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, 
Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°1122 et s.).  
En droit international, le contrat de transport est régi en tout ou partie par des Conventions internationales 
spécifiques à un mode de transport. Ainsi peut-on citer la Convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par routes du 19 mai 1956 (CMR), la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement, amendée par les Règles de Visby du 23 
février 1968, la Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer dite Convention ou 
Règles de Hambourg du 30 mars 1978, les Conventions de Varsovie du 12 octobre 1929 et de Montréal du 28 
mai 1999 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international, la Convention de 
Budapest du 3 octobre 2000 relative au contrat de transport de marchandises en navigation intérieure, et les 
Règles uniformes concernant le transport international ferroviaire des marchandises, dites RU-CIM, du 9 mai 
1980 modifiées par le « Protocole de 1990 », et plus récemment par le Protocole de Vilnius du 3 juin 1999 dont 
l’entrée en vigueur est imminente (Sur ce point, voir M. TILCHE, SNCF, L’internationale ferroviaire, B.T.L. 
2005, p.381). Par ailleurs, il convient de faire mention de l’existence d’un projet CNUDCI d’instrument sur le 
transport de marchandises par mer (Sur ce projet, voir les références citées infra, note n°52). (À propos des 
questions soulevées par l’évolution du droit international des transports, voir PH. DELEBECQUE, Le nouveau droit 
international des transports, in Études offertes à J. BEGUIN, Droit et actualité, éd. LexisNexis/Litec, 2005, p.267) 
35 Sur cette question voir N. NEIERTZ, La coordination des transports en France, De 1918 à nos jours, éd. 
Comité pour l’histoire économique et financière de la France, 1999. 
36 La LOTI (voir supra note n°34) est venue fixer un certain nombre de principes, essentiellement de droit 
public, communs à tous les modes, afin d’assurer « le développement harmonieux et complémentaire des divers 
modes de transport » (article 3 de la LOTI). Elle définit ainsi une politique globale des transports destinée à 
favoriser leur coopération et leur complémentarité et à optimiser l’utilisation des réseaux et équipements 
existants. Cependant, il convient de constater que cette loi est à l’origine de la mise en place des contrats types 
en matière de transports routiers et fluviaux de marchandises, « contrats types qui reflètent le droit vivant des 
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interventions ponctuelles du législateur destinées à mettre un terme aux grèves des transports 

routiers dans les années 199037 ou à libéraliser le secteur des transports fluviaux38.  

 L’approche modale adoptée par le législateur laisse une impression d’éparpillement de 

la matière39. Surtout, elle semble remettre en cause l’unité du contrat de transport, pourtant 

voulue par les rédacteurs du Code de commerce en 1807. En effet, cette manière d’aborder le 

droit des transports conduit certains auteurs à présenter autant de contrats de transport que 

l’on peut compter de modes40 car elle invite à considérer que le contrat de transport serait 

différent selon le mode utilisé pour son exécution41. 

9. Cependant, cette diversité des modes de transport est-elle si puissante que l’on doive 

considérer qu’il n’y a pas un mais des contrats de transport ? Une réponse négative s’impose. 

La multiplication des régimes du contrat de transport a pour objet d’adapter cette convention 

aux besoins suscités par le procédé utilisé pour l’exécution du déplacement. Ainsi, « devant 

cet éclatement et cette dispersion des règles de droit, et au moment où le transport n’est plus 

                                                                                                                                                         
transports terrestres » (PH. DELEBECQUE, Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. 
AUBERT, éd. Dalloz, 2005, n°6). 
37 Voir sur ce point les lois n°92-1445 du 31 décembre 1992 relative aux relations de sous-traitance dans le 
domaine du transport routier de marchandises, n°95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la 
présentation des contrats et régissant diverses activités d’ordre économique et commercial, dite loi sécurité et 
modernisation des transports routiers, n°98-69 du 6 février 1998 tendant à améliorer les conditions d’exercice de 
la profession de transporteur routier, ou encore le décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports 
routiers de marchandises. 
38 Sur ce point, voir la loi n°2001-43 du 16 janvier 2001 sur les contrats de transport public de marchandises 
par voies navigables qui affirme le « double principe de la libre conclusion des contrats et de la libre négociation 
des prix » (Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, 
n°1113). 
39 Voir sur ce point CH. PAULIN, Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°2, spéc. p.2 : 
« Le résultat est une atomisation du droit des transports ». 
40 Voir sur ce point B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996 ; 
Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004 ; Lamy Transport, tome 2, 
Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004. 
41 À ce propos, il est intéressant de remarquer que l’étude du contrat de transport maritime n’est pas abordée 
dans les ouvrages consacrés au droit des transports, le plus souvent cantonné à l’étude des transports routiers, 
ferroviaires, aériens et fluviaux. C’est aux ouvrages de droit maritime qu’est réservé l’examen de cette 
convention. Ainsi, pour une étude du contrat de transport maritime, voir M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit 
maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°509 et s. ; R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, 
Droit maritime, Dalloz 1997, n°326 et s. ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 
1997, n°427 et s.  
Seul le récent ouvrage de M. Paulin fait exception à cette tendance en présentant une étude d’ensemble du 
contrat de transport, qu’il soit routier, ferroviaire, fluvial, aérien ou maritime. À propos de l’approche adoptée 
par cet auteur, voir spécialement CH. PAULIN, op.cit., n°2 à 6 et n°425 et s. 
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unimodal, la théorie du contrat de transport est à faire ou, en tout cas, à refaire »42. Il est donc 

nécessaire de « repenser les caractères du contrat de transport »43 pour rétablir une meilleure 

compréhension du droit positif. Cela, d’autant plus que la Cour de cassation a rendu, ces 

derniers temps, un certain nombre de décisions dont la portée est difficile à apprécier44. Doit-

on restreindre leur portée au mode de transport utilisé dans les faits qui ont donné lieu à 

l’espèce ou bien, au contraire, considérer que ces décisions ont valeur de principe applicable à 

tous les modes ?  

 Cette question prend tout son sens lorsque l’on aborde l’étude du contrat de transport 

maritime. En effet, compte tenu du particularisme du droit maritime et de l’autonomie 

traditionnellement attachée à cette branche du droit, le contrat de transport maritime a 

toujours été présenté comme un contrat spécifique, et même parfois comme une convention 

différente des contrats de transport conclus dans les autres modes45. Pourtant, si le 

particularisme du droit maritime, et par voie de conséquence du contrat de transport maritime, 

existe pour toutes les règles justifiées par les risques attachés aux activités liées à 

l’exploitation de la mer, il cède dans tous les autres cas46. D’ailleurs, R. Rodière, lui-même, 

explique dans son traité général de droit maritime que « le contrat de transport maritime est 

une variété du contrat de transport en général. C’est le contrat par lequel un transporteur 

s’oblige à déplacer par mer sur une relation définie une marchandise définie moyennant le 

paiement d’un fret déterminé »47.  

 C’est ainsi, par exemple, que la solution relative à l’inopposabilité d’une clause 

attributive de compétence territoriale au destinataire qui ne l’a pas acceptée, initiée à propos 

                                                 
42 PH. DELEBECQUE, Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, éd. Dalloz, 
2005, n°8. 
43 Ibid. 
44 PH. DELEBECQUE, article précité, n°7. 
45 C. LEGROS, note sous Com. 4 janvier 2005 (société des Hauts-Vents), J.C.P. éd. Gén. 2005, II, 10067. 
46 Sur ce point, PH. DELEBECQUE, Le particularisme des contrats maritimes, in Études de droit maritime à l’aube 
du XXIe siècle, Mélanges offerts à P. BONASSIES, 2001, p.130 et 131, n°4 et 5. 
47 R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°390.  
Il est d’ailleurs intéressant de noter sur ce point la position de la Cour d’appel de Versailles qui considère que les 
règles posées aux articles L.132-3 et suivants du Code de commerce sont applicables en matière maritime. 
Versailles, 12ème Ch., 27 mars 2003, B.T.L. 2003, p.607 ; obs. P. PESTEL-DEBORD, Eau douce ou addition salée !, 
B.T.L. 2003, p.597. Comme le remarque cet auteur, les juges du fond assimilent dans cet arrêt « "eau douce" et 
"eau salée" ». Adde. M. TILCHE, Le chaudron du diable, B.T.L. 2003, p.598. 
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des transports sous connaissement, et que certains considéraient limitée au transport 

maritime48, vient d’être étendue par la Cour de cassation aux transports terrestres49. 

Systématiser l’analyse du contrat de transport permettrait donc de dégager un critère capable 

d’expliquer les raisons de la transposition de cette « jurisprudence maritime » aux autres 

modes de transport et, plus largement, livrerait un instrument permettant de mesurer la portée 

de « ce flot de textes et de décisions »50. 

10. Au surplus, cet éparpillement ne correspond pas à la réalité du contrat de transport. À 

l’heure du transport multimodal51, et au moment où le législateur international envisage la 

mise en place d’un contrat de transport de porte à porte dans le projet CNUDCI d’instrument 

sur le transport international de marchandises par mer52, n’est-il pas nécessaire de déterminer 

les éléments caractéristiques du contrat de transport ? Une telle détermination permettrait de 

définir, tout à la fois, les règles applicables à tout le déplacement, et celles spécifiques à une 

partie du déplacement selon l’utilisation d’un mode de transport particulier. Par exemple, pour 

un transport réalisé pour moitié par route, et pour l’autre moitié par mer, devra-t-on considérer 

que seul le transporteur routier pourra bénéficier d’une action en paiement du prix du 

transport contre l’expéditeur et contre le destinataire, ou bien que le transporteur maritime 

pourra exercer les mêmes actions ? 

11. Une œuvre de clarification du droit applicable au contrat de transport a déjà été tentée. 

Ainsi, L. Josserand, R. Rodière ou plus récemment M. J.-P. Tosi ont, tour à tour, proposé une 

                                                 
48 C. LEGROS, note précitée. 
49 Com. 4 janvier 2005 (société des Hauts-Vents), obs. précitées C. LEGROS ; B.T.L. 2005, obs. M. TILCHE, p.40 ; 
D. 2005, A.J., p.214, obs. É. CHEVRIER ; R.D.C. 2005, p.756, obs. PH. DELEBECQUE. 
50 PH. DELEBECQUE, Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, éd. Dalloz, 
2005, n°7. 
51 I. BON-GARCIN, Le transport multimodal en Europe, in Études offertes à B. MERCADAL, éd. Fr. Lefebvre, 2002, 
p.407.  
52 À propos de ce projet, voir PH. DELEBECQUE, Les premiers travaux de la CNUDCI sur le projet préliminaire 
d’instrument relatif au transport de marchandises par mer, Revue Scapel 2002, p.84 ; et du même auteur, Le 
projet CNUDCI d’instrument sur le transport de marchandises par mer, D.M.F. 2003, p.915 ; Le projet 
d’instrument sur le transport international de marchandises par mer. Projet CNUDCI. Présentation générale, 
www.comitemaritime.org/future/pdf/cnudci.pdf ; Les travaux du comité droit des transports du CMI sur le projet 
CNUDCI, D.M.F. 2004, p.820  ; Y. TASSEL, Projet CNUDCI : une double critique de fond, D.M.F. 2004, p.3 ; S. 
MIRIBEL, « Redistribution des flux du transport de marchandises et de personnes à travers la Méditerranée : une 
nouvelle donne », colloque organisé par l’IMTM, à Casablanca, les 25 et 26 septembre 2003, D.M.F. 2003, 
p.1116 ; Colloque « Info-droit » organisé par l’Institut Méditerranéen des Transports maritimes (IMTM), D.M.F. 
2005, p.748 et s. 
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analyse unitaire du contrat de transport à partir de l’étude de la situation du destinataire. Ce 

faisant, ces auteurs ont mis en évidence que le tripartisme constitue un élément caractéristique 

de cette convention.  

 Appelant de ses vœux à esquisser « les grandes lignes d’une théorie du contrat de 

transport »53, M. Ph. Delebecque observe, lui aussi, que ce caractère tripartite reste toujours 

l’un des éléments caractéristiques de cette convention. C’est dans ce mouvement que nous 

prétendons inscrire notre étude. De fait, la définition du tripartisme du contrat de transport 

constitue vraisemblablement une source d’explication « de grands arrêts dont la portée est 

souvent difficile à mesurer »54 et de réponse aux nombreuses interrogations contemporaines 

relatives, notamment, au fondement et au moment de l’intégration du destinataire au contrat 

de transport, à l’analyse de la « transmission » du droit de disposition au destinataire, ou 

encore, aux conditions de paiement du prix du transport. 

12. Toutefois, avant d’entamer cette étude, une question préalable doit être posée. Tout le 

monde affirme aujourd’hui que le contrat de transport est tripartite55. Mais cette expression 

est-elle juste ? Recourir à un contrat de transport correspond à une hypothèse pratique précise 

mais néanmoins courante. Deux personnes se sont liées par un contrat qui oblige l’une à 

mettre des marchandises à disposition de l’autre. Compte tenu de la distance qui les sépare, le 

débiteur de cette obligation s’est engagé à assurer leur déplacement jusqu’à son créancier. 

Pour ce faire, il fait appel à un transporteur qui s’oblige à livrer les marchandises qui lui sont 

remises à un destinataire déterminé. Tiers au contrat de transport ainsi conclu, le destinataire 

n’intègre le plus souvent le contrat de transport qu’au moment de la livraison. En 

conséquence, le destinataire n’est pas d’emblée partie au contrat de transport, il le devient en 

s’associant, en s’agrégeant, en s’intégrant au contrat de transport. Il est ainsi préférable 

d’affirmer que le contrat de transport n’est pas tripartite mais possède une vocation au 

tripartisme, en ce sens qu’il est appelé à devenir tripartite si celui qui est désigné comme 

                                                 
53 PH. DELEBECQUE, article précité, n°8.  
Rappr. I. BON-GARCIN, article précité, p.412. Tout en rappelant les intérêts de dégager une solution unitaire 
applicable au transport multimodal, cet auteur se demande, « à l’instar du droit allemand, s’il ne serait pas 
possible, en tout premier lieu, de soumettre déjà les transports nationaux par route, par rail, par air et par voies 
fluviales au même régime juridique ». 
54 PH. DELEBECQUE, article précité, n°7. 
55 Voir infra n°40 et s. 
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destinataire consent à ce contrat conclu sans lui, ou, en d’autres termes, y adhère, pour 

reprendre l’expression jurisprudentielle56 empruntée à R. Rodière57. 

13. S’attacher à l’étude de la vocation au tripartisme du contrat de transport conduit donc à 

s’interroger sur une situation des plus complexes et des plus singulières. Complexe, tout 

d’abord, parce que cette question invite à déterminer pourquoi et comment le contrat de 

transport s’ouvre pour accueillir lors de son exécution une partie supplémentaire, pourquoi et 

comment le destinataire devient partie au contrat de transport sans se substituer à 

l’expéditeur58. Singulière, ensuite, car ayant pour objet de rattacher une personne à un contrat 

déjà conclu, la justification de l’intégration du destinataire ne peut que conférer un caractère 

original au tripartisme du contrat de transport.  

 Ainsi, après avoir rappelé que l’affirmation contemporaine de la qualité de partie au 

contrat de transport du destinataire a conduit à consacrer le tripartisme du contrat de transport 

(Chapitre préliminaire), il conviendra, d’abord, de procéder à la recherche de son fondement 

(Première partie) pour ensuite mesurer son originalité (Deuxième partie). 

                                                 
56 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 
3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. 
P. BONASSIES ; B.T.L. 1995, p.245 ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. 
É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE. 
57 R. RODIÈRE, L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, note 1. 
58 Le contrat de transport unit trois personnes : l’expéditeur, le transporteur et le destinataire. Comme l’observait 
déjà R. Rodière (Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°363), 
l’association du destinataire n’opère pas de substitution des droits du destinataire à ceux de l’expéditeur. Ainsi, 
l’expéditeur ne peut être considéré comme un représentant du destinataire. En effet, comme le remarque M. Ch. 
Larroumet (Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, Bordeaux, 1968, n°200, p.476), 
« l’expéditeur conclut le contrat de transport en son propre nom et dans son propre intérêt ». Or « c’est une 
personne distincte de l’expéditeur et agissant en son propre nom et pour son propre compte qui doit obtenir la 
livraison de ces marchandises ».  
De même, toute explication de la naissance des droits du destinataire qui reposerait sur un mécanisme de 
transmission de la situation contractuelle de l’expéditeur au profit de ce dernier, comme une cession de contrat 
par exemple, doit donc être exclue. En effet, la cession suppose la disparition du cédant. Or, justement, il s’agit 
d’expliquer comment le destinataire s’intègre à un contrat préexistant.  
Sur l’exclusion des mécanismes de cession et de représentation comme fondement des droits et obligations du 
destinataire, voir R. RODIÈRE, op.cit., n°363 et 364 ; CH. LARROUMET, thèse précitée, n°200, p.476 et s. ; L. 
JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, roulage, 
navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau & Cie, 
1926, n°397 : « On pourrait se demander si elle ne substitue pas absolument le destinataire à l’expéditeur : mais 
cette conception serait assurément outrée ». 
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CHAPITRE PRÉLIMINAIRE 

L’AFFIRMATION CONTEMPORAINE DE LA QUALITÉ DE PARTIE 

AU CONTRAT DE TRANSPORT DU DESTINATAIRE 

 

 

14. « M. Bru rappelle que, selon la jurisprudence, le destinataire doit être considéré 

comme le bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, dans laquelle le transporteur joue le rôle 

de promettant et qui est la condition d’une stipulation de l’expéditeur faite pour lui-même 

(art.1121 C.civ.).  

 Il propose de préciser expressément que "le destinataire devient partie au contrat de 

transport à compter de la demande de livraison".  

 M. Metivier objecte que le destinataire, étant par définition un "tiers bénéficiaire", ne 

pourrait être considéré comme devenant, à proprement parler "partie au contrat".   

 Sur la proposition de M. Gulphe, la formule suivante est adoptée :   

 ART. 9. – "le contrat de transport produit effet à l’égard du destinataire dès le moment 

où celui-ci en a accepté ou demandé l’exécution" »59. 

 Cet extrait des travaux de la Sous-commission des transports, chargée de « dégager les 

règles générales du contrat de transport afin d’aboutir à l’élaboration d’un texte unique, 

commun au droit civil et au droit commercial »60, par la Commission de réforme du Code de 

commerce et du droit des sociétés61 témoigne de l’intensité des débats qui animent la doctrine 

                                                 
59 Extrait de la séance de travail de la Sous-commission des transports du 3 février 1950 composée de MM. BRU, 
Président, L. MAZEAUD, Professeur à la Faculté de droit de l’Université de Paris (absent lors de cette séance), 
ESACARRA, Professeur à la Faculté de droit de l’Université de Paris, GUYARD, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, PLAISANT, Professeur à la Faculté de droit de l’Université de Caen, secrétaire général, GULPHE, 
secrétaire, MM. BONET-MAURY, représentant le Syndicat patronal de la Navigation fluviale, DURAND, 
représentant la SNCF, GLAVANY, représentant la Fédération Nationale des transporteurs routiers, LEMOINE, 
représentant de la Compagnie Air-France, MÉTIVIER, membre de la Chambre de commerce de Paris, Mlle PIOT du 
Ministère de l’Industrie et du Commerce, in Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du 
droit des sociétés, vol.3, éd. L.G.D.J., 1951, p.18. 
60 Exposé de M. Bru, séance de travail de la Sous-commission des transports du 19 janvier 1950, in Travaux de 
la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.9. 
61 Cette Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés a été instituée par le décret n°47-
1107 du 24 juin 1947. 
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concernant la question de la place du destinataire dans le contrat de transport. Là où certains 

voient dans le destinataire un tiers intéressé à l’exécution du contrat, d’autres considèrent 

qu’il est une partie à cette convention. Ce débat trouve son origine dans l’évolution de la 

structure du contrat de transport. En effet, dès la fin du XIXe siècle, il est admis que cette 

convention produit des effets à l’égard du destinataire qui n’a pas participé à sa conclusion ; le 

contrat de transport devient ainsi un contrat triangulaire (Section 1). Ce n’est que récemment 

que le législateur est intervenu dans ce débat pour reconnaître, au destinataire, la qualité de 

partie au contrat de transport, et lui a reconnu de la sorte un caractère tripartite (Section 2) 

sans pour autant clore définitivement le débat. 
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SECTION 1 - LE CONTRAT DE TRANSPORT, CONTRAT TRIANGULAIRE 

 

15. Concomitamment au développement des divers modes de transport, le contrat de 

transport voit son contenu obligatoire se renforcer et parallèlement son rayonnement s’étendre 

au-delà des parties contractantes pour atteindre une personne absente au moment de sa 

conclusion, le destinataire de la marchandise62. Cette situation paradoxale conduit les auteurs 

et la jurisprudence à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle à admettre la nécessité 

d’associer le destinataire à l’exécution du contrat de transport car, en sa qualité de bénéficiaire 

de l’exécution de la livraison, il ne peut être considéré comme un tiers penitus extranei63. 

Ainsi l’introduction du destinataire dans le contrat de transport amorce une profonde 

modification de la structure de ce contrat (§1) et divise la doctrine quant à la question de 

savoir s’il faut considérer le destinataire comme un tiers ou une partie au contrat de transport 

(§2). 

§ 1 - L’introduction du destinataire dans le contrat de transport 

16. L’évolution des modes de transport permet d’effectuer des transports de marchandises 

de plus en plus importants, de couvrir des distances de plus en plus longues, dans des délais 

de plus en plus courts, et contribue ainsi à une augmentation importante des échanges 

nationaux et internationaux. En effet, la mise en place de services de transports réguliers 

fournit aux expéditeurs un instrument de plus en plus fiable permettant l’acheminement de 

                                                 
62 L. JOSSERAND, Évolution ascendante du contrat de transport au cours des XIXe et XXe siècles, éd. Sirey 1939, 
p.31 et 32 : « D’une part, son contenu obligatoire s’est accru, s’est enrichi notablement. D’autre part, son 
rayonnement s’est intensifié, puisqu’il prend sous son égide même des tiers, le destinataire dans le transport de 
marchandises». 
63 En ce sens R. RODIÈRE, Droit des transports, Tome 2, Sirey 1955, n°564, p.200 : « Le contrat de transport crée 
une certaine situation dont les effets retentissent sur l’extérieur. […] Il n’est pas moins important de savoir si le 
destinataire, qui n’est pas un contractant de la première heure, va pouvoir lui aussi invoquer contre le voiturier le 
statut du contrat de transport ». CH. LARROUMET, Droits et obligations de l’expéditeur et du destinataire envers le 
transporteur dans le contrat de transport de marchandises, Proche-Orient Études Juridiques, n°72, 1972, p.66 : 
« En partie sous l’influence du développement des services réguliers en matière de transports terrestres, de plus 
en plus les marchandises furent adressées à un destinataire dont la personne ne se confondait pas avec celle de 
l’expéditeur. La vielle "locatio operis" du Droit romain, avec les conséquences qu’elle entraînait, éclatait alors 
devant la nécessité d’inclure une troisième personne ». 
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marchandises. Ce phénomène bouleverse les pratiques commerciales64 et, par là même, 

l’utilisation du contrat de transport. En effet, la technicité des nouveaux moyens de transport 

conduit les commerçants à faire appel, de plus en plus, à des transporteurs pour effectuer un 

déplacement de marchandises qu’ils ne peuvent réaliser eux-mêmes, soit en raison du coût de 

l’engin de transport qu’ils ne peuvent, ou ne veulent acquérir, soit en raison des compétences 

techniques que son utilisation requiert. 

17. Dès lors, plus que le simple déplacement de marchandises d’un endroit à un autre, les 

commerçants concluent des contrats de transport ayant pour objet la livraison des 

marchandises à une personne désignée : leur client. En effet, en principe, le recours à un 

transporteur trouve son origine dans les liens que l’expéditeur entretient avec un client, le plus 

souvent issus d’un contrat de vente, dans lequel il est convenu que le vendeur se charge de 

faire parvenir la marchandise à l’acheteur. Aussi, plutôt que de faire voyager la marchandise 

par un transporteur pour la réceptionner lui-même puis la remettre à son client, l’expéditeur 

charge le transporteur de déplacer la marchandise pour la livrer directement à un destinataire 

désigné. C’est ainsi que l’utilisation du contrat de transport se modifie profondément ; ce 

n’est plus l’expéditeur mais le destinataire qui apparaît comme la personne vers qui 

l’exécution du contrat de transport est tournée65. 

18. Cette situation fait rapidement naître une interrogation : à quel titre le destinataire 

reçoit-il l’exécution de la livraison des marchandises66 ? L’explication justifiant un droit 

d’agir du destinataire à l’encontre du transporteur pour obtenir la livraison des marchandises 

ne peut résider sur sa qualité de propriétaire des marchandises. En effet, comme le rappelle L. 

                                                 
64 J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, Traité théorique et pratique de droit commercial, tome 
2, Les contrats commerciaux, éd. Sirey 1955, n°811 et s. 
65 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°207, 
p.501 : « Le contrat de transport de marchandise est tourné tout entier vers le destinataire ». 
66 C’est, selon R. Rodière (Droit des transports, Tome 2, Sirey 1955, n°578, p.211), J. Bedarride qui admit le 
premier que le destinataire devait être associé au contrat de transport. L’auteur se posait la question de savoir 
d’où le destinataire pouvait tirer son droit d’agir contre le voiturier (Voir J. BÉDARRIDE, Droit commercial, 
commentaire du Code de commerce, Livre I, Titre VI, Des commissionnaires, 2ème éd. Librairie Chevalier – 
Marescq Ainé et Librairie Achille Makaire, 1882, n°298 : le destinataire « est évidemment étranger non 
seulement à la lettre de voiture, mais encore au choix du commissionnaire. Donc, en principe, œuvre exclusive 
de ce dernier, la lettre de voiture ne saurait lui être opposée ni le lier d’aucune façon. Mais si, à leur arrivée, les 
marchandises sont acceptées par lui, il ratifie par cela même et s’approprie le contrat intervenu entre l’expéditeur 
ou le commissionnaire et le voiturier, et il est dès lors tenu de l’exécuter en ce qui le concerne »). 
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Josserand, cette conception apparaît non seulement « insuffisante », mais surtout, en conférant 

un tel rôle au droit de propriété, « inexacte » car elle « attribue à la propriété une vertu qu’elle 

ne comporte point : de ce qu’on devient propriétaire d’une chose, il ne s’ensuit pas que l’on 

puisse se réclamer des contrats intervenus à son occasion et auxquels on est resté, par 

hypothèse complètement étranger ; il n’en serait autrement que si ces contrats avaient été 

constitutifs de droits réels […]. Mais il s’agit, pour le destinataire d’invoquer un simple droit 

de créance »67. Cette position, partagée par de nombreux auteurs68, reflète celle de la 

jurisprudence qui considère très tôt que le destinataire ne peut se prévaloir du contrat de 

transport au titre de sa qualité de propriétaire des marchandises. 

19. Dans un arrêt rendu le 9 avril 1879, la Cour de cassation décide que l’action du 

propriétaire des marchandises contre leurs transporteurs est irrecevable69. Dans cette affaire le 

propriétaire des marchandises se prétendait destinataire de leur transport, sans être désigné 

comme tel par la lettre de voiture. Pour obtenir réparation de leur perte, le propriétaire décida 

d’agir contre les transporteurs sur le fondement de son droit de propriété. Dans cette décision, 

la Cour de cassation décide que le droit de propriété ne permet pas à son titulaire d’invoquer 

la mauvaise exécution d’un contrat de transport auquel il est étranger. Elle déclare que le 

voiturier ne peut être « obligé[s] … de remettre la marchandise à d’autres que le destinataire 

nommé en ladite lettre ». Par conséquent, seul le destinataire désigné comme tel par le contrat 

de transport dispose du droit d’obtenir la remise des marchandises transportées. La qualité de 

propriétaire des marchandises ne saurait constituer le fondement d’une action tendant à 

obtenir l’exécution ou la réparation de l’inexécution du contrat de transport70. Pour pouvoir 

agir contre un transporteur, il faut invoquer la qualité de destinataire du contrat de transport, 

                                                 
67 L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international, Rousseau & Cie, 2ème éd., 1926, 
n°382, p.366. 
68 E. THALLER, Traité élémentaire de droit commercial à l’exclusion du droit maritime, 3ème éd. Rousseau, 1904, 
n°1163 ; R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, 
éd. Sirey, 1955, n°569, p.204 ; J. HÉMARD, op.cit., n°881, p.238 ; CH. LARROUMET, thèse précitée, n°195, p.468. 
69 Civ. 9 avril 1879, D.P. 1880,1,13 : « Attendu que le propriétaire d’une chose mobilière peut sans doute la 
revendiquer contre toute personne qui ne l’a pas acquise à juste titre, notamment contre un voiturier qui l’a reçue 
d’un tiers pour la transporter d’un lieu à un autre ;–Mais tel n’est pas le genre d’action qu’Hamard [le 
destinataire] avait introduit contre les défendeurs au pourvoi [les transporteurs] ;–Qu’il arguait contre eux d’un 
contrat de transport et se plaignait qu’ils l’eussent mal exécuté ;–Qu’il invoquait à cet effet non pas sa qualité 
d’expéditeur, ni celle de destinataire […] mais uniquement celle de propriétaire des choses transportées ;– […] 
Par confirmation dudit jugement, Hamard [est] non recevable dans son action contre les défendeurs ». 
70 L. SARRUT, note sous Req. 24 mai 1897, D.P. 1898, 1, 23. 
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car c’est uniquement entre les mains de cette personne que le transporteur peut se libérer de 

son obligation de livraison. 

20. La justification du droit d’agir du destinataire contre le transporteur des marchandises 

qui lui sont destinées ne pouvant se fonder sur le droit réel qu’il détient sur elles, l’évidence 

conduit à admettre que le destinataire « acquiert une action directe contre le voiturier par 

l’effet de la convention de transport qui fait irruption au dehors, qui dépasse le cercle des 

contractants »71. 

21. Face à la nécessité de reconnaître au destinataire la possibilité d’agir contre le 

transporteur sur le fondement d’une action personnelle née d’un droit de créance propre à 

l’égard du transporteur, la Cour de cassation décide, dès la fin du XIXe siècle, que le 

transporteur, en concluant un contrat de transport avec un expéditeur, s’engage au 

déplacement des marchandises à la fois à l’égard de l’expéditeur et du destinataire72. Dès lors, 

le destinataire apparaît comme un créancier de la livraison des marchandises sur le fondement 

du contrat de transport. Pour parvenir à cette conclusion, la Cour de cassation fonde ses 

décisions sur les articles 101 du Code de commerce (devenu L.132-8 du même Code), et 1121 

du Code civil. Elle affirme ainsi, à propos du contrat de transport, que « l’expéditeur stipule 

pour le destinataire comme condition du contrat en même temps que pour lui-même »73, ou 

encore que « si le destinataire, indiqué sur la lettre de voiture ou le récépissé, peut s’en 

prévaloir, c’est à raison de la stipulation faite nommément à son profit par l’expéditeur »74. 

Ainsi, par le jeu d’une stipulation pour autrui dont il est le bénéficiaire, le destinataire devient 

créancier de la livraison des marchandises75. 

                                                 
71 L. JOSSERAND, op.cit., n°383, p.368. 
72 Req. 21 juillet 1875, D.P. 1877, 1, 325 : « attendu que la lettre de voiture oblige le voiturier non seulement 
envers l’expéditeur, mais aussi envers le destinataire ». 
73 Civ. 31 janvier 1894, D.P. 1894,1,244 ; S. 1894, 1, 246. 
74 Req. 24 mai 1897, D.P. 1898, 1, 23, S. 1897, 1, 411. 
75 Dans le même sens, Civ. 2 décembre 1891, D.P. 1892, 1, 161, note L. SARRUT ; S. 1892, 1, 92 ; Civ. 8 mars 
1911, D.P. 1913, 1, 228, 4ème esp. ; Civ. 26 janvier 1915, D.P. 1916 1, 47, 2ème esp. ; Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 
1, 115 ; B.T. 1948, p.584 ; Com. 22 février 1950, Bull. civ. III, n°73 ; Com. 1er février 1955, B.T. 1955, 187 ; D. 
1956, jur., 338, note P. M. F. DURAND ; J.C.P. 1955, II, 8772, obs. J. HÉMARD.  
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22. Mais la jurisprudence va plus loin. En effet, dans une affaire ayant donné lieu à un 

arrêt rendu le 20 mai 191276, un transporteur réclame au destinataire ayant reçu la livraison 

des marchandises le paiement du fret. Le destinataire refuse de s’acquitter de cette somme en 

prétendant que n’ayant pas commandé le transport, il ne pouvait être débiteur d’aucune 

obligation et, notamment, ne pouvait être contraint au paiement du prix du transport. Dans sa 

décision, la Cour de cassation décide « qu’en prenant livraison de la marchandise, le 

destinataire accepte le contrat tel qu’il a été conclu, avec toutes ses clauses et conditions, et 

spécialement avec l’obligation, corrélative au transport lui-même, d’en payer le prix ». Cette 

décision marque une évolution de la place du destinataire dans le contrat de transport. 

Désormais, il n’apparaît plus comme un simple créancier de la livraison, tiers bénéficiaire de 

l’exécution d’une obligation prévue au contrat de transport. Au sens de cet arrêt, il « accepte 

le contrat » avec « toutes ses clauses et conditions » et peut devenir débiteur d’obligations. 

23. Par cette formule, la Cour de cassation rappelle que l’exécution de l’obligation de 

livraison du destinataire doit être effectuée conformément aux stipulations du contrat de 

transport. En effet, c’est aux conditions du contrat de transport qu’il devient créancier de la 

livraison de la marchandise. Par conséquent, le destinataire, bien que n’ayant pas participé à la 

conclusion du contrat entre l’expéditeur et le transporteur, se voit opposer les modalités 

d’exécution du contrat de transport. S’il acquiert la créance de livraison des marchandises, 

l’exécution de cette dernière se réalisera aux conditions prévues par le contrat de transport, 

auxquelles le transporteur s’est engagé ; les clauses du contrat de transport relatives à 

l’exécution de l’obligation de livraison sont opposables au destinataire77. 

24. Néanmoins, cette solution possède une portée bien plus grande. En effet, dans l’arrêt 

de 1912, la Cour de cassation décide que toutes les clauses du contrat de transport sont 

                                                 
76 Civ. 20 mai 1912, D.P. 1913,1,459. 
77 L’arrêt de 1912 exclut que le destinataire puisse être considéré comme un tiers penitus extranei. Cette décision 
rappelle une solution plus ancienne concernant l’opposabilité des clauses du contrat de transport. En effet, 
créancier de la livraison des marchandises, c’est aux conditions stipulées par le contrat qui fait naître cette 
obligation qu’il obtiendra paiement. Dans une décision du 31 janvier 1894 (Civ. 31 janvier 1894, précité), la 
Chambre civile de la Cour de cassation décidait déjà, à propos d’un contrat de transport, que si le destinataire 
« peut en invoquer toutes les clauses à son profit, elles lui sont, par contre, toutes opposables ». Le droit 
personnel du destinataire est fondé sur le contrat de transport et naît directement dans son patrimoine par le jeu 
d’une stipulation pour autrui. Le destinataire devient ainsi créancier de la livraison promise par le transporteur, 
créancier de l’obligation aux conditions prévues au contrat de transport.  
Adde. Sur ce point, L. JOSSERAND, op.cit., n°384. 
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opposables au destinataire et, qu’ainsi, il peut être tenu d’obligations en fondant cette 

décision, outre sur l’article 1121, sur l’article 1134 alinéa 1er du Code civil : « Le destinataire 

accepte le contrat tel qu’il a été conclu, avec toutes ses clauses et conditions ». Le cadre de 

cette solution dépasse celui des solutions précédentes. Il ne s’agit plus de raisonner 

uniquement sur la livraison des marchandises. Le contrat de transport produit tous ses effets à 

l’égard du destinataire, tant passifs qu’actifs, dans la mesure de son acceptation. Il ne s’agit 

pas ici de déterminer les clauses opposables ou inopposables au destinataire selon qu’elles 

sont liées ou non à l’exécution de la livraison, c’est-à-dire de déterminer les modalités 

d’exécution de la créance dont il est le bénéficiaire. La Cour de cassation affirme que le 

contrat ayant été accepté tel qu’il a été conclu entre l’expéditeur et le transporteur, toutes ses 

clauses sont opposables au destinataire. Par conséquent, les juges raisonnent désormais en 

terme d’effet obligatoire du contrat à l’égard du destinataire. Le destinataire n’est plus 

seulement le bénéficiaire de l’exécution d’une créance stipulée à son profit. Il accepte le 

contrat de transport. Par conséquent, c’est par l’effet de l’expression de son consentement, de 

son acceptation du contrat de transport, qu’il est inséré dans le cercle contractuel du contrat de 

transport. Cette acceptation permet au contrat de transport de rayonner jusqu’au destinataire 

qui, en consentant à devenir le destinataire du contrat de transport, s’engage à devenir 

créancier de la livraison des marchandises et débiteur des obligations « corrélatives aux 

transport »78, c’est-à-dire des obligations attachées à la qualité de destinataire par le contrat. 

25. Dès lors, puisque c’est à la fois sur le fondement de l’article 1121 du Code civil et de 

l’acceptation du destinataire que le contrat de transport produit ses effets à l’égard de ce 

dernier, absent lors de la conclusion de cette convention, la question de la qualité de tiers ou 

de partie divise la doctrine. 

§ 2 - Le débat doctrinal 

26. Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?  

L’absence du destinataire lors de la conclusion du contrat de transport conduit une partie de la 

doctrine à considérer que le destinataire ne peut être qu’un tiers au regard de l’article 1165 du 

                                                 
78 La formule semble empruntée à J. Bédarride (Droit commercial, commentaire du Code de commerce, Livre I, 
Titre VI, Des commissionnaires, 2ème éd. Librairie Chevalier - Marescq Ainé et Librairie Achille Makaire, 1882, 
n°376). 
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Code civil (A). Au contraire, forts de ce que le destinataire subit les effets actifs mais aussi 

passifs du contrat de transport, un certain nombre d’auteurs militent en faveur de la 

reconnaissance de sa qualité de partie (B). 

A - Les partisans de la qualité de tiers au contrat 

27. Approuvant la solution retenue par la Cour de cassation, fondée sur le mécanisme de 

la stipulation pour autrui de l’article 1121 du Code civil, une partie de la doctrine défend la 

qualité de tiers du destinataire79. Cette analyse résulte d’une conception stricte de l’article 

1165 du Code civil qui reflète la conception individualiste et volontariste du contrat. Puisque 

la volonté est le fondement de la force obligatoire du contrat, le contrat ne produit d’effets 

qu’à l’égard des seules parties contractantes, c’est-à-dire des personnes qui ont participé par 

leur accord de volontés à la conclusion de la convention. Dès lors, le destinataire étant absent 

lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur créatrice du contrat de 

transport, il ne peut être considéré comme une partie à cette convention. Il est donc 

nécessairement un tiers à ce contrat. Si les effets du contrat de transport atteignent le 

destinataire, c’est par exception au principe de l’effet relatif des conventions80. 

                                                 
79 CH. LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, Tome III, 5ème éd. L.G.D.J., 1923, n°550 ; E. 
THALLER, op.cit., n°1164, p.579 ; L. LACOUR et J. BOUTERON, Précis de droit commercial, 3ème éd. Dalloz, 
1925, n°970 ; E. THALLER, Traité élémentaire de droit commercial à l’exclusion du droit maritime, par J. 
PERCEROU, 8ème éd. Rousseau & Cie, 1931, n°1164, p.579.  
Déjà en ce sens, D.-CH. DUVERDY, Traité du contrat de transport par terre en général et spécialement par 
chemins de fer, 2ème éd., Librairie A. Chaix et Cie, 1874, n°3 : « Une troisième [personne] peut se trouver 
intéressée dans le contrat de transport : c’est celle à qui les objets doivent être remis ; on l’appelle destinataire » 
et n°92, p.127 : « Le destinataire a également une action, parce que l’expéditeur a stipulé pour lui, dans les 
termes de l’article 1121 du Code civil, qui permet de stipuler pour un tiers lorsque telle est la condition d’une 
stipulation que l’on fait pour soit même » ; L.-J.-D. FÉRAUD-GIRAUD, Code des transports, tome I, Transports 
de marchandises, 2ème éd. A. Durand & Pedone-Lauriel, 1889, n°2 : « Lorsque le destinataire est distinct de 
l’expéditeur, il ne figure pas dans le contrat de transport personnellement, mais il est représenté par l’expéditeur 
qui stipule pour lui, et du consentement du voiturier. Il en résulte que, bien qu’il ne soit pas directement partie 
dans le contrat, il a qualité pour en poursuivre ultérieurement l’exécution par voie directe », et du même auteur, 
Code des transports, tome II, Transports de marchandises, 2ème éd. A. Durand & Pedone-Lauriel, 1889, n°1008 : 
« L’expéditeur ayant stipulé dans l’intérêt du destinataire comme dans le sien, le destinataire peut agir en vertu 
de cette stipulation et des droits qu’elle crée. Il peut donc réclamer au voiturier l’exécution du contrat de 
transport et des obligations qui en dérivent ». 
80 Sur ce point, Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, L.G.D.J., 
1951, p.184 : « Il est reconnu que celui-ci [le destinataire] n’est pas partie au contrat, c’est un tiers et il en 
bénéficie suivant un mécanisme analogue à celui de la stipulation pour autrui ». 
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28. Ce consensus masque en réalité de profondes divergences au sein de ce courant 

doctrinal quant à la question de savoir comment le destinataire est touché par les effets du 

contrat de transport. En effet, si certains soutiennent la solution de la jurisprudence reposant 

sur la stipulation pour autrui, d’autres voient dans le contrat de transport un véritable contrat 

pour autrui81. Une constante demeure néanmoins parmi les diverses justifications avancées : le 

destinataire est un tiers qui subit les effets passifs et actifs du contrat de transport. 

29. Constatant que le destinataire est non seulement créancier et débiteur d’obligations du 

contrat de transport mais en subit tous les effets, un certain nombre d’auteurs contestent cette 

opinion et considèrent qu’il doit être envisagé comme une partie à cette convention. 

B - Les partisans de la qualité de partie au contrat 

30. Le courant doctrinal défendant la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire82 a été marqué par l’intervention novatrice de L. Josserand (1) et celle, pleine de 

force et de vigueur, de R. Rodière (2). Il convient donc de rappeler successivement les raisons 

qui ont conduit ces deux auteurs à soutenir cette analyse. 

1 - La position de L. Josserand 

31. Le raisonnement de L. Josserand prend un point de départ identique au courant 

partisan de la qualité de tiers du destinataire. En effet, conformément à l’article 1165 du Code 

civil, le destinataire est étranger à la conclusion du contrat de transport. Dans un premier 

temps, le destinataire est donc un tiers au contrat de transport. Toutefois, l’auteur relève que le 

destinataire, pour devenir débiteur d’obligations, doit en manifester la volonté. Tout en 

approuvant la jurisprudence de la Cour de cassation qui voit dans le destinataire le 

bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, L. Josserand ne peut se départir de l’idée que ce 

mécanisme ne peut justifier à lui seul la naissance d’obligations à la charge du destinataire. 

                                                 
81 Sur les diverses analyses avancées pour expliquer la situation juridique du destinataire, voir infra n°58 et s. 
concernant les justifications fondées sur le mécanisme de la stipulation pour autrui, et voir infra n°96 et s. 
concernant les analyses du contrat de transport en un contrat pour autrui. 
82 PH. BONNECARRÈRE et M. LABORDE-LACOSTE, Exposé méthodique de droit commercial, 3ème éd. Sirey, 1926, 
n°1033 ; J. ESCARRA, Cours de droit commercial, éd. Sirey, 1952, n°1078 : « Les parties au contrat de transport 
sont : a) le transporteur ; b) l’expéditeur ; c) le destinataire […]. Bien que le destinataire ne contracte pas avec le 
transporteur, il se trouve vis-à-vis de celui-ci, exactement dans la même position que l’expéditeur ». 
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Dès lors, L. Josserand propose d’expliquer l’association du destinataire au contrat de transport 

par un mécanisme original reposant à la fois sur la stipulation pour autrui et la volonté, 

l’acceptation du destinataire83. Ce faisant, il explique que le destinataire devient, « après coup, 

l’une des parties » au contrat de transport qui « lui confère les droits mêmes qui lui auraient 

appartenu s’il y eût d’abord figuré : par elle [son acceptation], il fait sienne l’opération 

conclue cependant en dehors de lui et peut-être à son insu »84. 

32. La solution de L. Josserand, alors même qu’elle repose sur l’article 1121 du Code civil 

tout en laissant jouer un rôle à la volonté du destinataire, n’emporte pas la conviction de la 

doctrine et fait naître une intense controverse. Les travaux de la Commission de réforme du 

Code de commerce attestent de la vigueur de ce débat ainsi instauré. En effet, la question de la 

qualité de tiers ou de partie du destinataire des marchandises fit l’objet de plusieurs 

discussions lors de diverses séances consacrées à l’examen de la situation du destinataire au 

sein du contrat de transport. Une première solution de compromis fut établie lors des séances 

du 3 février 195085, et du 17 février 195086 : « Le contrat de transport produit effet à l’égard du 

destinataire dès le moment où celui-ci l’a accepté ». Lors de la séance du 9 février 1951, la 

Sous-Commission modifie ce texte afin d’en améliorer la rédaction. Elle retient que « le 

destinataire n’est tenu par le contrat de transport qu’à compter de son acceptation »87. 

33. Dans le rapport présenté par M. Dubrujeaud au nom de la Sous-Commission des 

Transports lors des séances plénières88, les textes élaborés au cours des travaux de cette 

dernière et soumis à l’examen de ses membres sont exposés comme le fruit d’une étude de la 

jurisprudence visant à compléter une « législation vétuste ». Concernant le destinataire, ce 

rapport tranche la question de la place du destinataire au sein du contrat de transport. En effet, 

en soulignant que la Sous-Commission s’était efforcée de dégager les droits et obligations de 

                                                 
83 Infra n°68 et s. 
84 L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international, Rousseau & Cie, 2ème éd., 1926, 
n°394. 
85 Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.18. 
86 Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.22. 
87 Les débats qui aboutirent à cette modification ne sont pas rapportés. 
88 Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.165. 
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chacune des parties du contrat de transport, le rapporteur énumère ceux de l’expéditeur, du 

transporteur et du destinataire : le destinataire est une partie au contrat de transport. 

34. Pourtant, lors de la séance plénière du 8 juin 1951, un membre de la Sous-

Commission, qui désire préciser la rédaction du texte précité, souligne que le destinataire 

n’est pas partie au contrat de transport en raison du fait qu’il tient ses droits par le jeu d’une 

stipulation pour autrui89. Finalement, la rédaction retenue pour ce texte sera la suivante : « Le 

destinataire, s’il est distinct de l’expéditeur, n’est tenu des obligations nées du contrat de 

transport que par son acceptation, expresse ou tacite, donnée au transporteur »90. Les termes 

de ce texte de compromis soulignent le consensus auquel les membres de la Commission 

étaient parvenus. Le destinataire est tenu d’un certain nombre de droits et d’obligations, et 

subit ainsi certains effets du contrat : il est soumis au contenu obligatoire du contrat. Pour 

autant, ce texte ne répond pas à la question de savoir s’il est aussi soumis à sa force 

obligatoire, c’est-à-dire s’il y est partie. 

35. Si la proposition de L. Josserand ne semble pas convaincre, en revanche, la solution 

avancée par R. Rodière séduit la doctrine postérieure. 

2 - La position de R. Rodière  

36. Suivant son « instinct »91, son « flair juridique » 92, c’est avec force que R. Rodière 

affirme la qualité de partie au contrat de transport du destinataire : « Cette convention est par 

essence un contrat à trois personnages. Dès le début l’expéditeur, le voiturier et le destinataire 

y sont parties. Mais les deux premiers apparaissent tout de suite et sont connus aussitôt. La 

personnalité du troisième peut quelques temps rester vague et inconnue du voiturier »93. 

                                                 
89 Travaux de la Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.184. 
90 C’est le texte retenu dans l’article 4 de l’avant-projet de loi élaboré par la Commission (in Travaux de la 
Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, op.cit., p.227). 
91 R. RODIÈRE, L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, n°3. 
92 R. RODIÈRE, article précité, loc.cit. 
93 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°579, p.214. L’auteur réaffirme sa position à de nombreuses reprises. Ainsi, voir également R. 
RODIÈRE, Droit maritime (d’après le Précis du Doyen GEORGES RIPERT), 2ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1966, 
n°354 ; Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°400 et s., spéc. n°408, p.28 ; Droit des transports, Transports terrestres et 
aériens, tome 2, 2ème éd. Sirey, 1977, n°365. 
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37. Pour procéder à cette affirmation, R. Rodière, guidé par une interprétation classique de 

l’article 1165 du Code civil, prend pour point de départ un constat identique à celui des autres 

auteurs. Le destinataire est absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du 

transporteur. En conséquence, c’est par son « adhésion », son « association »94 que le 

destinataire est une partie au contrat de transport. Pour autant, R. Rodière se démarque de la 

position adoptée par L. Josserand en considérant que toute référence à l’article 1121 du Code 

civil et à la notion de stipulation pour autrui est étrangère à l’association du destinataire au 

contrat de transport. En effet, pour R. Rodière, « la nature même du contrat de transport et la 

fonction économique qu’il satisfait conduisent à reconnaître sans danger l’association au 

contrat noué entre l’expéditeur et le voiturier de ce troisième personnage qu’est le 

destinataire »95. Selon l’auteur, le destinataire est par conséquent une partie au contrat de 

transport par le jeu d’une exception originale apportée au principe de l’effet relatif des 

conventions96. La nature du contrat de transport et la fonction économique qu’il satisfait 

justifient selon R. Rodière que « le destinataire n’est pas un personnage qui s’associe plus tard 

à l’opération. Il y est partie dès le début »97. La position de l’auteur se différencie là encore de 

celle de L. Josserand pour lequel le destinataire devient après coup98 une partie au contrat de 

transport. En effet, pour R. Rodière, le destinataire est partie au contrat de transport dès sa 

conclusion. 

38. La proposition de R. Rodière séduit la doctrine postérieure qui tente de développer sa 

pensée99. Dès lors, les idées de l’auteur imprègnent le droit positif et semblent être à l’origine 

                                                 
94 R. RODIÈRE, article précité, n°2 et note 1, p.360. 
95 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°579, p.214.  
Rappr. J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, Traité théorique et pratique de droit commercial, 
tome 2, Les contrats commerciaux, éd. Sirey, 1955, n°882, p.240 : « le contrat de transport de marchandises, par 
sa nature et sa technique, échappe nécessairement à l’effet relatif des contrats ». 
96 Voir sur ce point les références citées supra note n°92. 
97 R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°400 et s., spéc. n°408, p.28. 
98 L. JOSSERAND, op.cit., n°394. 
99 Voir sur ce point M. Ch. Larroumet (Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse 
Bordeaux, 1968, n°202 et s. ; Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827) 
qui, malgré l’affirmation claire de R. Rodière, suggère de voir dans le destinataire un tiers assimilé à une partie 
au contrat de transport (infra n°114 et s.) ; Mme Rèmond-Gouilloud (Le contrat de transport, Dalloz, coll. 
Connaissance du droit, 1993, p.35) propose d’analyser la situation du destinataire à la lumière d’une conception 
originale de la notion de promesse de porte-fort (infra n°132 et s.) ; Plus récemment, voir la position soutenue 
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de la reconnaissance contemporaine de la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire. 

 

SECTION 2 - LE CONTRAT DE TRANSPORT, CONTRAT TRIPARTITE 

 

39. Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?  

Cette question a traversé le XXe siècle sans qu’une réponse satisfaisante lui ait véritablement 

été donnée. En effet, comme en témoignent les interrogations d’un certain nombre d’auteurs, 

si la reconnaissance par le droit positif de la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire (§1) répond clairement à l’interrogation ci-dessus rappelée, en revanche, elle ne 

clôt pas définitivement la controverse ; la portée de cette affirmation doit être relativisée (§2). 

§ 1 - La reconnaissance en droit positif de la qualité de partie du destinataire 

40. Deux arrêts de 1976 marquent un tournant dans l’appréciation de la situation du 

destinataire. En effet, la Cour de cassation, qui ne s’est plus directement référée à la qualité de 

tiers du destinataire depuis 1955100 (c’est d’ailleurs la date à laquelle R. Rodière exprime pour 

la première fois son analyse de la situation du destinataire au contrat de transport101), décide 

qu’il s’agrège au contrat de transport102 sans référence à l’article 1121 du Code civil. Ces 

décisions laissent présager l’évolution de la place du destinataire dans le contrat de transport. 

D’une part, le destinataire accepte de s’agréger au contrat de transport103. C’est par conséquent 

par sa volonté qu’il entre dans la sphère contractuelle unissant l’expéditeur au transporteur. 

                                                                                                                                                         
par le Lamy Transport (Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°61) qui, à 
la suite de la modification de l’article 101 du Code de commerce, présente le destinataire comme une partie au 
contrat de transport par détermination de la loi (infra n°174 et s.). 
100 Com. 1er février 1955, précité : « Attendu que si le destinataire bénéficie d’une stipulation pour autrui, 
condition du contrat que l’expéditeur a conclu pour lui-même ». 
101 C’est de 1955 que date l’édition de l’ouvrage de droit des transports dans lequel R. Rodière exprime pour la 
première fois son analyse de la situation du destinataire au contrat de transport (Droit des transports, Transports 
ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. Sirey, 1955, n°579). 
102 En ce sens Com. 28 juin 1976, Bull. civ. IV, n°20, p.190 ; Com. 8 avril 1976, Bull. civ. IV, n°110, p.95. 
103 Com. 28 juin 1976, précité : L’entreprise destinataire « avait accepté d’être agrégée à ce contrat de 
transport ». 
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D’autre part, il s’agrège au contrat conclu104. Sans affirmer la qualité de partie du destinataire, 

la Cour de cassation semble, d’ores et déjà, emprunter l’idée de R. Rodière qui voit dans le 

destinataire une personne associée au contrat de transport préexistant105. 

41. Malgré une certaine réticence de la Première chambre civile106, la Chambre 

commerciale de la Cour de cassation poursuit la métamorphose du contrat de transport et met 

un terme à la controverse en reconnaissant la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire dans un arrêt rendu le 28 février 1984107. Pour cinq des six essaims transportés par 

la S.N.C.F., les abeilles étaient mortes. Constatant cette perte, le destinataire entendait mettre 

en jeu la responsabilité contractuelle de la S.N.C.F.  pour obtenir réparation du dommage subi 

du fait de la mort de ces insectes. Dans cette affaire, la S.N.C.F. reconnaissait qu’elle avait 

commis une faute contractuelle, c’est-à-dire mal exécuté le transport de ces marchandises et, 

ainsi, ne contestait pas que sa responsabilité puisse être mise en jeu. En revanche, elle refusait 

de se considérer comme liée au destinataire par le contrat de transport et en déduisait qu’il ne 

pouvait se prévaloir de cette action en responsabilité contractuelle. Les juges de première 

instance, statuant en premier et dernier ressort, voyant dans le destinataire un tiers au contrat 

de transport, décident que le transporteur ne pouvait voir sa responsabilité engagée sur le 

fondement du contrat de transport. Néanmoins, dans leur décision, ils condamnent la S.N.C.F. 

à réparer le dommage subi par le destinataire sur le fondement de sa responsabilité délictuelle 

prévue à l’article 1382 du Code civil. Dans son arrêt, la Cour de cassation casse le jugement 

rendu par les premiers juges et décide que « le destinataire qui a pris livraison de la 

                                                 
104 Com. 8 avril 1976, précité : « Lorsque Monssieur avait confié l’engin de chantier dont il s’agit à la SNCF 
pour être transporté à Marseille, il avait indiqué sur la déclaration d’expédition, comme destinataire de ce 
matériel, la société Préval-Sibon, et que ladite société avait, à Marseille, pris effectivement livraison, en son 
propre nom, des objets transportés ; que, par ces seules énonciations, elle a justifié sa décision selon laquelle un 
contrat de transport s’était formé entre Monssieur et la SNCF, auquel ladite société Préval-Sibon avait été 
agrégée en qualité de destinataire ». 
105 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°579, p.213 ; Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de 
transport de marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°408, p.28 ; Droit des transports, Transports terrestres et aériens, 
tome 2, 2ème éd. Sirey, 1977, n°365. 
106 Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara), Bull. civ. I, n°356 ; Rép. Defr. 1979, Art. 32077, n°50, p. 1176, obs. J.-
L. AUBERT ; D. 1980, p.309, note C. CARREAU ; J.C.P. 1980, II, 19315, obs. P. RODIÈRE. Dans cette décision, la 
Première chambre civile de la Cour de cassation persiste dans l’analyse de la situation du destinataire en un tiers 
au contrat en renouvelant sa justification : le destinataire est le tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui 
dont il accepte les charges. Sur ce point, voir infra n°74 et s. 
107 Com. 28 février 1984, Bull. civ. IV, n°81. 
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marchandise est partie au contrat de transport ». Ainsi, la réparation du dommage subi du fait 

de la perte d’une grande partie des marchandises doit être fondée sur « le manquement 

commis dans l’exécution » du contrat de transport. 

42. En adoptant cette position, la Cour de cassation se rallie au courant doctrinal militant 

en faveur de la reconnaissance de la qualité de partie au contrat de transport du destinataire. 

Elle rompt définitivement avec l’analyse classique de la place du destinataire au contrat de 

transport. Plus encore, sans affirmer de nouveau clairement que le destinataire est une partie 

au contrat de transport, dans ses arrêts postérieurs, la Cour de cassation semble se ranger 

derrière la solution avancée par R. Rodière allant même jusqu’à utiliser les mots de ce 

dernier108 : le destinataire est une personne qui adhère au contrat de transport109. Emportant 

l’approbation de la doctrine, le débat semble clos. L’« instinct », le « flair juridique »110 de R. 

Rodière ont permis de débusquer le véritable visage du destinataire : il est une partie au 

contrat de transport. 

43. Si, dans des arrêts récents, la Cour de cassation affirme que le destinataire est une 

partie au contrat de transport111, c’est en application de l’article L.132-8, anciennement article 

101, du Code de commerce modifié en 1998 par la loi du 6 février 1998112, dite loi 

« Gayssot ». Cette disposition, qui prévoyait « la lettre de voiture forme un contrat entre 

l’expéditeur et le voiturier », est dorénavant ainsi rédigée : « La lettre de voiture forme un 

contrat entre l’expéditeur, le voiturier, et le destinataire ». 

                                                 
108 R. RODIÈRE, L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, n°2. 
109 Com. 6 octobre 1992, Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 3000 ; R.J.D.A. 
1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. P. BONASSIES. 
Plus récemment, Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; R.D.C. 2003, p.139, Le destinataire ; tiers ou 
partie au contrat de transport ?, obs. PH. DELEBECQUE ; D. 2003, A.J., p.1164, obs. É. CHEVRIER.  
Déjà, dans une espèce particulière, Com. 4 mai 1982, Bull. civ. IV, n°151. 
110 Ce sont les mots de R. Rodière, supra n°36. 
111 Com. 15 mars 2005 (Cazenave), D. 2005, jur., p.1161, note J.-P. TOSI ; B.T.L. 2005, p.224, obs. M. TILCHE 
(arrêt reproduit p.233) ; R.D.C. 2005, p.752, obs. PH. DELEBECQUE ; J.C.P. éd. Entr. 2005, IV, 2009 : « La 
société Cazenave était le destinataire de la marchandise transportée, ce dont il résulte qu’elle était partie à un 
contrat de transport ». 
112 Loi n°98-69 tendant à améliorer les conditions d’exercice de la profession de transporteur routier, J.O.R.F. 7 
février 1998, p.1975 ; J.C.P. éd. Entr. 1998, p.241 et p.333 ; PH. DELEBECQUE, Loi du 6 février 1998 : 
amélioration des conditions d’exercice de la profession de transporteur routier, D. Aff. 1998, p. 870 ; G. de FOS et 
M. TILCHE, B.T.L. 1998, p.67 ; M. TILCHE, B.T.L. 1998, p.275 ; CH. JAMIN, R.T.D. civ. 1998, p.503, n°2 ; B. 
PETIT, chron. Transport, J.C.P. éd. Entr. 1999, n°16, p.712. 



 

 33

44. Cette nouvelle rédaction est le fruit d’un amendement déposé au Sénat lors de la 

séance du 20 janvier 1998 par M. P. Hérisson qui constate que « le destinataire figure de plus 

en plus dans les contrats types et par conséquent, s’inscrit de fait comme une partie au 

contrat »113. Cette position a conduit une doctrine quasi-unanime à interpréter le nouvel article 

101 comme une consécration légale de la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire114. En effet, seul M. Ch. Larroumet soutient encore que le destinataire est un tiers 

au contrat de transport, maintenant ainsi son explication115 qu’il prétend consacrée par la loi 

Gayssot116. 

45. Cette solution n’est pas spécifique au droit français. Un certain nombre de normes 

internationales récentes, régissant le contrat de transport de marchandises, présentent le 

destinataire comme une partie à cette convention, et semblent partager la position du 

législateur français. Ainsi, la Convention de Budapest relative au contrat de transport de 

marchandises en navigation intérieure, dite CMNI117, décrit, dans un chapitre II intitulé 

« Droits et obligations des parties contractantes », les obligations du destinataire et, 

notamment, sa créance de livraison et son obligation de payer le fret ainsi que les « autres 

                                                 
113 Intervention de P. HÉRISSON, J.O.S., séance du 20 janvier 1998, p.287. (Consultable à l’adresse internet : 
www.senat.fr/seances/s19980120/s19980120_mono.html#chap36). 
114 PH. DELEBECQUE, Loi du 6 février 1998 : amélioration des conditions d’exercice de la profession de 
transporteur routier, D. Aff. 1998, p.870 ; B. PETIT, chron. Transport, JCP éd. Entr. 1999, p.713 ; CH. JAMIN, 
chron. législ., R.T.D. civ. 1998, p.503 ; M. TILCHE, Action directe : trois moyens de se faire payer, B.T.L. 1998, 
p.276 ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Transport routier, fasc. 725, n°27 ; J. VALLANSAN, La grande 
distribution et le prix du transport (pour une autre lecture de l’article 101 nouveau du Code de commerce), J.C.P. 
éd. Entr. 2000, p.1417 ; G.-CH. MBOCK, Les articles 101 et L.132-8 du Code de commerce : éléments d’une 
théorie du contrat de transport, Gaz. Pal. 2001, p.8 et s. ; É. CHEVRIER, obs. sous Com. 18 mars 2003, D. 2003, 
A.J., p.1164 ; I. BON-GARCIN, L’action en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de 
commerce, R.J.D.A. 2002, p.1039  ; PH. DELEBECQUE, L’article L.132-8 (ancien article 101) du Code de 
commerce, in Études offertes à B. MERCADAL, éd. Fr. Lefebvre 2002, n°4, p.444 ; Et du même auteur, Pour une 
théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, éd. Dalloz 2005, p.103 ; B. MERCADAL, 
Mémento Droit des affaires, Contrats et droits de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique 2004, 
n°7646 ; CH. PAULIN, Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°435. 
115 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°194 et s., p.461 et s. ; Droits et obligations de l’expéditeur et du 
destinataire envers le transporteur dans le contrat de transport de marchandises, Proche-Orient Études Juridiques 
1972, n°72, p.65.  
Voir l’exposé de la théorie proposée par M. Ch. Larroumet infra n°114 et s., et sa critique infra n°121 et s. 
116 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827. 
117 Supra note 30. 



 

 34

créances pesant sur les marchandises »118. Ce texte envisage le destinataire comme une partie 

au contrat de transport fluvial à l’instar de l’expéditeur et du transporteur119. 

46. Cette affirmation de la qualité de partie du destinataire en droit international n’est pas 

isolée. Le législateur français a notamment ratifié120 la Convention pour l’unification de 

certaines règles relatives au transport aérien international121. De la même manière que la 

CMNI, cette convention comporte un chapitre II intitulé « Documents et obligations des 

parties relatifs au transport des passagers, des bagages et des marchandises » dans lequel 

figurent un certain nombre d’articles décrivant les droits et obligations du destinataire122. 

47. Si la reconnaissance de la qualité de partie au contrat de transport du destinataire doit 

être approuvée, les raisons conduisant à cette affirmation en limitent la portée. 

§ 2 - La portée de l’affirmation de la qualité de partie du destinataire 

48. Si l’affirmation à laquelle procède le législateur présente le mérite de faire 

correspondre sa qualité à la place qu’il occupe dans l’exécution du contrat de transport, c’est 

au détriment d’un raisonnement juridique cohérent. En effet, du constat de ce que le 

destinataire subit les effets actifs et passifs du contrat de transport, de ce qu’il « s’inscrit de 

                                                 
118 L’article 10.1 de la Convention de Budapest dispose « le destinataire qui, après l’arrivée des marchandises sur 
le lieu de livraison, en demande la livraison, répond, conformément au contrat de transport, du fret et des autres 
créances pesant sur les marchandises. 
119 Contra. CH. HÜBNER, La Convention de Budapest relative au contrat de transport de marchandises en 
navigation intérieure, D.M.F. 2000, p.975. Malgré le titre donné à ce chapitre, et tout en admettant que la 
Convention « intègre le destinataire dans sa systématique », cet auteur considère, de manière surprenante, que la 
CMNI ne se prononce pas sur sa qualité de tiers ou de partie au contrat de transport. Il préconise ainsi, de 
manière très discutable, de trancher cette question à la lumière de la loi nationale applicable au contrat, en se 
référant à l’article 29 de la convention, qui prévoit un renvoi à la loi nationale en l’absence de disposition, et 
refuse de reconnaître que ce texte suffit à qualifier le destinataire de partie au contrat de transport. M. Hübner 
écrit : « Le destinataire : le texte de la Convention ne le mentionne pas comme partie au contrat, mais l’intègre 
dans sa systématique. Il est titulaire de droits et d’obligations en raison du contrat de transport (droit de prendre 
livraison de la marchandise, droit de disposition sur la marchandise et obligation d’émettre des réserves en cas de 
dommages ou pertes). Cependant le CMNI reste muette sur la question de savoir s’il est (ou devient – en prenant 
livraison de la marchandise) partie au contrat ou bien si le contrat de transport ne constitue pas plutôt une 
stipulation en sa faveur. La question est posée, un renvoi au cas par cas à la loi nationale applicable au contrat, 
comme le préconise l’article 29 de la CMNI en l’absence de disposition de la Convention, semble nécessaire. ». 
120 Loi n°2003-380 du 24 avril 2003 autorisant la ratification de la Convention pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international, J.O.R.F. du 25 avril 2003, p.7385. 
121 Le texte de la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international a été 
publié au J.O.R.F. du 22 juin 2004, p.11205. 
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fait comme une partie au contrat », le législateur en déduit qu’il est une partie au contrat. Dans 

une telle hypothèse, si le destinataire cesse d’être un tiers pour devenir partie, c’est parce que 

la définition donnée à ces termes n’est plus la même. Le tiers n’est plus celui qui n’a pas 

participé à la formation du contrat mais celui qui n’est pas touché par les effets du contrat ; la 

partie n’est plus celle qui a participé à la formation du contrat, mais celle qui est affectée par 

ses effets. 

49. Donner un tel sens aux notions de tiers et de partie revient à réduire l’article 1165 du 

Code civil à un simple truisme : « Le contrat produit ses effets entre les parties, c’est-à-dire 

entre les personnes entre lesquelles il produit ses effets »123. La qualité de partie doit permettre 

de déterminer si une personne est atteinte par les effets d’un contrat. Cette analyse 

tautologique conduit à inverser le raisonnement : la qualité de partie ne saurait être déduite de 

ce qu’une personne est affectée par l’effet obligatoire du contrat ; c’est, au contraire, la qualité 

de partie qui permet de déterminer si une personne est touchée par les effets d’un contrat124. 

50. En affirmant que le destinataire est une partie au contrat de transport parce qu’il est 

soumis à son effet obligatoire, le législateur prive son assertion de tout sens. En effet, une 

personne est soit partie, soit tiers à un contrat. C’est seulement une fois cette question 

tranchée qu’il est possible de dire si elle subit ses effets, sauf à relever l’existence d’une 

exception au principe posé à l’article 1165 du Code civil. La qualité de partie ne saurait se 

déduire du fait qu’il subit les effets du contrat de transport. Ainsi, quoiqu’elle permette 

d’affirmer, une fois pour toutes, que le destinataire est une partie au contrat de transport, 

l’assertion du législateur n’est pas satisfaisante. Elle ne répond pas pleinement à la question 

                                                                                                                                                         
122 Supra note n°29. 
123 O. DESHAYES, De la transmission de plein droit des obligations à l’ayant cause à titre particulier, éd. 
L.G.D.J., Bibliothèque de l’Institut ANDRÉ TUNC, tome 5, 2004, n°101, p.95. 
124 Voir en ce sens E. JUILLE, Effets des actes juridiques à l’égard des tiers, éd. C. Robbe, 1904, p.13 ; A. WEILL, 
Le principe de la relativité des conventions en droit privé français, Librairie Dalloz, 1938, n°53, p.93 ; M. 
BACACHE-GIBEILI, La relativité des conventions et les groupes de contrats, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit 
privé, tome 268, 1996, n°304, p.269 : « La notion de partie doit recevoir une définition ne faisant pas référence à 
l’effet obligatoire de l’acte puisqu’il s’agit précisément de savoir si elle est atteinte par cet effet obligatoire » ; O. 
DESHAYES, thèse précitée, loc.cit. 
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posée. D’ailleurs la doctrine n’a pas manqué de souligner les incertitudes qui règnent encore 

sur la qualité de partie du destinataire125. 

51. En effet, la reconnaissance de la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire par le législateur règle définitivement la discussion relative à la place du 

destinataire dans le contrat de transport. Il est incontestablement une partie au contrat de 

transport. Toutefois, l’assertion à laquelle procède le législateur peut être comparée à 

l’affirmation de la conclusion d’un syllogisme dont on ne connaît pas les prémisses. En effet, 

affirmer que le destinataire est une partie au contrat de transport ne peut être que la conclusion 

d’un raisonnement juridique. Or à défaut de rappeler la démonstration, le fondement, qui 

permet de parvenir au résultat le destinataire est une partie au contrat de transport, le 

législateur laisse sans réponse la véritable question que pose l’interrogation : le destinataire, 

tiers ou partie au contrat de transport ? 

                                                 
125 I. BON-GARCIN, L’action en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de commerce, 
R.J.D.A. 2002, chron. p.1040 ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire ; tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 
2003, p.139, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino) ; Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges 
offerts à J.-L. AUBERT, éd. Dalloz, 2005, p.108, n°13 et 14. Dans ce dernier article, l’auteur renouvelle la 
question et s’interroge sur le point de savoir si le contrat de transport est « bi ou tri-partite ». 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

52. L’affirmation contemporaine de la qualité de partie au contrat du destinataire 

provoque une série de réactions très nuancées.  

 Un soulagement, tout d’abord, car la reconnaissance de la qualité de partie au contrat 

de transport du destinataire conforte une solution, soutenue par la doctrine et la jurisprudence, 

qui présente le mérite de faire correspondre sa place au sein du contrat de transport avec 

l’étendue de ses droits et obligations. Désormais, le caractère tripartite du contrat de transport 

ne saurait être contesté.   

 Une déception, ensuite parce que même si le législateur a tranché une fois pour toutes 

la question « le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ? », il est regrettable que le 

raisonnement juridique qui permet de conduire à cette affirmation ne soit pas dévoilé, pire 

encore, que le constat auquel procède le législateur soit le fruit d’un raisonnement 

tautologique. En effet, il déduit la qualité de partie au contrat de transport du destinataire du 

fait qu’il subit les effets de cette convention. Le fondement juridique de la qualité de partie du 

destinataire n’est même pas abordé.  

 Une excitation, enfin, en raison de la curiosité que provoque ce constat dépourvu de 

justification. En effet, la reconnaissance de la qualité de partie au contrat de transport laisse 

libre cours à l’imagination du juriste pour rechercher le fondement du tripartisme du contrat 

de transport. 
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PARTIE I 

LE FONDEMENT DU TRIPARTISME 

DU CONTRAT DE TRANSPORT  

 

 

53. L’intégration du destinataire au contrat de transport s’explique aujourd’hui, selon la 

formule empruntée à la Cour de cassation et approuvée par une partie de la doctrine, par son 

adhésion (Titre 1). Ce fondement conduit à faire reposer l’association du destinataire sur la 

manifestation de sa volonté. Néanmoins, compte tenu de son absence lors de la formation du 

contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur, l’expression du consentement du 

destinataire présente certaines particularités qu’il faudra exposer en examinant la 

manifestation de l’adhésion (Titre 2). 
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TITRE 1 

L’ADHÉSION, FONDEMENT DE L’INTÉGRATION DU 

DESTINATAIRE AU CONTRAT DE TRANSPORT 

 

 

54. La doctrine et la jurisprudence ont considéré, dans un premier temps, que le 

destinataire, parce qu’il est absent lors de la formation du contrat, est nécessairement un tiers 

à cette convention. Dès lors, si des droits et des obligations nés du contrat de transport lui sont 

reconnus, ils ne peuvent résulter que d’une exception au principe de l’effet relatif des 

conventions posé à l’article 1165 du Code civil. Aussi séduisante puisse-t-elle paraître, cette 

approche doit aujourd’hui être abandonnée (Chapitre 1).  

 En effet, depuis les années 1990, la jurisprudence, approuvée par la doctrine, justifie la 

naissance des droits et obligations du destinataire par son « adhésion au contrat de transport ». 

Cette solution conduit à admettre que le fondement de l’intégration du destinataire au contrat 

de transport est subordonnée à un accord de volontés (Chapitre 2). 
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CHAPITRE 1 

L’INADÉQUATION DES FONDEMENTS TIRÉS DES EXCEPTIONS À 

L’EFFET RELATIF DES CONVENTIONS 

 

 

55. Absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, le 

destinataire ne pouvait être regardé comme une partie contractante au sens de l’article 1165 

du Code civil. Pourtant, « il arrive un moment où il peut réclamer la marchandise au voiturier 

avec lequel il n’a pas traité et invoquer contre lui en cas de refus, de retard, d’avarie ou de 

perte ce contrat auquel il n’a pas participé »126. Plus encore, « le voiturier acquiert contre le 

destinataire les actions nées à l’occasion du contrat, action en paiement du port 

notamment »127. Par conséquent, créancier et débiteur d’obligations sur le fondement du 

contrat de transport, le destinataire subit les effets de cette convention bien qu’il n’ait pas 

participé à sa conclusion. Partant de ce constat, la doctrine s’est évertuée à rechercher le 

fondement des droits du destinataire dans une exception posée au principe de l’effet relatif des 

conventions. 

56. Dans un premier temps, le destinataire a ainsi été présenté comme le tiers bénéficiaire 

d’une stipulation pour autrui. Toutefois, devant les insuffisances de cette première proposition 

(Section 1), la doctrine suggéra une nouvelle analyse, tout aussi critiquable, selon laquelle le 

contrat de transport serait un contrat pour autrui (Section 2). 

                                                 
126 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°362. 
127 R. RODIÈRE, op.cit., n°363. 
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SECTION 1 - L’ABANDON DU FONDEMENT DE LA STIPULATION POUR AUTRUI 

 

57. À la fin du XIXe siècle, le destinataire est envisagé comme une personne qui, malgré 

son absence lors de la naissance du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur, 

devient créancier d’une obligation de livraison des marchandises née de cette convention. 

Aussi, tout naturellement, la jurisprudence propose d’expliquer sa place par le jeu d’une 

stipulation pour autrui dont il serait le bénéficiaire sur le fondement de l’article 1121 du Code 

civil. Si cette proposition trouve des partisans, elle suscite rapidement un débat qui divise la 

doctrine. En effet, compte tenu de l’évolution du contrat de transport et de la place croissante 

que le destinataire y occupe, l’analyse fondée sur la stipulation pour autrui (§1) atteint 

rapidement ses limites en ce qu’elle paraît impuissante à justifier la naissance d’obligations à 

la charge du destinataire. Malgré le renouvellement de la solution proposé par certains 

auteurs, les critiques encourues par le recours au mécanisme de la stipulation pour autrui 

conduisent la jurisprudence à son abandon (§2). 

§ 1 - L’analyse fondée sur la stipulation pour autrui 

58. La stipulation pour autrui est le premier fondement utilisé par la Cour de cassation 

pour justifier la position du destinataire de la livraison des marchandises par le transporteur 

(A). Toutefois cette analyse s’est heurtée au fait que le destinataire, tiers bénéficiaire, ne peut 

en principe devenir débiteur d’obligations sur le fondement du contrat de transport par le jeu 

de cette même stipulation pour autrui. La doctrine et la jurisprudence ont, par conséquent, été 

conduites à renouveler l’analyse classique de la position du destinataire en tentant d’adapter le 

mécanisme de la stipulation pour autrui aux spécificités du contrat de transport (B). 

A - L’analyse classique 

59. En l’absence de texte réglant la situation du destinataire au contrat de transport, la 

jurisprudence est contrainte, dès le XIXe siècle, à déterminer l’étendue de ses droits et 
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obligations128. C’est ainsi que la Cour de cassation affirme la qualité de tiers bénéficiaire 

d’une stipulation pour autrui du destinataire dans un arrêt rendu le 2 décembre 1891129. Dans 

cette affaire, une compagnie de chemin de fer s’était engagée envers un expéditeur à 

acheminer des marchandises jusqu’au domicile d’un destinataire afin d’exécuter la livraison 

de marchandises vendues franco130 par l’expéditeur au destinataire. Le cahier des charges de 

la compagnie comportait une disposition prévoyant la possibilité, pour le destinataire, de 

choisir de faire prendre en gare les marchandises par un transporteur de son choix pour les 

faire transporter jusqu’à son domicile. Usant de cette prérogative, le destinataire décida de 

confier le retrait des marchandises, ainsi que leur déplacement, à un voiturier. L’expéditeur, 

débiteur du prix du transport, avait versé à la compagnie une somme d’argent d’un montant 

correspondant au déplacement depuis la remise de la marchandise jusqu’à sa livraison au 

domicile du destinataire. Celle-ci avait donc perçu une somme d’argent correspondant pour 

partie au trajet exécuté par le voiturier. Ce dernier, impayé de sa prestation, décida d’agir 

contre la compagnie de chemin de fer en paiement du prix du transport qui lui était dû. La 

Cour de cassation décide dans cet arrêt que « tout expéditeur qui stipule le transport d’une 

marchandise pour la faire parvenir à une personne déterminée, stipule évidemment dans les 

termes de l’article 1121 du Code civil, c’est-à-dire pour le destinataire et, éventuellement, par 

voie de conséquence pour le voiturier que celui-ci choisira, d’après le droit qui lui est 

légalement réservé à l’effet de camionner la marchandise de la gare à son domicile ». Sans 

entrer dans la discussion relative à la justification de la solution permettant au transporteur, 

appelé par le destinataire, d’agir contre le chemin de fer transporteur en paiement du prix de 

sa prestation131, il faut retenir de cette décision, l’affirmation par la chambre civile de la 

qualité de tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui du destinataire de la marchandise. 

60. La stipulation pour autrui est, au sens de l’article 1121 du Code civil, une opération 

dans laquelle une personne appelée stipulant, obtient d’une autre, appelée promettant, 

                                                 
128 À propos de la naissance de cette question, voir supra n°16 et s. 
129 Civ. 2 décembre 1891, D.P. 1892, 1, 161, note L. SARRUT ; S. 1892, 1, 92. 
130 Ce terme est le plus souvent utilisé en matière de droit maritime. Les ventes dites franco sont des ventes au 
départ qui obligent le vendeur à la livraison des marchandises vendues à bord du navire (ventes franco bord, 
dites ventes FOB), ou bien le long du navire (ventes FAS) utilisé par le transporteur chargé de leur déplacement 
par le destinataire. Sur ce point V. HEUZÉ, Traité des contrats, La vente internationale de marchandises, droit 
uniforme, L.G.D.J., 2000, n°274 à 277, et n°353 à 355. 
131 Voir sur ce point L. SARRUT, note précitée sous Civ. 2 décembre 1891. 
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l’engagement d’effectuer une prestation au profit d’une troisième, que l’on appelle le tiers 

bénéficiaire132. Associer le destinataire au contrat de transport de marchandises par le jeu 

d’une stipulation pour autrui conduit à voir dans le contrat de transport une double opération. 

En effet, sur le contrat de transport qui lie l’expéditeur au transporteur, se greffe une 

stipulation pour autrui au profit d’un tiers qui doit recevoir la marchandise, le destinataire133. 

L’expéditeur stipule du transporteur qu’il livrera les marchandises, qui lui ont été remises, à 

un destinataire, « il fait pour autrui une stipulation qui est la condition d’une stipulation faite 

pour lui-même »134. Ainsi, conformément à la lettre de l’article 1121 du Code civil, la 

jurisprudence déclare dans ses arrêts que « l’expéditeur stipule pour le destinataire comme 

condition du contrat en même temps que pour lui-même »135. L’expéditeur souscrit, par 

conséquent, un double engagement. D’une part, il s’engage en tant qu’expéditeur à assumer 

les obligations attachées à cette qualité qui découlent du contrat de transport de marchandises. 

D’autre part, il stipule au profit du destinataire et obtient l’engagement du transporteur de 

réaliser la livraison des marchandises au profit du destinataire. Cette analyse fait apparaître 

l’expéditeur comme un stipulant, obtenant de la part d’un transporteur, promettant, 

l’engagement de déplacer et de livrer des marchandises au profit d’un tiers destinataire, qui 

devient créancier de l’obligation de livraison sans être partie au contrat. Par le jeu de cette 

                                                 
132 « Il y a stipulation pour autrui lorsque dans un contrat, une des parties, appelée le stipulant, obtient de l’autre, 
appelée le promettant, l’engagement qu’elle donnera ou fera quelque chose au profit d’un tiers étranger, le 
bénéficiaire, qui devient créancier sans avoir été partie au contrat » FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, 
Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°511.   
Adde J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, 
n°960 ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 2004, 
n°807 ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°799 ; A. 
BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°250.  
Pour une étude récente de la stipulation pour autrui, voir J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour 
autrui, éd. P.U.A.M. 2001. 
133 La stipulation pour autrui peut se présenter de deux façons différentes. Soit le contrat conclu contient 
seulement la stipulation pour autrui. Dans ce cas, deux personnes s’entendent pour faire naître un droit direct 
contre le promettant au profit d’un tiers. Soit la stipulation pour autrui se greffe sur un contrat conclu entre deux 
personnes. Le contrat contient alors deux objets : d’une part celui du contrat liant deux contractants, et d’autre 
part celui de la stipulation pour autrui, consistant dans la création au profit du tiers d’un droit direct au profit 
d’un tiers. En ce sens, G. FLATTET, Les contrats pour le compte d’autrui, Essai critique sur les contrats conclus 
par un intermédiaire en droit français, éd. Sirey, 1950, n°117, p.156 ; Adde V. NICOLAS, Essai d’une nouvelle 
analyse du contrat d’assurance, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 267, 1996, n°374 et 375, p. 169 ; 
J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, op.cit., n°996, p.1073, et n°1013, p.1092. 
134 L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, 
roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau 
& Cie, 1926, n°383, p.368. 
135 Civ. 31 janvier 1894, D.P. 1894, 1, 244; S. 1894, 1, 246. 
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stipulation pour autrui, accessoire du contrat de transport, le destinataire voit une créance de 

livraison des marchandises naître à son profit. 

61. Réaffirmée à de nombreuses reprises136, cette solution de la Cour de cassation est 

soutenue jusqu’à la fin du XXe siècle par une partie de la doctrine137 qui déduit de cette 

analyse un certain nombre de conséquences. Le droit de créance de livraison des 

marchandises contre le transporteur-promettant, créé par l’accord de volontés de l’expéditeur 

et du transporteur, naît directement dans le patrimoine du destinataire sans passer par celui de 

l’expéditeur-stipulant. Ainsi, le destinataire a un droit direct contre le transporteur comme le 

tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui a un droit direct contre le promettant et peut 

exiger l’exécution de la livraison. Cependant, si le destinataire a un droit direct contre le 

transporteur, il n’a toutefois pas un droit définitif. Comme tout stipulant, l’expéditeur peut 

révoquer la stipulation conformément à l’article 1121 du Code civil. Cette faculté de 

révocation se manifeste dans le contrat de transport par le droit de disposition que l’expéditeur 

détient138. Cette prérogative lui permet de modifier les conditions initiales de transport et de 

                                                 
136 Req. 24 mai 1897, S. 1897, 1, 411, D. 1898, 1, 23, note L. SARRUT ; Civ. 8 mars 1911, D.P. 1913, 1, 228, 4ème 
esp.; S. 1915, 1, 124, 3ème esp. : « L’action directe du destinataire contre le voiturier dérive du contrat de 
transport, dans lequel l’expéditeur a stipulé, comme condition du contrat, pour le destinataire en même temps 
que pour lui-même » ; Civ. 26 janvier 1915, D.P. 1916, 1, 47, 2ème esp. ; Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 1, 115 ; B.T. 
1948, p.584 : « Attendu que l’action directe du destinataire contre le voiturier dérive du contrat de transport dans 
lequel l’expéditeur a stipulé, comme condition du contrat, pour le destinataire en même temps que pour lui-
même » ; Com. 22 février 1950, Bull. civ. III, n°79, p. 51 ; Civ. 1er février 1955, Bull. civ. III, n°54, p.40, D. 
1956, p.338, note P.M.F. DURAND, J.C.P. 1955, II, n°8772, note J. HÉMARD : « Attendu que si le destinataire 
bénéficie d’une stipulation pour autrui, condition du contrat que l’expéditeur a conclu pour lui-même ». 
137 Voir en ce sens D.-CH. DUVERDY, Traité du contrat de transport par terre en général et spécialement par 
chemins de fer, 2ème éd., Librairie A. Chaix et Cie, 1874, n°92 ; L.-J.-D. FÉRAUD-GIRAUD, Code des transports, 
tome II, Transports de marchandises, 2ème éd. A. Durand & Pedone-Lauriel, 1889, n°1008 ; E. THALLER, Traité 
élémentaire de droit commercial à l’exclusion du droit maritime, 3ème éd. Rousseau, 1904, n°1164, p.579 ; CH. 
LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, Tome III, 5ème éd. L.G.D.J., 1923, n°550 ; L. LACOUR 
et J. BOUTERON, Précis de droit commercial, 3ème éd. Dalloz, 1925, n°970 ; E. THALLER, Traité élémentaire de 
droit commercial à l’exclusion du droit maritime, par J. PERCEROU, 8ème éd. Rousseau & Cie, 1931, n°1164, 
p.579.  
Comp. L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, 
roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau 
& Cie, 1926, n°383 et s ; PH. BONNECARRÈRE et M. LABORDE-LACOSTE, Exposé méthodique de droit 
commercial, 3ème éd. Sirey, 1946, n°1033. 
138 Le droit de disposition de la marchandise, autrement appelé droit de modifier le contrat de transport, est une 
prérogative reconnue au donneur d’ordre, qui permet de réclamer le retour de la marchandise, de changer sa 
destination, ou encore la personne du destinataire. Sur ce point, voir notamment Lamy Transport, tome 1, Route, 
Transport intérieur et international, 2004, n°236 et 237 ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. 
GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2712 ; B. MERCADAL, Droit des 
transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°190 ; P. BONASSIES, Le droit de disposer de la 
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donner de nouvelles instructions au transporteur. Notamment, il peut changer la destination 

des marchandises et, plus encore, la personne du destinataire prévue initialement au contrat. 

Néanmoins, l’expéditeur ne peut plus utiliser cette faculté une fois que le destinataire a fait 

valoir ses droits139. Ainsi, comme en matière de stipulation pour autrui où le stipulant peut 

révoquer la stipulation faite au profit du tiers jusqu’à ce qu’il l’ait acceptée, l’expéditeur peut 

modifier la personne du destinataire jusqu’à ce qu’elle ait exprimé sa volonté de bénéficier de 

la livraison des marchandises140. 

62. Cette analyse se heurte très vite à certaines critiques, dont la principale repose sur 

l’existence de certaines obligations à la charge du destinataire et, notamment, celle de payer le 

prix du transport lorsque le transport est stipulé en port dû141. Si la stipulation pour autrui 

permet de créer un droit au profit d’un tiers, elle est en revanche impuissante à lui imposer la 

charge d’une obligation142. Dès lors un renouvellement de l’analyse s’impose. 

B - Le renouvellement de l’analyse 

63. Convaincues que le mécanisme de la stipulation pour autrui est celui qui permet 

d’expliquer la naissance des droits et des obligations du destinataire, la doctrine et la 

                                                                                                                                                         
marchandise en cours de voyage en droit français, II Dirittimo Marittimo 2001, p.636 ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, 
Du droit de disposition, D.M.F. 1990, p.587. 
139 En principe, le droit de disposition de la marchandise peut être exercé par le donneur d’ordre jusqu’à ce que le 
destinataire, ayant droit à la livraison, fasse valoir ses droits, c’est-à-dire exprime sa volonté de vouloir profiter 
du contrat de transport. 
140 En ce sens, L.-J.-D. FÉRAUD-GIRAUD, Code des transports, tome I, Transports de marchandises, 2ème éd. A. 
Durand & Pedone-Lauriel, 1889, n°217 et s. ; LYON-CAEN et L. RENAULT, op.cit., n°584 et s. ; L. JOSSERAND, 
op.cit., n°385 et s. et spéc. n°391. 
141 Lorsque le transport est stipulé en port dû, le prix du transport doit en principe être acquitté par le destinataire 
à l’arrivée des marchandises. La stipulation de port dû s’oppose traditionnellement à celle de port payé selon 
laquelle en principe le prix du transport doit être acquitté par l’expéditeur avant le départ des marchandises. Sur 
ce point, voir Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°370 et 371. 
142 Les termes de l’article 1121 du Code civil sont clairs et imposent la gratuité de l’engagement du promettant 
qui doit seulement profiter au tiers bénéficiaire (Sur ce point, J.-M. ROUX, thèse précitée, n°195 et s.). C’est le 
principe rappelé par la Cour de cassation qui affirme que la stipulation pour autrui ne peut faire naître une 
obligation à la charge du bénéficiaire (Civ. 3e 10 avril 1973, D. 1974, 21, note CH. LARROUMET ; Rép. Defr. 
1974, p.291, n°121 et 123, obs. J.-L. AUBERT) ; Adde. J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 
3ème éd. L.G.D.J., 1993, n° ; G. MARTY et P. RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème éd. 
Sirey, 1988, n°291 ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 
2003, n°251 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
2002, n°523 ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, 
n°807 et 807 bis. 
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jurisprudence vont présenter des analyses originales de cette notion. Tout d’abord, E. Thaller 

présente le destinataire comme bénéficiaire d’une offre de livraison des marchandises (1). L. 

Josserand propose ensuite d’expliquer que le destinataire acquiert la qualité de partie au 

contrat de transport par une analyse particulière de la stipulation pour autrui (2). Enfin, en 

affirmant dans deux décisions très remarquées143 que la stipulation pour autrui n’exclut pas 

que le bénéficiaire, qui l’accepte, puisse être tenu de certaines obligations, la Cour de 

cassation admet, selon certains auteurs, la validité des stipulations pour autrui avec charges 

acceptées par le tiers bénéficiaire (3) et se livre de la sorte à une nouvelle analyse du contrat 

de transport. 

1 - La proposition de E. Thaller 

64. Partant du postulat selon lequel personne ne peut acquérir un droit sans en exprimer la 

volonté, un courant doctrinal144, né à la fin du XIXe siècle, considère que le tiers bénéficiaire 

d’une stipulation pour autrui ne peut se procurer un avantage qu’à la condition d’accepter de 

le recevoir et envisage le destinataire de la marchandise comme un tiers créancier du 

transporteur. Selon cette analyse, l’objet de la stipulation pour autrui consiste dans une offre145 

faite au tiers par le stipulant, visant à lui procurer un avantage. Tant que l’acceptation de cette 

offre n’a pas eu lieu, le stipulant peut la révoquer ou la modifier. 

                                                 
143 Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara), Bull. civ. I, n°356 ; Rép. Defr. 1979, Art. 32077, n°50, p. 1176, obs. J.-
L. AUBERT ; D. 1980, p.309, note C. CARREAU ; J.C.P. 1980, II, 19315, obs. P. RODIÈRE.  
Civ. 1ère 8 décembre 1987 (Lebert), Bull. civ. I, n°343 ; D. 1989, Somm., p.233, note J.-L. AUBERT ; R.T.D. civ. 
1988, n°10, p.532 et s., obs. J. MESTRE.  
Adde. G. VENANDET, La stipulation pour autrui avec obligation acceptée par le tiers bénéficiaire, J.C.P. éd. Gén. 
1989, I, 3391 ; S. VACRATE, Vers une nouvelle acceptation de la stipulation pour autrui, Droit et patrimoine 
2003, n°117, p.44. 
144 CH. DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°248, p.231 ; F. LAURENT, Principes de droit civil, tome 15, éd. 
Bruylant & Cie, 1875, n° 559, p.638. 
145 D’autres analyses ont été avancées pour expliquer la stipulation pour autrui et tenter de la rattacher à d’autres 
institutions. Ainsi, outre la théorie de l’offre, Labbé proposa de voir dans la stipulation pour autrui une forme de 
gestion d’affaires dans laquelle le stipulant, agissant comme un gérant d’affaires, conclurait un contrat avec un 
promettant en vue de gérer les affaires de son maître (S. 1877, 1, 393 ; S. 1888, 2, 49). Un autre courant doctrinal 
proposa de voir dans la stipulation pour autrui l’existence d’un engagement unilatéral de volonté du promettant 
envers le bénéficiaire. Ces explications ne pouvaient tenir en raison des contradictions entre le régime de la 
stipulation pour autrui et celui des théories sur lesquelles elles reposaient.  
Sur la nature juridique de la stipulation pour autrui J.-M. ROUX, thèse précitée, n°14 et s. ; J. GHESTIN, M. 
BILLIAU et CH. JAMIN, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, n°983 et s. ; FR. 
TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°521 et 522. 
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65. Bien que permettant d’expliquer la possibilité pour le stipulant de révoquer une 

stipulation pour autrui, ce raisonnement ne résiste pas à la critique146. Tout particulièrement, il 

ne permet pas de comprendre comment le promettant peut être lié envers le tiers bénéficiaire. 

En effet, dès lors que l’offre est faite par le stipulant au profit du tiers bénéficiaire, son 

acceptation permet de justifier la création d’un lien de droit entre l’offrant (le stipulant) et 

l’acceptant (le tiers bénéficiaire). En revanche il ne saurait établir un lien juridique entre ce 

dernier et le promettant. Cette explication ne peut donc satisfaire puisque dans la stipulation 

pour autrui, le promettant devient débiteur du tiers bénéficiaire. 

66. Afin de résoudre cette difficulté, E. Thaller suggère de voir dans la stipulation pour 

autrui une offre faite au tiers par le promettant147. Par son acceptation, le tiers crée un 

« rapport contractuel » avec le promettant148. C’est dans le contrat de transport que l’auteur 

voit une application de sa théorie. Le destinataire serait le bénéficiaire d’une offre, de recevoir 

les marchandises, adressée par le transporteur, qu’il serait libre d’accepter ou de refuser149. 

Cette analyse permet d’expliquer que le destinataire puisse être titulaire d’un droit direct 

envers le transporteur-promettant qu’il ne tient pas du stipulant. Elle présente l’avantage de ne 

                                                 
146 Pour un rappel des reproches adressés à l’analyse de la stipulation pour autrui en une offre faite par le 
stipulant, voir V. NICOLAS, Essai d’une nouvelle analyse du contrat d’assurance, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de 
droit privé, tome 267, 1996, n°349-352, p. 160 et 161. Tout d’abord, au sens de cette théorie, le destinataire de 
l’offre serait l’ayant cause du stipulant, alors que le tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui voit naître un 
droit direct à son profit qui ne transite pas par le patrimoine du stipulant (En ce sens, Civ. 16 janvier 1888, D.P. 
1888, 1, 77 ; S. 1888, 1, 21 ; H. CAPITANT, FR. TERRÉ et Y. LEQUETTE, Les grands arrêts de la jurisprudence 
civile, tome 2, Obligations, Contrats spéciaux, Suretés, 11ème éd. Dalloz, 2000, n°169, p.432 et s.). Par ailleurs, 
en cas de décès du stipulant, la stipulation pour autrui permet au tiers d’obtenir l’avantage qui en est l’objet. Cet 
effet de la stipulation pour autrui contrarie celui de la théorie de l’offre selon lequel le décès du pollicitant rend 
l’offre caduque ; Adde. J.-M. ROUX, thèse précitée, n°16 ; J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, op.cit., n°985. 
147 E. THALLER, D.P. 1888, 2, p.1, note sous Besançon, 2 mars 1887. L’auteur formule cette proposition à propos 
d’une assurance-vie par laquelle un promettant s’engage à verser une certaine somme d’argent au profit d’un 
tiers, en échange du versement de primes. L’analyse de E. Thaller consiste à voir dans l’engagement du 
promettant l’obligation d’offrir au tiers de lui verser un capital. Par son acceptation, le bénéficiaire de 
l’assurance devient le créancier de l’assureur. 
148 E. THALLER, note précitée : « La compagnie, pour se mettre en règle avec ses engagements, doit, le 
souscripteur une fois mort, se révéler au tiers et lui proposer une offre du capital assuré, que le bénéficiaire 
acceptera : alors, mais alors seulement, s’établira entre l’assureur et le tiers un rapport contractuel sans 
interposition ». 
149 E. THALLER, Traité élémentaire de droit commercial à l’exclusion du droit maritime, 3ème éd. éd. Rousseau, 
1904, n°1164, p.580 : « L’expéditeur, en même temps qu’il stipule le transport pour lui, fait encore cette 
stipulation pour le destinataire ; celui-ci, bénéficiaire d’une offre qui lui est adressée à distance, est maître de 
l’accepter. De là le pouvoir qu’il a d’attaquer le transporteur, comme s’il avait traité dès l’origine avec lui ». En 
d’autres termes, l’expéditeur obtient de la part du transporteur la promesse qu’il fera une offre de livrer la 
marchandise au destinataire.  
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plus présenter le tiers bénéficiaire comme un ayant droit du stipulant et fait apparaître le lien 

direct qui le lie au promettant. Cette proposition n’a pas suscité de réaction en doctrine. 

Néanmoins, cette analyse de la stipulation pour autrui en une offre émanant du transporteur150 

ne saurait être suivie151. 

67. En effet, cette théorie n’explique pas la nature des relations entre le stipulant et le tiers 

et, surtout, ne permet pas de comprendre l’existence de la faculté de révocation du stipulant. 

De fait, cette solution, visant à voir dans la stipulation pour autrui l’existence d’une offre du 

promettant, conduit à constater que ce serait le promettant qui pourrait révoquer la stipulation 

faite au profit du tiers. Or « ce n’est pas le promettant qui peut révoquer la stipulation pour 

autrui, mais le stipulant »152. D’ailleurs, même s’il partage avec E. Thaller l’idée que le 

destinataire est partie au contrat de transport153, L. Josserand ne manque pas de souligner que 

« ce n’est pas une offre qui lui est adressée, c’est un rapport obligatoire qui pénètre aussitôt 

dans son patrimoine » avant de proposer sa propre explication154. 

2 - La proposition de L. Josserand 

68. Prenant acte de la jurisprudence de la Cour de cassation, L. Josserand tente 

d’expliquer la place du destinataire par une approche originale du mécanisme de la stipulation 

pour autrui155. Pour ce faire, L. Josserand rejette l’idée selon laquelle la stipulation pour autrui 

reposerait sur une offre156 et propose de justifier la naissance des droits du destinataire par le 

jeu d’une stipulation pour autrui particulière. L’expéditeur, stipulant, obtient de la part du 

                                                 
150 Cette analyse n’est pas sans rappeler la proposition formulée par M. J.-P. Tosi (L’adhésion du destinataire au 
contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec 1998, p.175 et s.) qui voit dans le destinataire le 
tiers bénéficiaire d’une créance d’offre de contracter. Sur ce point, voir infra n°150 
151 Pour un rappel des critiques adressées à l’interprétation de la stipulation pour autrui en une offre du 
promettant, V. NICOLAS, thèse précitée, n°353, p.162 ; J.-M. ROUX, thèse précitée, n°19 ; J. GHESTIN, M. 
BILLIAU et CH. JAMIN, op.cit., n°986. 
152 PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 2004, n°812. 
153 E. THALLER, Traité général théorique et pratique de droit commercial, Les transports, par L. JOSSERAND, éd. 
A. Rousseau, 1911, n°397, p.337 : « Il y a, non pas deux, mais trois parties au contrat [de transport] ». 
154 L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, 
roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau 
& Cie, 1926, n°384, p.369. 
155 L. JOSSERAND, op.cit., n°383 et s. 
156 Supra note n°153. 
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transporteur, promettant, l’engagement d’exécuter le transport de la marchandise au profit 

d’un tiers, le destinataire. Cependant, ce dernier est, selon L. Josserand, « titulaire d’un droit 

contre le voiturier, et non pas seulement d’une espérance »157. L’auteur considère ainsi que la 

stipulation pour autrui incluse dans le contrat de transport présente un certain nombre de 

particularités en raison des effets produits par l’acceptation du destinataire. À la différence de 

l’acceptation d’un tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui « du droit civil »158, 

l’acceptation du destinataire « a la valeur d’un acte d’appropriation : elle fait véritablement 

entrer son auteur dans le contrat de transport dont il devient après coup, l’une des parties ; elle 

lui confère les droits mêmes qui lui auraient appartenu s’il eût d’abord figuré : par elle, il fait 

sienne l’opération conclue cependant en dehors de lui et peut-être à son insu »159. 

69. Le destinataire ne devient donc pas seulement le créancier160 du transporteur mais aussi 

son débiteur161. Par son acceptation, le destinataire pénètre le cercle du contrat de transport. 

« si bien, qu’en réalité, il n’y a pas seulement stipulation pour autrui de la part de l’expéditeur, 

mais aussi promesse pour autrui : contrairement à l’article 1165 du Code civil auquel il est fait 

doublement échec, l’expéditeur a stipulé et a promis en son propre nom pour et contre le 

destinataire » 162. Sans substituer le destinataire à l’expéditeur, qui conserve la faculté d’agir 

contre le transporteur, L. Josserand affirme que les effets considérables attachés à 

l’acceptation du destinataire du transport permettent de l’investir de la qualité de partie au 

contrat : « il y a, non pas deux, mais trois parties au contrat »163. 

                                                 
157 L. JOSSERAND, op.cit., n°384, p.369. 
158 L. JOSSERAND, op.cit., n°394. 
159 L. JOSSERAND, op.cit., loc.cit. 
160 L. JOSSERAND, op.cit., n°395, p.380 : « Le destinataire, une fois qu’il a pénétré le cercle contractuel du 
transport, est en mesure d’exercer contre le voiturier, toutes les actions qui découlent de la convention ». 
161 L. JOSSERAND, op.cit., n°396 : « Le destinataire n’entre pas seulement dans les droits de l’expéditeur : il se 
soumet à toutes les obligations qui lui incombaient ; il devient le débiteur du voiturier, notamment à raison de la 
taxe stipulée au contrat ». 
162 L. JOSSERAND, op.cit., n°396. 
163 L. JOSSERAND, op.cit., n°397.  
Rappr. PH. BONNECARRÈRE et M. LABORDE-LACOSTE, Exposé méthodique de droit commercial, 3ème éd. Sirey, 
1946, n°1033 : « Partie au contrat en vertu des principes de la stipulation pour autrui : l’expéditeur stipule du 
voiturier en faveur du destinataire ; par là, celui-ci acquiert, dès le jour du contrat passé entre l’expéditeur et le 
voiturier, un droit propre, direct ». 
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70. En principe, l’acceptation en matière de stipulation pour autrui remplit un rôle de 

consolidation des droits du tiers qui permet au tiers bénéficiaire d’empêcher le stipulant 

d’user de sa faculté de révocation164. Ainsi en est-il de l’acceptation du destinataire, qui prive 

l’expéditeur de la possibilité d’user de son droit de disposition des marchandises et, par là 

même, rend irrévocable le droit du destinataire à l’encontre du transporteur-promettant165. 

Mais dans la conception de L. Josserand, l’acceptation joue un effet beaucoup plus important. 

Elle fait entrer le destinataire dans le cercle contractuel du transport, en lui conférant la qualité 

de partie et lui permet de se lier contractuellement avec les autres parties au contrat. Par son 

acceptation, le destinataire s’intègre au contrat de transport préexistant. 

71. La proposition de L. Josserand, émise pour la première fois en 1911166, semble se 

vérifier en jurisprudence. Déjà, dans un arrêt rendu le 20 mai 1912167, la Cour de cassation 

déclare que « en matière de transports, l’expéditeur stipule pour le destinataire comme 

condition du contrat en même temps que pour lui-même ; qu’en prenant livraison de la 

marchandise, le destinataire accepte le contrat tel qu’il a été conclu avec toutes ses clauses et 

conditions et spécialement avec l’obligation, corrélative au transport lui-même d’en payer le 

prix ». De même, un arrêt en date du 12 avril 1948 fait référence à l’acceptation du contrat par 

le destinataire, tout en visant l’article 1121 du Code civil168. Si le fondement de ces décisions 

réside, sans conteste, dans l’existence d’une stipulation pour autrui au sein du contrat de 

transport, l’acceptation du destinataire joue, elle aussi, un rôle dans l’acquisition de ses droits 

et obligations. 

72. Toutefois, l’acceptation, à laquelle la Cour de cassation fait référence dans ces deux 

décisions ne semble pas revêtir la même signification. Dans l’arrêt de 1912, la Cour de 

cassation décide que le destinataire accepte le contrat sur le fondement de l’article 1121 du 

                                                 
164 Sur ce point, FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°501, p.481. 
165 L. JOSSERAND, op.cit., n°385 et s. 
166 E. THALLER, Traité général théorique et pratique de droit commercial, Les transports, par L. JOSSERAND, éd. 
A. Rousseau, 1911, n°383 et s. 
167 Civ. 20 mai 1912, D.P. 1913,1,459. 
168 Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 1, 115 ; B.T. 1948, p.584 : « Attendu que l’action directe du destinataire contre le 
voiturier dérive du contrat de transport dans lequel l’expéditeur a stipulé, comme condition du contrat, pour le 
destinataire en même temps que pour lui-même ; qu’en acceptant ce contrat, le destinataire peut en invoquer 
toutes les clauses à son profit mais qu’elles lui sont, par contre, toutes opposables ». 
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Code civil. Cette décision semble aller dans le sens de la position de L. Josserand. En 

revanche, l’acceptation visée par les juges est un acte d’appropriation, c’est un acte créateur 

d’obligations car l’objet de l’acceptation du destinataire est le contrat. Dans l’arrêt de 1948169 

la Chambre civile de la Cour de cassation se défend d’une telle conception. En effet, cette 

décision souligne que le destinataire avait « accepté les conditions du contrat ». L’acceptation, 

à laquelle fait référence la Cour de cassation, est celle de recevoir, dans les conditions prévues 

au contrat, l’exécution de l’obligation de livraison stipulée à son profit, et non l’acceptation 

du contrat, c’est-à-dire l’acceptation de devenir une partie au contrat de transport. 

L’acceptation exprime alors une volonté de recevoir un bénéfice stipulé en sa faveur. L’acte 

n’est plus un acte d’appropriation, créateur d’obligations, mais un acte confortatif, dont 

l’objet est de cristalliser les droits du destinataire, tiers bénéficiaire de la stipulation pour 

autrui, et dont l’effet est de priver l’expéditeur-stipulant de son droit de révocation. Cette 

position démarque la Cour de cassation de la théorie de L. Josserand. D’ailleurs, la Cour de 

cassation rappelle, toujours en se fondant sur l’article 1121 du Code civil, que le destinataire 

est un tiers au contrat de transport170.  

73. Si les décisions précitées écartent la qualification de partie au contrat de transport du 

destinataire, et n’adoptent pas la solution proposée par L. Josserand, elles se fondent 

néanmoins sur la notion de stipulation pour autrui pour expliquer son intégration au contrat de 

transport. Tiers au contrat de transport, il acquiert, au sens des juges, les qualités de créancier 

de l’obligation de livraison et de débiteur des obligations découlant du contrat par le jeu d’une 

stipulation faite à son profit. Toutefois, fonder la naissance des droits et obligations du 

destinataire sur le mécanisme de la stipulation pour autrui sans emprunter la position soutenue 

par L. Josserand, encourt un certain nombre de critiques. En effet, si la stipulation pour autrui 

peut justifier la naissance d’un droit au profit du destinataire, elle s’avère, en revanche, 

                                                 
169 Civ. 12 avril 1948, précité. 
170 Com. 22 février 1950, Bull. civ. III, n°73, p.51 ; Com. 1er février 1955, Bull. civ. III, p.40, D. 1956, p.338, 
note P.M.F. DURAND, J.C.P. 1955, II, 8772, note J. HÉMARD. Dans cette affaire, un destinataire réclame à la 
S.N.C.F. le remboursement de marchandises dont il n’a pas reçu la livraison. Le problème juridique posé en 
l’espèce était de rechercher la nature commerciale ou civile du contrat de transport pour déterminer les 
conditions dans lesquelles pourrait être apportée la preuve de l’existence de la livraison. La Cour de cassation 
décide « attendu que si le destinataire bénéficie d’une stipulation pour autrui, condition que l’expéditeur a conclu 
pour lui-même, et s’il dispose d’une action directe pour contraindre le transporteur à exécuter ses obligations, le 
contrat de transport, auquel il n’a pas été partie, conserve à son égard tous ses caractères ; que si le contrat est 
commercial pour l’expéditeur, il l’est également pour le destinataire ». 
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impuissante à elle seule à expliquer qu’il puisse être tenu d’obligations. Faisant fi des 

critiques émises par une partie de la doctrine, la Cour de cassation affine sa position en 

recourant à la « notion » de stipulation pour autrui avec charges acceptées par destinataire. 

3 - La stipulation pour autrui avec charges acceptées 

74. Pour justifier que le destinataire de la livraison des marchandises, tiers bénéficiaire 

d’une stipulation pour autrui, puisse être tenu de certaines obligations, la Cour de cassation 

admet la validité de la stipulation pour autrui avec charges acceptées par le bénéficiaire. Dans 

une première affaire, ayant donné lieu à une décision rendue le 21 novembre 1978171, une 

banque avait chargé une société de transport de fonds (SPS) du convoyage habituel de la 

recette d’un supermarché (Sogara) jusque dans ses coffres. Lors d’un convoyage, effectué au 

moyen de véhicules de tourisme, au lieu de véhicules blindés comme le stipulait le contrat, un 

vol est commis, et la recette disparaît. Le supermarché entendait, dans cette affaire, mettre en 

jeu la responsabilité du transporteur sur le fondement de l’inexécution de son obligation de 

livraison des fonds, afin d’obtenir des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi du 

fait de la perte des sommes confiées à la SPS. La Cour d’appel de Bordeaux (29 juin 1977) 

condamna la SPS à payer des dommages-intérêts à la société Sogara, en considérant que le 

supermarché devait être considéré comme le tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui 

conclue entre la banque et la SPS « en retenant un manquement de la SPS à ses obligations 

contractuelles ». Dans son pourvoi, la SPS faisait valoir qu’il était impossible en l’espèce de 

reconnaître l’existence d’une stipulation pour autrui car le contrat conclu avec la banque 

mettait à la charge du supermarché le paiement des factures de transport. Ainsi, si une 

stipulation pour autrui peut avoir pour effet de faire naître un bénéfice en faveur d’un tiers, 

elle ne peut en revanche lui imposer une obligation à sa charge172. 

75. Dans son arrêt rendu le 21 novembre 1978, la Cour de cassation rejette le pourvoi 

formé par la société de transport, en décidant que « le contrat faisait naître un droit au profit 

de la Soc. SOGARA et [admettre que] cette convention conclue tant dans l’intérêt du CCF 

                                                 
171 Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara), Bull. civ. I, n°356 ; Rép. Defr. 1979, Art. 32077, n°50, p. 1176, obs. J.-
L. AUBERT ; D. 1980, p.309, note C. CARREAU ; J.C.P. 1980, II, 19315, obs. P. RODIÈRE. 
172 Au sens du pourvoi, dans sa première branche « il n’y aurait de stipulation pour autrui que dans le cas où le 
contrat fait naître un droit au profit du tiers et ne met pas à sa charge une obligation ». 
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que de la Soc. SOGARA contenait une stipulation pour autrui au profit de cette société, le fait 

que le contrat mettait à la charge de la Soc. SOGARA le règlement des factures, ce que celle-

ci a accepté, n’excluant pas l’existence d’une stipulation pour autrui ». Affirmant que le 

contrat conclu entre la banque et la société de transport fait naître un droit au profit du 

supermarché par le jeu d’une stipulation pour autrui, la Cour de cassation admet ainsi que le 

bénéficiaire de la stipulation pour autrui peut être tenu de certaines charges173. 

76. Si la doctrine a accueilli cette décision avec beaucoup de réserves174, en y voyant un 

cas d’espèce, un arrêt du 8 décembre 1987175, par lequel la Cour de cassation réaffirme cette 

solution dans un domaine différent, a soulevé de vives critiques. Dans cette affaire, une Safer 

avait vendu à Mme Lebert une parcelle de terre en 1972. Dans cette vente, Mme Lebert s’était 

engagée à donner la parcelle à son fils dans les cinq ans, et à assortir cette donation d’une 

clause stipulant l’interdiction pour le donataire ou ses ayants droits d’aliéner, de morceler ou 

de lotir le terrain pendant quinze ans, et les obligeant à l’exploiter eux-mêmes pendant cette 

période. En 1972, Mme Lebert donne la parcelle à bail à son fils, qui quitte l’exploitation en 

1976 en raison d’une dégradation de ses relations avec sa mère. En 1978, malgré la 

manifestation de volonté de son fils de recevoir la donation, Mme Lebert revend la parcelle à 

la Safer. N’ayant pas reçu la donation de la parcelle, le fils assigne sa mère afin d’obtenir, à 

titre d’indemnité, le paiement de la valeur de ce qu’il aurait dû recevoir. La Cour d’appel fait 

droit à la demande en estimant que le fils avait vu naître à son profit une obligation, dont il 

aurait dû recevoir paiement, par le jeu d’une stipulation pour autrui. Dans son pourvoi, Mme 

Lebert reproche à la Cour d’appel d’avoir retenu, en l’espèce, l’existence d’une stipulation 

pour autrui. En effet, selon le pourvoi, si une stipulation pour autrui peut faire naître un droit 

au profit d’un tiers, elle ne saurait en revanche lui imposer une obligation ni des interdictions 

telles que la charge d’exploitation, ou bien la clause d’inaliénabilité, sans contrevenir au 

                                                 
173 Ces charges, en l’espèce, n’étaient pas des moindres ; il s’agissait du paiement du prix du transport, 
contrepartie du transport effectué, c’est-à-dire de l’avantage reçu par le jeu de la stipulation pour autrui. 
174 Voir notamment en ce sens P. RODIÈRE, note précitée sous Civ. 1ère 21 novembre 1978 (Sogara) : « Parce que 
l’opération mettait à la charge du bénéficiaire la contrepartie même du bénéfice qu’il en retirait, la qualification 
de stipulation pour autrui était exclue ». 
175 Civ. 1ère, 8 décembre 1987 (Lebert), Bull. civ. I, n°343, p.246 ; D. 1989, Somm. p.233, note J.-L. AUBERT ; 
R.T.D. civ. 1988, n°10, p.532 et s., obs. J. MESTRE.  
Adde. J. VALLANSAN, La rétrocession indirecte des exploitations par les S.A.F.E.R. et la stipulation pour autrui, 
Rép. Defr. 1990, art. 34884, p.1185. 
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principe selon lequel les promesses pour autrui sont nulles. Rejetant le pourvoi en cassation 

formé par Mme Lebert, la Cour de cassation affirme dans son arrêt rendu le 8 décembre 1987 

que « la stipulation pour autrui n’exclut pas, dans le cas d’acceptation par le bénéficiaire, qu’il 

soit tenu de certaines obligations ». 

77. La formule retenue par la Cour de cassation dans ces deux décisions a conduit une 

partie de la doctrine à considérer qu’il fallait y voir la reconnaissance de la validité de la 

stipulation pour autrui avec charges acceptées par le bénéficiaire176. Pour admettre ce nouveau 

« concept »177, M. G. Venandet considère que la solution retenue par la Cour de cassation doit 

être approuvée dès lors que deux limites sont respectées. Premièrement, la naissance de cette 

obligation est subordonnée à l’expression de la volonté du tiers. En aucun cas il ne s’agit de 

valider l’existence d’un engagement pour autrui et de faire naître directement dans le 

patrimoine d’un tiers une obligation à sa charge sans recueillir sa volonté. Cette solution ne 

consacre donc pas un engagement pour autrui mais subordonne la naissance de l’obligation à 

l’acceptation du tiers178. Deuxièmement, l’esprit de l’article 1121 du Code civil implique que 

la stipulation pour autrui présente pour le tiers bénéficiaire un avantage179. Aussi, l’obligation 

ne doit pas avoir une importance telle, qu’elle retire au tiers le profit attendu. Un bilan, faisant 

état du bénéfice reçu en contrepartie des charges acceptées, doit laisser subsister un avantage 

au profit du tiers180, qu’il soit pécuniaire et présente une valeur supérieure à celle de 

                                                 
176 G. VENANDET, La stipulation pour autrui avec obligation acceptée par le tiers bénéficiaire, J.C.P. éd. Gén. 
1989, I, 3391 ; J. FRANÇOIS, Les opérations juridiques triangulaires attributives (stipulation pour autrui et 
délégation de créance), Thèse Paris II, 1994, n°162, p.119 : « Ces arrêts semblent donc bien manifester la 
consécration d’une notion nouvelle de stipulation avec obligation acceptée par le tiers bénéficiaire », et n°166, 
p.125 : « On ne voit guère en quoi la conception traditionnelle de la stipulation pour autrui pourrait s’opposer à 
l’admission d’une notion de stipulation pour autrui avec obligation à la charge du tiers bénéficiaire ». 
177 C’est l’expression employée par M. G. Venandet (article précité) et reprise par M. J. François (thèse précitée, 
n°158 et s., p.117 et s.). 
178 G. VENANDET, article précité, n°23. 
179 G. VENANDET, article précité, n°24-26. 
180 Voir en ce sens, J. MESTRE, obs. précitées sous Civ. 1ère, 8 décembre 1987 (Lebert), n°10, p. 534, « si une 
dérogation au principe de l’effet relatif des conventions est admissible, c’est parce qu’elle est favorable au tiers, 
parce qu’elle lui profite. Mais, à partir de là, pourquoi retenir de cette dernière hypothèse la conception la plus 
étroite possible et ne pas admettre, au contraire, qu’il puisse y avoir profit au sens du texte même lorsque le droit 
du tiers bénéficiaire est assorti d’une obligation ? […] Ajoutons enfin que, même lorsque la stipulation pour 
autrui n’inclut pas de charge, le tiers est d’ores et déjà souvent conduit à faire un bilan des avantages et des 
inconvénients de son éventuelle acceptation ». 
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l’obligation acceptée, ou qu’il soit de tout autre ordre du moment qu’il procure un profit au 

tiers181. 

78. L’affirmation par la Cour de cassation de ce prétendu principe de stipulation pour 

autrui avec charges acceptées par le tiers bénéficiaire conduit M. Venandet à soutenir une 

conception large de l’article 1121 du Code civil de la Cour de cassation. En effet, pour 

l’auteur, ce mécanisme permet d’expliquer « plusieurs techniques jusqu’alors juridiquement 

atypiques ». C’est ainsi qu’il approuve l’analyse du contrat de transport de marchandises en 

une stipulation pour autrui avec charges acceptées par le destinataire182. 

79. Suivant cette analyse, l’intégration du destinataire au contrat de transport 

s’expliquerait par la promesse d’un transporteur envers un expéditeur, stipulant, d’exécuter la 

livraison des marchandises entre les mains d’un destinataire, tiers bénéficiaire. Toutefois, la 

créance de livraison, que fait naître cette stipulation pour autrui, peut être assortie de certaines 

obligations, comme le paiement du prix du transport, dès lors que le destinataire l’accepte. 

80. Malgré le renouvellement de l’analyse classique, la justification de l’association du 

destinataire au contrat de transport par le mécanisme de la stipulation pour autrui s’est heurtée 

aux critiques d’une partie de la doctrine. 

§ 2 - Critiques de l’analyse fondée sur la stipulation pour autrui 

81. En dépit des renouvellements suggérés et, notamment, de la proposition de L. 

Josserand183, l’analyse du contrat de transport en une convention assortie d’une stipulation 

pour autrui s’avère impuissante à expliquer la formation d’un lien tripartite, sauf à gravement 

déformer la notion de stipulation pour autrui (A). De plus, l’explication par la stipulation pour 

autrui est incompatible avec la structure du contrat de transport, et constitue une analyse 

                                                 
181 G. VENANDET, article précité, n°26 : « Il ne s’agit donc pas simplement de procéder à une appréciation 
pécuniaire, celle-ci n’étant pas exclue ». 
182 G. VENANDET, article précité, n°25.  
Contra J. FRANÇOIS, thèse précitée, n°162, p.119 et s. L’auteur considère que le contrat de transport ne peut 
constituer une application du concept de stipulation pour autrui avec charges acceptées par le tiers-bénéficiaire. 
Infra n°88. 
183 Supra n°68 et s. 
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forcée de cette convention qui ne permet pas de comprendre certaines particularités de son 

régime (B). 

A - Une déformation critiquable de la notion de stipulation pour autrui 

82. Si le Code civil permet à une personne de stipuler pour autrui, il prohibe en revanche 

le fait pour une personne de promettre pour autrui, c’est-à-dire de faire naître une obligation à 

sa charge en dehors de toute manifestation de sa volonté184. Aussi, le mécanisme de la 

stipulation pour autrui s’avère impropre à justifier à lui seul la naissance de certaines 

obligations à la charge du destinataire et, notamment, celle du paiement du prix du 

transport185. Pour obvier à ce problème, les auteurs, qui défendaient cette analyse classique, 

ont cherché à étendre le rôle de l’acceptation du tiers en expliquant qu’elle pouvait permettre 

de justifier la naissance d’obligations à sa charge186. Ainsi, L. Josserand propose de voir dans 

le contrat de transport l’existence d’une stipulation pour autrui dont l’acceptation permettrait 

au destinataire d’intégrer le cercle des parties contractantes187. Par ailleurs, approuvant les 

solutions de la Cour de cassation rendues sur la question, M. Venandet estime que le 

destinataire peut voir naître une créance à son profit, en acceptant, en contrepartie, d’exécuter 

certaines obligations, comme par exemple celle du paiement du prix du transport188. Ainsi, 

                                                 
184 L’article 1119 dispose « on ne peut, en général, s’engager, ni stipuler en son propre nom, que pour soi-
même ». Aussi, la doctrine en déduit qu’on ne peut promettre pour autrui, et faire naître directement dans le 
patrimoine d’un tiers une obligation à sa charge. Ainsi, la stipulation pour autrui ne peut avoir pour objet que de 
créer un droit au profit d’un tiers et ne saurait permettre la naissance d’une obligation à sa charge (Sur ce point, 
voir CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°825 : « La 
stipulation pour autrui ne saurait convenir lorsqu’il s’agit de savoir si un contrat peut mettre une obligation à la 
charge d’un tiers, soit en créant en même temps un droit à son profit, soit sans contrepartie. En effet, la 
stipulation pour autrui a seulement pour objet de créer un droit au profit d’un tiers et certainement pas une 
obligation à son encontre »). 
185 Sur ce point, voir G. RIPERT, Traité élémentaire de droit commercial, 3ème éd. L.G.D.J., 1954, n°2433, p.974 : 
« Si on peut d’après le Code civil, stipuler pour autrui, on ne peut pas promettre pour autrui et obliger le 
destinataire à payer le prix du transport ». 
186 C’est d’ailleurs dans la mesure où le tiers accepte l’obligation mise à sa charge que les auteurs approuvent la 
possibilité de stipuler pour autrui avec charges. Voir en ce sens FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit 
civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°523. ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-
MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 2004, n°819. 
187 Voir sur ce point supra n°69. 
188 G. VENANDET, supra n°77. 
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dans ces deux propositions, l’acceptation intervient comme la condition de « fixation 

définitive du bénéfice dans le patrimoine du tiers »189. 

83. Attribuer une fonction créatrice de droits et d’obligations à l’acceptation du tiers 

bénéficiaire d’une stipulation pour autrui est la négation même de cette notion190. Ces deux 

propositions déforment la stipulation pour autrui à un tel point, qu’elle ne constitue plus une 

exception au principe posé à l’article 1165 du Code civil191. En effet, le tiers ne voit le droit 

naître dans son patrimoine que s’il accepte de devenir débiteur d’une obligation déterminée. 

La naissance de ses droits et obligations est donc soumise à l’expression de sa volonté ; il ne 

devient créancier que s’il accepte la charge d’une obligation. Par conséquent, c’est son 

acceptation qui est à l’origine de la naissance des charges qui lui incombent, et des droits qu’il 

détient, et non la stipulation faite à son profit. Le recours à la notion de stipulation pour autrui 

s’oppose à ce que l’acceptation joue un rôle dans la naissance des droits et obligations du tiers 

bénéficiaire192. C’est d’ailleurs un principe que la Cour de cassation a rappelé dans un arrêt 

rendu le 10 avril 1973193, en déclarant que « aux termes des articles 1119 et suivants du Code 

civil, une stipulation pour autrui ne saurait faire naître qu’un droit au profit d’un tiers et non 

mettre à sa charge une obligation stipulée en dehors de lui ». 

                                                 
189 J.-L. AUBERT, obs. précitées sous Civ.1ère 8 décembre 1987 (Lebert). 
190 En ce sens, CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 
1968, n°201, p.482 ; P. RODIÈRE, obs. précitées sous Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara). 
191 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°807 bis, 
p.968 : « Dans la mesure où, d’une part, le bénéficiaire ne peut se voir attribuer le droit sans être tenu des 
obligations et, d’autre part, il ne peut être tenu des obligations que s’il les accepte, c’est son acceptation qui le 
rend créancier et débiteur du promettant. Dès lors, il n’y a plus d’exception au principe de l’effet relatif des 
contrats et on doit admettre qu’il ne s’agit plus d’une stipulation pour autrui ». 
192 J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, op.cit., n°974 et 975. Les auteurs expliquent que « ce qui caractérise la 
stipulation pour autrui, c’est sa capacité à être une exception au principe de l’effet relatif. Une personne bénéficie 
ainsi des effets d’un contrat conclu en dehors d’elle auquel elle n’a pas consenti ; elle n’a pas manifesté sa 
volonté d’être partie, et elle ne l’est pas, même lorsqu’elle déclare accepter la stipulation ». Par conséquent, dès 
lors que l’acceptation du bénéficiaire de la stipulation pour autrui est assortie d’un caractère acquisitif, le recours 
à la stipulation pour autrui est « inutile pour valider une opération – un contrat pour autrui – qui n’a qu’un 
lointain lien de filiation avec l’article 1121 du Code civil ». 
193 Civ. 3ème 10 avril 1973, D. 1974, 21, note CH. LARROUMET ; Rép. Defr. 1974, p.291, n°121 et 123, obs. J.-L. 
AUBERT. 



 

 58

84. Loin d’admettre la validité d’un nouveau « concept » que constituerait la stipulation 

pour autrui avec charges, la doctrine n’a pas manqué de souligner le caractère douteux194 voire 

contraire à la notion même de stipulation pour autrui195 de ce prétendu principe. Certes, 

certains auteurs ont tenté d’expliquer la position de la Cour de cassation. Ainsi, M. J.-L. 

Aubert propose de voir dans la stipulation pour autrui avec charges l’existence d’un double 

engagement. D’une stipulation pour autrui naîtrait un droit de créance au profit du tiers, et 

parallèlement, celui-ci s’engagerait à l’exécution d’une obligation envers le promettant196. 

Pour sa part, Mme V. Nicolas propose de voir dans la stipulation pour autrui avec charges 

l’existence de deux stipulations pour autrui réciproques197. Appliquée au contrat de transport, 

cette présentation consiste à voir une première stipulation dans laquelle l’expéditeur-stipulant 

obtiendrait du transporteur-promettant qu’il s’engage à la livraison de marchandises au profit 

d’un destinataire-tiers bénéficiaire. Dans une seconde stipulation, l’expéditeur-stipulant 

obtiendrait du destinataire-promettant l’engagement de payer le prix du transport au profit du 

transporteur-tiers bénéficiaire. Le contrat de transport serait ainsi une structure regroupant une 

série de rapports contractuels distincts198. 

85. Quand bien même ces explications pourraient être admises en droit commun des 

obligations, la reconnaissance du caractère tripartite du contrat de transport par la 

jurisprudence et par le législateur199 ne saurait se concilier avec l’existence de rapports 

contractuels liant les intéressés au transport deux à deux. Cette observation témoigne 

                                                 
194 V. NICOLAS, thèse précitée, n°386, p.173 ; En ce sens, CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, 
Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°807 bis, p.968 : « Toutefois, cette solution a pour conséquence de 
transformer la stipulation pour autrui d’une façon telle qu’on peut douter qu’il s’agisse encore d’une stipulation 
pour autrui ». 
195 P. RODIÈRE, obs. précitées sous Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara) : « En effet, ou l’opération considérée 
était bien de la nature d’une stipulation pour autrui, et alors elle ne pouvait créer d’obligations à la charge du 
prétendu "bénéficiaire", ou bien elle créait cette obligation, et ce n’était donc pas une stipulation pour autrui ». 
196 Voir en ce sens J.-L. AUBERT, obs. précitées sous Civ.1ère 21 novembre 1978 (Sogara), n°50, p. 1176 et 
1177 ; obs. précitées sous Civ. 1ère 8 décembre 1987 (Lebert), p. 233. 
197 V. NICOLAS, thèse précitée, n°387 et s, p.173 et 174. 
198 Déjà en ce sens, Mme J. Vallansan suggère de voir dans le mécanisme de rétrocession indirecte des SAFER 
permettant à un investisseur d’acheter une parcelle de terre avec l’obligation de la louer à un exploitant agricole 
déterminé une double stipulation pour autrui (La rétrocession indirecte des exploitations par les S.A.F.E.R. et la 
stipulation pour autrui, Rép. Defr. 1990, art. 34884, p.1190, n°11). 
199 Voir sur ce point supra n°40 et s. 
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d’ailleurs de l’incompatibilité du mécanisme de la stipulation pour autrui avec la structure du 

contrat de transport de marchandises. 

B - Une incompatibilité de l’explication avec la structure du contrat de transport 

de marchandises 

86. Selon G. Ripert200, l’incohérence de l’explication reposant sur le mécanisme de la 

stipulation pour autrui est tout d’abord historique. En effet, le contrat de transport de 

marchandises étant apparu bien avant le mécanisme de la stipulation pour autrui en droit 

français, l’auteur considère qu’elle ne saurait s’imposer pour expliquer une institution telle 

que le contrat de transport « que notre droit admet depuis fort longtemps […], que notre 

Ancien droit [l’] admettait déjà »201. Partisan de l’opposition dirigée contre l’explication 

reposant sur la stipulation pour autrui, R. Rodière critique néanmoins avec virulence 

l’argument avancé par G. Ripert. En effet, l’auteur relève que le contrat de transport a évolué. 

Pendant longtemps, envisagé comme une forme de locatio operis, variété de contrat 

d’entreprise, il ne liait que deux parties, et laissait le destinataire en dehors de son 

rayonnement. Pour autant, le destinataire était déjà considéré comme le principal intéressé à 

son exécution, car à cette époque « ce contrat avait pour objet de déplacer des marchandises 

pour le compte du destinataire, qui dans l’esprit du temps était celui à qui elles 

appartenaient »202. Toutefois, depuis ce temps, le contrat de transport a évolué203, et la pratique 

a conduit à intégrer le destinataire dans le contrat de transport. Ce contrat bipartite à l’origine 

s’est, petit à petit, ouvert à l’égard du destinataire. Aussi, le fait que le mécanisme de la 

stipulation pour autrui ait été introduit postérieurement au contrat de transport en droit 

français n’est pas un argument recevable pour rejeter l’explication que la stipulation pour 

autrui peut apporter204. 

                                                 
200 G. RIPERT, Droit maritime, tome 2, Crédit maritime - Fortune de mer - Transports maritimes, 4ème éd. 
Rousseau & Cie, 1952, n°1582 et s., p. 491et s. 
201 G. RIPERT, op.cit., n°1584, p.492. 
202 R. RODIÈRE, op.cit., n°578, p.211. 
203 Sur ce point, L. JOSSERAND, Évolution ascendante du contrat de transport au cours des XIXe et XXe siècles, 
éd. Sirey, 1939 ; M. BOITARD, L’évolution du contrat de transport, J.C.P. 1952, I, 993. 
204 R. RODIÈRE, op. cit., n°578, p.211, « la fixité de la loi n’est pas une cause de léthargie des auteurs ». 
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87. Toutefois, voir dans le contrat de transport l’existence d’une stipulation pour autrui, 

contraint à rechercher la volonté d’un stipulant de procurer le bénéfice de l’exécution d’une 

obligation à un tiers par l’intermédiaire de l’engagement d’un promettant. Or, comme le 

constate G. Ripert205, lorsque l’expéditeur fait appel à un transporteur, il stipule pour lui-même 

ou pour un destinataire désigné, mais jamais pour lui-même et ce tiers à la fois. L’expéditeur 

n’a pas la volonté de procurer un avantage au destinataire, il recherche, par l’exécution du 

contrat de transport, l’exécution de l’obligation de délivrance dont il est débiteur à l’égard du 

destinataire sur le fondement du contrat de base qui les unit206. Par conséquent, lorsque 

l’expéditeur conclut un contrat de transport avec un transporteur, il ne peut y avoir stipulation 

pour autrui, faute de volonté de gratifier un tiers en lui procurant un avantage. 

88. Par ailleurs, la cause de l’engagement du transporteur dans le contrat de transport n’est 

pas la même que celle de l’engagement d’un promettant dans une stipulation pour autrui. Se 

prononçant en faveur de l’admission de la validité de la stipulation pour autrui avec charges 

acceptées par le tiers bénéficiaire en tant que nouveau concept, M. J. François critique, 

néanmoins, la position de M. Venandet207, et condamne les applications qui en ont été faites 

dans les deux espèces précitées. M. François constate que, dans une stipulation pour autrui, le 

tiers bénéficiaire voit naître à son profit un droit de créance contre le promettant, qui 

représente la contrepartie d’une obligation trouvant sa cause dans les relations promettant-

stipulant, c’est-à-dire dans le rapport de base qui les unit208. Ainsi, l’utilisation de la 

                                                 
205 G. RIPERT, Traité élémentaire de droit commercial, 3ème éd. L.G.D.J., 1954, n°2433, p.974. 
206 Comme le soulignent MM. J. Ghestin, M. Billiau et Ch. Jamin (Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème 
éd. L.G.D.J., 2001, n°1000, p.1079), la recherche de la volonté du stipulant ne peut se déduire du seul profit 
qu’un tiers peut tirer d’un contrat. En effet, c’est seulement dans la mesure où une intention de stipuler pour 
autrui existe et peut être relevée, qu’une stipulation pour autrui peut exister et créer des droits au profit d’un tiers. 
L’importance de l’existence d’une volonté de stipuler pour autrui est primordiale car c’est la volonté commune 
des parties qui constitue le fondement de la naissance de la créance. 
207 J. FRANÇOIS, thèse précitée, n°158 et s., p.117 et s. 
208 J. FRANÇOIS, thèse précitée, n°162, p.122 : « S’il y avait eu stipulation pour autrui, la cause de l’obligation du 
prétendu promettant aurait dû résider dans ses relations avec le prétendu stipulant, non dans ses relations avec le 
prétendu tiers bénéficiaire ». Adde. CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, 
thèse Bordeaux, 1968, n°161, p.368 ; V. NICOLAS, thèse précitée, n°436-439, p. 190 et 191 : « Une difficulté 
apparaît lorsque l’on veut préciser la cause de l’engagement unilatéral de volonté d’un sujet de droit envers un 
autre. Il est en effet impossible de raisonner comme en matière de contrat synallagmatique, où la cause de 
l’obligation de l’un des contractants réside dans l’exécution de l’obligation de l’autre. Ici, l’engagement de l’un 
n’est pas la contrepartie de l’autre, puisque ce dernier n’est pas tenu de la moindre obligation […] La prestation 
accomplie par celui-ci est le reflet de ce qui a été convenu entre lui-même et le stipulant » ; P. RODIÈRE, obs. 
précitées sous Civ. 1ère, 21 novembre 1978 (Sogara), J.C.P. éd. Gén. 1980, II, 19315, I.a) : « L’obligation mise à 
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stipulation pour autrui par la Cour de cassation tant dans l’arrêt de 1978, que dans celui de 

1987, est inadéquate en ce qu’elle est impropre à expliquer la naissance des droits du tiers 

bénéficiaire. 

89. En effet, dans la première affaire209, le contrat conclu entre la banque (CCF) et la 

société de transport de fonds (SPS) prévoyait que l’obligation de payer le prix du convoyage 

incombait à la société Sogara, cliente du CCF. Dans cette espèce, la cause de l’obligation de 

transporter l’argent du supermarché à la banque résidait dans la contrepartie que le convoyeur 

pouvait attendre de l’opération : le paiement du prix du transport. La cause de son 

engagement ne résidait donc pas dans ses relations avec la banque, stipulant au profit de la 

Sogara, mais dans ses relations avec le prétendu tiers bénéficiaire de la stipulation. La 

qualification de stipulation pour autrui ne pouvait donc pas être retenue en l’espèce. Dans 

l’arrêt Lebert210, une critique du même ordre peut être émise. En effet, l’obligation de la mère 

de donner la parcelle de terre à son fils réside dans l’intention libérale de cette dernière envers 

lui. La cause de cette obligation se trouve par conséquent dans les relations existant entre la 

mère, promettante, et son fils tiers bénéficiaire. Encourant la même critique que l’arrêt de 

1978, cette décision ne pouvait être fondée sur l’existence d’une stipulation pour autrui car la 

cause de l’obligation du promettant résidait dans ses relations avec le tiers bénéficiaire au lieu 

de ses relations avec le stipulant. Dans ces deux hypothèses, l’existence d’une stipulation pour 

autrui doit être exclue sur le fondement de la cause de l’engagement du promettant. Cette 

même critique peut être portée à l’encontre de l’analyse du contrat de transport en une 

stipulation pour autrui. 

90. En effet, le transporteur promet qu’il s’exécutera en échange du paiement du prix du 

déplacement, cause de son engagement. Ainsi, puisque le paiement du prix du transport peut 

incomber soit à l’expéditeur, soit au destinataire, il faudrait admettre une stipulation pour 

autrui chaque fois que l’expéditeur-stipulant en serait tenu et, au contraire, la refuser chaque 

fois que le destinataire en aurait la charge. De fait, ce n’est que dans la première hypothèse 

                                                                                                                                                         
la charge du bénéficiaire consiste à payer le prix du transport dont il bénéficie, elle est la contrepartie exacte de 
l’avantage qu’il retire de la stipulation pour autrui. C’est tout bonnement un contrat synallagmatique fait pour 
autrui qui se trouve placé sous le couvert d’une stipulation pour autrui ». 
209 Civ. 1ère 21 novembre 1978 (Sogara), précité. 
210 Civ. 1ère 8 décembre 1987 (Lebert), précité. 
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que la cause de l’engagement du promettant résidera dans les rapports qu’il entretient avec le 

stipulant. Un tel résultat n’est guère satisfaisant. 

91. Un autre argument vient encore démontrer l’incohérence de la solution consistant à 

voir dans le contrat de transport l’existence d’une stipulation pour autrui pour expliquer la 

place du destinataire au contrat de transport. Le tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui 

se voit attribuer un droit de créance né du contrat unissant le promettant au stipulant. C’est, 

par conséquent, conformément aux conditions prévues au contrat que le promettant doit 

s’exécuter et que le tiers peut recevoir l’exécution de son obligation. Toutes les clauses 

relatives au paiement de l’obligation promise sont donc opposables au tiers bénéficiaire de la 

stipulation pour autrui, qui en contrepartie peut lui-même les invoquer à son profit211. C’est 

d’ailleurs en ce sens que se prononce la jurisprudence ; elle distingue les clauses dissociables 

de l’obligation et de son exécution, de celles qui demeurent res inter alios acta en raison du 

fait qu’elles concernent les relations personnelles du promettant et du stipulant à l’exclusion 

de l’obligation souscrite au profit du tiers bénéficiaire212. Cette jurisprudence, qui est une 

conséquence du principe de l’effet relatif des conventions posé à l’article 1165 du Code civil, 

doit être approuvée. En effet, si la stipulation pour autrui a pour effet de faire naître une 

créance dans le patrimoine d’un tiers, elle n’a pas pour conséquence de permettre au contrat 

conclu entre le promettant et le stipulant de produire tous ses effets à l’égard du tiers. Il faut 

donc en déduire que seules les clauses concernant l’exécution de l’obligation née de la 

stipulation pour autrui sont opposables dans les relations entre promettant et tiers bénéficiaire. 

                                                 
211 J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, 
n°1018, p.1001. 
212 Ainsi, si la Cour de cassation a, dans un premier temps, considéré  que toutes les clauses du contrat conclu 
entre le promettant et le stipulant sont opposables au tiers bénéficiaire de la stipulation pour autrui (en ce sens 
Civ. 31 janvier 1894, S. 1894, 1, 246 ; Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 1, 115, B.T. 1948, p.584), elle a apporté plus 
récemment certaines limites dans le but de préserver l’effet relatif des conventions contenant une stipulation pour 
autrui. C’est pourquoi la Cour de cassation a été amenée à distinguer les clauses liées à l’exécution de 
l’obligation stipulée au profit du tiers, des clauses liant le stipulant au promettant et qui ne peuvent entrer dans la 
relation promettant-bénéficiaire. Cette position l’a notamment conduite à refuser au tiers bénéficiaire d’une 
stipulation pour autrui de se prévaloir d’une clause pénale contenue dans le contrat liant le stipulant au 
promettant en considérant que cette clause figurait dans le contrat dans le but de sanctionner l’inexécution d’une 
obligation souscrite non pas au profit du tiers, mais du stipulant (Com. 23 mai 1989, R.T.D. civ. 1990, p.72, obs. 
J. MESTRE).  
Dans le même sens, à propos de l’inopposabilité d’une clause compromissoire à l’égard du tiers bénéficiaire 
d’une stipulation pour autrui, Com. 4 juin 1985, Rép. Defr. 1986, 788, obs. J.-L. AUBERT, R.T.D. civ. 1986, 593, 
obs. J. MESTRE. 
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92. Si la naissance de la créance de livraison du destinataire est le fruit des effets d’une 

stipulation pour autrui contenue dans le contrat de transport, il faudrait en déduire que toutes 

les clauses entourant l’exécution de la livraison des marchandises sont opposables au 

destinataire et, à l’inverse, qu’il peut invoquer ces clauses car elles constituent les conditions 

d’exécution de l’obligation créée à son profit. Au premier abord, la jurisprudence semble 

appliquer les solutions retenues en matière de stipulation pour autrui. En effet, selon une 

jurisprudence bien établie, la Cour de cassation considère que le destinataire détient contre le 

transporteur une créance lui permettant d’exiger l’exécution de la livraison des marchandises 

aux conditions prévues au contrat de transport213. Pour désigner les clauses qui relèvent de 

l’exécution de l’obligation de livraison des marchandises, la Cour de cassation considère que 

le destinataire est lié par toutes les clauses concernant l’économie même du contrat de 

transport214. Pour autant, le destinataire ne saurait se prévaloir ni se voir opposer certaines 

clauses, comme si ces clauses ne pouvaient lier que l’expéditeur-stipulant au transporteur-

promettant215. 

93. Il faut cependant remarquer qu’en matière de transport, la Cour de cassation souligne 

que certaines clauses figurant dans le contrat de transport ne sont pas opposables au 

destinataire « faute d’avoir été portées à sa connaissance et d’avoir été acceptées par lui »216. 

                                                 
213 Voir en ce sens, sur l’opposabilité d’une clause de livraison sous palan, Com. 16 janvier 1996 (Monte 
Cervantes), R.J.D.A. 1996, n°500, p.358 ; J.C.P. éd. Gén. 1996, I, 3985, n°1, obs. G. VINEY ; B.T.L. 1996, p.96. 
214 Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), précité.  
Plus récemment, voir Com. 4 janvier 2005 (société des Hauts-Vents), Bull. civ. IV, n°5 ; B.T.L. 2005, obs. M. 
TILCHE, p.40 ; D. 2005, A.J., p.214, obs. É. CHEVRIER ; J.C.P. éd. Gén. 2005, II, 10067, note C. LEGROS ; R.D.C. 
2005, p.756, obs. PH. DELEBECQUE.  
Pour une critique du critère retenu, voir infra n°479 et s. 
215 Voir en ce sens : sur l’inopposabilité d’une clause qui ne relève pas de l’économie du contrat : Com. 26 mai 
1992 (Shipping and Forwarding Agency), R.J.D.A. 1992, n°967, p.776, J.C.P. éd. Entr. 1993, II, 396, note J. 
VALLANSAN ; J.C.P. éd. Gén. 1995, I, 3853, n°1 et 2, obs. G. VINEY ; Com. 18 octobre 1994 (Cie Irish 
Continental), D.M.F. 1995, p.218, note Y. TASSEL ; J.C.P. éd. Gén. 1995, I, 3853, n°1 et 2, obs. G. VINEY ; 
R.J.D.A. 1995, n°282, p.233 ; Com. 4 janvier 2005 (société des Hauts-Vents), précité. 
216 Com. 18 octobre 1994 (Cie Irish Continental), précité : « Le destinataire, lequel est en droit de réclamer au 
transporteur maritime la réparation des avaries subies par la marchandise livrée, exerce, même si les clauses 
attributives de compétence territoriale figurant sur l’"ordre de mouvement" ne lui sont pas opposables faute 
d’avoir été portées à sa connaissance et acceptées par lui, une action en responsabilité contractuelle sur le 
fondement de la convention de transport ».  
Adde sur l’inopposabilité d’une clause limitative de responsabilité, Com. 26 mai 1992 (Fosma), Bull. civ. IV, 
n°211 ; R.J.D.A. 1992, n°897, p.734, : « La société Fosma, destinataire de la marchandise […] n’avait pas eu 
connaissance de la clause litigieuse et n’avait pu l’accepter »  
Sur l’inopposabilité d’une clause attributive de compétence, Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding 
Agency), précité : « La circonstance qu’une clause attributive de compétence ne soit pas opposable au 
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Une chose est de dire qu’une clause n’est pas opposable au destinataire, tiers au contrat, en 

raison du principe de l’effet relatif des conventions. Mais, affirmer que le destinataire ne peut 

se voir opposer une clause figurant dans le contrat de transport parce qu’il ne l’a pas acceptée, 

ou qu’il n’a pas pu l’accepter, procède d’un tout autre raisonnement. Comme le souligne M. 

Ph. Delebecque217, le destinataire peut très bien s’engager à l’exécution des clauses qui lui 

seraient en principe inopposables218. Mais, alors, cette solution ne peut se concilier avec le 

mécanisme de la stipulation pour autrui car, dans ce cas, c’est la volonté du destinataire qui 

justifie qu’il soit lié par la clause et non la stipulation pour autrui. Si la condition de 

l’acceptation du destinataire est nécessaire pour que certaines clauses du contrat de transport 

lui soient opposables, la volonté joue un rôle dans l’analyse de la place du destinataire qui 

doit conduire à écarter, là encore, l’explication fondée sur la stipulation pour autrui. En effet, 

admettre que la volonté justifie l’opposabilité de certaines clauses du contrat de transport, et 

que la stipulation pour autrui soit à l’origine de la naissance des autres droits et obligations du 

destinataire ne peut conduire qu’à diviser les liens unissant le destinataire au transporteur en 

deux rapports distincts, l’un né d’un accord de volontés, l’autre du jeu de la stipulation pour 

autrui. Or, le contrat de transport est une convention tripartite dont la structure ne peut être 

divisée en plusieurs rapports juridiquement distincts219. 

94. De deux choses l’une. Soit le destinataire est un tiers au contrat de transport, et la 

stipulation pour autrui peut permettre d’expliquer sa situation. Soit le destinataire doit être 

envisagé comme une partie au contrat, et la stipulation pour autrui ne peut jouer un rôle dans 

l’explication de la situation du destinataire du contrat de transport. Or, si certains soutiennent 

                                                                                                                                                         
destinataire qui ne l’a pas acceptée » ; Dans le même sens, Com. 27 mai 1997 (Tonya Bondarchuck), R.J.D.A. 
1997, n°1200 ; Com. 25 novembre 1997 (Fen He), R.J.D.A. 1998, n°543, p.376 ; Com. 4 janvier 2005 (société 
des Hauts-Vents), précité.  
Sur l’opposabilité de clauses acceptées par le destinataire : sur l’opposabilité d’une clause attributive de 
compétence au destinataire sur le fondement de son acceptation, Com. 3 mars 1998 (Lode Bay), B.T.L. 1998, 
p.212. 
217 PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise, tiers ou partie au contrat de transport ?, D. Aff. 1995, 
p.189, n°8 et 9. 
218 C’est d’ailleurs le sens des arrêts Sogara (Civ. 1ère, 21 novembre 1978, précité) et Lebert (Cass. Civ. 1ère 8 
décembre 1987, précité). Supra n°74 et s. 
219 Supra n°5 et s. et n°40 et s. 
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encore que le destinataire est un tiers au contrat de transport220, le droit positif reconnaît 

aujourd’hui la qualité de partie au contrat de transport du destinataire221. Dès lors, cette 

affirmation ne laisse aucune place à une explication qui serait fondée sur une stipulation pour 

autrui222. 

95. Consciente des lacunes de l’explication reposant sur la stipulation pour autrui, la 

doctrine a proposé de mettre un terme aux objections en analysant de manière critiquable le 

contrat de transport en un contrat pour autrui. 

 

SECTION 2 - LE REJET DE L’ANALYSE FONDÉE SUR LA NOTION DE CONTRAT 

POUR AUTRUI 

 

96. Conscients de l’inaptitude de la stipulation pour autrui à expliquer l’intégration du 

destinataire au sein du contrat de transport, certains auteurs ont tenté d’y parvenir en faisant 

appel à la notion de contrat pour autrui. 

97. Au sens de G. Flattet, « faire un contrat pour autrui, c’est conclure une convention 

dont certains effets, au moins, sont destinés à une personne absente à sa conclusion » 223. Dans 

le même sens, J. Boulanger définit le contrat pour autrui comme « une combinaison de ce que 

le législateur de 1804 a dissocié par excès d’analyse et envisagé isolément : d’une part les 

créances nées au profit d’autrui (art. 1119 et 1121 C.civ.), et d’autre part, les dettes mises à sa 

charge (art. 1119 et 1120 C.civ.) »224. Ainsi, le contrat pour autrui apparaît comme une 

convention qui va produire des effets à l’égard d’un tiers, c’est-à-dire d’une personne qui était 

                                                 
220 En ce sens, CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, 
n°827 : « Le contrat de transport réalise une assimilation quasi-complète du destinataire à une partie au contrat, 
alors qu’il est pourtant un tiers ». 
221 Supra n°40 et s. 
222 V. NICOLAS, thèse précitée, n°473, p.207 : « Un tiers au contrat doit pouvoir recevoir la qualification de 
bénéficiaire. Il ne doit pas être partie au contrat conclu entre de prétendus stipulant et promettant ». 
223 G. FLATTET, Les contrats conclus pour le compte d’autrui, Essai critique sur les contrats conclus par un 
intermédiaire en droit français, Sirey 1950, n°1, p.1. 
224 J. BOULANGER, La promesse de porte-fort et les contrats pour autrui, Dalloz 1933, n°75, p.155. 
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absente lors de la conclusion du contrat, en créant des obligations à son profit mais aussi à sa 

charge225. Il permet donc à un tiers de bénéficier de ses effets tant passifs qu’actifs226. 

98. Cette large définition permet de regrouper des structures juridiques très variées car elle 

rassemble « tous les contrats qui font naître un droit pour autrui, serait-ce une obligation 

naturelle »227. La notion de contrat pour autrui désigne alors une catégorie de contrats faisant 

appel à trois mécanismes : la représentation, la stipulation pour autrui, et la promesse de 

porte-fort228. 

99. Prenant le contre-pied de cette position, un courant doctrinal aborde les contrats pour 

autrui d’une manière beaucoup plus restrictive. En effet, plutôt que de les envisager comme 

une classe regroupant un certain nombre de mécanismes, certains auteurs ont tenté de définir 

le contrat pour autrui comme une notion autonome, désignant une nouvelle exception au 

principe de l’effet relatif des conventions. 

100. Ainsi, R. Demogue229 développe, dans un titre intitulé « Du contrat pour autrui », 

l’idée selon laquelle la stipulation pour autrui pourrait jouer un rôle beaucoup plus complet 

que la seule attribution d’un droit de créance au profit d’un tiers bénéficiaire. Le contrat de 

transport trouverait ainsi son fondement en ce qu’il devrait être considéré comme un contrat 

pour autrui, ou plutôt une « stipulation de contrat pour autrui », permettant à un tiers 

destinataire de devenir non seulement créancier et débiteur du transporteur, mais surtout de 

devenir partie à un contrat (§1). Refusant d’admettre que la stipulation pour autrui puisse 

                                                 
225 En ce sens : PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 
2004, p.385 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
2002, n°506, p.500 ; J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. 
L.G.D.J., 2001, n°923 et s. ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. 
Economica, 2003, n°825 et 827. 
226 En ce sens, D. BAZIN-BEUST, L’obligation de faire faire, thèse Caen, 2000, n°498 à 506, p.275 à 280, 
particulièrement n°506, p.280 : « Le contrat pour autrui désigne une convention à l’occasion de laquelle une 
personne n’ayant pas participé à la conclusion est concernée par ses effets obligatoires actifs, et parfois passifs ». 
227 G. FLATTET, thèse précitée, n°15, p.15. L’auteur remarque ainsi que « toutes les fois que la conclusion d’un 
contrat fait naître un droit au profit d’une personne absente à sa conclusion, il y a contrat pour le compte 
d’autrui » (thèse précitée, n°16, p.16). 
228 En ce sens, PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, op.cit., p.385 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. 
LEQUETTE, op.cit., 2002, n°506 et s. 
229 R. DEMOGUE, Traité des obligations en général, tome 7, Effets des obligations, éd. Rousseau & Cie, 1933, 
n°864 et s. p.234 et s. 
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jouer un autre rôle que celui de la formation d’un droit de créance au profit d’un tiers, M. Ch. 

Larroumet constate, quant à lui, qu’il existe un certain nombre d’opérations à trois personnes 

qui ont pour objet de produire des effets à l’égard d’un tiers et propose une définition 

originale de la notion de contrat pour autrui230 en une « opération juridique à trois personnes 

de type parfait »231 dont le contrat de transport constituerait une variété (§2). Pour justifier la 

place du destinataire au contrat de transport, Mme M. Rèmond-Gouilloud232 se livre à une 

analyse très personnelle de la notion de promesse de porte-fort, en adaptant ce mécanisme aux 

exigences du contrat de transport (§3). Enfin, M. J.-P. Tosi propose de voir dans le 

destinataire le tiers bénéficiaire d’une « promesse unilatérale de contrat pour autrui », qui 

adhère au contrat de transport, pour expliquer son intégration au contrat de transport233 (§4). 

§ 1 - Le contrat de transport, stipulation de contrat pour autrui ? 

101. C’est à l’occasion de développements relatifs à la stipulation pour autrui que R. 

Demogue dégage l’idée selon laquelle ce mécanisme pourrait jouer un rôle beaucoup plus 

large que celui qui lui est traditionnellement réservé. Réfutant la position des auteurs 

classiques qui concevaient la stipulation pour autrui comme un mécanisme permettant 

uniquement la naissance d’une créance au profit d’un tiers, il considère qu’il est « dans la 

nature des choses qu’un contrat ait sa répercussion à l’égard des tiers sauf à sauvegarder leur 

liberté », et en déduit qu’il « faut admettre la validité de l’acte par lequel on confère des droits 

à des tiers tout en leur imposant des obligations »234. Ce raisonnement le conduit à voir dans le 

mécanisme de la stipulation pour autrui l’existence d’un mode original de formation de 

contrats pour autrui permettant d’expliquer la structure du contrat de transport (A). Toutefois, 

cette proposition implique une telle déformation du mécanisme qu’elle ne saurait convaincre 

(B). 

                                                 
230 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°180 et 
s., p.407 et s. ; et plus particulièrement sur le contrat de transport, n°194 et s., p.461 et s. 
231 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180 et s., p.407 et s. 
232 M. RÈMOND-GOUILLOUD, Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 1993, p.34 et 35. 
233 J.-P. TOSI, L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec 
1998, p.175 et s. 
234 R. DEMOGUE, Traité des obligations en général, tome 7, Effets des obligations, éd. Rousseau & Cie, 1933, 
n°865. 
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A - La solution proposée par R. Demogue 

102. Dans son Traité des obligations, R. Demogue présente le contrat de transport comme 

une variété de contrat pour autrui. Pour ce faire, il s’appuie sur l’arrêt précité de 1912235, dans 

lequel la Cour de cassation décide, au visa des articles 1121 et 1134 du Code civil, qu’en 

« prenant livraison, le destinataire accepte le contrat tel qu’il a été conclu avec toutes ses 

clauses et conditions et spécialement avec l’obligation corrélative au transport lui-même d’en 

payer le prix ». L’auteur procède alors à deux constats. D’une part, alors que le destinataire 

est absent lors de la conclusion du contrat de transport, il peut devenir titulaire d’une créance 

de livraison de marchandises et débiteur du prix du transport. D’autre part, l’acquisition de 

ces qualités de créancier et de débiteur du transporteur est subordonnée à la manifestation de 

sa volonté de vouloir profiter de la créance qui lui est offerte en contrepartie de la charge de 

certaines obligations. 

103. Afin d’expliquer cette décision, R. Demogue analyse le contrat de transport comme un 

contrat pour autrui, forme particulière de stipulation pour autrui, prévue à l’article 1121 du 

Code civil, premier des deux visas fondant l’arrêt. En effet, selon l’auteur, l’expéditeur, 

stipulant, obtient du transporteur, promettant, qu’il exécute le contrat de transport de 

marchandises au profit d’un tiers destinataire, si ce dernier l’accepte. Le destinataire bénéficie 

alors d’une promesse de contrat de transport, c’est-à-dire d’un engagement d’exécuter un 

transport dans des conditions prédéfinies à son profit. Il peut accepter cette promesse quand il 

le souhaite, pour la « transformer en contrat comportant pour lui des avantages et des 

obligations »236. Par cette acceptation, il devient créancier de la livraison des marchandises, 

mais aussi débiteur des obligations corrélatives et, notamment, dans certains cas, débiteur du 

prix du transport, contrepartie de l’avantage reçu. Conformément à l’article 1134 du Code 

civil, second visa de la décision rendue, le contrat, ainsi formé par la rencontre de la volonté 

du destinataire et de celle exprimée dans la promesse par le transporteur, crée un lien 

obligatoire entre le destinataire-tiers à la stipulation pour autrui et le transporteur-promettant. 

Le destinataire devient contractant du transporteur. 

                                                 
235 Civ. 20 mai 1912, D.P. 1913, 1, 459. 
236 R. DEMOGUE, op.cit. n°864, p.234. 
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104. Cette étude vise à démontrer que le contrat pour autrui est une forme particulière de 

stipulation pour autrui. En effet, au sens de R. Demogue, la stipulation pour autrui peut avoir 

deux objets distincts. À côté du rôle traditionnellement réservé à la stipulation pour autrui, qui 

« dans sa forme la plus simple » consiste, pour un tiers, dans l’acquisition d’un « simple droit, 

sans obligation corrélative », ce mécanisme peut permettre la formation d’un lien contractuel 

entre un tiers et le promettant237. Dans ce cas, l’objet de la stipulation pour autrui consiste dans 

une promesse de contrat faite au profit d’un tiers. Le promettant s’engage à être lié par un 

contrat à des conditions prédéfinies si le tiers bénéficiaire de cette promesse l’accepte. Par son 

acceptation, le tiers bénéficiaire de la promesse fait naître un contrat qui le lie avec le 

promettant, et duquel découlent des effets actifs et passifs. 

105. Ainsi présentée comme un « mode général de formation de contrats »238, cette analyse 

de la stipulation pour autrui s’oppose à la définition classique qui limite les effets de ce 

mécanisme à la naissance d’un droit au profit d’un tiers239. Pourtant, selon M. D.-R. Martin, 

cette solution trouve un écho dans les arrêts Sogara et Lebert dans lesquels la Cour de 

                                                 
237 R. DEMOGUE, op.cit., loc.cit. : « La stipulation pour autrui peut se présenter sous plusieurs formes. Dans sa 
forme la plus simple, le tiers acquiert un droit, sans obligation corrélative. […] Dans d’autres cas, le tiers devient 
bénéficiaire d’une promesse de contrat qu’il pourra utiliser quand il voudra. Alors seulement le contrat se 
formera entre lui et le promettant ». 
238 Cette position est partagée par d’autres auteurs, notamment G. FLATTET, Les contrats pour le compte 
d’autrui, Essai critique sur les contrats conclus par un intermédiaire en droit français, éd. Sirey, 1950, n°106, 
p.140 : « Présentée d’abord comme une forme de la représentation, elle [la stipulation pour autrui] fut ensuite 
tenue pour une variété d’offre avant d’être rangée dans le domaine de la gestion d’affaires. Mais aucune de ces 
tentatives ne permet de donner une explication satisfaisante de la stipulation pour autrui. Dans ces conditions, il 
serait logique de reconnaître la stipulation pour autrui, au même titre que la représentation comme mode général 
de formation de contrats pour autrui ». Adde. D.-R. MARTIN, La stipulation de contrat pour autrui, D. 1994, 
chron., p.145. 
239 La stipulation pour autrui est une opération originale permettant de faire naître directement un droit au profit 
d’un tiers à une convention, à laquelle il reste étranger. S’il faut admettre que le tiers puisse être tenu 
d’obligations envers le promettant, c’est seulement dans la mesure où il l’aura accepté, et non sur le fondement 
de la stipulation pour autrui elle-même : en ce sens, J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème 
éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°124, p.124 : « elle [l’acceptation] n’est pas nécessaire pour lui faire 
acquérir son droit de créance contre le promettant, car il est acquis, dès avant l’acceptation, par le seul effet de la 
convention intervenue entre les deux parties […] L’acceptation est nécessaire pour obliger le tiers envers le 
promettant, dans le cas particulier où le bénéfice stipulé est grevé d’une obligation corrélative (ex. Dans le 
contrat de transport en port "dû", le destinataire, bénéficiaire de la livraison, est redevable du prix du transport 
envers le transporteur » ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 2002, n°523 : « une stipulation pour autrui accompagnée de certaines obligations est valide, si ces 
obligations ont été acceptées par le tiers bénéficiaire. L’acceptation joue, en ce cas, un rôle différent de celui 
qu’elle remplit dans la stipulation pour autrui proprement dite. Alors qu’habituellement, l’acceptation ne fait que 
rendre irrévocable le droit né antérieurement, elle est ici nécessaire à la naissance même de l’obligation, ce qui 
limite l’entorse au principe de l’effet relatif des conventions » ; Adde. Voir sur ce point la position de MM. J. 
Ghestin, M. Billiau et Ch. Jamin, supra note n°191. 
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cassation admet l’existence de la stipulation pour autrui avec charges acceptées240. L’auteur 

considère en effet que ces arrêts reconnaissent à la stipulation pour autrui une nouvelle 

fonction pour en déduire qu’il existerait une stipulation de contrat pour autrui241. Dans la 

première espèce, la Cour de cassation avait admis que l’acceptation de payer le prix du 

transport par le destinataire n’était pas incompatible avec l’existence d’une stipulation pour 

autrui à son profit, ayant pour objet la livraison des marchandises242. De la même manière, la 

Cour de cassation décide dans l’arrêt Lebert que « la stipulation pour autrui n’exclut pas, dans 

le cas d’acceptation par le bénéficiaire, qu’il soit tenu de certaines obligations »243. Il est 

possible de déduire de ces deux arrêts que la Cour de cassation admet que « la stipulation 

pour autrui acceptée permet de réaliser un contrat au profit d’un tiers »244.  

106. Ainsi analysé, le contrat pour autrui consiste dans la stipulation d’une promesse faite 

au profit d’un tiers. L’acceptation de ce dernier permet de créer un lien contractuel entre le 

bénéficiaire de la promesse et le promettant. Ce lien est distinct, et ne remet pas en cause les 

rapports existant entre le promettant et le stipulant, qui restent régis par la convention 

contenant la promesse (le contrat de base) et, surtout, elle ne substitue pas le bénéficiaire au 

stipulant245. L’acceptation unit contractuellement le tiers au promettant. Si le contrat de 

transport devait être considéré comme un contrat pour autrui ainsi défini, l’acceptation du 

destinataire de la promesse faite par le transporteur permettrait de créer un lien contractuel 

                                                 
240 Civ. 1ère 21 novembre 1978 (Sogara), précité ; Civ. 1ère 8 décembre 1987 (Lebert), précité. Supra n°74 et s. 
241 M. D.-R. Martin (La stipulation de contrat pour autrui, D. 1994, chron., p.145) reprend à cette occasion 
l’expression de R. Demogue. 
242 Dans cet arrêt, la Cour de cassation décide : « Cette convention conclue tant dans l’intérêt du C.C.F. que de la 
société SOGARA contenait une stipulation pour autrui au profit de cette dernière société, le fait que le contrat 
mettait à la charge de la société SOGARA le règlement des factures, ce que celle-ci avait accepté, n’excluant pas 
l’existence d’une stipulation pour autrui ». 
243 Civ. 1ère, 8 décembre 1987 (Lebert), précité. 
244 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, 
n°975, p.1053. 
245 En se portant en faveur de cette conception, les auteurs écartent une définition plus restrictive reposant sur la 
substitution d’un contractant par un tiers. Au sens de cette conception plus étroite, le contrat pour autrui est celui 
qui a pour effet de « mettre autrui à la place de l’un des contractants originaires » (J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. 
BILLIAU, op.cit., loc.cit.). Comp. L. AYNÈS, La cession de contrat et les opérations juridiques à trois personnes, 
éd. Economica 1984, n°179 et s. L’auteur explique que le contrat pour autrui a pour effet d’inclure « ab initio » 
un tiers au contrat de manière à lui faire acquérir un droit direct. Ainsi, pour l’auteur, le but « poursuivi par les 
contractants met en évidence la valeur instrumentale du contrat de transport : celui-ci a, par nature, pour fonction 
de satisfaire l’intérêt du destinataire, dès lors partie au contrat de transport, comme l’expéditeur et le 
transporteur » (op.cit., n°181). 
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unissant ces deux derniers, à l’exclusion de l’expéditeur (dont les rapports avec le transporteur 

resteraient régis par le contrat de base). Le contrat pour autrui apparaît comme celui dans 

lequel « le tiers prend une place différente de celle assumée par chaque contractant primitif. 

[…] Le tiers acquiert la qualité de contractant (du promettant) mais non celle de contractant 

substitué »246. Par conséquent, le tiers bénéficiaire de la promesse de contrat devient par son 

acceptation partie à un contrat bilatéral le liant au promettant, distinct du contrat liant le 

stipulant au promettant. En acceptant, le tiers acquiert la qualité de contractant du promettant. 

Le promettant est alors doublement lié. D’une part, sur le fondement du contrat de base 

contenant la stipulation pour autrui, il est contractuellement lié au stipulant. D’autre part, il est 

lié au bénéficiaire de la promesse de contrat dès l’acceptation de ce dernier. Ainsi, 

l’expéditeur stipulerait du transporteur qu’il transporte des marchandises à un tiers 

destinataire. Ce dernier est, par conséquent, bénéficiaire d’une promesse de contrat faite à son 

profit, qu’il peut transformer en un contrat le liant au transporteur-promettant par son 

acceptation. Finalement, « dans cette variante, la stipulation pour autrui ne tend pas à gratifier 

le bénéficiaire de l’obligation souscrite par le promettant, mais à lui permettre de conclure 

avec celui-ci un contrat préconstitué avec le stipulant »247 ; elle ne vise donc pas à attribuer au 

bénéficiaire l’exécution d’une obligation mais a pour objet l’établissement d’un contrat ; c’est 

pourquoi certains auteurs n’hésitent pas à qualifier cette opération de stipulation de contrat 

pour autrui248. 

107. Malgré les apparences, cette conception particulière de la notion de stipulation pour 

autrui doit être distinguée de la proposition avancée par L. Josserand. En effet, pour ce 

dernier, la stipulation pour autrui, présente dans le contrat de transport, permet d’instaurer des 

rapports d’obligations bilatéraux, inscrits dans un contrat tripartite unique liant l’expéditeur, 

le transporteur et le destinataire. Le recours à la notion de contrat pour autrui, telle que R. 

Demogue la définit, conduit à la création de deux rapports bilatéraux. L’un unit l’expéditeur-

stipulant au transporteur-promettant, c’est le contrat de base. Le second lie le transporteur-

promettant au destinataire-bénéficiaire. Ainsi, à la différence de l’analyse de L. Josserand, la 

stipulation de contrat pour autrui conduit à considérer le contrat de transport comme résultant 

                                                 
246 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, op.cit., n°975, p.1052. 
247 D. R. MARTIN, Du changement de contractant, D. 2001, chron., p.3145. 
248 Voir D. R. MARTIN, La stipulation de contrat pour autrui, D. 1994, chron., p.145. 
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de la conclusion de deux contrats, certes très proches, puisque le second contrat découle de la 

levée d’option d’une promesse faite dans le premier, mais juridiquement distincts. Une telle 

analyse ne permet pas de comprendre la structure tripartite du contrat de transport 

précédemment décrite249, et suscite certaines critiques. 

B - Critique de la solution 

108. La compréhension de cette proposition s’avère difficile. En effet, pourquoi faire appel 

à la notion de stipulation pour autrui, même dans un rôle plus complet, si ce n’est pour pallier 

l’absence de volonté du tiers bénéficiaire ? 

109. Comme le remarquent MM. J. Ghestin, Ch. Jamin et M. Billiau250, dans le contrat pour 

autrui, la convention unissant le tiers-bénéficiaire de la promesse au promettant ne devient 

parfaite que lorsque le tiers accepte. Par conséquent, le lien contractuel qui les lie, est formé 

par la rencontre des volontés du tiers et du promettant, plus exactement, par la levée d’option 

du tiers. Ainsi, ce n’est pas le contrat pour autrui, conclu entre le stipulant et le promettant, 

qui, comme dans une stipulation pour autrui, fait naître directement le lien contractuel qui 

unira le tiers au promettant, mais un acte de volonté du tiers. 

110. Dès lors, si l’acceptation du bénéficiaire de la promesse est nécessaire pour lever 

l’option et permettre la création du lien obligatoire qui l’unit au promettant, le contrat pour 

autrui constitue-t-il encore une exception au principe de l’effet relatif des conventions ? En 

effet, « puisque le tiers "bénéficiaire" participe à la formation même de son droit, on peut se 

demander si l’on n’en revient pas au droit commun de la formation du contrat »251. Le lien 

formé entre le tiers et le promettant naît de la rencontre de leurs volontés : celle du promettant 

exprimée dans une promesse de contracter et celle du tiers exprimée au moment où le 

promettant lui propose de l’accepter : tout se passe conformément au droit commun de la 

formation des conventions. La convention ne devient parfaite qu’au moment où le tiers lève 

                                                 
249 Il s’agit d’une convention tripartite unissant par un même acte juridique trois sujets de droit un expéditeur, un 
transporteur, et un destinataire. Supra n°5 et s. et n°40 et s. 
250 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, op.cit., n°975, p.1052 et s. et spéc. p.1054-1055. 
251 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, La stipulation pour autrui (rapport français), in Les effets du contrat à 
l’égard des tiers. Comparaisons franco-belges, sous la direction de M. FONTAINE et J. GHESTIN, éd. L.G.D.J., 
Bibliothèque de droit privé tome 227, 1992, n°29, p.406-407. 
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l’option de la promesse qui lui est faite. « Le recours à la stipulation pour autrui est en réalité 

inutile pour valider une opération – un contrat pour autrui – qui n’a qu’un lointain lien de 

filiation avec l’article 1121 du Code civil »252. 

111. Non seulement inutile, le recours à la stipulation de contrat pour autrui est inadapté au 

contrat de transport. En effet, si le contrat de transport contient une promesse de contrat de 

transport qu’il appartient au tiers de ratifier, il faut en déduire que la structure de cette 

convention est double, c’est-à-dire que l’opération de transport est composée de deux contrats 

juridiquement distincts. Le premier lie le transporteur à l’expéditeur : l’expéditeur a 

commandé le déplacement de marchandises à un transporteur qui s’y est engagé. Par cet 

engagement, il promet de conclure un contrat de transport avec un destinataire désigné. Dès 

lors, dès que le destinataire accepte la promesse faite à son profit, un lien contractuel nouveau 

est formé entre le transporteur et le destinataire. Ainsi, le contrat de transport serait composé 

d’un ensemble de deux contrats distincts253. Une telle solution ne correspond pas à la structure 

tripartite du contrat de transport qui est une convention unique liant trois personnes : un 

expéditeur, un transporteur et un destinataire. Même si l’on peut concevoir l’existence de 

rapports bilatéraux au sein du contrat de transport, les uns unissant l’expéditeur au 

transporteur, et les autres, le transporteur au destinataire, il faut admettre que tous naissent 

d’un contrat unique. C’est, en tout cas, la conception retenue par le droit positif254. 

112. C’est dans cette optique que M. Ch. Larroumet propose une autre explication de 

l’intégration du destinataire au contrat de transport. Celle-ci repose sur une conception 

particulière du contrat pour autrui envisagé comme une « opération à trois personnes de type 

parfait ». 

 

                                                 
252 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, 
n°975, p.1055. 
253 Voir en ce sens D.-R. MARTIN, La stipulation de contrat pour autrui, D. 1994, chron., p.145 : « Le trait 
particulier de cet achèvement réside en ce que le contrat promis se forme entre le promettant et le bénéficiaire. Il 
s’agit donc d’une convention distincte séparée de la convention de base entre le promettant et le stipulant ». 
254 Supra n°40 et s.  
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§ 2 - Le rejet de l’analyse du contrat de transport de marchandises en une 

« opération à trois personnes de type parfait » 

113. C’est en s’inspirant des idées de R. Rodière255 et de J. Hémard256, que M. Ch. 

Larroumet propose d’analyser la structure du contrat de transport de marchandises en une 

convention tripartite constituant une variété de ce qu’il nomme les « opérations à trois 

personnes de type parfait ». Convaincu que le contrat de transport constitue une exception au 

principe de l’effet relatif des conventions, M. Larroumet considère que le destinataire subit 

tous les effets actifs et passifs de cette convention sans pour autant acquérir la qualité de 

partie au contrat257. Ainsi, l’auteur choisit d’analyser le contrat de transport en un contrat pour 

autrui, c’est-à-dire en une opération triangulaire de type parfait258 (A). Cette étude ne saurait 

toutefois convaincre (B). 

A - La proposition de M. Ch. Larroumet 

114. Dans sa thèse, M. Larroumet constate l’existence d’un certain nombre d’opérations, et 

notamment le contrat de transport, dans lesquelles un contrat étend ses effets au-delà du cercle 

des parties contractantes, au profit et à l’encontre d’un tiers. Ces hypothèses constituent 

indiscutablement, pour l’auteur, « autant d’exceptions au principe de la relativité des 

conventions », en ce qu’elles créent et font peser des obligations sur un tiers absent lors de la 

conclusion du contrat. L’auteur propose d’expliquer ces situations à la lumière de ce qu’il 

nomme les opérations à trois personnes de type parfait, autrement dit, de la notion de contrat 

pour autrui259. Pour lui, l’objectif de ce mécanisme n’est pas seulement de créer un droit de 

                                                 
255 R. RODIÈRE, op.cit. n°579, p.214 : « On est en présence d’une exception apportée directement au principe de 
l’article 1165 du Code civil. La nature même du contrat de transport et la fonction économique qu’il satisfait 
conduisent à reconnaître sans danger l’association au contrat noué entre l’expéditeur et le voiturier de ce 
troisième personnage qu’est le destinataire. ». 
256 J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, Traité théorique et pratique de droit commercial, tome 
2, Les contrats commerciaux, éd. Sirey 1955, n°882, p.240 : « Le contrat de transport de marchandises, par sa 
nature et sa technique, échappe nécessairement à l’effet relatif des contrats ». 
257 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827 : « Le 
contrat de transport réalise une assimilation quasi-complète du destinataire à une partie au contrat ». 
258 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°180 et 
s. et plus particulièrement sur le contrat de transport, n°194 et s. 
259 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.410 : « Les contrats pour autrui, puisqu’il nous paraît satisfaisant de 
nommer ainsi les opérations à trois personnes de type parfait qui ont pour but, soit de procurer à un tiers les 
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créance au profit d’un tiers, mais consiste plus largement dans l’intégration d’un tiers à un 

contrat afin qu’il puisse bénéficier de son exécution toute entière à laquelle il est « intéressé 

au premier chef »260 ; que ce bénéfice consiste, d’ailleurs, dans l’acquisition d’un droit de 

créance, ou bien, fasse naître, en plus d’une créance, une obligation à sa charge au profit d’un 

des contractants. L’opération triangulaire de type parfait décrite par M. Larroumet a donc 

pour conséquence de produire les effets d’un contrat sur un tiers ; le contrat rayonne sur 

d’autres que les parties contractantes car « la personne et l’intérêt du tiers constituent une des 

raisons d’être du contrat »261. 

115. Pour l’auteur, la volonté est étrangère à la naissance de la situation juridique du tiers. 

Ce dernier voit les effets du contrat s’appliquer à son encontre, non par la manifestation de sa 

volonté, ni par celle des parties au contrat, mais par « l’essence même du contrat de déborder 

le cercle des parties contractantes »262 car c’est la personne du tiers qui constitue « en partie 

ou en totalité, la raison d’être du contrat »263. Ainsi, puisqu’il est de la nature même du contrat 

qu’il produise des effets sur un tiers, il en déduit qu’il y a là une véritable exception au 

principe de l’effet relatif des conventions, en ce qu’un tiers peut être, dans certains cas, investi 

de droits et d’obligations malgré son absence lors de la conclusion du contrat qui les a créés. 

116. Dans l’exposé de M. Larroumet, le contrat pour autrui produit ses effets à l’égard d’un 

tiers. De cette manière, ce dernier n’acquiert pas un simple droit de créance. Il peut être obligé 

à l’exécution d’obligations qui ne constituent pas une charge inhérente à l’exercice de son 

droit de créance mais la contrepartie de l’obligation dont il devient titulaire. Par conséquent, 

le contrat pour autrui est une convention dont le but est, soit de conférer un droit de créance 

contre un contractant à un tiers, soit d’obliger un tiers à l’exécution d’une obligation en 

contrepartie de l’acquisition d’une créance. Dans ces deux cas, la situation du tiers au contrat 

                                                                                                                                                         
avantages seuls d’un contrat conclu entre deux autres personnes, soit de lui procurer les avantages en 
contrepartie des charges qui lui incomberont désormais ». 
260 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.409. 
261 Ibid. 
262 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.407 : « Ce n’est pas la volonté des parties au contrat qui justifie la 
création d’un rapport de droit entre l’une d’elles et le tiers […] l’autonomie de la volonté est ici impuissante à 
fonder le droit et l’obligation du tiers ; la personne et l’intérêt du tiers ne sont pas rajoutés au contrat en fonction 
de la volonté expresse des parties, conformément à l’article 1121 du Code civil, mais ils constituent un des 
éléments du contrat, et non le moindre, puisqu’il s’agit de sa raison d’être en partie ou en totalité ». 
263 Ibid. 
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se distingue de celle du bénéficiaire d’une stipulation pour autrui qui viendrait se greffer sur 

un contrat synallagmatique264. D’une part, le contrat pour autrui a pour but de placer un tiers 

dans la même situation que celle d’une partie au contrat, en faisant naître à son profit une 

créance et, dans certains cas, des obligations à sa charge. En conséquence, le contrat rayonne 

sur un tiers qui n’acquiert pas la qualité de partie au contrat. Il devient un tiers assimilé à une 

partie au contrat265, en ce qu’il ne détient pas seulement un ensemble de droits et 

d’obligations, mais parce que l’ensemble des effets du contrat s’appliquent à lui266. C’est le 

même contrat qui produit des effets sur les trois personnes. L’auteur distingue donc le contrat 

pour autrui de la stipulation pour autrui en constatant qu’à la différence de la stipulation pour 

autrui, dans laquelle la volonté du stipulant et du promettant est à l’origine de la naissance de 

l’obligation au profit du tiers bénéficiaire, le contrat pour autrui fait naître des droits et 

obligations dans le patrimoine du tiers indépendamment de la volonté des contractants ; il est 

de l’essence même du contrat pour autrui de produire des effets sur un tiers267. Le but des 

deux opérations n’est par conséquent pas le même. Si le contrat pour autrui permet une 

extension des effets du contrat en pouvant faire naître un droit mais aussi des obligations à 

l’égard d’un tiers, la stipulation pour autrui ne permet que de créer un droit de créance à son 

profit268. 

                                                 
264 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°201, p.482 : « Il ne s’agit pas seulement de venir greffer un droit au profit 
d’un tiers sur un contrat conclu entre deux personnes et qui aurait pu, de toutes façons, produire un effet 
uniquement entre ces deux personnes, mais il s’agit d’assurer à un tiers, et de faire éventuellement peser sur lui, 
la totalité des effets d’un contrat conclu entre deux personnes ; le tiers doit pouvoir bénéficier, et, en contrepartie, 
être chargé, de la plénitude des effets de ce contrat. En d’autres termes, et encore une fois, il ne s’agit pas de 
rajouter une troisième personne à un contrat conclu entre deux autres, mais il s’agit d’inclure complètement cette 
troisième personne dans le contrat conclu par les deux autres ». 
265 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827. 
266 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°194, p.463 : « En réalité, il ne s’agit pas tellement de rattacher un tiers à 
un contrat en lui attribuant un droit de créance, que de l’inclure complètement dans ce contrat, de façon à le 
placer dans la position d’un contractant, bien qu’il n’ait pas participé à la conclusion du contrat ». 
267 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.407 : « Il faut aller au-delà de la volonté des parties à un contrat 
d’en étendre les effets sur d’autres personnes pour constater qu’il est de la nature même du contrat qu’il produise 
ses effets sur un tiers. Ce n’est plus l’autonomie de la volonté qui justifie l’exception au principe de la relativité 
des conventions mais la nature du contrat lui-même, et il en résulte notamment que si les parties n’ont pas 
envisagé cette extension des effets du contrat sur un tiers, elle doit être admise néanmoins. Il est de l’essence 
même du contrat de déborder le cercle des parties contractantes. En un mot, c’est la personne du tiers qui 
constitue, en partie ou en totalité, la raison d’être du contrat ». 
268 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.409 ; Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. 
Economica, 2003, n°827. 
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117. M. Larroumet trouve une application de la notion de contrat pour autrui, qu’il expose, 

dans le contrat de transport. Constatant que l’évolution de ce contrat a conduit la 

jurisprudence puis le législateur à admettre que le destinataire puisse être considéré comme le 

créancier de la livraison des marchandises et le débiteur de certaines obligations malgré son 

absence lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, il en déduit que le 

rattachement du tiers destinataire ne consiste pas seulement dans l’attribution d’un droit de 

créance mais, plus largement, à son intégration au contrat. Ainsi, bien qu’il soit tiers au 

contrat de transport, le destinataire y est pleinement inclus car tous les effets s’appliquent à 

son profit et son encontre. Le contrat de transport réalise de cette manière « une assimilation 

quasi-complète du destinataire à une partie au contrat, alors qu’il est pourtant tiers »269. 

118. Pour que cette inclusion puisse s’opérer, le contrat de transport investit le destinataire 

de droits et d’obligations éventuels, dont l’existence est conditionnée par l’exercice de son 

droit de disposition sur la marchandise par l’expéditeur270. Ce droit consiste dans la possibilité 

offerte à l’expéditeur de modifier unilatéralement la destination de la marchandise et, par là 

même, la personne du destinataire. Par conséquent, la créance de livraison de la marchandise 

et, plus largement, l’intégration du destinataire dans le contrat de transport est subordonnée à 

l’inutilisation de cette prérogative par l’expéditeur. Pour concrétiser ses droits et assurer son 

inclusion au contrat de transport, M. Larroumet considère que l’acceptation du contrat de 

transport par le destinataire prive l’expéditeur de son droit de disposition271. Ainsi, « dès la 

conclusion du contrat de transport, le destinataire est investi d’un droit né et actuel contre le 

transporteur, mais […], tant qu’il n’a pas accepté le contrat qui lui a donné naissance, […] son 

droit peut disparaître, à l’égard du transporteur, par la volonté de l’expéditeur, et cela tout 

simplement parce que la maîtrise du contrat est encore entre les mains de l’expéditeur »272. Par 

conséquent, il faut considérer que le destinataire a toujours été créancier de la livraison de la 

                                                 
269 CH. LARROUMET, op.cit., loc.cit.. 
270 En effet, pour l’auteur, le destinataire n’a qu’un droit de créance éventuel contre le transporteur dont 
l’existence est soumise à la volonté de l’expéditeur. Sur ce point, CH. LARROUMET, thèse précitée, n°203, p.489. 
271 Voir CH. LARROUMET, thèse précitée, n°206, p.495.  
Adde. Dans son ouvrage Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827, M. 
Ch. Larroumet compare les effets de l’acceptation du contrat de transport de marchandises à ceux de 
l’acceptation d’une stipulation pour autrui, dans laquelle l’acceptation du tiers bénéficiaire de devenir créancier 
de l’obligation stipulée entraîne l’extinction de la faculté de révocation du stipulant. 
272 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°207, p.497. 
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marchandise, depuis que le contrat de transport, contrat pour autrui, l’a fait naître à son profit. 

Son acceptation ne fait pas naître ses droits et obligations mais les cristallise pour les fixer au 

profit et à la charge du destinataire. 

119. M. Larroumet relève dans les dernières éditions de son manuel que la loi du 6 février 

1998, ayant modifié l’article 101 du Code de commerce, devenu L.132-8, est venue consacrer 

sa proposition273. En effet, selon l’auteur, cette disposition, qui prévoit désormais que « la 

lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le voiturier et le destinataire », doit être 

interprétée comme l’expression de la volonté du législateur d’intégrer le tiers destinataire au 

contrat de transport en raison de la nature même du contrat de transport, contrat pour autrui 

(au sens de sa définition). Pour vérifier son analyse du contrat de transport, il constate que la 

jurisprudence intègre le destinataire au contrat de transport et considère que les effets du 

contrat s’appliquent à son encontre. Plus particulièrement, il s’appuie sur l’arrêt navire Monte 

Cervantes274 de la Cour de cassation qui rend opposable au destinataire les clauses du contrat 

de transport sans qu’il y ait lieu de rechercher la manifestation de sa volonté, pour démontrer 

la volonté des juges de faire produire la totalité des effets du contrat de transport à l’égard du 

tiers destinataire sans que la volonté de ce dernier ne trouve à jouer. C’est l’économie du 

contrat de transport qui justifie l’entorse faite à l’article 1165 du Code civil. 

120. À cette occasion, il ne manque pas de souligner certaines décisions qu’il qualifie de 

« difficilement justifiables »275, dans lesquelles la Cour de cassation admet d’une part que 

certaines clauses du contrat de transport ne sont pas opposables au destinataire parce qu’il ne 

les a pas acceptées276 et, d’autre part, que le destinataire est intégré au contrat de transport par 

                                                 
273 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827, p.991 ; 
Comp. du même auteur Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 3ème éd. Economica, 1996, n°827. 
274 Cass. com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), R.J.D.A. 1996, n°500, p.358 ; J.C.P. éd. Gén. 1996, I, 3985, 
n°1, obs. G. Viney; B.T.L. 1996, p.96; D.M.F. 1996, p.527, note PH. DELEBECQUE. Sur la question de 
l’opposabilité des clauses du contrat de transport au destinataire, voir infra n°475 et s., et spécialement sur la 
question de l’économie du contrat de transport infra n°480 et s. et sa critique n°490 et s. 
275 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827, p.991. 
276 L’auteur critique ainsi les décisions relatives à l’inopposabilité de certaines clauses du contrat justifiée par 
l’absence de connaissance et d’acceptation du destinataire (Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding 
Agency), R.J.D.A. 1992, n°967, p.776, J.C.P. éd. Entr. 1993, II, 396, note J. VALLANSAN ; J.C.P. éd. Gén. 1995, 
I, 3853, n°1 et 2, obs. G. VINEY ; Com. 18 octobre 1994 (Cie Irish Continental), D.M.F. 1995, p.218, note Y. 
TASSEL ; J.C.P. éd. Gén. 1995, I, 3853, n°1 et 2, obs. G. VINEY ; R.J.D.A. 1995, n°282, p.233). 
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son adhésion et, par conséquent, par la manifestation de sa volonté277. Au contraire, loin d’être 

infondés, ces arrêts permettent de formuler diverses objections à la solution proposée par M. 

Larroumet. 

B - Les objections à la solution proposée 

121. L’analyse du contrat de transport en un contrat pour autrui, à laquelle se livre M. 

Larroumet, conduit à reconnaître une exception supplémentaire au principe de l’effet relatif 

des conventions (1). Quand bien même une telle entreprise pourrait convaincre, elle ne permet 

pas de comprendre la place réservée au destinataire au sein du contrat de transport (2). 

1 - Une exception supplémentaire au principe de l’effet relatif des conventions 

122. Traditionnellement, les auteurs présentent le principe de l’effet relatif des conventions 

comme la règle selon laquelle une convention ne peut produire d’effets qu’à l’égard de ceux 

qui en ont manifesté la volonté278. Toutefois, ce principe est entaché de nombreuses 

exceptions, dans lesquelles un accord va rayonner au-delà du cercle des parties au contrat. 

Deux types d’hypothèses peuvent être recensés. D’une part, il peut s’agir du cas dans lequel, 

malgré le respect du principe par les parties contractantes qui ont prévu de faire naître à leur 

égard un certain nombre de droits et d’obligations, le contrat va produire des effets indirects à 

l’égard du tiers au contrat. Il s’agit par exemple de l’hypothèse d’un groupe de contrat, ou 

d’une action directe permettant à un tiers au contrat d’agir contre un contractant279. D’autre 

part, un autre type d’exception peut être caractérisé par la volonté de contractants de « faire 

naître une obligation au profit ou à la charge d’un tiers »280. Malgré la lettre de l’article 1119 

du Code civil, qui dispose que « on ne peut, en général, s’engager, ni stipuler en son propre 

nom, que pour soi-même », certaines exceptions existent, et sont rassemblées le plus souvent 

                                                 
277 En ce sens Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), précité. 
278 En ce sens, FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
2002, n°482 ; J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 
2001, n°672 et 673 ; PH. MALINVAUD, Droit des obligations, 7ème éd. Litec, 2001, n°243 ; A. BÉNABENT, Droit 
civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°242. 
279 Pour un rappel de ces exceptions au principe de l’effet relatif du contrat, J.-L. GOUTAL, Essai sur le principe 
de l’effet relatif du contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 171, 1981, n°50 et s. ; Adde. J. 
GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, op.cit., n°922. 
280 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°482. 
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dans une catégorie nommée contrats pour autrui281. Outre la représentation, qui constitue une 

« atténuation »282 du principe de l’effet relatif des conventions, deux institutions figurent dans 

le Code civil comme des exceptions à ce principe : la stipulation pour autrui et la promesse de 

porte-fort. 

123. Le mécanisme décrit par M. Larroumet correspond à une situation dans laquelle un 

contrat conclu va produire ses effets à l’égard d’un tiers. Par conséquent, il est distinct de la 

première catégorie d’exceptions au principe de l’effet relatif des contrats car il ne constitue 

pas une hypothèse dans laquelle les volontés de l’expéditeur et du transporteur sont 

complètement étrangères à l’intégration du destinataire. En effet, l’exécution du contrat est 

tournée vers le destinataire parce que les parties au contrat de transport l’ont voulu. Pour 

autant, selon l’auteur, il ne peut être rapproché ni de la promesse de porte-fort, ni de la 

stipulation pour autrui car ce n’est ni la volonté du tiers, ni celle des parties initiales au 

contrat, qui permet la naissance des droits et obligations du tiers mais la nature de la 

convention283. Par conséquent, les opérations à trois personnes de type parfait, constitueraient 

une exception supplémentaire au principe de l’article 1165 du Code civil. 

124. Cette vision du contrat pour autrui est fort contestable au regard de ce que la formation 

des contrats en droit privé français reste gouvernée par le principe de l’autonomie de la 

volonté. Même si le recul de ce principe a fait perdre à l’effet relatif son caractère absolu, 

celui-ci s’est maintenu284. En principe, nul ne peut être tenu, ni profiter d’une obligation à 

laquelle il n’a pas consenti. « Seules les parties au contrat peuvent devenir créanciers ou 

                                                 
281 J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, op.cit., n°923 et s. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., 
n°481 et s. 
282 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°481 ; Adde., dans le même sens, J. GHESTIN, CH. JAMIN et 
M. BILLIAU, op.cit., n°924 et s. 
283 Supra, n°115. 
284 Voir pour une étude approfondie de la question R. SAVATIER, Le prétendu principe de l’effet relatif des 
contrats, R.T.D. civ. 1934, p.525 ; A. WEILL, La relativité des conventions en droit privé français, éd. Librairie 
Dalloz, 1938 ; S. CALASTRENG, La relativité des conventions, Étude de l’article 1165 du Code civil, éd. Sirey, 
1939 ; Y. FLOUR, L’effet des contrats à l’égard des tiers en droit international privé, thèse Paris II, 1977 ; J.-L. 
GOUTAL, thèse précitée. Adde. M. BACACHE-GIBEILI, La relativité des conventions et les groupes de contrats, 
éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 268, 1996, n°254 et s. ; O. DESHAYES, De la transmission de 
plein droit des obligations à l’ayant cause à titre particulier, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de l’Institut ANDRÉ 
TUNC, tome 5, 2004, n°73 et s. 
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débiteurs par l’effet de celui-ci »285. Aussi, l’auteur, admet tout de même que la volonté est, 

dans une certaine mesure, présente dans le mécanisme qu’il décrit. Puisque le tiers constitue 

la raison d’être du contrat, il faut nécessairement admettre que les volontés de l’expéditeur et 

du transporteur doivent prendre en compte, au moins pour la désigner en tant que telle, la 

personne du destinataire. Conscient de ce problème, l’auteur souligne que les parties au 

contrat de transport « ont pris en considération les intérêts de ce tiers »286. Dès lors, le rôle de 

la volonté se résume à la désignation du tiers bénéficiaire du contrat pour autrui et ne saurait 

justifier la naissance de ses droits et obligations287. Toutefois, une autre contradiction peut être 

relevée à propos du rôle de la volonté du destinataire. Tout en considérant que la volonté du 

tiers ne saurait jouer un rôle dans son inclusion au contrat pour autrui288, M. Larroumet admet 

que le destinataire peut refuser d’être associé au contrat de transport289. Comment expliquer 

alors que sa volonté puisse être absente de la création des obligations à sa charge et son profit, 

tout en admettant qu’elle puisse jouer un rôle pour les empêcher de naître à son profit et à sa 

charge ? La volonté serait impuissante à créer les obligations du destinataire, mais retrouverait 

une force pour faire échec à leur création. 

125. Trop de compromis doivent être faits au regard du principe de l’autonomie de la 

volonté, pour pouvoir accepter de voir dans les opérations à trois personnes de type parfait 

l’existence d’une nouvelle exception à l’article 1165 du Code civil. Malgré la reconnaissance 

que son inventeur voit dans la loi du 6 février 1998, cette solution ne saurait justifier la 

situation du destinataire au sein du contrat de transport. 

2 - L’incompatibilité des situations de tiers bénéficiaire d’une opération à trois 

personnes de type parfait et de destinataire 

126. La proposition de M. Larroumet vise à expliquer la place du destinataire par la nature 

même du contrat de transport. Il serait donc de l’essence de ce contrat de produire des effets 

sur le destinataire. Par conséquent, comme l’explique l’auteur, ni la volonté des parties au 

                                                 
285 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°485. 
286 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.407. 
287 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°199, p.475-476. 
288 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°180, p.407 ; Supra notes n°262 et 267. 
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contrat, ni la volonté du destinataire ne sauraient expliquer l’intégration de ce dernier dans le 

contrat car le tiers destinataire constitue la raison d’être du contrat. Il en déduit qu’il faut 

écarter ici tout rôle du principe d’autonomie de la volonté qui ne peut trouver à jouer. Aussi, 

pour résumer cette position, les droits et obligations du destinataire naissent sans que ni les 

volontés de l’expéditeur et du transporteur, ni celle du destinataire n’aient un rôle à jouer.  

127. Si cette théorie consistant à nier le rôle de la volonté dans l’explication de l’intégration 

du destinataire pouvait être avancée en 1968, elle ne saurait être soutenue aujourd’hui. En 

effet, la jurisprudence, approuvée par de nombreux auteurs290, décide que le destinataire 

adhère au contrat de transport291. L’importance du rôle de la volonté du destinataire dans 

l’explication de son intégration au contrat de transport n’est d’ailleurs pas nouvelle. Dès le 

début du XXe siècle, la Cour de cassation réserve une place prépondérante à la volonté du 

destinataire dans la naissance de ses droits nés du contrat de transport, en associant sa 

manifestation de volonté au mécanisme de la stipulation pour autrui pour expliquer son 

intégration au contrat de transport292.  

128. Quand bien même on admettrait que le contrat pour autrui décrit par M. Larroumet 

puisse constituer une nouvelle exception au principe de l’effet relatif des conventions, cette 

proposition ne permet pas d’expliquer la place du destinataire dans le contrat de transport. 

                                                                                                                                                         
289 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°203, p.487. 
290 Déjà R. Rodière ne concevait pas que l’acceptation du destinataire puisse rester étrangère à la naissance des 
droits et obligations du destinataire. Ainsi, en critiquant l’explication de la place du destinataire par le 
mécanisme de la stipulation pour autrui, il écrit « ce qui est plus sûrement incompatible avec la théorie c’est la 
règle selon laquelle les droits du destinataire ne naissent pas avec son acceptation » (R. RODIÈRE, op.cit., n°578, 
p.212). Adde. J. VALLANSAN, Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Pet. Aff. 29 avril 
1994, n°51, p.11 ; La grande distribution et le prix du transport (pour une autre lecture de l’article 101 nouveau 
du Code de commerce), J.C.P. éd. Entr. 2000, p.1417, spéc. p.1419 ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la 
marchandise, tiers ou partie au contrat de transport ?, D. Aff. 1995, p.189, n°11 ; J.-P. TOSI, L’adhésion du 
destinataire au contrat de transport, in Mélanges Ch. Mouly, Livre 2, éd. Litec 1998, p.175 ; B. MERCADAL, 
Mémento Droit des affaires, Contrats et droits de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique 2004, 
n°7646. Sur ce point, voir infra n°193 et s. 
291 Com. 6 octobre 1992, Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 3000 ; R.J.D.A. 
1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. P. BONASSIES ; 
Com. 18 mars 2003, Bull. civ. IV, n°49 (Pépino) ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. É. CHEVRIER. 
292 En ce sens Civ. 20 mai 1912, D.P. 1913, 1, 459 : « Qu’en prenant livraison de la marchandise, le destinataire 
accepte le contrat tel qu’il a été conclu, avec toutes ses clauses et conditions, et spécialement avec l’obligation, 
corrélative au transport lui-même, d’en payer le prix ».  
Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 1, 115 ; B.T. 1948, p.584 : « Qu’acceptant ce contrat, le destinataire peut en 
invoquer toutes les clauses à son profit mais qu’elles lui sont, par contre, toutes opposables » 
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Tout d’abord, la proposition conduit à voir dans le destinataire un tiers au contrat. Cette 

conclusion ne paraît conforme ni à la lettre de l’article L.132-8 du Code de commerce, ni à la 

jurisprudence actuelle de la Cour de cassation. En effet, la loi du 6 février 1998 a modifié 

l’article 101, devenu article L.132-8 du Code de commerce, qui dispose que « la lettre de 

voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le voiturier et le destinataire ». Comme il l’a déjà 

été rappelé, les commentateurs de la loi ont unanimement interprété cette nouvelle disposition 

comme reconnaissant la qualité de partie au contrat de transport du destinataire293. Ainsi, cette 

disposition reprend une solution soutenue dès le milieu du siècle dernier par R. Rodière294. 

Contrairement à l’affirmation de M. Larroumet selon laquelle le destinataire serait un tiers 

assimilé à une partie au contrat295, elle reconnaît au destinataire la qualité de partie au contrat 

et ne semble pas, comme le prétend l’auteur, consacrer la théorie qu’il défend296. 

129. Par ailleurs, la solution de M. Larroumet est en contradiction avec la jurisprudence de 

la Cour de cassation relative à l’inopposabilité au destinataire de certaines clauses du contrat 

de transport297. Au sens de la proposition consistant à voir dans le contrat de transport 

l’existence d’un contrat pour autrui, toutes les clauses du contrat doivent lier le destinataire 

car, la volonté ne jouant aucun rôle dans la formation du lien contractuel du destinataire, le 

contrat produit ses effets en totalité à son encontre. Or, si la Cour de cassation décide qu’en 

principe les clauses du contrat de transport sont opposables au destinataire298, elle nuance cette 

solution en décidant dans certaines décisions que certaines clauses lui sont inopposables si ce 

                                                 
293 Supra n°44. 
294 R. RODIÈRE, Droit maritime (d’après le Précis du Doyen GEORGES RIPERT), 2ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
1966, n°354 : « Quelle que soit l’explication, le résultat n’est pas contesté : le destinataire est associé au contrat ; 
il y est partie ». Adde. sur la position de Rodière, supra n°36 et s. 
295 CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827. 
296 CH. LARROUMET, op.cit., loc.cit. 
297 Sur ce point voir notamment Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), précité : « une clause 
attributive de compétence n’est opposable qu’à la partie qui en a eu connaissance et qui l’a acceptée au moment 
de la formation du contrat ».  
Voir également M. RÈMOND-GOUILLOUD, Des clauses de connaissements maritimes attribuant compétence à une 
juridiction étrangère : essai de démystification, D.M.F. 1995, p.339 ; PH. DELEBECQUE, L’opposabilité des 
clauses attributives de compétence au destinataire, obs. sous Com. 4 mars 2003 (Houston Express), R.D.C. 2003, 
p.140. Sur cette jurisprudence, voir infra n°523 et s. 
298 Voir en ce sens Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), précité. 
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dernier ne les a pas spécialement acceptées299. Cette solution érige clairement la volonté 

comme source de création du lien juridique et, par conséquent, exclut toute influence de la 

proposition de M. Larroumet dans l’explication de l’intégration du destinataire au contrat de 

transport. Ce nouveau décalage entre la théorie proposée et le rôle réservé à la volonté dans la 

formation du contrat de transport démontre le caractère inadapté de cette explication. 

130. C’est en ayant conscience qu’un rôle important doit être laissé à la volonté du 

destinataire que Mme M. Rèmond-Gouilloud propose une autre analyse du contrat de 

transport de marchandises fondée sur une variété particulière de contrat pour autrui, la 

promesse de porte-fort. 

§ 3 - L’inaptitude du fondement de la promesse de porte-fort 

131. Mme Rèmond-Gouilloud propose d’analyser le contrat de transport comme un « vrai 

contrat triangulaire »300, qui unit un expéditeur, un transporteur, et un destinataire. Pour ce 

faire, l’auteur suggère de considérer le destinataire comme le bénéficiaire d’une promesse de 

porte-fort (A) qui, par son acceptation, deviendrait rétroactivement partie au contrat de 

transport. Aussi séduisante qu’elle puisse paraître, cette solution encourt certaines critiques 

(B), notamment en ce qu’elle se fonde sur une définition discutable de la notion de promesse 

de porte-fort.  

A - La proposition de Mme M. Rèmond-Gouilloud 

132. Refusant de voir dans le contrat de transport l’existence d’une stipulation pour autrui 

pour expliquer la naissance, Mme Rèmond-Gouilloud décrit la place du destinataire dans le 

contrat de transport à la lumière de la jurisprudence de la Cour de cassation, pour en conclure 

que ce dernier a « une place à part entière dans le contrat de transport »301. Ainsi, l’auteur 

                                                 
299 Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), précité ; plus récemment, Com. 4 janvier 2005 
(société des Hauts-Vents), Bull. civ. IV, n°5 ; D. 2005, A.J., p.214, obs. É. CHEVRIER ; J.C.P. éd. Gén. 2005, II, 
10067, note C. LEGROS ; B.T.L. 2005, obs. M. TILCHE, p.40 ; R.D.C. 2005, p.756, obs. PH. DELEBECQUE. Sur 
cette question voir infra n°475 et s. 
300 M. RÈMOND-GOUILLOUD, Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 1993, p.34. 
301 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.33. 
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constate que le contrat de transport est un contrat tripartite302 dont la naissance résulte de 

l’expression de chacune des trois volontés de s’engager de l’expéditeur, du transporteur et du 

destinataire. Remarquant que le destinataire est absent lors de la conclusion du contrat entre 

l’expéditeur et le transporteur, Mme Rèmond-Gouilloud en déduit, pour respecter le caractère 

tripartite du contrat de transport, que l’expéditeur représente forcément le destinataire d’une 

manière ou d’une autre. Elle choisit alors de décrire la situation dans laquelle se trouve le 

destinataire pour la comparer à celle du bénéficiaire d’une promesse de porte-fort303. 

133. Au sens de Mme Rèmond-Gouilloud, la promesse de porte-fort constitue une 

convention par laquelle « un contractant promet pour autrui, quitte si l’absent ne s’exécute 

pas, à tenir son engagement à sa place »304. En effet, la promesse de porte-fort se définit 

classiquement comme l’engagement d’un contractant envers un autre d’obtenir la ratification 

d’un tiers à un engagement déterminé, dont il résultera la création d’un lien contractuel entre 

le bénéficiaire de la promesse et le créancier de l’engagement305. Si le tiers ratifie, il est 

engagé au jour de la promesse avec le créancier de la promesse ; un lien contractuel se forme 

rétroactivement entre eux. À défaut de ratification, le contrat n’est pas formé. Mais alors, le 

promettant a manqué à l’obligation souscrite dans sa promesse. Dès lors, le créancier de la 

promesse peut agir contre le promettant porte-fort en réparation du dommage subi afin 

d’obtenir des dommages-intérêts. 

134. Appliqué au contrat de transport, ce raisonnement conduit à présenter l’expéditeur 

comme un porte-fort qui promet au transporteur de procurer l’engagement d’un tiers 

destinataire : « Il promet qu’il prendra livraison à l’arrivée, et le cas échéant, règlera le prix du 

transport »306. Ainsi, en ratifiant le contrat pour lequel l’expéditeur s’est engagé à recueillir 

                                                 
302 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.34 : « Le contrat de transport est un vrai contrat triangulaire. Car il unit 
trois personnes, et ce dès l’origine ». 
303 La promesse de porte-fort peut être envisagée comme une forme de représentation sans pouvoir dont 
l’efficacité est subordonnée à une ratification ultérieure du tiers (En ce sens, J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. 
BILLIAU, Traité de droit civil, Les effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, n°940). 
304 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.34-35. 
305 En ce sens, J. GHESTIN, CH. JAMIN et M. BILLIAU, op.cit., loc.cit. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, 
Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°483 ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, 
Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°826 ; Adde. J. BOULANGER, La promesse de porte-fort 
et les contrats pour autrui, éd. Dalloz 1933, n°1. 
306 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.35. 
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son consentement, le destinataire devient rétroactivement partie à un contrat le liant au 

transporteur dans les conditions prévues au contrat, objet de la promesse, dès le jour de 

l’engagement de l’expéditeur. 

135.  Toutefois, ce mécanisme ne peut permettre d’analyser le contrat de transport comme 

une convention tripartite. En effet, la ratification du destinataire permet la création d’un lien 

contractuel entre le créancier de la promesse et le tiers, c’est-à-dire d’un contrat bipartite, 

laissant l’expéditeur en dehors de la sphère du contrat de transport, ou bien conduisant à 

analyser le contrat de transport en une opération de transport contenant deux contrats 

juridiquement distincts. Pour évacuer ce problème, l’auteur considère que l’expéditeur 

s’engage doublement envers le transporteur. Parallèlement à son engagement de porte-fort, 

l’expéditeur souscrit, au sens de Mme Rèmond-Gouilloud, un second engagement  à titre 

personnel. En effet, pour justifier le caractère tripartite du contrat de transport, l’auteur 

envisage que l’expéditeur promettant ne s’engage pas seulement en qualité de porte-fort mais 

aussi en qualité d’expéditeur au contrat de transport307. Ainsi en cas de ratification par le 

destinataire, le contrat de transport devient tripartite et le destinataire s’y intègre 

rétroactivement dès le jour de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur. À 

défaut de ratification, le destinataire reste tiers au contrat et le contrat de transport reste 

bipartite. 

136. Enfin, Mme Rèmond-Gouilloud apporte une dernière précision quant à l’étendue de 

l’engagement de l’expéditeur. En effet, elle explique que lorsque le destinataire ne ratifie pas 

le contrat, objet de la promesse, l’expéditeur s’exécute à sa place308. Une telle obligation est 

plus étendue que la seule promesse de procurer l’engagement d’autrui. Elle consiste à garantir 

l’exécution du contrat en cas de refus du destinataire de devenir partie au contrat de transport. 

La promesse devient alors une promesse de porte-fort d’exécution. L’objet de la promesse 

n’est plus la ratification d’un contrat mais son exécution. Cette obligation plus large du porte-

                                                 
307 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.35 : « Or tel est précisément le rôle de l’expéditeur dans le contrat de 
transport. Celui-ci souscrit à l’égard du transporteur un double engagement : l’un à titre personnel, l’autre pour le 
compte du destinataire ». 
308 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.35 : « Il [l’expéditeur] promet qu’il prendra livraison à l’arrivée, et le cas 
échéant, réglera le prix du transport. Et il s’en porte fort : si le destinataire ne ratifie pas, il s’exécutera à sa 
place ». 
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fort permet à l’auteur de justifier que l’expéditeur qui a commandé un transport soit tenu du 

prix du transport en cas d’absence de destinataire.  

137. Cette analyse permet d’expliquer la position de la jurisprudence309 consistant à voir 

dans la manifestation de volonté du destinataire le fondement de son intégration dans le 

contrat de transport. En effet, par la ratification de la promesse, le destinataire manifeste sa 

volonté de contracter. C’est bien par son acceptation, son adhésion aux conditions prédéfinies 

du contrat de transport, que le destinataire peut prétendre être lié par cette convention. Par 

ailleurs, cette proposition permet de justifier que le destinataire puisse devenir une partie au 

contrat de transport, c’est-à-dire la structure tripartite de cette convention. Toutefois, cette 

apparente harmonie ne parvient pas à masquer certaines faiblesses de cette proposition. 

B - Les faiblesses de la solution proposée 

138. Cette analyse encourt certaines critiques. En effet, d’abord, Mme Rèmond-Gouilloud 

retient une définition discutable de la notion de promesse de porte-fort (1) qui appelle, 

ensuite, à s’interroger sur l’aptitude du mécanisme de la promesse de porte-fort à expliquer la 

structure du contrat de transport (2). 

1 - Un emploi discutable de la notion de promesse de porte-fort 

139. Le point de départ de l’explication de Mme Rèmond-Gouilloud réside dans une 

définition particulière de la notion de promesse de porte-fort. En effet, pour l’auteur, ce 

mécanisme consiste dans une convention dans laquelle « un contractant promet pour autrui, 

quitte si l’absent ne s’exécute pas, à tenir son engagement à sa place »310. Or, 

traditionnellement, se porter fort pour autrui, c’est promettre qu’autrui s’engagera311. Par 

conséquent, la définition de Mme Rèmond-Gouilloud ne correspond pas à celle qui est 

enseignée habituellement, en ce qu’elle ne limite pas l’obligation du promettant à procurer le 

consentement d’un tiers mais l’étend d’emblée à une obligation de garantir l’exécution du 

                                                 
309 Sur ce point, voir notamment Com. 6 octobre 1992, Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 
1992, IV, 3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020. 
310 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.35. 
311 Voir notamment en ce sens FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°484. 



 

 88

contrat en cas de refus du tiers. Ainsi, en cas de refus du destinataire de ratifier le contrat de 

transport, l’expéditeur n’est pas tenu de payer des dommages-intérêts au transporteur en 

réparation du dommage subi par ce dernier résultant de l’inexécution de son obligation de 

recueillir le consentement du destinataire, comme le serait le porte-fort qui n’aurait pas rempli 

son obligation312. Il doit, selon l’auteur, exécuter les obligations dont le destinataire aurait été 

tenu s’il avait accepté de s’engager313. Plus encore, si le destinataire ratifie l’accord mais ne 

s’exécute pas, cette obligation de garantie oblige l’expéditeur, là encore, à s’exécuter de la 

manière qu’aurait dû le faire le destinataire314. Une telle conception suscite certaines critiques. 

140. Tout d’abord, l’obligation de garantie mise à la charge de l’expéditeur ne peut être 

fondée qu’à la condition que la loi, ou la convention le liant au transporteur, le prévoit. 

Toutefois, même si une telle obligation se retrouve à propos du prix du transport dont 

l’expéditeur est « garant »315, cette obligation ne constitue pas la seule obligation pesant sur le 

destinataire du contrat de transport. En effet, cette convention met à sa charge d’autres 

obligations comme la réception des marchandises au lieu prévu, la vérification de leur état, ou 

encore parfois leur déchargement. Une telle obligation de garantie conduirait à admettre que 

le chargeur soit contraint d’exécuter toutes ces obligations et, par exemple, de réceptionner les 

marchandises au lieu de livraison à la place du destinataire préalablement désigné, ce que la 

loi n’envisage pas. Elle prévoit que dans une telle hypothèse l’expéditeur doit donner des 

ordres au transporteur concernant le devenir de la marchandise316 en raison de sa qualité de 

donneur d’ordre et non sur le fondement d’une garantie. À défaut de disposition légale, cette 

                                                 
312 Lorsque le tiers ne prend pas l’engagement, le porte-fort manque à son obligation. Dès lors, il engage sa 
responsabilité et doit des dommages et intérêts au stipulant, créancier de la promesse, qui aurait subi un 
préjudice. Voir en ce sens Civ. 1ère 22 avril 1986, Bull. civ. I, n°99 ; R.T.D. civ. 1987, p.308, obs. J. MESTRE ; 
Com. 4 octobre 1988, Rép. Defr. 1989, p.560, n°4, obs. A. HONORAT, R.T.D. civ. 1989, p.305, obs. J. MESTRE ; 
Com. 1er octobre 1996, D. Aff. 1996, p.1252, n°5-1 ; R.T.D. civ. 1997, p.989, obs. B. VAREILLE ; Civ. 1ère 18 avril 
2000, J.C.P. éd. Entr. 2000, p. 2005, note G. VIRASSAMY, et du même auteur J.C.P. éd. Gén. 2000, I, 272. 
313 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., p.35. 
314 Une telle obligation rapproche la promesse de porte-fort d’une promesse de garantie ou de ducroire (en ce 
sens CH. LARROUMET, op.cit., n°826, p.929, note 2).  
Comp. PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 2004, 
n°821, p.399. Ces auteurs rapprochent cet engagement à l’idée d’une garantie d’exécution. 
315 À propos de la garantie visé à l’article L. 231-8 du Code de commerce, voir infra n°613 et s. 
316 Ainsi en ce sens l’article 15 de la CMR dispose « lorsque, après l’arrivée de la marchandise au lieu de 
destination, il se présente des empêchements à la livraison, le transporteur demande des instructions à 
l’expéditeur. Si le destinataire refuse la marchandise, l’expéditeur a le droit de disposer de celle-ci sans avoir à 
produire le premier exemplaire de la lettre de voiture ». 
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obligation de garantie pourrait très bien être une clause de style figurant dans les contrats de 

transport, à laquelle chaque expéditeur devrait souscrire. Il n’en est rien. Lorsque c’est en 

qualité d’expéditeur qu’une personne s’engage dans un contrat de transport, elle devient le 

maître du transport jusqu’à ce qu’un destinataire y soit intégré. À défaut de destinataire, il 

conserve cette qualité car il conserve son droit de disposition des marchandises. 

141. Plus encore, cette déformation de la notion conduit Mme Rèmond-Gouilloud à 

soutenir que l’expéditeur pourra être tenu, sur le fondement de la promesse de porte-fort, à 

l’exécution des obligations souscrites au profit du transporteur à la place du destinataire qui 

aurait ratifié le contrat de transport, mais refuserait ou serait incapable de fournir l’exécution 

des obligations qui pèsent sur lui. Or, si dans certains cas l’expéditeur peut être tenu de 

garantir le paiement du prix du transport317, il n’est en aucun cas tenu d’exécuter les autres 

obligations auxquelles le destinataire s’est engagé. La loi ne prévoit pas l’obligation pour 

l’expéditeur d’exécuter celles du destinataire en cas de refus d’exécution de ce dernier. Il ne 

saurait être raisonnable de rechercher le fondement d’un principe dans l’existence d’une 

volonté systématique de tout expéditeur d’exécuter toutes les obligations incombant au 

destinataire. Par conséquent, la reconnaissance d’une telle obligation de garantie ne semble 

pas adaptée à la situation de l’expéditeur. Quoiqu’il en soit, quand bien même il serait admis 

qu’elle soit soutenue, la proposition de Mme Rèmond-Gouilloud ne peut permettre 

d’expliquer la structure du contrat de transport au regard des effets qu’entraîne le mécanisme 

de la promesse de porte-fort. 

2 - L’inaptitude de la promesse de porte-fort à justifier la structure du contrat de 

transport 

142. Le recours à la notion de promesse de porte-fort implique que le contrat entre le 

bénéficiaire de la promesse et le tiers sera conclu une fois que ce dernier aura ratifié le 

                                                 
317 Notamment, en matière de transports terrestres internes, l’article L.132-8 du Code de commerce dispose que 
« le voiturier a une action directe en paiement de ses prestations à l’encontre de l’expéditeur et du destinataire, 
lesquels sont garants du paiement du prix du transport » et oblige ainsi l’expéditeur au paiement du prix du 
transport en cas de défaillance du destinataire. Dans le même sens, l’article 41 du décret n°66-1078 du 31 
décembre 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritimes et l’article 6 de la Convention de 
Budapest dite CMNI relative au contrat de transport de marchandises en navigation intérieure prévoient 
respectivement en matière de transport maritime interne et en matière de transport fluvial international une 
obligation au paiement du prix du transport. 
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contrat. Ainsi, l’explication de la place du destinataire dans le contrat de transport par le 

mécanisme de la promesse de porte-fort aurait pour conséquence de subordonner la naissance 

des droits et obligations du destinataire à sa ratification. Même si cette ratification est 

rétroactive et fait remonter la naissance des droits du destinataire au jour de la promesse, 

comment peut-on alors expliquer que le contrat de transport produise des effets entre 

l’expéditeur et le transporteur avant la ratification du tiers ? De fait, le plus souvent, ce n’est 

qu’au moment de la livraison que le destinataire accepte de devenir partie au contrat de 

transport. Lorsque le tiers refuse de ratifier le contrat, celui-ci est censé ne s’être jamais 

formé. Dans une telle hypothèse, faudrait-il considérer que le transporteur a exécuté une 

livraison qui n’existait pas ? 

143. Pour pallier cette incohérence, l’auteur propose d’adjoindre, à l’engagement de porte-

fort de l’expéditeur, un engagement personnel le liant au transporteur et permettant la 

formation d’un contrat de transport entre eux. En définitive, la ratification du destinataire 

aurait pour conséquence de l’intégrer dans le contrat de transport déjà formé. Une telle 

proposition s’éloigne des conséquences classiques d’une promesse de porte-fort dans laquelle 

le contrat, pour lequel le porte-fort s’est engagé, n’est formé que par la ratification du tiers. En 

effet, selon Mme Rèmond-Gouilloud, la rencontre des trois volontés permet de mettre en 

place le tripartisme du contrat de transport. Néanmoins, l’auteur ne précise pas si l’émission 

de la volonté du destinataire a pour effet de créer le contrat de transport ou bien d’adjoindre ce 

dernier au contrat de transport. C’est forcément la seconde hypothèse qui doit être retenue car 

l’expéditeur est déjà lié à titre personnel avec le transporteur ; le contrat de transport est déjà 

créé. Ainsi, selon Mme Rèmond-Gouilloud, l’utilisation du mécanisme de la promesse de 

porte-fort permet au destinataire de s’associer à un contrat déjà formé. Or, si la ratification 

d’une promesse de porte-fort permet de créer un lien juridique entre le tiers-bénéficiaire et le 

promettant, elle est, en principe, impropre à justifier l’immixtion d’une personne dans un 

contrat déjà formé entre deux parties. 

144. Certes, l’auteur explique que la promesse de porte-fort est une forme particulière de 

représentation. L’expéditeur, représentant sans pouvoir, pourrait engager de son propre chef le 

destinataire, à la condition que ce dernier ratifie l’accord conclu. Une telle explication est 
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inadaptée. En effet, si une personne choisit de faire expédier des marchandises jusqu’à un 

destinataire, c’est qu’il existe entre eux une convention ayant fait naître préalablement une 

obligation de livraison à la charge de l’expéditeur318. Le plus souvent, il s’agira d’un contrat 

de vente conclu entre un fournisseur et son client. L’exécution du contrat de transport permet 

à l’expéditeur de payer l’obligation de livraison à laquelle il est tenu envers le destinataire sur 

le fondement du contrat de base les unissant. De son coté, le destinataire n’accepte de devenir 

partie au contrat de transport que s’il obtient par la livraison des marchandises, l’exécution de 

l’obligation de livraison dont il est créancier en vertu du contrat de base319. Dès lors, 

l’expéditeur ne saurait être regardé comme un représentant du destinataire, sans que l’on 

puisse relever l’existence d’un conflit d’intérêts. 

145. En effet, lorsque un représentant agit pour le compte d’autrui, il peut dans certains cas 

trouver un intérêt personnel qui risque de contrarier les intérêts du représenté. Il y a alors 

conflit d’intérêts. S’il n’existe pas un principe unique de résolution de ce type de conflit, il 

semble que les sanctions encourues par l’acte accompli soient adaptées au « risque suscité par 

le conflit »320. M. Ph. Didier recense trois hypothèses de conflits321. Les premiers sont ceux 

dans lesquels le risque suscité par le conflit d’intérêts est insupportable. Dans une telle 

hypothèse, l’acte ne peut être accompli par le représentant. Dans une autre catégorie de 

situations, le risque de déloyauté semble être maîtrisable. Par conséquent, le représentant peut 

agir, mais son action doit être encadrée car les intérêts du représenté doivent être préservés. 

Enfin, dans une troisième série d’hypothèses, aucune règle ne limite l’action du représentant 

car le risque est acceptable. Selon cette classification, il convient de déterminer l’ampleur du 

risque, encouru par le représenté, de voir ses intérêts mis de coté au profit de ceux du 

représentant. 

146. En ce qui concerne le contrat de transport, l’expéditeur, qui intervient en qualité de 

représentant du destinataire est aussi le débiteur de l’obligation que le contrat de transport 

                                                 
318 Sur ce point, voir infra n°298 et s. 
319 Voir sur ce point infra n°353 et s. 
320 PH. DIDIER, De la représentation en droit privé, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé tome 339, 2000, 
n°226, p.174.  
321 PH. DIDIER, thèse précitée, n°227 et s., p.174 et s. 
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permet de réaliser322. Ne peut-on pas alors relever un conflit d’intérêts insupportable entre 

l’expéditeur et le destinataire ? En effet, comme nous l’avons déjà souligné, la finalité 

recherchée par l’expéditeur dans l’exécution du contrat de transport réside dans l’exécution de 

l’obligation de livraison dont il est débiteur à l’égard du destinataire. Sa volonté n’est ni de 

représenter le destinataire, ni d’obtenir l’engagement de ce dernier au contrat de transport. Il 

entend exécuter sa propre obligation en concluant un contrat de transport. Pour lui, peu 

importe que le destinataire accepte ou non de devenir partie au contrat, ce qui compte, c’est 

que le contrat de transport puisse réaliser l’exécution de l’obligation à laquelle il est tenu. 

Indiscutablement, on se saurait admettre que le débiteur d’une obligation puisse conclure pour 

le compte de son créancier un contrat dans le but de s’exécuter. C’est d’ailleurs en ce sens que 

se prononce la doctrine323. De plus, comme le souligne M. Larroumet, l’expéditeur dispose 

d’un droit de disposition de la marchandise transportée, qui lui permet de modifier la 

personne du destinataire. L’explication ne peut donc pas tenir, car « l’expéditeur conclut le 

contrat de transport en son propre nom, et dans son propre intérêt, ce qui permet […] de lui 

reconnaître le droit de modifier le contrat de transport, notamment en ordonnant au 

transporteur d’acheminer la marchandise vers un autre destinataire. Or imagine-t-on un 

représentant qui peut aller valablement à l’encontre de la mission accomplie pour le 

représenté ? La notion encourage ici à l’illogisme le plus extrême »324. 

147. Tout en appréciant l’intérêt de la proposition de Mme Rèmond-Gouilloud, M. J.-P. 

Tosi considère que voir dans le destinataire le ratifiant d’une promesse de porte-fort 

n’explique pas qu’il profite du contrat de transport325 et suggère de justifier le tripartisme de 

cette convention par l’adhésion du destinataire, tiers bénéficiaire d’une « promesse unilatérale 

de contrat pour autrui »326. 

                                                 
322 Infra n°298 et s. 
323 R. Rodière (op.cit., n°579, p.214) souligne ainsi que « comme leurs intérêts ne concordent pas en tous points, 
il serait contraire aux règles courantes qu’il pût jouer ce second rôle dans une affaire le concernant 
personnellement ». 
324 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°200, p.476. 
325 J.-P. TOSI, L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Litec 1998, tome 2, 
p.188, note 57. 
326 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
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§ 4 - Le destinataire, tiers bénéficiaire d’une « promesse unilatérale de contrat 

pour autrui » ? 

148. C’est en proposant de définir le sens de l’expression « adhésion du destinataire au 

contrat de transport » que M. Tosi propose d’expliquer le tripartisme du contrat de transport. 

l’auteur émet ainsi une théorie très intéressante dans laquelle il envisage le destinataire 

comme un adhérent à une promesse unilatérale de contrat pour autrui qui devient partie au 

contrat de transport par la manifestation de sa volonté (A). Toutefois, malgré l’apport 

considérable de cette étude, un certain nombre de critiques empêchent d’approuver toutes les 

prises de position de cet auteur (B). 

A - La proposition de M. J.-P. Tosi 

149. Dans son article « l’adhésion du destinataire au contrat de transport »327, M. Tosi se 

livre à l’examen de la situation juridique du destinataire en expliquant que ce dernier adhère 

au contrat de transport328. Son raisonnement prend pour point de départ le constat suivant : le 

destinataire est successivement un tiers puis une partie au contrat de transport. Il doit ainsi 

être considéré dans un premier temps comme un tiers au contrat de transport « qui est conclu 

sans lui, entre l’expéditeur et le transporteur »329. Ce n’est que dans un second temps qu’il 

devient une partie au contrat de transport par la manifestation de sa volonté330. De ce constat, 

l’auteur déduit que l’intégration du destinataire ne peut être expliquée « sans introduire une 

dérogation au principe de l’effet relatif des contrats »331 car, si le destinataire peut adhérer au 

contrat de transport, c’est parce qu’il en a préalablement acquis le droit. 

                                                 
327 J.-P. TOSI, article précité, p.175 et s. 
328 Il reprend à son compte l’idée d’adhésion au contrat de transport utilisée dans certaines décisions par la Cour 
de cassation (Com. 6 octobre 1992, Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 3000 ; 
R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994, D.M.F. 1995, p.216, obs. P. BONASSIES) et inspirée par R. 
Rodière (L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, note 1).  
Cette solution a été récemment reprise : Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, 
obs. É. CHEVRIER. 
329 J.-P. TOSI, article précité, p.190. 
330 J.-P. TOSI, article précité, p.177 et s. 
331 J.-P. TOSI, article précité, p.191. 
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150. Selon M. Tosi, le destinataire acquiert, au moment de la conclusion du contrat de 

transport, un droit particulier « celui de pouvoir, par sa simple adhésion, obliger le 

transporteur à exécuter ce contrat à son égard »332. Ce droit naît directement dans son 

patrimoine par le jeu d’une stipulation pour autrui contenue au contrat de transport. Par cette 

stipulation, le transporteur a promis à l’expéditeur d’offrir au destinataire de devenir partie au 

contrat de transport. Ainsi, l’auteur considère-t-il que le destinataire devient créancier « d’une 

offre […] de devenir partie au contrat de transport que le transporteur s’est engagé à l’égard 

de l’expéditeur à lui faire, aux conditions fixées par le contrat »333, c’est-à-dire « plus 

précisément d’une promesse unilatérale de contrat pour autrui »334. Le destinataire est donc 

dans un premier temps un tiers investi d’un « droit d’adhérer »335 au contrat de transport, 

acquis par exception au principe de l’article 1165 du Code civil. 

151. Ce n’est que dans un second temps que le destinataire devient partie au contrat de 

transport par la manifestation de sa volonté336. C’est alors qu’entre en scène l’adhésion du 

destinataire qui consiste en une « acceptation de l’offre de contracter que le transporteur s’est 

engagé vis à vis du stipulant à lui faire »337 : le destinataire exerce son droit d’adhérer et 

accepte de devenir partie au contrat de transport338. 

                                                 
332 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
333 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
334 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
335 J.-P. TOSI, article précité, p.183 
336 J.-P. TOSI, article précité, p.187 : « Le destinataire ne saurait se voir conférer cette qualité automatiquement, 
ès qualités. Comme tout contractant, il doit manifester son acceptation du contrat ». 
337 J.-P. TOSI, article précité, p.189. 
338 La proposition de M. Tosi n’est pas sans rappeler les développements de Mme J. Vallansan à propos de la 
rétrocession indirecte des exploitations agricoles par les Safer (La rétrocession indirecte des exploitations par les 
S.A.F.E.R. et la stipulation pour autrui, Rép. Defr. 1990, art. 34884, p.1185 et s.). Afin d’éviter aux jeunes 
agriculteurs de trop lourds investissements, la Safer peut vendre à un investisseur une terre que ce dernier 
s’engage à donner à bail à l’attributaire désigné. Bénéficiaire d’un droit, l’agriculteur est aussi tenu de certaines 
obligations envers la Safer. Pour expliquer la situation de l’agriculteur, Mme J. Vallansan s’appuie sur l’idée que 
cette rétrocession correspond à une stipulation pour autrui dans laquelle l’investisseur apparaît comme un 
promettant, auprès duquel la Safer a stipulé au profit du tiers agriculteur. Toutefois, l’exploitant agricole étant 
tenu à la fois de droits et d’obligations, son acceptation remplit un double rôle, elle est à la fois « une condition 
d’exercice du droit direct et une condition de validité de l’obligation du tiers » (J. VALLANSAN, article précité, 
n°10, p.1189). « L’obligation de l’agriculteur de payer le loyer et d’exploiter la terre en bon père de famille n’est 
pas née de l’accord passé entre la S.A.F.E.R. et l’investisseur ; elle naît de la rencontre de volontés entre 
l’investisseur et l’agriculteur » (J. VALLANSAN, article précité, n°10, p.1190). De la sorte, Mme J. Vallansan 
considère que la rétrocession indirecte des exploitations par les Safer peut être analysée en une promesse 
unilatérale de contracter faite au profit de l’agriculteur (J. VALLANSAN, article précité, n°11, p.1190). 
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152. Cette analyse permet à M. Tosi de constater que l’adhésion est un mécanisme de 

formation successive du contrat de transport. « Dans un premier temps le contrat est conclu 

entre les seuls expéditeur et transporteur (ce sont les parties contractantes). Dans un second 

temps, il est élargi au destinataire (partie « adhérente », peut-on dire) »339. Le contrat de 

transport devient donc, par l’adhésion du destinataire, tripartite. 

153. La proposition avancée conduit l’auteur à reconnaître, qu’en dépit de son caractère 

tripartite, le contrat de transport ne fait naître qu’une dualité de liens juridiques. L’un unit 

l’expéditeur au transporteur dès la conclusion du contrat. L’autre naît plus tard au moment de 

l’adhésion du destinataire et lie celui-ci au transporteur. Distincts, ces deux liens sont aussi 

« autonomes ». L’étendue du premier résulte de l’objet de l’accord de volontés de l’expéditeur 

et du transporteur. Le second ne doit être analysé qu’au regard de ce qu’a accepté le 

destinataire, de ce à quoi il a adhéré340. 

154. Présentée avec beaucoup de nuance, cette proposition ne saurait pourtant apporter une 

justification pleinement satisfaisante de l’intégration du destinataire au contrat de transport. 

B - La critique de la solution proposée 

155. La proposition formulée par M. Tosi pourrait convaincre en ce qu’elle « rend compte 

du souci des parties au contrat de faire place, au moment même de sa conclusion, au tiers à 

qui la livraison a vocation à être faite »341, tout en réservant un rôle prépondérant à la 

manifestation de sa volonté pour expliquer le tripartisme du contrat de transport. Pourtant, 

bien que la place laissée à l’adhésion du destinataire, c’est-à-dire à sa manifestation de 

volonté, nous semble livrer les clefs de l’explication de son intégration au contrat de transport 

(2), un certain nombre de critiques doivent conduire à son rejet (1). 

 

 

                                                 
339 J.-P. TOSI, article précité, p.190. 
340 J.-P. TOSI, article précité, p.190 et 191. 
341 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
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1 - Les objections à la proposition 

156. M. Tosi envisage d’expliquer le tripartisme du contrat de transport en présentant 

l’adhésion du destinataire comme la manifestation de volonté de bénéficier d’une « promesse 

de contrat pour autrui »342, d’une « créance d’offre »343 acquise par le jeu d’une stipulation 

pour autrui dont il serait le bénéficiaire. Le tripartisme du contrat de transport serait ainsi une 

conséquence de l’adhésion du destinataire qu’il décrit comme un mécanisme de formation 

successive du contrat dont la nature tiendrait à la fois d’une exception au principe de l’effet 

relatif des conventions et de la manifestation de volonté du destinataire344. 

157. En recourant à la notion de stipulation pour autrui pour expliquer comment l’offre 

parvient jusqu’au destinataire, cette solution encourt un certain nombre de critiques. En effet, 

expliquer que l’offre parvient au destinataire par le jeu d’une stipulation pour autrui dont il 

serait le bénéficiaire apparaît bien inutile. En s’engageant à déplacer des marchandises envers 

l’expéditeur pour les livrer à un destinataire déterminé, le transporteur est tenu, en raison de 

l’obligation qu’il doit exécuter, de proposer au destinataire d’adhérer au contrat de transport. 

Dès lors, l’utilisation de l’idée d’une « créance d’offre » n’apparaît pas nécessaire. Le résultat 

auquel M. Tosi souhaite parvenir est atteint dès lors que l’on considère que le transporteur 

offre au destinataire la possibilité de devenir partie au contrat de transport en lui proposant la 

livraison des marchandises, c’est-à-dire en exécutant ses engagements. D’ailleurs, l’auteur 

admet lui-même que « le recours à la stipulation pour autrui n’est pas indispensable »345. 

158. Par ailleurs, l’utilisation de la stipulation pour autrui pour expliquer la naissance des 

droits d’une personne n’a de sens que dans l’hypothèse où elle n’exprime pas sa volonté. En 

effet, soit une personne exprime sa volonté d’être liée par un contrat : il n’y a aucune 

exception au principe de l’article 1165 du Code civil car elle est liée parce qu’elle l’a voulu. 

Soit une personne est liée par le jeu d’une stipulation pour autrui dont l’objet est de pallier le 

défaut de son consentement. Dans la théorie proposée par M. Tosi, le destinataire devient 

partie au contrat de transport parce qu’il y adhère, parce qu’il en exprime la volonté. La 

                                                 
342 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
343 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
344 Supra n°149. 
345 J.-P. TOSI, article précité, p.186. 
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stipulation pour autrui n’apparaît donc d’aucune utilité pour expliquer l’intégration du 

destinataire et le tripartisme du contrat de transport. 

159. Enfin, dans l’explication suggérée par M. Tosi, l’offre de contracter émane du 

transporteur. Comment justifier, dès lors, que l’adhésion à cette offre puisse permettre au 

destinataire de devenir partie à un contrat tripartite ? Cette adhésion conduit certes à la 

formation d’un contrat entre le destinataire et le transporteur, mais ne saurait intégrer le 

destinataire dans un rapport tripartite le liant à la fois à l’expéditeur et au transporteur. En 

effet, en cas d’acceptation de l’offre de contracter du transporteur par le destinataire, un 

contrat nouveau se forme entre eux auquel l’expéditeur est étranger. Cette solution conduit à 

faire de l’opération de transport une opération contractuellement double. Un premier contrat 

se serait formé par la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur et, un second, 

par celle du destinataire et du transporteur. Une telle présentation déroge à la lettre de l’article 

L.132-8 du Code de commerce qui dispose que la lettre de voiture forme un contrat entre 

l’expéditeur, le transporteur et le destinataire, et ne permet pas d’expliquer le caractère 

tripartite du contrat de transport qui ne serait qu’une enveloppe réunissant deux contrats 

distincts346. 

160. La seule solution serait d’envisager que l’offre émane à la fois du transporteur et de 

l’expéditeur. Ils se seraient entendus en concluant le contrat de transport pour proposer au 

destinataire de devenir partie à un contrat dans des conditions déjà fixées. Alors, en cas 

d’acceptation de l’offre par le destinataire, un contrat se forme. Ce contrat est tripartite car il 

constitue l’accord de volontés de deux offrants et d’un destinataire qui l’accepte. Toutefois, là 

encore, cette présentation ne peut convaincre tant que l’on considère que l’objet de l’offre est 

de conclure un contrat nouveau. En effet, le contrat, qui naît de la rencontre de l’offre de 

contracter de l’expéditeur et du transporteur et de l’acceptation du destinataire, est 

juridiquement distinct de celui conclu entre l’expéditeur et le transporteur initialement. 

L’accord de volontés qui réunit le destinataire à l’expéditeur et au transporteur fait naître un 

second contrat distinct du premier qui est créé. L’objectif de M. Tosi d’expliquer que la 

formation du contrat de transport revêt un caractère successif n’est alors plus rempli. 

                                                 
346 Sur ce point, la proposition de M. J.-P. Tosi encourt la même critique que l’analyse avancée par E. Thaller 
(Supra n°66 et 67). 
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161. Bien que ces objections conduisent à rejeter la proposition de M. Tosi, la théorie 

présentée par cet auteur comporte un certain nombre d’éléments dont l’importance doit être 

relevée. 

2 - L’intérêt de la proposition 

162. La proposition de M. Tosi opère une rupture avec les analyses antérieures car il 

emprunte une démarche intellectuelle différente. Le point de départ de son raisonnement ne se 

situe pas dans l’analyse des droits du destinataire. Il ne constate pas que le destinataire a des 

droits et des obligations nés du contrat de transport à la naissance duquel il n’a pas participé, 

pour en déduire que seule une exception au principe de l’effet relatif des conventions peut 

expliquer sa situation juridique. Son analyse trouve sa source dans un autre constat : le contrat 

de transport ne naît pas tripartite mais le devient. Dans un premier temps le contrat est conclu 

entre l’expéditeur et le transporteur. Il est alors bipartite car le destinataire y est étranger et 

peut refuser d’y participer. C’est seulement à la condition qu’il l’accepte que le destinataire 

devient une partie au contrat de transport car une personne ne saurait devenir partie à un 

contrat sans en manifester la volonté. 

163. Cette approche conduit M. Tosi à rechercher comment le destinataire, tiers au contrat 

de transport dans un premier temps, devient partie dans un second temps. Sa réponse réside 

dans une double affirmation. D’une part la formation du contrat de transport est 

nécessairement successive. D’abord conclu entre l’expéditeur et le transporteur, le contrat de 

transport est élargi plus tard au destinataire. D’autre part, un mécanisme original de formation 

successive du contrat de transport doit permettre d’expliquer que le destinataire devienne 

après coup une partie à ce contrat et justifie ainsi son caractère tripartite. L’analyse à laquelle 

se livre M. Tosi le conduit à considérer que l’adhésion du destinataire au contrat de transport 

peut expliquer le tripartisme du contrat de transport dès lors qu’on l’envisage comme 

l’acceptation d’une offre de contracter347. Par conséquent, le contrat de transport n’est pas 

                                                 
347 J.-P. TOSI, article précité, p.189. 
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tripartite par nature comme l’avait prétendu R. Rodière348 mais « il le devient lorsqu’un 

destinataire adhère au contrat »349. 

164. Bien que critiquable, la proposition de M. Tosi comporte dans ces deux affirmations 

deux éléments déterminants de l’analyse du caractère tripartite du contrat de transport. Toute 

explication avancée pour justifier le tripartisme du contrat de transport doit nécessairement 

prendre en compte le caractère successif de sa formation et laisser une place à l’adhésion du 

destinataire, c’est-à-dire à la manifestation de sa volonté350. 

                                                 
348 R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°408, p.28 : « Le destinataire n’est pas un personnage qui s’associe plus tard à 
l’opération. Il y est partie dès le début ».  
Cette solution est encore affirmée de nos jours par un certain nombre d’auteurs. Voir sur ce point M. TILCHE, Loi 
Gayssot, l’âge de raison, B.T.L. 2005, p.95 ; et du même auteur, Contrat de transport, les habits neufs du 
destinataire, B.T.L. 1998, p.557 ; Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, 
n°61 ; É CHEVRIER, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), D. 2003, A.J., p.1164 : « la loi n°98-69 du 6 février 
1998, dire loi "Gayssot", a officiellement intégré, et cela dès l’origine, le destinataire dans le cercle des parties au 
contrat de transport ». 
349 J.-P. TOSI, article précité, 189 : « Nous voyons en effet dans l’adhésion du destinataire l’acceptation de l’offre 
de contracter […] Tripartite, le contrat de transport ne l’est pas par nature […] il le devient lorsqu’un tiers adhère 
au contrat ». 
350 En ce sens, P. BONASSIES, obs. sous Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, 
p.216 : « On peut très bien concevoir le contrat de transport comme un contrat dès l’origine à trois personnes, 
transporteur, chargeur et destinataire, étant considéré que le destinataire ne sera intégré à ce contrat que le jour, 
où, personnellement, il y aura donné son consentement (ou, comme le dit la Cour de cassation, le jour où il y 
aura "adhéré" » ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise : tiers ou partie au contrat de transport ?, 
D. Aff. 1995, p.191, n°12 : « Le destinataire ne peut être partie au contrat de transport que dans la mesure où il a 
donné son acceptation » ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 
1993, p.35 : « Ce contrat traduit, autant que la volonté de l’expéditeur et du transporteur, celle du destinataire » ; 
J. VALLANSAN, La grande distribution et le prix du transport (pour une autre lecture de l’article 101 nouveau du 
Code de commerce), J.C.P. éd. Entr. 2000, p.1419 : « Pour que ce texte ait un sens et une cohérence pratique, il 
est indispensable de ne pas faire abstraction de la volonté du destinataire qui n’est peut-être même pas au courant 
de l’existence du contrat. La seule solution est de comprendre que la lettre de voiture (le contrat) lie le 
destinataire à la condition que celui-ci y adhère » ; B. MERCADAL, Mémento Droit des affaires, Contrats et droits 
de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique 2004, n°7646 : « Il serait plus opportun de laisser jouer 
le principe selon lequel le contrat suppose "le consentement de la partie qui s’oblige" ; PH. DELEBECQUE, Le 
destinataire ; tiers ou partie au contrat de transport ?, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), R.D.C. 2003, 
p.139 : « Dans cette dernière analyse [celle proposée par M. J.-P. Tosi], la formation du contrat serait étalée sur 
deux périodes : celle du consentement de l’expéditeur et du destinataire, suivie de l’"adhésion" du destinataire au 
rapport initial. Cette explication est séduisante et rend compte de certaines décisions ». 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

165. La découverte du fondement de l’intégration du destinataire au contrat de transport a 

jusque là été recherchée dans une exception au principe de l’effet relatif. La raison de cette 

démarche tient au constat de l’absence du destinataire lors de la rencontre des volontés de 

l’expéditeur et du transporteur dont la doctrine déduit qu’au regard de l’article 1165 du Code 

civil, le destinataire ne peut être envisagé comme une partie contractante ; il est donc un tiers 

qui s’intègre au contrat de transport. De nombreuses explications ont été proposées pour 

expliquer ce phénomène. 

166. Les premières théories avancées furent fondées sur le mécanisme de la stipulation pour 

autrui. Mais si jusqu’à la fin du XIXe siècle, cette explication suffisait à justifier l’intégration 

du destinataire au contrat de transport, l’évolution de la place de ce personnage au sein de 

cette convention conduisit à rejeter toute influence du mécanisme de l’article 1121 du Code 

civil. En effet, impropre à faire naître des obligations à la charge d’un tiers bénéficiaire, la 

stipulation pour autrui ne peut expliquer, à elle seule, que le destinataire puisse être tenu de 

l’exécution de certaines obligations. 

167. Devant cette situation, les réactions de la doctrine ne tardèrent pas. Séduits par 

l’explication reposant sur le mécanisme de la stipulation pour autrui, un certain nombre 

d’auteurs en proposèrent un renouvellement dont l’originalité consistait à faire jouer un rôle 

plus ou moins important à la volonté du destinataire, tiers bénéficiaire. Tout en réservant un 

rôle à la volonté du destinataire, d’autres auteurs proposèrent de voir dans le contrat de 

transport un contrat pour autrui. Ce faisant, certains expliquèrent la situation du destinataire à 

travers une tentative de définition de cette notion comme une nouvelle exception au principe 

de l’effet relatif (opération à trois personnes de type parfait). D’autres tentèrent d’adapter les 

exceptions au principe de l’effet relatif des conventions à la situation spécifique du 

destinataire (stipulation de contrat pour autrui, promesse de porte-fort, promesse unilatérale 

de contracter). 

168. Outre le fait que certaines de ces explications ne permettent pas de justifier la structure 

tripartite actuelle du contrat de transport en ce qu’elles conduisent à envisager le contrat de 
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transport comme une dualité de contrats, il est une critique commune à toutes ces 

propositions. Alors même que la présence d’une exception au principe posé à l’article 1165 

du Code civil a pour objet de pallier le défaut de volonté d’une personne en faisant naître à 

son égard des droits et des obligations, les solutions avancées réservent toutes une place à la 

volonté du destinataire. C’est donc l’origine de la démarche des auteurs qui ne peut satisfaire. 

169. Toutefois, l’étude des fondements proposés présente un grand intérêt. D’une part, elle 

permet d’identifier un premier élément essentiel de l’explication de l’intégration du 

destinataire : la volonté. En effet, si le destinataire devient partie au contrat de transport, il a 

nécessairement manifesté sa volonté à un moment où à un autre. D’autre part, comme le fait 

remarquer M. Tosi, le fondement de l’association du destinataire au contrat de transport doit 

permettre de justifier que le contrat de transport ne naît pas tripartite, mais le devient. Tant 

que le destinataire n’a pas manifesté sa volonté, il n’est pas partie au contrat de transport. 

C’est donc tout naturellement que la justification de l’intégration du destinataire au contrat de 

transport doit être recherchée dans la manifestation de volonté de s’associer à cette 

convention, dans sa volonté d’adhérer au contrat de transport. 
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CHAPITRE 2 

L’ADHÉSION DU DESTINATAIRE AU CONTRAT DE TRANSPORT, 

ACCORD DE VOLONTÉS 

 

 

170. La recherche du fondement de l’intégration du destinataire consiste à déterminer 

comment le destinataire devient partie au contrat de transport. La doctrine nous fournit tout 

d’abord un indice en reconnaissant, de manière unanime, que sa volonté trouve 

nécessairement une place dans l’explication qu’il convient de retenir. De son côté, la Cour de 

cassation va plus loin et affirme, sans autre explication, que le destinataire adhère au contrat 

de transport. Ces deux affirmations ne doivent néanmoins pas faire oublier qu’en principe, 

pour qu’une personne acquiert la qualité de partie à un contrat, sa volonté doit rencontrer celle 

des personnes avec lesquelles elle désire se lier. 

171. Par conséquent, si l’adhésion peut expliquer l’intégration du destinataire dans le 

contrat de transport, c’est parce qu’elle constitue un procédé permettant la réalisation d’une 

rencontre des volontés du destinataire, d’une part, et de l’expéditeur et du transporteur, 

d’autre part. Il ne saurait, en effet, être possible d’expliquer qu’une personne devienne partie à 

un contrat sans en avoir exprimé la volonté à un moment ou à un autre. La volonté du 

destinataire apparaît donc, naturellement, comme le fondement de son intégration au contrat 

de transport (Section 1). Elle présente pour particularité de permettre au destinataire de 

rejoindre l’accord de volontés antérieur de l’expéditeur et du transporteur et emportant de la 

sorte une adhésion au contrat de transport déjà conclu (Section 2). 
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SECTION 1 - LA VOLONTÉ, FONDEMENT DE L’INTÉGRATION DU DESTINATAIRE 

 

172. Justifier que le destinataire devient une partie au contrat de transport implique 

nécessairement de réserver une place à sa volonté dans le fondement de son intégration. En 

effet, il est difficilement concevable d’admettre qu’il puisse être intégré d’une manière telle 

qu’il devient une partie au contrat de transport sans que son consentement se manifeste à un 

moment ou à un autre. Cette affirmation conduit à rejeter la position d’un certain nombre 

d’auteurs qui prétendent qu’indépendamment de la manifestation de sa volonté, le destinataire 

serait agrégé au contrat de transport dès l’origine par l’effet de la loi (§1). En effet, au sens de 

l’article 1108 du Code civil, le contrat suppose le consentement de la partie qui s’oblige. Le 

destinataire ne saurait donc être lié par le contrat de transport contre son gré car, 

conformément au droit commun des contrats, une manifestation de sa volonté est nécessaire 

pour qu’il intègre le contrat de transport (§2). 

§ 1 - La loi, indifférente à l’intégration du destinataire 

173. Par la modification de l’article 101, devenu L.132-8, du Code de commerce à laquelle 

elle procède351, la loi Gayssot marquerait une rupture la jurisprudence de la Cour de cassation 

expliquant l’intégration du destinataire par son adhésion. En effet, si la majeure partie de la 

doctrine admet que cette disposition affirme la qualité de partie au contrat de transport du 

destinataire352, un certain nombre d’auteurs353 considèrent que cette réforme est plus profonde 

                                                 
351 Supra n°43. 
352 Supra n°44. 
353 Sur ce point, É. CHEVRIER, obs. précitées ; Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et 
international, 2004, n°61 : « Le destinataire est ainsi associé immédiatement au contrat de transport et non a 
posteriori comme l’impliquait le recours à la théorie de la stipulation pour autrui. Au regard du contrat de 
transport a seul la qualité de destinataire celui qui figure comme tel sur le document de transport, récépissé ou 
lettre de voiture. C’est le destinataire contractuel et "juridique" désigné par l’expéditeur que le transporteur a seul 
à connaître même s’il sait que la marchandise ne lui est finalement pas destinée » ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. 
Transport, Transport routier, fasc. 725, n°27 ; M. ALLÉGRET et PH. TAÏANA, J.-Cl. Transport, Transport 
ferroviaire interne, fasc. 616, n°39 ; M. TILCHE, Contrat de transport, les habits neufs du destinataire, B.T.L. 
1998, p.557 ; et du même auteur, Loi Gayssot, l’âge de raison, B.T.L. 2005, p.95 ; Contrat de transport, faut-il 
oser ?, B.T.L. 2005, p.154.  
Comp. avec la position retenue sous l’empire de la loi ancienne, Lamy Transport, tome 1, Route, 1997, n°45 : 
« Le destinataire n’est pas, à l’origine, partie au contrat de transport. Il y adhère après coup ». 
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et conduit à admettre que le destinataire est une partie par détermination de la loi (A). De cette 

manière, elle fournirait un nouveau fondement à l’intégration du destinataire qui obligerait à 

l’abandon de l’explication de la Cour de cassation fondée sur l’adhésion de ce dernier. 

Toutefois, en ce que la position des partisans de l’explication de la qualité de l’intégration du 

destinataire au contrat de transport par détermination de la loi ne laisse aucune place à la 

volonté de ce dernier, cette interprétation du nouvel article 101 doit être rejetée (B). 

A - La loi, prétendu fondement de l’intégration du destinataire 

174. L’alinéa premier de l’article 101 du Code de commerce qui prévoyait « la lettre de 

voiture forme un contrat entre l’expéditeur et le voiturier » est désormais ainsi rédigé : « La 

lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le voiturier, et le destinataire ». Une 

interprétation littérale de ce texte conduit un certain nombre d’auteurs à considérer que, dès 

l’instant de sa formation, le contrat de transport est un contrat tripartite354. Ainsi, quand bien 

même il est absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, le 

destinataire est une partie au contrat de transport dès l’origine, par détermination de la loi. Le 

fondement de son intégration au contrat de transport repose, selon cette proposition, dans la 

loi. La volonté du destinataire ne joue, par conséquent, aucun rôle dans son insertion dans le 

champ du contrat de transport. Si le destinataire est intégré dès l’origine dans le contrat de 

transport, c’est parce que la loi le prévoit. 

175. Cette analyse se retrouve dans quelques décisions rendues par certaines juridictions du 

fond. Ainsi, la Cour d’appel de Grenoble explique dans un arrêt du 26 juin 2002355 que 

« partie au contrat de transport par détermination de la loi, le destinataire est associé dès 

l’origine à la relation contractuelle et non plus, a posteriori, par le mécanisme de la stipulation 

pour autrui, comme cela était le cas sous l’empire de l’ancien article 101 du Code de 

commerce ». Une partie de la doctrine approuve ces décisions, qui permettent de voir dans le 

                                                 
354 En ce sens M. ALLÉGRET et PH. TAÏANA, J.Cl. Transport, Transport ferroviaire interne, fasc. 616, n°39 ; G.-
CH. MBOCK, Les articles 101 et L.132-8 du Code de commerce : éléments d’une théorie du contrat de transport, 
Gaz. Pal. 2001, 13-15 mai, n°133 à 135, p.2, spéc., n°20 et s., p.5 ; Lamy Transport, tome 1, Route, Transport 
intérieur et international, 2004, loc.cit. ; É. CHEVRIER, obs. précitées. 
355 Grenoble 26 juin 2002, B.T.L. 2002, p.507, obs. M. TILCHE.  
Dans le même sens, Paris, 5ème chambre section B., 3 octobre 2002, B.T.L. 2002, p.793, obs. M. TILCHE. 
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contrat de transport un contrat « à trois dès le départ, point final »356. Le destinataire est partie 

au contrat de transport et ne peut prétendre le contraire357. 

176. Selon ses partisans, cette théorie a pour conséquence de rendre « obsolète »358 la 

jurisprudence antérieure de la Cour de cassation. En effet, pour expliquer l’intégration du 

destinataire au contrat de transport, la Haute Juridiction, approuvée quasi-unanimement par la 

doctrine359, affirme, dès le début des années 1990, qu’il adhère à cette convention et fait, de la 

sorte, de la volonté du destinataire un élément déterminant de son intégration au sein du 

contrat de transport360. Désormais partie au contrat de transport par détermination de la loi361, 

le destinataire est inclus au contrat de transport « ab initio »362. Son adhésion n’est donc plus 

le critère déterminant de son intégration au contrat de transport. Elle n’a pas à être recherchée 

pour justifier la naissance du lien contractuel qui l’unit à l’expéditeur et au transporteur. La loi 

                                                 
356 M. TILCHE, obs. sous Grenoble 26 juin 2002, B.T.L. 2002, p.508. L’auteur se réfère ainsi à la position adoptée 
par R. Rodière (Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°579 ; Droit maritime (d’après le Précis du Doyen Georges Ripert), 2ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
1966, n°354 : « ce serait donc un contresens que de ne pas y voir un contrat à trois personnages. Dès le début, le 
destinataire s’y trouve associé par une exception au principe général de l’article 1165 du Code civil »). Sur la 
position de R. Rodière voir supra n°36 et s. 
357 En ce sens, M. TILCHE (obs. précitées.) explique qu’il n’est « plus besoin de se demander si le destinataire a 
accepté le transport ou ses conditions : il est censé les connaître dès le départ, l’expéditeur « bon père de 
famille » devant, le premier, l’en informer. Si elles sont opposables au donneur d’ordre, ces clauses le sont aussi 
au destinataire. Quant aux plafonds des contrats types, pas besoin d’information : nul n’est censé ignorer la loi et 
ils sont réglementaires. Il n’est donc plus question pour le destinataire de louvoyer et de prétendre que non partie 
au contrat ou n’ayant rien reçu, il ne peut rechercher la responsabilité du transporteur que sur le terrain 
délictuel ». 
Rappr. G.-CH. MBOCK, article précité, n°23 : « Le destinataire sera désormais soumis, dès la conclusion du 
contrat de transport, au régime juridique propre au contrat de transport de marchandises ; ainsi, par exemple, les 
cas de non-livraison ou de refus de la marchandise par le voiturier ne le priveront plus d’action ; par ailleurs, le 
simple refus de la marchandise par le destinataire ne saurait désormais suffire à soustraire ce dernier à sa qualité 
de partie au contrat ». 
358 É. CHEVRIER, obs. précitées. 
359 Voir sur ce point J. VALLANSAN, Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Pet. Aff. 29 
avril 1994, n°51, p.11 ; P. BONASSIES, obs. sous Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), 
précitées, spéc. p.216 ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise : tiers ou partie au contrat de 
transport, D. Aff. 1995, p.189, spéc. n°12 et s. ; B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. 
Dalloz, coll. Précis, 1996, n°139 ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et maritimes internes et 
internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p.55 ; J.-P. TOSI, L’adhésion du destinataire au contrat de 
transport, in Mélanges CH. MOULY, Litec 1998, tome 2, p.175, spéc. p.187.  
Contra CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827. 
360 Sur ce point voir la position de M. J.-P. Tosi, supra n°149 et s. et voir infra n°195 et s. 
361 Grenoble 26 juin 2002, précité ; Paris, 5ème chambre section B., 3 octobre 2002, précité.  
Approuvant cette solution, Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, loc.cit. ; 
M. ALLÉGRET et PH. TAÏANA, op.cit., n°39. 
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Gayssot ferait ainsi du contrat de transport un « contrat légal »363 dont le destinataire serait une 

partie en raison de la situation de fait qu’il occupe.  

177. Pourtant, admettre l’intégration du destinataire au contrat de transport sans que sa 

volonté ne soit prise en compte, c’est contredire le principe de liberté contractuelle qui 

gouverne le droit commun des contrats. Cette interprétation de l’article L.132-8 du Code de 

commerce ne peut donc qu’être rejetée. 

B - Le rejet de l’interprétation 

178. Les tenants de l’intégration du destinataire par détermination de la loi considèrent que 

leur proposition n’est autre que la consécration de la position de R. Rodière364. En effet, au 

sens de ce dernier, « le contrat de transport est un contrat à trois personnages. Dès le début 

l’expéditeur, le voiturier et le destinataire y sont parties »365. C’est en rejetant certains 

fondements avancés pour expliquer la place du destinataire, comme sa représentation par 

l’expéditeur366 ou l’explication de la naissance de ses droits et obligations par le jeu d’une 

stipulation pour autrui dont il serait le tiers bénéficiaire367, que l’auteur se tourne vers l’idée 

selon laquelle le contrat de transport serait en lui-même une « exception apportée directement 

au principe de l’article 1165 du Code civil »368. 

179. Pourtant, si R. Rodière procède à une telle affirmation, c’est, dans un premier temps, 

en réservant une place à la volonté du destinataire. En effet, dans la première édition de son 

ouvrage consacré au droit des transports, il écrit, en procédant à la critique de l’explication 

fondée sur la stipulation pour autrui, que « ce qui est plus sûrement incompatible avec la 

théorie c’est la règle selon laquelle les droits du destinataire ne naissent pas avec son 

                                                                                                                                                         
362 G.-CH. MBOCK, article précité, n°20. 
363 G.-CH. MBOCK, article précité, n°14 et s. 
364 G.-CH. MBOCK, article précité, n°24 ; M. TILCHE, obs. sous Grenoble 26 juin 2002 et Paris, 5ème ch. section 
B., 3 octobre 2002, précitées. 
365 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°365. 
366 R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit. 
367 R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit. 
368 R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit. 
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acceptation »369. Si cette référence à la volonté du destinataire ne se retrouve pas dans la 

dernière édition de son ouvrage370, elle n’a pas pour autant quitté l’auteur qui laisse échapper 

dans un article paru en 1976 à propos des clauses du contrat de transport que « le destinataire 

ne peut pas, en acceptant les unes, récuser les autres »371. Dès lors, quand bien même l’auteur 

considère que le destinataire devient une partie au contrat par le jeu d’une exception au 

principe de l’article 1165 du Code civil, la volonté de ce dernier doit trouver une place dans la 

justification de son intégration au contrat de transport372. R. Rodière pose ainsi les tenants 

d’une explication sans la développer. Par conséquent, en écrivant que le contrat de transport 

réunit trois parties et ce, dès l’origine, l’auteur constate la qualité de partie du destinataire plus 

qu’il ne la démontre373. 

180. C’est dans cette mesure que la loi Gayssot consacre la position de R. Rodière. À 

l’instar de ce dernier, cette loi ne vise pas à justifier l’origine du tripartisme du contrat de 

transport, c’est-à-dire à expliquer comment le destinataire intègre le contrat de transport mais 

simplement à constater que cette convention réunit trois parties374. Aussi, les auteurs soutenant 

que le destinataire est une partie par détermination de la loi, semblent mélanger deux 

questions : celle de la qualité de partie au contrat et celle de son fondement. Une chose est 

d’affirmer que le destinataire est partie au contrat de transport. Une autre chose est de 

déterminer comment une personne devient destinataire, c’est-à-dire comment elle devient 

partie au contrat de transport. Peut-on raisonnablement déduire que le destinataire est celui 

qui est désigné comme tel par les documents de transport ? Ne doit-on pas plutôt considérer 

                                                 
369 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°578. 
370 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°364, p.424. 
371 R. RODIÈRE, L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, n°3. 
372 Volonté et exception au principe de l’article 1165 du Code civil ne sont pas incompatibles. La solution en 
faveur de laquelle milite R. Rodière pourrait s’expliquer soit par le jeu d’une nouvelle exception au principe de 
l’effet relatif des conventions, soit par le jeu d’une promesse de porte-fort qui permettrait à une personne de 
devenir partie à un contrat tout en laissant à sa volonté un rôle. Sur ce point, voir les propositions formulées par 
M. Ch. Larroumet (Supra n°114 et s.) et Mme M. Rèmond-Gouilloud (Supra n°132 et s.). 
373 En ce sens, M. ALTER, op.cit., p.70 : « Elle [la doctrine] s’accorde à reconnaître la spécificité du contrat de 
transport par sa nature, c’est une opération juridique à trois personnes échappant nécessairement à l’effet relatif 
des contrats, dès lors qu’elle assure au destinataire des droits et des obligations en qualité de partie. Plus qu’une 
explication, c’est un constat ». 
374 C’est en ce sens que la modification de l’article 101 du Code de commerce a été introduite dans le projet de 
loi Gayssot par M. le sénateur P. Hérisson. Sur ce point, voir supra n°43 et s. et 48 et s. et voir infra n°190 et s. 
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que devient destinataire, et donc partie au contrat, celui qui, désigné comme tel par le contrat 

de transport, en exprime la volonté ? 

181. C’est à cette question que vient répondre un arrêt rendu par la Cour de cassation le 18 

mars 2003375. Les faits étaient postérieurs à l’entrée en vigueur de la loi Gayssot, l’article 

L.132-8 du Code de commerce (c’est-à-dire l’article 101 dans sa nouvelle rédaction) était 

applicable en l’espèce. Un transporteur terrestre avait effectué une série d’expéditions de 

matériaux de construction à la demande de la société Maison Bleue au profit d’une personne 

désignée comme destinataire sur les lettres de voiture (M. X). Ne pouvant obtenir le paiement 

de ses prestations auprès de l’expéditeur, placé en redressement judiciaire, le transporteur 

décide d’agir à cette fin contre M. X. Pour ce faire, il produit les lettres de voiture sur 

lesquelles figure le nom « X » dans la case « destinataire » pour établir sa qualité de 

destinataire, partie au contrat de transport. 

182. Débouté par les juges du fond, le transporteur se pourvoit en cassation. Il reproche 

notamment à ces derniers d’avoir privé leur décision de base légale au regard de l’article 

L.132-8 du Code de commerce en ne recherchant pas si la mention du nom de M. X dans la 

case « destinataire » n’avait pas créé l’apparence qu’il détenait réellement cette qualité. Le 

pourvoi semble donc invoquer l’interprétation littérale de l’article L.132-8 du Code de 

commerce à son profit : puisque la mention du nom de M. X dans la case « destinataire » 

indiquait que les marchandises lui étaient destinées, il en était le destinataire et devait être 

considéré comme une partie au contrat de transport. 

183. Cette critique de la décision rendue par les juges du fond nuance néanmoins la 

proposition consistant à voir dans le destinataire une partie par détermination de la loi376. En 

effet, en faisant référence à la théorie de l’apparence, le pourvoi soutient que la seule mention 

du nom du destinataire sur les documents de transport suffit à établir l’existence d’un contrat 

de transport les unissant. Ce raisonnement conduirait donc à interpréter l’article L.132-8 

comme posant la présomption d’un caractère tripartite du contrat de transport. Dès lors que le 

nom d’un destinataire est mentionné sur un document de transport, et tout particulièrement sur 

                                                 
375 Com. 18 mars 2003 (Maison bleue), inédit, pourvoi n°01-12499. 
376 On retrouve là l’argument développé par CH. MBOCK, article précité, n°34. 
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une lettre de voiture, il serait présumé être lié par le contrat de transport unissant l’expéditeur 

au transporteur par détermination de la loi. 

184. Tout en s’inspirant de l’idée selon laquelle le destinataire serait une partie par 

détermination de la loi, le pourvoi s’en distingue. Il n’envisage plus la règle posée à l’article 

L.132-8 du Code de commerce comme une règle de fond mais comme une règle de preuve 

venant « s’inscrire dans la théorie générale de l’apparence »377. En effet, selon le pourvoi, le 

fait qu’une personne apparaisse comme le destinataire des marchandises aux yeux du 

transporteur, qu’elle soit mentionnée comme destinataire sur les documents de transport, 

suffit à lui seul à rapporter la preuve de sa qualité de partie au contrat de transport. 

185. La Cour de cassation, approuvant la décision des juges du fond, rejette ce pourvoi. 

Elle considère que la charge de la preuve de la qualité de destinataire et, en conséquence de 

partie au contrat de transport, incombait au transporteur378. Plusieurs enseignements peuvent 

être tirés de l’arrêt.  

 Premièrement, elle ne suit pas le courant doctrinal qui propose d’intégrer le 

destinataire d’emblée au contrat de transport sur le fondement de l’article L.132-8 du Code de 

commerce. En effet, la Cour de cassation considère que la seule mention du nom d’une 

personne dans la case « destinataire » ne suffit pas à lui imposer cette qualité.  

 Deuxièmement, contrairement à ce que prétendait le pourvoi, la Cour de cassation 

refuse d’admettre que l’apparence, que créent les documents de transport, puisse établir cette 

preuve. L’article L.132-8 du Code de commerce ne pose donc pas de présomption de la 

qualité de partie au contrat du destinataire désigné comme tel sur les documents de transport. 

La preuve de l’intégration du destinataire au contrat de transport doit être apportée par celui 

qui l’invoque. 

186. Cette solution doit être approuvée. La théorie de l’apparence permet de pallier 

l’inefficacité inattendue d’un accord passé avec celui que l’on croit légitimement revêtu de 

                                                 
377 G.-CH. MBOCK, article précité, loc.cit. 
378 Dans son arrêt, la Cour de cassation décide que « le tribunal, appréciant souverainement la valeur et la portée 
de ces éléments, en a déduit, sans inversion de la charge de la preuve qu’il n’était pas établi que M. X… avait eu 
la qualité de destinataire ; qu’ainsi le tribunal a légalement justifié sa décision ; Attendu qu’en second lieu, 
qu’ayant ainsi écarté la qualité réelle ou apparente de destinataire de M. X…, le tribunal a légalement justifié sa 
décision ». 
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certaines prérogatives juridiques379. Or concernant le contrat de transport, l’expéditeur ne 

représente pas le destinataire, il ne s’engage pas pour son compte. Il conclut le contrat de 

transport à titre personnel pour que le transporteur exécute le déplacement des marchandises. 

Le transporteur ne peut donc légitimement croire que la seule mention du nom du destinataire 

suffit à faire de lui une partie au contrat. 

187. Par ailleurs, en approuvant la décision rendue par les juges du fond, la Cour de 

cassation réaffirme la place de la volonté du destinataire dans le fondement de son intégration 

au contrat de transport. En effet, si les juges du fond rejettent en l’espèce la demande du 

transporteur, c’est parce qu’il ne parvient pas à apporter la preuve de la qualité de destinataire 

de la personne contre laquelle il agit, c’est-à-dire sa qualité de partie au contrat de transport. 

Pour ce faire, le transporteur aurait dû établir l’existence d’un contrat qui l’unit au prétendu 

destinataire, c’est-à-dire la preuve de l’engagement de ce dernier. Or à défaut de rapporter 

l’existence d’une telle volonté, la qualité de destinataire d’une personne ne peut être 

démontrée380. 

188. La solution adoptée dans cette décision confirme un courant doctrinal381 qui, tout en 

reconnaissant l’affirmation légale de la qualité de partie au contrat du destinataire, refuse de 

voir dans la loi le fondement de cette intégration. En effet, l’interprétation de l’article L.132-8 

du Code de commerce, comme l’affirmation de la qualité de partie au contrat par 

détermination de la loi, heurtent gravement le principe de liberté contractuelle. Comme le 

rappelle Mme J. Vallansan, « introduire au contrat une partie qui n’y a pas consenti est pour le 

                                                 
379 A. DANIS-FATÔME, Apparence et contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 414, 2004, p.31 et 
s. ; A. BATTEUR, Le mandat apparent en droit privé, thèse Caen, 1989, n°4 ; L. LEVENEUR, Situations de fait et 
droit privé, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 212, 1990, n°81 et s., spéc. n°83 ; J. L. LAURENT, 
L’apparence dans le problème de qualifications juridiques. Étude du droit privé français, thèse Caen, 1931, 
n°84 et s. 
380 Sur ce point, M. Ph. Delebecque (L’article L.132-8 (ancien article 101) du Code de commerce, in Mélanges 
B. MERCADAL, éd. Fr. Lefebvre 2002, p. 444, n°4) considère que le destinataire ne devient partie au contrat de 
transport « qu’avec son adhésion ». En conséquence, il en déduit que l’action en paiement qu’exerce le 
transporteur à son encontre « suppose que cette adhésion soit établie ». 
381 J. VALLANSAN, La grande distribution et le prix du transport (pour une autre lecture de l’article 101 nouveau 
du Code de commerce, J.C.P. éd. Entr. 2000, p.1419 ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire ; tiers ou partie au 
contrat de transport ?, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), RDC 2003, p.139 ; B. MERCADAL, Mémento Droit 
des affaires, Contrats et droits de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique 2004, n°7646 ; CH. 
PAULIN, Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°435. 
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moins dangereux et réalise un coup de boutoir au principe du consensualisme »382 car il 

faudrait alors admettre que la qualité de partie au contrat de transport du destinataire dépend 

de la seule apposition de son nom sur les documents de transport383. Le destinataire serait alors 

un « contractant forcé du contrat négocié et conclu à sa guise par l’expéditeur »384. Une telle 

interprétation contrarie un principe à caractère fondamental dans lequel M. B. Mercadal385 voit 

la traduction d’un principe à valeur constitutionnelle affirmé par l’article 4 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui 

ne nuit pas à autrui »386. Dès lors, le législateur ne saurait déroger à ce principe supra-législatif 

qu’il est tenu de respecter. Quand bien même le principe n’aurait qu’une valeur législative et 

ne s’imposerait pas au législateur qui pourrait y déroger, « seule une disposition expresse de 

la loi imposant au destinataire de subir le contrat conclu par l’expéditeur pourrait justifier de 

s’affranchir de l’adhésion du destinataire »387. Dès lors la proposition visant à voir dans le 

destinataire une partie au contrat de transport par détermination de la loi ne peut être suivie 

qu’à la condition de traduire la volonté du législateur. 

189. Or, si l’on replace la modification apportée à l’article 101 du Code de commerce dans 

son contexte, une telle volonté n’apparaît pas. En effet, la nouvelle rédaction de cette 

disposition résulte de la loi Gayssot, dont l’objet tend à « améliorer les conditions d’exercice 

                                                 
382 J. VALLANSAN, article précité, p.1419. 
383 Voir sur ce point M. B. Mercadal (op.cit., loc.cit.) qui considère que le contrat de transport « ne saurait être 
imposé au destinataire sans son adhésion ».  
Déjà, dans le même sens P. BONASSIES, obs. sous Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), 
D.M.F. 1995, p.216 : « il serait bien extraordinaire que, dans un système consensualiste comme l’est le système 
français, une personne se voie imposer un régime contractuel sans qu’elle ait manifesté son consentement à ce 
régime ». 
384 B. MERCADAL, op.cit., loc.cit. L’auteur rejoint ainsi une inquiétude déjà formulée par M. B. Petit (J.C.P. éd. 
Entr. 1999, chron. Transport n°16, p.712) quant à la cohérence d’une telle solution au regard de ce que « l’article 
1165 du Code civil, l’autonomie de la volonté et la simple logique se conjuguent pour interdire en principe 
qu’une personne soit obligée dans les termes d’un accord accepté par une autre ». 
385 B. MERCADAL, op.cit., loc.cit. 
386 Le Conseil constitutionnel (Cons. const. 10 juin 1998, R.T.D. civ. 1998, p.796, obs. N. MOLFESSIS ; D. 2000, 
somm. p.60, obs. L. FAVOREU) a en effet déclaré que « le législateur ne saurait porter à l’économie des 
conventions et contrats légalement conclus une atteinte d’une gravité telle qu’elle méconnaisse manifestement la 
liberté découlant de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ». 
Comp. Dans une décision antérieure (Cons. const. 3 août 1994, décision n°94-348, J.C.P. éd. Gén. 1995, II, 
22404, note Y. BROUSSOLLE ; R.T.D. civ. 1996, p.151, obs. J. MESTRE) le Conseil constitutionnel adopte une 
position contraire : « aucune norme à valeur constitutionnelle ne garantit le principe de liberté contractuelle ». 
387 B. MERCADAL, op.cit., loc.cit. 
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de la profession de transporteur routier ». Pour ce faire, cette loi renforce les moyens offerts 

au transporteur de se faire payer le prix du transport388. La loi Gayssot n’a donc pas pour but 

d’expliquer la place du destinataire au sein du contrat de transport. Elle vise à mettre en place 

une action directe et une action en garantie au profit du transporteur lui permettant d’agir en 

paiement du prix du transport contre une autre personne que le débiteur principal. En elle-

même la qualité de partie du destinataire n’a pas pour effet de procurer une garantie 

supplémentaire389. Ce n’est donc pas dans les objectifs de la loi qu’une volonté du législateur 

de faire du destinataire une partie par détermination de la loi peut être décelée. 

190. Ce ne sont pas non plus les débats parlementaires qui aideront à détecter une telle 

volonté du législateur car la disposition en cause n’a fait l’objet d’aucun commentaire lors de 

la discussion de la loi390. Il convient toutefois de noter que la modification de l’article 101 est 

le fruit d’un amendement proposé par M. le sénateur P. Hérisson, qui constate que « le 

destinataire figure de plus en plus dans les contrats types et, par conséquent, s’inscrit de fait 

comme partie au contrat »391. Cet amendement sera inséré dans le projet de loi sans susciter ni 

question ni observation autre que la remarque formulée par son auteur. Aussi, si le législateur 

a fait sienne la constatation de l’auteur de l’amendement, la modification de l’article 101 du 

Code de commerce ne rompt pas avec la solution antérieure. Elle vise à reconnaître 

                                                 
388 Sur ce point, PH. DELEBECQUE, Loi du 6 février 1998 : amélioration des conditions d’exercice de la 
profession de transporteur routier, D. Aff. 1998, p.870 ; M. TILCHE, Action directe : trois moyens de se faire 
payer, B.T.L. 1998, p.276 ; A. LUCIANI, L’action en paiement du transporteur routier modifiée par la loi du 6 
février 1998, Pet. Aff. 18 janvier 1999, 6 et s. 
389 Voir sur ce point I. BON-GARCIN, L’action en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de 
commerce, R.J.D.A. 2002, chron. p.1039. L’auteur relève deux moyens permettant de garantir le paiement du 
prix du transport : l’action directe. Elle explique que l’intégration du destinataire au contrat de transport dès sa 
formation « ne signifie pas pour autant que pèse dorénavant sur lui une obligation au paiement du prix du 
transport ». En effet, la loi Gayssot élargit le cercle des payeurs par d’autres techniques : l’action directe et la 
garantie. Le destinataire est obligé au règlement de la dette, mais n’est pas forcément débiteur de la dette elle-
même. Dans le même sens, B. PETIT, chron. précitée.  
Comp. Mme J. Vallansan (article précité, p. 1420) et Mme M. Tilche (article précité, p.277) considèrent que, 
partie au contrat de transport, le destinataire devient avec l’expéditeur un codébiteur du prix du transport. Sur 
cette question voir infra n°630 et s. 
390 Lors de la première discussion devant l’Assemblée Nationale (J.O.A.N., séance du 8 décembre 1997), la 
modification de l’article 101 du Code de commerce ne figure pas encore dans le projet de loi. Introduite à l’issue 
de la première discussion devant le Sénat (J.O.S., séance du 20 janvier 1998, p. 287), cette réforme de l’article 
101 du Code de commerce ne fera plus l’objet d’aucune question ni observation ni lors de son vote par 
l’Assemblée Nationale (J.O.A.N., séance du 22 janvier 1998, p. 530), ni lors de son vote par le Sénat ((J.O.S., 
séance du 29 janvier 1998, p.510). Adde. J. VALLANSAN, article précité ; G.-CH. MBOCK, article précité, n°5. 
391 J.O.S., séance du 20 janvier 1998, p.287. L’intégralité de la séance peut également être consultée sur le site 
www.senat.fr/seances/s19980120/s19980120_mono.html#chap36. 



 

 113

légalement la situation de partie au contrat du destinataire. Elle n’aborde donc aucunement la 

question de savoir comment un sujet de droit devient techniquement destinataire et vise 

seulement à mettre en phase la situation juridique du destinataire avec la place qu’il occupe de 

fait au sein du contrat de transport sans pour autant prétendre lui ôter sa liberté contractuelle. 

191. Enfin, s’il fallait reconnaître que la modification de l’article 101 apporte la 

justification de l’intégration du destinataire au contrat de transport, il faudrait admettre que le 

destinataire n’est une partie au contrat de transport dès l’origine, par détermination de la loi, 

uniquement pour ce qui concerne le contrat de transport interne, terrestre ou fluvial. En effet, 

cette disposition contenue dans le Code de commerce ne régit ni le contrat de transport 

maritime, ni le contrat de transport international. Il faudrait, alors, admettre que la nature du 

contrat de transport diffère selon que l’article L.132-8 du Code de commerce s’applique ou 

non. Or, quel que soit le mode de transport utilisé pour son exécution, le contrat de transport 

présente une structure identique392. L’étude de l’intégration du destinataire est d’ailleurs 

abordée de manière unique par la jurisprudence approuvée par la doctrine, qu’il soit interne ou 

international, terrestre, maritime, aérien ou fluvial393. Le fondement de son tripartisme, qui 

                                                 
392 Supra n°5 et s. et 40 et s. 
393 L’approche de la question de la place du destinataire au contrat de transport par la Cour de cassation est 
commune à tous les modes, comme en témoigne une jurisprudence constante. Voir sur ce point Civ. 20 mai 
1912, D.P. 1913, 1, 459. Dans cette décision, les juges proposent un fondement à l’intégration du destinataire en 
raisonnant en « matière de transports ». L’emploi du pluriel montre bien ici la volonté de procéder à une 
explication de la place du destinataire commune à tous les modes de transport. Pour des décisions plus récentes, 
voir notamment Com. 28 février 1984, Bull. civ. IV, n°81 : « le destinataire qui a pris livraison est partie au 
contrat de transport » ; Com. 29 novembre 1994 (navire Stolt Osprey), D.M.F. 1995, p.218, note Y. TASSEL : 
« Pour être opposable au destinataire, une clause compromissoire insérée dans un connaissement doit avoir été 
portée à sa connaissance et avoir été acceptée par lui, au plus tard au moment où, recevant livraison de la 
marchandise, il avait adhéré au contrat de transport ». Dans ces arrêts, la Cour de cassation procède à certaines 
affirmations dont la portée s’étend à tous les modes de transport car elle s’exprime en termes généraux.  
Cette approche est adoptée par une doctrine unanime. Les différents développements et études relatifs à la place 
du destinataire au contrat de transport abordent en effet cette question de manière unique et commune à tous les 
modes de transport.   
Voir notamment en ce sens R. Rodière qui aborde la question de la place du destinataire au contrat de transport 
exactement de la même manière dans tous les modes et reprend la même explication pour rendre compte de 
l’association du destinataire au contrat de transport (Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 
2, éd. Sirey, 1977, n°365 ; Droit maritime (d’après le Précis du Doyen Georges Ripert), 2ème éd. Dalloz, coll. 
Précis, 1966, n°354).  
Dans le même sens, B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, 
n°139-140 ; Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°61 ; CH. LARROUMET, 
Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827 ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Le 
contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 1993, spéc. p.13 et s. ; J.-P. TOSI, L’adhésion du 
destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Litec 1998, tome II, p.175 ; J. VALLANSAN, 
Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Pet. Aff. 29 avril 1994, n°51, p.11 ; PH. 
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découle de l’intégration du destinataire au contrat de transport, doit donc être partagé par tous 

les modes. La portée trop limitée de l’article L.132-8 du Code de commerce ne permet donc 

pas de considérer que cette disposition puisse constituer le fondement de l’intégration du 

destinataire dans le contrat de transport. 

192. En définitive, en affirmant la qualité de partie du destinataire, l’article L.132-8 du 

Code de commerce procède à un constat394. Déjà avant l’entrée en vigueur de la loi Gayssot, la 

Cour de cassation avait affirmé la qualité de partie du destinataire au contrat de transport395. 

Mais la Haute Juridiction était allée plus loin et avait proposé d’expliquer cette assertion par 

l’adhésion du destinataire à ce contrat.  

 En prétendant que le destinataire intègre le contrat de transport par son adhésion, la 

Cour de cassation ne se situe pas sur le même terrain que l’article L.132-8 du Code de 

commerce. Elle ambitionne de fournir une explication, de déterminer le fondement de 

l’intégration du destinataire au contrat de transport, là où le nouveau texte se contente de 

procéder à un constat sans en aborder la justification. L’article L.132-8 et la jurisprudence que 

nous venons de rappeler ne sont donc pas antinomiques mais, au contraire, complémentaires. 

Le premier affirme une qualité de partie au contrat du destinataire pour les contrats de 

transport terrestres, aériens et fluviaux que la seconde avait déjà admis pour tous les modes et 

tenté d’expliquer par l’adhésion du destinataire. Dès lors, la modification apportée par la loi 

Gayssot ne rend pas « obsolète » la jurisprudence de la Cour de cassation et peut se concilier 

avec elle dans la mesure où elle vise à justifier comment le destinataire devient destinataire, 

c’est-à-dire partie au contrat de transport. Il n’y a pas, comme cela a pu être affirmé, « l’avant 

et l’après 1998 »396 qui conduirait à faire du destinataire une partie par détermination de la loi 

sans que sa volonté n’ait à être prise en compte. Comme le suggère l’utilisation du terme 

adhésion par la Cour de cassation, la volonté est un élément indispensable à son intégration au 

contrat de transport. 

                                                                                                                                                         
DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise : tiers ou partie au contrat de transport ?, D. Aff. 1995, p.189 ; et 
du même auteur, Pour une théorie du contrat de transport, in Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, éd. Dalloz, 2005, 
p.103 et s., spéc. n°13. 
394 Supra n°43 et s. 
395 Supra, n°40 et s. 
396 É. CHEVRIER, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), D. 2003, A.J., p.1164. 
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§ 2 - La volonté du destinataire, élément nécessaire à son intégration  

193. La philosophie individualiste et le libéralisme économique ont marqué de leur 

empreinte le Code civil en faisant du consensualisme un principe directeur du droit français 

des contrats. Traduction de l’adage « solus consensus obligat »397, il en résulte que « les 

parties sont libres de contracter ou de ne pas contracter ; c’est la liberté contractuelle »398. Au 

nom de cette liberté contractuelle, le contrat ne lie en principe, par les obligations qu’il crée, 

que les personnes qui en ont exprimé la volonté ; chacun peut refuser de se lier par un 

contrat399. Si la liberté contractuelle a subi un certain nombre d’atteintes soulignées par la 

doctrine400, il n’a jamais été admis qu’une personne devienne partie à un contrat sans que cet 

engagement ne repose sur sa volonté. 

                                                 
397 Pactis des décrétales de Grégoire IX, I, XXXV ; cf. H. ROLAND et L. BOYER, Adages du droit français, 4ème 
éd. Litec 1999, n°417. 
398 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°23. 
399 CH. DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°45, p.48 : « Tenons pour certain qu’aucune convention, quelle qu’elle 
soit, bilatérale ou unilatérale, à titre onéreux ou même de bienfaisance, ne saurait se former sans le 
consentement, c’est-à-dire sans la volonté de toutes les parties qui y figurent » ; C. AUBRY et C. RAU, Cours de 
droit civil français (d’après la méthode de Zachariae), tome 4, 4ème éd. imp. et librairie générale de 
jurisprudence, 1871, §342, p.288 ; R. BEUDANT et P. LEREBOURS-PIGEONNIÈRE, avec la collaboration de G. 
LAGARDE, Cours de droit civil français, tome 8, Les contrats et les obligations, 2ème éd. Rousseau & Cie, 1936, 
n°61 ; J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, n°47 ; G. MARTY et P. 
RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème éd. Sirey, 1988, n°72 et s., spéc. n°80 ; B. 
STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, Les obligations, tome 2, Contrat, 6ème éd. Litec, 1998, n°6 et s. ; 
FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°24 ; 
CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°114 ; H., L., J. 
MAZEAUD et FR. CHABAS, Leçons de droit civil, tome 2, vol. 1er, Obligations (théorie générale), 9ème éd. 
Montchrestien, 1998, par FR. CHABAS, n°116 et 117 ; J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème 
éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°16. 
400 Sur cette question, voir notamment, L. JOSSERAND, Le contrat dirigé, D.H. 1933, chron., p.897 et s. ; et du 
même auteur, L’essor moderne du concept contractuel, in Études FR. GÉNY, 1936, tome II, p.333 ; Les tendances 
actuelles de la théorie des contrats, R.T.D. civ. 1937, p.1 ; Les dernières étapes du dirigisme contractuel : le 
contrat forcé et le contrat légal, D.H. 1940, p.5 ; G. RIPERT, L’ordre économique et la liberté contractuelle, in 
Études FR. GÉNY, 1936, tome II, p.347 ; G. MORIN, Les tendances actuelles de la théorie des contrats et les 
relations du réel et des concepts, R.T.D. civ. 1937, p.553 ; et du même auteur, La désagrégation de la théorie 
contractuelle du code, A.P.D. 1940, p.7, spéc. p.10 ets. ; P. DURAND, La contrainte légale dans la formation du 
rapport contractuel, R.T.D. civ. 1944, p.73 ; R. MOREL, Le contrat imposé, in Études G. Ripert, 1950, tome II, 
116 ; H. BATIFFOL, La crise du contrat et sa portée, A.P.D. 1968, p.13 ; J. MESTRE, L’évolution du contrat en 
droit privé français, in Journées R. SAVATIER, L’évolution contemporaine du Droit des Contrats, éd. P.U.F. 
1986 ; CH. JAMIN, Quelle nouvelle crise pour le contrat, in La nouvelle crise du contrat, sous la direction de CH. 
JAMIN et D. MAZEAUD, éd. Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2003, p.8 et s.  
Adde. J. GHESTIN, op.cit., n°104 et s. ; H., L., J. MAZEAUD et FR. CHABAS, op.cit., n°118 et s.  
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194. Ce constat invite à apprécier l’article L.132-8 du Code de commerce à la lumière du 

principe de liberté contractuelle. Cette disposition qui prévoit que « la lettre de voiture forme 

un contrat entre l’expéditeur, le voiturier, et le destinataire » ne peut trouver un sens qu’à la 

condition d’y ajouter « qui y ont consenti ». En effet, c’est seulement dans la mesure où un 

expéditeur, un transporteur et un destinataire ont chacun manifesté la volonté de se soumettre 

aux effets du contrat de transport qu’ils seront liés par lui401. C’est d’ailleurs autour de cette 

position que se rassemblent un certain nombre d’auteurs qui considèrent que l’article L.132-8 

du Code de commerce ne trouve une cohérence qu’à la condition de prendre en considération 

la volonté de ce dernier402. 

195. Si la Cour de cassation admet depuis longtemps que le destinataire puisse être tenu de 

l’exécution de certaines obligations nées du contrat de transport, elle conditionne cette 

soumission aux effets du contrat à la recherche de sa volonté403. Les diverses évolutions de sa 

jurisprudence la conduisent désormais à considérer que le destinataire adhère au contrat de 

transport404. Cette solution reconnaît au destinataire une liberté contractuelle. Libre de 

                                                 
401 Bien que partisan de l’idée selon laquelle l’article L.132-8 du Code de commerce invite à voir dans le 
destinataire une partie au contrat de transport dès l’origine, et de l’inclure avant même qu’il en ait manifesté la 
volonté, M. B. Mercadal (Mémento Droit des affaires, Contrats et droits de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. 
Mémento pratique 2004, n°7646) critique cette solution et considère qu’il « serait plus opportun de laisser jouer 
le principe selon lequel le contrat "le consentement de la partie qui s’oblige", ce qui conduirait à laisser au 
destinataire le soin d’apprécier lui-même, par son adhésion ou non, la conformité des clauses voulues par 
l’expéditeur et le voiturier, à ses propres intérêts ». 
402 Voir en ce sens J. VALLANSAN, article précité, p.1419 : « Pour que ce texte ait un sens et une cohérence 
pratique, il est indispensable de ne pas faire abstraction de la volonté du destinataire » ; FR. LETACQ, L’action 
directe de l’article 101 du Code de commerce modifié, Transidit 2000, n°1, p.2 : « Pour que le destinataire soit 
d’emblée partie au contrat, encore faut-il qu’il accepte cette qualité et qu’il ne dénie pas celle-ci » ; CH. PAULIN, 
Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°4 (« Face à l’aberrante rédaction de l’article 
L.132-8 du Code de commerce, instituant des parties par l’effet de la loi, il serait bon de se rappeler la notion de 
contrat et qu’il est, par définition, un accord de volonté ») et n°435, p.226 : « Il n’en demeure pas moins qu’il 
reste nécessaire que les intéressés aient donné leur consentement au contrat ». Adde. B. MERCADAL, ibid. 
403 Ainsi, dès le début du siècle dernier, la Cour de cassation intègre la volonté dans le fondement de l’intégration 
du destinataire au contrat de transport : Civ. 20 mai 1912, D.P. 1913, 1, 459 : « En prenant livraison de la 
marchandise, le destinataire accepte le contrat tel qu’il a été conclu, avec toutes ses clauses et conditions, et 
spécialement avec l’obligation, corrélative au transport lui-même, d’en payer le prix » ; Civ. 12 avril 1948, S. 
1948, 1, 115 ; B.T. 1948, p.584 : « Qu’acceptant ce contrat, le destinataire peut en invoquer toutes les clauses à 
son profit mais qu’elles lui sont, par contre, toutes opposables » ; Com. 28 juin 1976, Bull. civ. IV, n°20, p.190, : 
l’entreprise destinataire « avait accepté d’être agrégée à ce contrat de transport ». 
404 Sur l’emploi du terme adhésion par la Cour de cassation, voir Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. 
IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 
(navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. P. BONASSIES ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. 
civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, 
R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE. 
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contracter ou de ne pas contracter, son entrée dans le contrat de transport est soumise à la 

manifestation de sa volonté : son adhésion. Sur ce point, cette solution reprend un trait 

commun aux tentatives d’explications de l’association du destinataire au contrat de transport 

qui laissent une place plus ou moins importante à la volonté du destinataire dans la 

justification de son intégration au contrat405. 

196. L’adhésion du destinataire se présente donc comme le critère de son intégration du 

destinataire au contrat de transport. À ce propos, il est intéressant de noter que le terme 

adhésion semble emprunté à R. Rodière. Dans son article « L’association du destinataire au 

contrat de transport »406, l’auteur emploie le mot adhésion comme un mot « neutre » afin de 

montrer sa désapprobation à l’égard de « la construction juridique de la stipulation pour autrui 

échafaudée par la Cour de cassation pour faire du destinataire une partie au contrat de 

transport »407. En reprenant à son compte ce terme, la Cour de cassation lui fait perdre sa 

neutralité. En effet, quand bien même les opinions des auteurs divergent sur ce qu’il faut 

entendre par l’expression adhérer au contrat de transport, la solution de la Cour de cassation 

emporte néanmoins l’approbation de la doctrine408 car le terme adhésion réserve une place 

prépondérante à la manifestation de la volonté du destinataire. 

                                                 
405 Voir sur ce point L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports 
ferroviaires, roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème 
éd. Rousseau & Cie, 1926, n°394 et s. L’auteur considère que le destinataire entre dans le cercle du contrat de 
transport par son acceptation d’une stipulation pour autrui faite à son profit (Supra n°68 et 69).   
Dans le même sens, Mme. Rèmond-Gouilloud (Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 
1993, p.34-35, supra n°132 et s.) voit dans le destinataire des marchandises le tiers bénéficiaire d’une promesse 
de porte-fort qu’il ratifie.  
Comp. La proposition de M. Ch. Larroumet qui considère que la volonté est étrangère à l’intégration du 
destinataire au contrat de transport (CH. LARROUMET, Droits et obligations de l’expéditeur et du destinataire 
envers le transporteur dans le contrat de transport de marchandises, Proche-Orient Études Juridiques, n°72, 
1972, p.83 : « Le destinataire n’est pas un simple créancier du transporteur, mais il est avec lui exactement dans 
la situation d’une partie contractante, bien qu’il n’ait pas participé à la conclusion du contrat. Surtout, et c’est ce 
qui est fondamental, point n’est besoin à la volonté de chacune des parties contractantes initiales de vouloir 
raccrocher le destinataire au contrat de transport. Qu’elles le veuillent ou non, le destinataire est obligatoirement 
assimilé, de par l’essence et la nature même du contrat, à la situation d’une partie au contrat » ; Adde. du même 
auteur, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°827, supra n°114 et s.). 
406 B.T. 1976, p.360. 
407 R. RODIÈRE, article précité, n°2, note 1. 
408 J. VALLANSAN, Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Pet. Aff., 29 avril 1994, n°51, 
p.11 ; P. BONASSIES, obs. sous Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216 ; 
PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise : tiers ou partie au contrat de transport ?, D. Aff. 1995, 
p.189 ; J.-P. TOSI, L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Litec 1998, tome 
II, p.175 ; B. MERCADAL, op.cit.,loc.cit. ; PH. DELEBECQUE, Le destinataire ; tiers ou partie au contrat de 
transport ?, obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), R.D.C. 2003, p.139 ; CH. PAULIN, Droit des transports, éd. 
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197. Pourtant, si la manifestation de volonté, l’adhésion, du destinataire est nécessaire à son 

intégration, elle est aussi insuffisante à elle seule à justifier sa qualité de partie au contrat de 

transport. Comme tout contrat, le contrat de transport est un accord de volontés ; la volonté du 

destinataire doit rencontrer celle de l’expéditeur et du transporteur pour conduire à la 

formation d’un contrat entre eux. C’est pourquoi il nous semble que la formule employée par 

la Cour de cassation ne doit pas être entendue comme la seule manifestation de volonté du 

destinataire. Pour produire effet, l’adhésion du destinataire au contrat de transport doit 

nécessairement réaliser une rencontre de volontés. 

 

SECTION 2 - RENCONTRE DES VOLONTÉS ET TRIPARTISME DU CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

198. Expliquer que l’adhésion du destinataire peut justifier son intégration au contrat de 

transport de marchandises revient à prétendre que la volonté de ce dernier contribue à 

expliquer son association à cette convention. Néanmoins, compte tenu de ce que la situation 

juridique à laquelle se rattache le destinataire est un contrat liant l’expéditeur au transporteur, 

la volonté du destinataire ne peut suffire à elle seule à expliquer cette intégration. Pour ce 

faire, il apparaît indispensable d’entendre l’adhésion au contrat de transport comme une 

rencontre des volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire, dont l’objet est 

d’élargir les effets de cette convention conclue entre l’expéditeur et le transporteur au 

destinataire.  

 Cette affirmation permet de mettre en évidence que la présentation classique du droit 

des contrats, et notamment de leur formation, ne permet pas d’expliquer l’intégration du 

destinataire au contrat de transport en raison de la vision bipartite restrictive dont elle est 

empreinte (§1). Seule une définition de l’adhésion à un contrat en un accord portant sur 

l’extension des effets d’un contrat permet d’expliquer le tripartisme du contrat de transport 

(§2). 

                                                                                                                                                         
Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°435, p.226.  
Contra CH. LARROUMET, op.cit., loc.cit. 
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§ 1 - L’inaptitude de la présentation classique à justifier la naissance du caractère 

tripartite du contrat de transport 

199. Traditionnellement, la doctrine envisage la formation du contrat par la rencontre d’une 

pollicitation et de son acceptation. L’objet de cette rencontre de volontés étant de créer un 

contrat nouveau, cette approche classique (A) ne saurait expliquer que le destinataire se 

rattache au contrat conclu entre l’expéditeur et le transporteur car cette situation suppose une 

formation successive du contrat de transport (B). 

A - L’approche classique : la rencontre des volontés, acte créateur d’une 

convention 

200. « Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s’obligent, 

envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose ». En 

définissant en ces termes la notion de contrat, l’article 1101 du Code civil retient une 

conception large et conduit les auteurs à présenter le contrat comme un accord de volontés 

liant deux personnes au moins409. Toutefois, il convient de constater que « très vite le discours 

évolue et réduit le nombre de parties à deux »410, éludant de la sorte l’étude des rapports 

multipartites411. Cette manière d’aborder le contrat est confortée par le fait que la plupart des 

contrats spéciaux prévus par le Code civil ne réunissent que deux contractants. En effet, les 

contrats de vente, d’échange, de louage, de prêt, de dépôt ou encore de mandat sont tous 

bipartites. Aussi, puisqu’en pratique le plus grand nombre des contrats ne comprennent que 

deux parties, la nécessité d’étudier le droit des contrats sous un angle multipartite ne s’est pas 

fait sentir. 

                                                 
409 J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, n°5 ; G. MARTY et P. 
RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème éd. Sirey, 1988, n°105 ; A. BÉNABENT, Droit 
civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°12 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. 
LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°49 ; J. CARBONNIER, Droit civil, 
tome 4, Les obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°14 ; J.-M. MOUSSERON, Technique 
contractuelle, 2ème éd. Fr. Lefebvre, 1999, n°236. 
410 M.-L. MATHIEU-IZORCHE, Une troisième personne bien singulière ou « 2+1=tout autre chose », R.T.D. civ. 
2003, p.52, n°4. 
411 Sur ce point il convient de noter l’approche de M. Ch. Larroumet qui procède à un certain nombre de 
développements concernant la notion d’acte juridique multilatérale dans son ouvrage consacré au droit des 
obligations (Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°74 et s.). 
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201. Cette approche doctrinale bipartite du droit des contrats apparaît tout particulièrement 

lors de l’étude de leur formation. « La convention […] c’est le rendez-vous où se rencontrent 

in unum locum… id est, unam sententiam… les deux volontés dont le concours forme le 

contrat … venire cum… sentire cum »412. Lorsque cette idée de « concours de deux volontés » 

ne se retrouve pas directement, comme c’est le cas chez certains auteurs413, elle se manifeste à 

l’occasion de développements portant sur l’existence du contrat. En effet, le contrat étant un 

accord de volontés, il apparaît nécessaire d’examiner si une rencontre de volontés s’est 

produite pour en rechercher l’existence414. Pour ce faire, le juriste s’enquiert 

traditionnellement de l’existence de deux volontés : une offre de contracter et l’acceptation de 

cette offre415. La formation d’un contrat est ainsi classiquement présentée comme le « produit 

de la rencontre d’une offre et d’une acceptation »416, c’est-à-dire comme le résultat de la 

concordance de deux manifestations de volonté417. 

202. Cette présentation adaptée aux schémas bipartites s’avère suffisante pour expliquer la 

formation du contrat dans la plupart des situations multipartites. Au lieu de raisonner avec un 

offrant A et un acceptant B, il faut envisager que plusieurs personnes (A1, A2, A3 …) 

s’engagent envers plusieurs autres (B1, B2, B3 …) qui l’acceptent. Ainsi, par exemple, deux 

                                                 
412 CH. DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°45, p.47. 
413 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°91 : « Pris dans son sens étymologique (cum sentire), le 
mot consentement désigne aussi l’accord, le concours de deux volontés, celle du débiteur qui s’oblige, celle du 
créancier envers lequel il s’oblige » ; Adde. J. CARBONNIER, op.cit., n°31 : « C’est la rencontre de deux 
volontés » ; B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, Les obligations, tome 2, Contrat, 6ème éd. Litec, 
1998, n°319 : « Pour contracter, il faut être deux et tomber d’accord sur le même objet ». 
414 Voir sur ce point une doctrine unanime : J. GHESTIN, op.cit., n°286 ; G. MARTY et P. RAYNAUD, op.cit., n°99 ; 
B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, op.cit., n°319 ; A. BÉNABENT, op.cit., n°55 et s. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et 
Y. LEQUETTE, op.cit., n°17 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°235 ; H., L., J. MAZEAUD et FR. CHABAS, op.cit., n°128 
à 130 ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, op.cit., n°457 ; J. CARBONNIER, op.cit., n°25. 
415 Voir en ce sens, J.-L. AUBERT, Notions et rôles de l’offre et de l’acceptation dans la formation du contrat, éd. 
L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 109, 1970, n°I, p.1 : « Le processus contractuel se décompose en 
deux manifestations de volontés dont le concours donne naissance à un contrat : l’offre, qui est la proposition 
ferme adressée par une personne à une autre d’entrer dans les liens d’un contrat déterminé, et l’acceptation, qui 
est la réponse positive donnée par le destinataire de cette proposition ». Adde. J. GHESTIN, op.cit., n°290 et s. ; G. 
MARTY et P. RAYNAUD, op.cit., n°105 et s. ; A. BÉNABENT, op.cit., n°56 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°236 et s. ; 
H., L., J. MAZEAUD et FR. CHABAS, op.cit., n°131 et s. ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, 
op.cit., n°465 et s. ; J.-M. MOUSSERON, Technique contractuelle, 2ème éd. Fr. Lefebvre 1999, n°237 et s. 
416 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°104. 
417 J.-L. AUBERT, op.cit., n°328 : « La formation du contrat est le produit de la conjonction de deux 
manifestations de volonté ». 
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propriétaires (A1, A2) d’une maison offrent de la vendre à un couple (B1, B2,). Ce n’est qu’au 

moment où l’offre unique formulée par les deux vendeurs est acceptée par les deux acheteurs 

que la vente est conclue. De même, des grands-parents (A1 et A2) souhaitent donner à leurs 

trois petits-enfants (B1, B2, B3) leur chalet de montagne. Le contrat de donation ne sera conclu 

que lorsque chacune des volontés des offrants (A1 et A2) et des trois destinataires de l’offre 

(B1, B2, B3) se seront rencontrées. Ainsi, la présentation classique de la formation du contrat 

par la rencontre d’une offre de contracter et de son acceptation permet parfaitement 

d’expliquer la naissance d’un contrat multipartite que les parties ont entendu conditionner à la 

manifestation de volonté de chacun des destinataires de l’offre. C’est seulement une fois que 

chacun d’entre eux aura accepté de s’engager que le contrat sera conclu418. 

203. La formation de ce type de contrat s’explique par la rencontre d’une offre formée par 

la réunion des volontés d’un certain nombre de personnes représentant un intérêt commun419 

(comme par exemple des copropriétaires qui proposent la vente d’un bien immobilier (A1, 

A2)) et d’une acceptation par d’autres personnes représentant un autre intérêt (les co-

acquéreurs de l’immeuble (B1, B2,)). Dans ces hypothèses, le contrat est dit conjonctif420 car 

« une partie contractante (voire les deux) se trouve formée par la réunion de plusieurs 

participants (co-acquéreurs, co-bailleurs, co-mandants, co-assureurs, co-entrepreneurs 

…) »421. Mais finalement la formation du contrat s’explique conformément au droit commun 

car l’engagement de chacun des participants, qu’il soit subordonné à celui de tous les autres 

ou de certains d’entre eux, conduit à rechercher une conclusion du contrat entre deux sujets de 

droit pouvant regrouper chacune un ou plusieurs co-contractants. 

                                                 
418 R. CABRILLAC, L’acte juridique conjonctif en droit privé français, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, 
tome 213, 1990, n°384 et s. 
419 Selon M. R. Cabrillac (thèse précitée, n°55 et s. et n°63 et s.), l’intérêt commun des participants à un acte 
juridique est le ciment de la partie plurale. Cet intérêt commun peut se définir par l’objet du contrat. « Dans un 
contrat, l’intérêt correspond à la situation de créancier ou de débiteur de l’acte. Dans un contrat de vente par 
exemple, on distingue l’intérêt du vendeur et l’intérêt de l’acheteur, tous deux définis par rapport à l’objet de la 
vente. L’acheteur est créancier du transfert de propriété de l’immeuble concerné, le vendeur en est débiteur » (R. 
CABRILLAC, thèse précitée, n°87). 
420 Voir pour une étude d’ensemble de cette notion R. CABRILLAC, thèse précitée. 
421 J. MESTRE, obs. sous Civ. 1ère 5 juillet 1989, R.T.D. civ. 1990, p.65, n°2. Adde R. CABRILLAC, thèse précitée, 
n°54 : « La partie, soigneusement différenciée de la personne participant à un acte, fournit un contenant à la 
pluralité de personnes réunies dans une même situation née d’un acte juridique ». 
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204. Cette hypothèse envisage la formation de contrats regroupant plus de deux participants 

dès l’origine. La manifestation de chacune des volontés d’offrir et d’accepter est 

nécessairement préalable à la naissance du contrat. En effet, l’offre a pour objet la conclusion 

d’un contrat nouveau. En l’acceptant, son destinataire manifeste sa volonté de former ce 

contrat mais surtout participe à sa création. Dès lors, l’analyse classique de la formation des 

contrats à la lumière d’une approche bipartite a pour conséquence de ne permettre à une 

personne de voir un contrat se former à son égard qu’à la condition que sa volonté se 

manifeste lors de la création du contrat. Elle ne permet pas d’envisager qu’une personne, 

absente lors de la conclusion du contrat, s’insère dans le champ de ce dernier et acquiert la 

qualité de partie. 

205. Or, dans la mesure où le destinataire est absent lors de la rencontre des volontés de 

l’expéditeur et du transporteur, cette analyse classique de la formation des contrats, par la 

rencontre d’une offre de contracter et de son acceptation, ne peut expliquer son intégration au 

contrat de transport, qui suppose une formation successive de cette convention. 

B - La formation successive du contrat de transport 

206. En admettant que le destinataire puisse devenir après coup une partie au contrat de 

transport, le législateur422 et les juges423 imposent d’attribuer à la formation du contrat de 

                                                 
422 Malgré son absence lors de la conclusion du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur, le 
destinataire en devient une partie comme le prévoit l’article L.132-8 du Code de commerce. C’est en ce sens que 
se dirige la Convention de Budapest relative au contrat de transport de marchandises en navigation intérieure 
destinée à régir le contrat de transport fluvial en Europe qui énumère dans un Chapitre II intitulé « Droits et 
obligations des parties contractantes » les droits et obligations du destinataire. Ainsi, son article 10 prévoit que 
« le destinataire qui, après l’arrivée des marchandises sur le lieu de livraison, en demande la livraison […] 
répond du fret convenu ». 
423 Déjà, à deux occasions, la Cour de cassation avait décidé que le destinataire est une personne qui s’agrège au 
contrat de transport. En ce sens, Com. 28 juin 1976, Bull. civ. IV, n°20, p.190 : l’entreprise destinataire « avait 
accepté d’être agrégée à ce contrat de transport ». Dans le même sens, Com. 8 avril 1976, Bull. civ. IV, n°110, 
p.95 : « Lorsque Monssieur avait confié l’engin de chantier dont il s’agit à la SNCF pour être transporté à 
Marseille, il avait indiqué sur la déclaration d’expédition, comme destinataire de ce matériel, la société Préval-
Sibon, et que ladite société avait, à Marseille, pris effectivement livraison, en son propre nom, des objets 
transportés ; que, par ces seules énonciations, elle a justifié sa décision selon laquelle un contrat de transport 
s’était formé entre Monssieur et la SNCF, auquel ladite société Préval-Sibon avait été agrégée en qualité de 
destinataire ».  
Désormais, la Cour de cassation considère que le destinataire adhère au contrat de transport (Com. 6 octobre 
1992 (Société Béton), précité ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), précité ; Com. 18 mars 
2003 (Pépino), précité), ce qui signifie nécessairement qu’il s’associe à un contrat préexistant. 
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transport un caractère successif424. L’absence du destinataire lors de la rencontre des volontés 

de l’expéditeur et du transporteur suppose, en effet, une formation du contrat de transport, qui 

s’étale dans le temps. Pour le montrer, il convient de rappeler très prosaïquement le mode 

pratique de formation du contrat de transport. 

207. Lorsqu’un expéditeur fait appel à un transporteur pour le déplacement de 

marchandises, la rencontre de leurs volontés suffit à faire naître entre eux un lien contractuel. 

L’offre résulte de la publicité que le transporteur fait de son activité425. En commandant 

l’exécution du déplacement de marchandises à un transporteur, le client expéditeur matérialise 

cette offre en précisant son objet, c’est-à-dire en déterminant les marchandises qui seront 

transportées, et les modalités d’exécution du contrat (son prix, les lieux de départ et d’arrivée 

du voyage, les caractéristiques du véhicule utilisé…)426. Dès l’instant où les parties sont 

convenues l’une de transporter, l’autre de payer le prix du transport, un contrat de transport 

est conclu427 et produit des effets à leur égard428. Il ne lie alors que deux personnes, et la 

jurisprudence en déduit fort justement que le contrat de transport ne peut produire d’effets à 

l’égard du destinataire qui n’y a pas adhéré429. 

208. Ce constat emporte deux conséquences à l’égard du destinataire. D’une part, le contrat 

de transport existe, quand bien même le destinataire n’y adhère pas et, surtout, avant même 

                                                 
424 Nous emprunterons cette expression à M. J.-P. Tosi (L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in 
Mélanges CH. MOULY, Litec 1998, tome 2, p.175, spéc. p.187 et s.) dont certains développements sur la question 
de la formation du contrat de transport, et plus particulièrement sur l’adhésion du destinataire, nous semblent 
livrer les clefs de l’explication de son intégration.  
Appr. CH. PAULIN, Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, n°435, note 27, p.226 : « Il 
paraît difficile d’imaginer pratiquement une autre méthode. L’éventualité d’un accord simultané de tous les 
intervenants paraît utopique puisqu’elle supposerait une concertation entre tous les participants ». 
425 Le transporteur est en effet en état d’offre permanente. Voir sur ce point B. MERCADAL, Droit des transports 
terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°142 ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Contrats de 
transport, fasc. 611, n°6. 
426 L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Contrat de transport, fasc. 610, n°10 et s. ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, 
Contrats de transport, fasc. 611, n°6 et s. ; B. MERCADAL, op.cit., n°142 et s. ; R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, 
Droit maritime, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°326. 
427 Dès que l’accord sur la prestation du transporteur et le prix du transport est intervenu, le contrat de transport 
est conclu comme le serait n’importe quel contrat d’entreprise car les éléments essentiels permettant d’en 
caractériser l’existence sont réunis. 
428 Sur ce point, voir J.-P. TOSI, article précité, p.190. 
429 Com. 6 octobre 1992, précité. 
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qu’il y adhère ; il n’unit alors que l’expéditeur et le transporteur430. D’autre part, le destinataire 

qui n’adhère pas au contrat y est étranger ; n’ayant pas encore exprimé sa volonté de devenir 

partie à ce contrat, ni même eu le plus souvent l’occasion de le faire, il est un tiers que les 

effets du contrat ne peuvent atteindre431. Le contrat de transport est, par conséquent, bipartite 

et peut le rester si celui à qui sont adressées les marchandises refuse de devenir destinataire, 

c’est-à-dire refuse de devenir partie au contrat de transport et de se soumettre à ses effets432. 

209. Ce contrat liant l’expéditeur au transporteur n’est pas pour autant un avant-contrat433 

dont la perfection serait soumise à la manifestation de volonté du destinataire. Son objet n’est 

pas la conclusion d’un contrat de transport futur. L’accord intervenu donne naissance au 

contrat de transport lui-même et produit des effets, quand bien même le destinataire refuserait 

d’y adhérer. Ainsi, avant même que le destinataire exprime sa volonté d’adhérer ou non au 

contrat de transport, le transporteur exécute son obligation de déplacement des marchandises, 

depuis leur lieu d’expédition jusqu’au lieu de livraison.  

 Ce contrat liant l’expéditeur au transporteur n’est pas non plus un simple accord de 

                                                 
430 Sur ce point, FR. COLLART DUTILLEUL et PH. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, 6ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 2002, n°774 : « Le contrat de transport se noue entre l’expéditeur (ou le chargeur) et le transporteur 
et ces parties restent liées jusqu’à l’exécution définitive du contrat. Quant au destinataire, bien qu’il n’ait pas lui-
même conclu le contrat, il y est intégré. Plus précisément, il devient partie au contrat dès qu’il a donné son 
acceptation ». 
431 En ce sens J.-P. TOSI, article précité, p.190.  
Contra. Un courant doctrinal considère que depuis l’entrée en vigueur de la loi du 6 février 1998 (loi n°98-69, 
dite Gayssot), le destinataire est une partie au contrat de transport par détermination de la loi au sens de l’article 
L.132-8 du Code de commerce, et associé dès l’origine à cette convention. Cette disposition remettrait en cause 
la jurisprudence de la Cour de cassation qui considère que le destinataire devient une partie au contrat de 
transport par son adhésion, c’est-à-dire par la manifestation de sa volonté. En ce sens M. ALLÉGRET et PH. 
TAÏANA, J.Cl. Transport, Transport ferroviaire interne, fasc. 616, n°39 ; Lamy Transport, tome 1, Route, 
Transport intérieur et international, 2004, n°61 ; É. CHEVRIER, Destinataire du transport, il y a l’avant et 
l’après 1998, obs. sous Com. 18 mars 2003, D. 2003, A.J. p.1164. Supra n°174 et s. 
432 En ce sens, Paris 18 décembre 1985, B.T. 1986, p.223. Dans cet arrêt, les juges décident qu’en refusant de 
devenir le destinataire des marchandises, celui à qui elles ont destinées se place en dehors du contrat de 
transport. Adde. J.-P. TOSI, article précité, p.178 : « Tiers au contrat de transport, libre de toute obligation à 
l’égard du transporteur tant qu’il n’y a pas adhéré, il peut refuser ce contrat en tant que tel et se placer ainsi en 
dehors du cadre contractuel ». 
433 La conclusion des contrats peut être précédée d’une longue période de négociation. L’avant-contrat est ainsi 
un contrat provisoire conclu dans le but de préparer la conclusion d’un contrat définitif dont certains éléments 
nécessaires à son existence ne sont pas encore réunis. C’est le cas par exemple de la promesse unilatérale de 
contracter qui oblige une personne à conclure une convention dont les conditions sont déterminées si celui 
envers qui elle s’est engagée le lui demande. V. sur ce point FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., 
n°191 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°288 et s. Adde. J.-M. MOUSSERON, La durée dans la formation des contrats, 
in Mélanges A. JAUFFRET, 1974, p.509. 
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principe434 qui constituerait une étape dans son processus de conclusion. Il ne s’agit pas d’un 

accord dans lequel les parties se sont engagées sur certains points du contrat de transport et ne 

sont pas en accord sur tous les éléments essentiels qui le composent. Dès lors que l’expéditeur 

et le transporteur se sont mis d’accord sur le déplacement à effectuer et son prix, le contrat de 

transport est conclu. 

210. Absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, ce n’est le 

plus souvent qu’au moment où le contrat de transport achève son exécution, lors de la 

livraison des marchandises, que le destinataire est en mesure de manifester la volonté de se 

soumettre aux effets du contrat de transport, c’est-à-dire, selon les termes employés par la 

Cour de cassation435, d’y adhérer. Par conséquent la manifestation de volonté ne participe pas 

à la création du contrat lui-même, mais conduit à intégrer le destinataire dans une convention 

déjà née de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur. Par son adhésion, le 

destinataire devient partie à un contrat déjà existant436. La formation du contrat de transport est 

donc successive, en ce sens que le contrat de transport ne naît pas tripartite, mais le devient : 

le cercle des parties soumises aux effets du contrat s’élargit pour s’ouvrir à une troisième, et 

conduit à une extension de ses effets437. Le contrat de transport lie ainsi dans un premier temps 

un expéditeur à un transporteur, puis dans un second temps un expéditeur, un transporteur et 

un destinataire. Il a donc une vocation au tripartisme qui ne peut s’expliquer par la rencontre 

d’une offre et de son acceptation telle que la doctrine la présente traditionnellement. 

                                                 
434 Lorsque la période de formation du contrat est longue, les futurs contractants peuvent être tentés de dresser un 
bilan des points sur lesquels ils sont d’ores et déjà d’accord. Cet accord de principe, appelé parfois « punctation » 
n’est qu’une étape dans la formation du contrat définitif : « Les parties se sont simplement engagées à ne pas 
remettre en cause certains acquis de la négociation et à faire de leur mieux pour compléter l’accord partiel » (FR. 
TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°189). Voir sur ce point A. RIEG, La « punctation » - Contribution 
à l’étude de la formation successive du contrat, in Mélanges A. JAUFFRET, 1974, p.593 ; J.-M. MOUSSERON, 
article précité, loc.cit. 
435 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), précité ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), 
précité ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), précité. 
436 En ce sens J.-P. TOSI, article précité, p.190 : « Ce qui est dans la nature du contrat de transport de 
marchandises, c’est que sa formation est successive : elle est étalée sur une certaine durée car elle se fait en deux 
temps distincts. Dans un premier temps, le contrat est conclu entre les seuls expéditeur et transporteur (ce sont 
les parties contractantes). Dans un second temps, il est élargi au destinataire (partie «adhérente», peut-on dire) ». 
Appr. PH. DELEBECQUE, Le destinataire de la marchandise : tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, 
obs. sous Com. 18 mars 2003 (Pepino), p.139. 
437 Voir sur ce point J.-P. TOSI, article précité, p.189-190. 
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211. En effet, dans l’analyse classique de la formation des contrats, l’offre étant 

nécessairement une offre de conclure un contrat nouveau, une pollicitation438, la volonté de 

celui à qui elle est faite ne peut avoir pour objet que de faire naître un contrat nouveau. Dès 

lors, en raison de l’absence du destinataire lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et 

du transporteur, l’application de l’analyse classique de la formation des contrats au contrat de 

transport conduit nécessairement à faire du contrat de transport une opération 

contractuellement double car l’existence de deux accords de volontés peut être relevée : l’un 

entre l’expéditeur et le transporteur, l’autre entre l’expéditeur, le transporteur, et le 

destinataire. Chacune de des rencontres de volontés ayant nécessairement pour objet, selon la 

théorie classique, la conclusion d’un contrat nouveau, le contrat de transport serait alors la 

réunion de deux contrats juridiquement distincts. Le caractère tripartite du contrat de transport 

ne saurait se concilier avec l’analyse classique de la formation des contrats car celle-ci ne 

permet pas d’expliquer comment le destinataire intègre le contrat de transport conclu entre 

l’expéditeur et le transporteur, c’est-à-dire comment un même contrat peut unir dans un 

premier temps l’expéditeur au transporteur et étendre ses effets à l’égard d’un destinataire 

dans un second temps.  

212. L’adhésion du destinataire au contrat de transport ne saurait donc être analysée comme 

l’acceptation d’une offre de conclure un contrat nouveau. Pourtant, l’intégration du 

destinataire au contrat ne peut se réaliser sans qu’une rencontre de volontés se produise. C’est 

par conséquent un accord sur l’extension des effets du contrat de transport que l’adhésion du 

destinataire réalise. 

 

 

                                                 
438 J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, n°47 ; G. MARTY et P. 
RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème éd. Sirey, 1988, n°108 et s. ; A. BÉNABENT, 
Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°57 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et 
Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°24 ; CH. LARROUMET, Droit 
civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°114 ; H., L., J. MAZEAUD et FR. CHABAS, 
Leçons de droit civil, tome 2, vol. 1er, Obligations (théorie générale), 9ème éd. Montchrestien, 1998, par FR. 
CHABAS, n°116 et 117 ; J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. Thémis droit 
privé, 2000, n°, n°25.  
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§ 2 - L’adhésion au contrat de transport, accord sur l’extension des effets d’un 

contrat 

213. Pour pouvoir justifier que le destinataire acquiert la qualité de partie au contrat de 

transport, l’adhésion au contrat de transport doit permettre de réaliser une rencontre de 

volontés entre le destinataire, l’expéditeur et le transporteur. Pour cela, il convient de définir 

la notion d’adhésion à un contrat (A) pour ensuite l’appliquer au contrat de transport (B). 

A - La proposition de définition de la notion d’adhésion à un contrat 

214. L’adhésion à un contrat ne peut expliquer qu’une personne devienne partie à un 

contrat conclu sans elle qu’à la condition de désigner un procédé de rencontre des volontés 

dont l’objet est d’étendre les effets d’un contrat. La définition de la notion d’adhésion à un 

contrat nous conduit donc à admettre que l’objet d’un accord de volontés puisse porter sur 

autre chose que la création d’un contrat nouveau (1) et à décrire le processus permettant de 

réaliser la rencontre des volontés des parties au contrat et de l’adhérent (2). 

1 - Une redéfinition de l’objet d’un accord de volontés 

215. Constatant que l’étude des contrats est envisagée par la doctrine la plupart du temps 

sous un angle bilatéral, Mme M.-L. Mathieu-Izorche dénonce une vision restrictive du droit 

des contrats. En effet, l’introduction d’une troisième personne dans le contrat « incite à se 

poser des questions qui n’auraient jamais pu apparaître dans le cadre étroit d’une relation 

bilatérale ». L’auteur souligne à cette occasion la « myopie de la doctrine »439 qui se contente 

d’une analyse bipartite du contrat sans doute en raison de ce que le Code civil prévoit que le 

contrat est « synallagmatique ou bilatéral lorsque les contractants s’obligent réciproquement 

les uns envers les autres ». Elle remarque que l’article 1102 du Code civil opère une 

« symétrisation des obligations »440 qui ne concerne pas le nombre des parties au contrat. 

L’affirmation à laquelle procède ce texte vise seulement à expliquer que dans un rapport 

                                                 
439 M.-L. MATHIEU-IZORCHE, Une troisième personne bien singulière ou « 2+1=tout autre chose », R.T.D. civ. 
2003, p.51, n°10. L’auteur explique ainsi (n°20) qu’en « raisonnant sur le cas le plus fréquemment rencontré, 
dans le cadre rassurant de l’habitude, on finit par oublier qu’il existe des marges ». 
440 M.-L. MATHIEU-IZORCHE, article précité, n°10. 
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synallagmatique les parties s’obligent réciproquement. Dans un contrat tripartite, si A 

s’engage envers B, B s’engage réciproquement envers A, A s’oblige envers C, C s’oblige en 

contrepartie envers A, de même que si B s’engage envers C, C s’engage envers B. Toutefois, 

il convient de relever que le synallagmatisme dans une relation tripartite peut ne concerner 

que deux des parties, la troisième ne contractant pas d’obligation. 

216. Ainsi, « pris isolément, les liens obligationnels seraient soit absents, soit simples, soit 

doubles, mais l’ensemble du contrat (qui suppose l’existence d’au moins un lien) ne pourrait 

plus être qualifié ni d’unilatéral, ni de synallagmatique : cette distinction n’est donc pas, si on 

considère la définition du contrat donnée par l’article 1101 du Code civil dans toute son 

ampleur, une summa divisio de la matière »441. De ce constat, l’auteur lance un appel à la 

réflexion concernant sur les « notions fondamentales du droit des contrats » pour admettre une 

vision élargie du contrat, à la faveur d’une relecture de l’article 1101 du Code. En effet, sans 

prétendre que le mécanisme de l’offre et de son acceptation doive être remis en cause, 

l’analyse qui en est traditionnellement faite ne doit pas masquer la portée de ce texte.  

217. Cette disposition prévoit que « le contrat est une convention par laquelle une ou 

plusieurs personnes s’obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas 

faire quelque chose ». Elle laisse ainsi place à une interprétation large de la notion de contrat. 

Lorsque deux personnes seulement s’accordent pour se lier contractuellement, leurs volontés 

ont forcément pour objet la création d’un contrat et la soumission à ses effets. Mais lorsque 

trois personnes expriment leur volonté, il convient de distinguer deux hypothèses. De la 

même manière que dans un rapport bipartite, ces volontés peuvent être toutes trois exprimées 

dans le but de conclure un contrat déterminé. La rencontre des volontés vise alors à faire 

naître le contrat et à se soumettre à ses effets, comme dans une relation liant deux 

contractants.  

 En revanche, l’accord de volontés peut intervenir en deux étapes. Dans un premier 

temps, deux des volontés se rencontrent afin de conclure un contrat et de se soumettre à ses 

effets. Dans un second temps, une troisième volonté se fait entendre. Elle vise à rejoindre 

celles déjà exprimées pour se soumettre aux effets du contrat déjà conclu. Son expression a 

pour objet d’étendre les effets du contrat existant à une personne absente au moment de sa 

                                                 
441 M.-L. MATHIEU-IZORCHE, article précité, n°14. 



 

 129

naissance. Elle n’a pas pour objet de participer à la création d’un contrat nouveau mais 

uniquement de soumettre une personne supplémentaire aux effets d’un contrat préexistant. 

218. Ce constat n’est pas sans rappeler une position doctrinale contemporaine. En effet, 

l’article 2.1 des principes Unidroit retient que « le contrat se conclut soit par l’acceptation 

d’une offre soit par un comportement des parties qui indique suffisamment leur accord ». Ce 

principe atteste bien de la volonté de la doctrine de ne plus identifier le fait de contracter à la 

seule naissance d’un contrat mais de conclure à l’existence d’un accord de volontés d’une 

manière plus large, à laquelle l’adhésion à un contrat peut correspondre442. 

219. Le contrat peut alors être envisagé comme une structure à géométrie variable pouvant 

s’ouvrir à certaines personnes. L’accord de volontés n’est alors plus nécessairement 

synonyme de création d’un contrat. Son objet peut consister dans le rattachement d’une 

personne de manière telle qu’elle en devienne une partie supplémentaire. En d’autres termes, 

l’objet d’un accord de volontés peut porter sur l’extension des effets d’un contrat.  

220. Le droit positif présente un certain nombre de cas dans lesquels l’adhésion à un contrat 

opère un accord de volontés dont l’objet vise à étendre les effets d’un contrat, déjà conclu, à 

l’égard d’un adhérent. Une première manifestation de l’adhésion à un contrat se retrouve en 

droit international public dans l’hypothèse de l’adhésion d’un État à un traité international. En 

effet, « dans certaines conditions, il existe une possibilité pour un État non signataire d’un 

traité d’en devenir ultérieurement "partie contractante". Dans ce domaine, la plus grande 

souplesse règne encore. Un principe fondamental demeure cependant : aucun État n’a le droit 

de devenir partie à un traité conclu entre deux ou plusieurs autres États. Sa participation 

dépend exclusivement de la volonté des parties contractantes originaires telle qu’elle 

s’exprime dans le texte du traité »443. 

                                                 
442 Voir M. FONTAINE, Offre et acceptation, approche dépassée du processus de formation des contrats, in 
Mélanges offerts à PIERRE VAN OMMESLAGHE, éd. Bruylant 2000, p.115 ; J. GHESTIN, La notion de contrat, 
Droits, n°12, éd. P.U.F., 1990, p.13 et s. 
443 D. CARREAU, Droit international, 7ème éd. A. Pédone, 2001, n°306.  
Adde. NGUYEN QUOC DINH par P. DAILLIER et A. PELLET, Droit international public, 6ème éd. L.G.D.J., 1999, 
n°107 : « À l’origine, dès les premiers traités multilatéraux, l’adhésion correspondait à une procédure concertée : 
il fallait soit un accord entre l’État et les parties originaires, soit l’acceptation ou tacite de ces derniers après 
notification d’adhésion ». 
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221. Mais le droit international public n’est pas le seul domaine dans lequel se manifeste 

une adhésion à un contrat déjà existant. Ainsi, tout d’abord, la loi permet à ceux qui peuvent 

conclure une convention collective d’adhérer à une convention à la formation de laquelle ils 

n’ont pas participé. En effet, l’article L.132-15 du Code du travail444 permet à une organisation 

syndicale de salariés ou à une organisation d’employeurs d’adhérer à une convention 

collective dans le but d’étendre ses effets445.  

 L’adhésion envisagée à l’article L.132-15 du Code du travail emporte pour 

conséquence de soumettre l’adhérent aux effets obligatoires et normatifs de la convention 

collective446. C’est dans la mesure où elle conduit à soumettre l’adhérent à la force obligatoire 

de la convention collective que cette adhésion nous intéresse. En effet, dès lors que l’adhérent 

a exprimé sa volonté de se rattacher à la convention collective, il possède les mêmes droits et 

obligations que les parties signataires447. Cette adhésion opère donc une véritable intégration 

de l’adhérent qui devient, par sa volonté, une partie à un contrat conclu en son absence et qui 

se lie par la convention collective, à la naissance de laquelle il n’a pas participé, aux autres 

organisations signataires. 

222. Par ailleurs, le contrat de société et le contrat d’association nous fournissent deux 

autres exemples d’adhésion à un contrat. En effet, dans ces deux hypothèses, le nouvel 

associé ou le nouvel adhérent s’intègre nécessairement au contrat à l’origine de la création de 

                                                 
444 Article L.132-15 du Code du travail : « Lorsqu’une organisation syndicale de salariés représentative dans le 
champ d’application du texte au sens de l’article L.132-2, ou lorsqu’une organisation d’employeurs 
représentative dans le champ d’application du texte, adhère à la totalité des clauses d’une convention de branche 
ou d’un accord professionnel ou interprofessionnel dans les conditions prévues à l’article L.132-9, ladite 
organisation a les mêmes droits et obligations que les parties signataires ». 
445 Ces effets sont aujourd’hui interprétés au regard d’une théorie « dualiste ». À une conception traditionnelle 
contractuelle répondait une interprétation réglementaire de la convention collective. Surmontant cette opposition, 
P. Durand (Le dualisme de la convention collective, R.T.D. civ. 1939, p.353) proposa une analyse de la 
convention collective en un contrat emportant, d’une part, des effets obligatoires à l’égard des parties signataires 
et, d’autre part, un effet normatif imposant des règles de droit aux entreprises liées par l’accord et à leurs 
salariés, devenue depuis classique (J. PÉLISSIER, A. SUPIOT et A. JEAMMAUD, Droit du travail, 21ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 2002, n°82 et s. ; G. COUTURIER, Traité de droit du travail, Les relations collectives de travail, 
P.U.F. 2001, tome 2, n°202 et s. ; A. MAZEAUD, Droit du travail, 4ème éd. Domat-Montchrestien, 2004, n°313 et 
s. ; FR. GAUDU et R. VATINET, Traité des contrats, Les contrats du travail, éd. L.G.D.J., coll., 2001, n°582 et 
583). 
446 J. PÉLISSIER, A. SUPIOT et A. JEAMMAUD, op.cit., n°82 ; A. MAZEAUD, op.cit., n°314 et s. et 317 et s. 
447 Dictionnaire permanent des conventions collectives, ABC des conventions collectives, éd. Législatives, n°43, 
p.116, mise à jour n°40 du 1er septembre 2003 : « L’organisation qui adhère se voit reconnaître les mêmes droits 
et obligations que les signataires ».  
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ce groupement, et contenant les règles régissant sa vie, pour en devenir partie. Le nouvel 

associé, comme le nouvel adhérent, adhère au contrat qui a fait naître le groupement dont ils 

deviennent membres et s’unit de la sorte contractuellement aux membres déjà présents dans la 

société ou l’association. Pourtant, cette adhésion ne mène pas à la formation d’un contrat 

nouveau. Elle conduit à étendre les effets du contrat de société ou du contrat d’association, 

déjà existant, en soumettant le nouvel associé, ou l’adhérent, à sa force obligatoire. Dans ces 

deux hypothèses, le nouvel associé ou le nouvel adhérent s’insère dans le cercle du contrat en 

qualité de partie contractante. 

223. Enfin, le droit des assurances nous fournit un nouvel exemple : l’adhésion à un contrat 

d’assurance de groupe. L’assurance de groupe est conçue comme une technique de 

« conclusion en masse de contrats »448 que l’article L.140-1 du Code des assurances propose 

de définir de la manière suivante : « Est un contrat d’assurance de groupe, le contrat souscrit 

par une personne morale ou un chef d’entreprise en vue de l’adhésion d’un ensemble de 

personnes répondant à des conditions définies au contrat, pour la couverture des risques 

dépendant de la durée de la vie humaine, des risques portant à l’atteinte à l’intégrité physique 

de la personne ou liés à la maternité, des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité ou du 

risque de chômage ». L’entrée en vigueur de cette disposition a conduit une doctrine unanime 

à abandonner le fondement de la stipulation pour autrui449 pour analyser la naissance des 

droits du bénéficiaire d’une assurance de groupe et à se tourner vers une autre justification. 

224. Aujourd’hui, les auteurs présentent l’assurance de groupe comme une structure 

mettant en scène une série de rapports contractuels bipartites450. L’assurance de groupe 

                                                 
448 V. NICOLAS, Essai d’une nouvelle analyse du contrat d’assurance, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, 
tome 267, 1996, n°539. 
449 Sur ce point Mme V. Nicolas (op.cit., n°471 et s.) démontre en étudiant successivement les assurances de 
groupe des membres d’associations ou de groupements, les assurances de groupe des salariés d’entreprises et les 
assurances groupes des emprunteurs d’organismes bancaires que le mécanisme de la stipulation pour autrui ne 
permet pas d’expliquer « l’intégralité de l’assurance de groupe. En effet, l’opération ne comprend pas un 
engagement unilatéral de volonté du promettant au profit d’un tiers bénéficiaire » (n°504).  
Contra. Pour une analyse fondée sur la stipulation pour autrui, J. LANDEL, L’assurance de groupe à la lumière de 
la jurisprudence récente, R.G.A.T. 1993, p.9 ; A. ASTEGIANO-LA RIZZA, L’assurance et les tiers, Variations sur le 
thème de la complexité des relations contractuelles, éd. Defrénois, Doctorat & Notariat, tome 6, 2004, n°220 et s. 
et 768 et s. 
450 Il convient sur ce point de noter la position de MM. A. Favre-Rochex et G. Courtieu (Le droit du contrat 
d’assurance terrestre, éd. L.G.D.J., coll. Droit des affaires, 1998, n°4-15) qui considèrent que l’assurance de 
groupe ne peut faire l’objet d’une analyse unique, car « il n’y a pas un schéma juridique unique applicable aux 
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reposerait sur un contrat de base conclu entre deux personnes, un souscripteur (une 

association, une entreprise, un établissement bancaire) et un assureur, en vue de l’adhésion 

d’une troisième, un adhérent (membre d’une association, salarié d’une entreprise, emprunteur 

auprès d’un organisme bancaire). Par ce contrat, le souscripteur s’engagerait contre 

rémunération à placer des produits ou garanties d’assurances auprès du « groupement 

d’individus que rassemble son activité »451. À ce contrat s’ajouterait un deuxième engagement 

entre l’adhérent et le souscripteur, par lequel ce dernier s’obligerait à fournir informations et 

conseils sur l’assurance en cause. Enfin, un troisième contrat, un contrat d’assurance, serait 

conclu entre l’assureur et l’adhérent auquel le souscripteur serait un tiers452. L’ensemble de 

ces trois relations contractuelles constituerait ainsi une structure originale, un schéma 

rassemblant trois rapports contractuels453. Bien que reconnaissant la présence de trois relations 

contractuelles regroupées au sein d’une même structure454, l’assurance de groupe, la doctrine 

                                                                                                                                                         
différentes formes d’assurances de groupe ».  
Contra. Mme V. NICOLAS (op.cit., n°506 et s.) démontre l’existence d’une structure commune aux assurances de 
groupe des associations et groupements, des salariés d’entreprise et des emprunteurs d’organismes bancaires 
mettant en place des obligations spécifiques à chaque type d’assurance. Dans le même sens, J. BEAUCHARD, V. 
HEUZÉ, J. KULLMANN, L. MAYAUX et V. NICOLAS, sous la direction de J. BIGOT, Traité de droit des assurances, 
tome 3, Le contrat d’assurance, éd. L.G.D.J., 2002, n°653 et s. ; B. BEIGNIER, Droit du contrat d’assurance, éd. 
P.U.F., coll. Droit fondamental, 1999, n°179 et s. ; Y. LAMBERT-FAIVRE, Droit des assurances, 11ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 2001, n°917 et s. 
451 V. NICOLAS, op.cit., n°540. 
452 Civ. 1ère 25 novembre 1997, R.G.D.A. 1997, p. 1066, note J. KULLMANN. La Cour de cassation décide à cette 
occasion que « l’établissement de crédit, qui a souscrit à une assurance de groupe à laquelle adhère un 
emprunteur pour la couverture de risques pouvant avoir une incidence sur le remboursement de l’emprunt, est un 
tiers par rapport au contrat d’assurance liant l’assureur à l’adhérent assuré ».  
À propos des interrogations suscitées par cette décision, L. FONLLADOSA, Assurance de groupe emprunteur : un 
contrat d’assurance lie l’assureur à l’adhérent, Bulletin d’actualité Lamy assurances, 1998, n°36, p.1. L’auteur 
relève notamment que la Cour de cassation perd de vue « la relation triangulaire très spéciale qui unit le 
souscripteur, l’assureur et les adhérents et qui caractérise les assurances de groupes ». 
453 V. NICOLAS, op.cit., n° 506, 519, 525, et 537.  
Dans le même sens, L. MAYAUX, Les modifications du contrat, R.G.D.A. 1998, numéro spécial consacré aux 
colloques A.I.D.A., p.592 : « Si l’on tient absolument à voir dans l’assurance de groupe un groupe de contrats 
plutôt que de personnes, conformément à une certaine tendance de la doctrine […], voire de la jurisprudence 
[…], on ne doit pas pour autant remettre en cause l’autonomie de la volonté pour chaque contrat constitutif du 
groupe. Autrement dit, les obligations de chaque membre du groupe doivent rester limitées par les dispositions 
du contrat auquel il est partie ». 
454 FR. BERDOT, L’assurance de groupe après les réformes législatives du 31 décembre 1989, R.G.A.T. 1990, 
p.777 : « Cette définition [celle posée par l’article L.140-1 du Code des assurances] est satisfaisante en ce qu’elle 
établit clairement les relations triangulaires qui caractérisent l’assurance de groupe et lient entre eux l’assureur, 
le souscripteur et les assurés ». 
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refuse de lier l’assureur, le souscripteur et l’assuré par un même contrat455. Elle préfère 

considérer que le contrat liant le souscripteur à l’assureur est « une sorte de contrat-cadre »456 

qui organise la naissance future de contrats d’assurance entre l’assureur et son adhérent. 

225. Pourtant, l’article L.140-1 du Code des assurances est susceptible d’une autre 

interprétation. Plutôt que d’envisager l’assurance de groupe comme un contrat formé dans le 

but de la conclusion de contrats d’assurance individuels, cette disposition peut être comprise 

comme une illustration de l’adhésion à un contrat. Au lieu d’analyser l’assurance de groupe 

comme une structure contenant trois contrats distincts, il nous semble plus cohérent au regard 

des termes de la loi de l’envisager comme un contrat unique liant trois parties et faisant naître 

trois rapports obligatoires : un premier entre le souscripteur et l’assureur, un deuxième entre 

le souscripteur et l’assuré, et, enfin, un troisième entre l’assureur et l’assuré. Cette analyse de 

l’assurance de groupe en un contrat unique tripartite peut s’expliquer par l’adhésion d’un 

assuré au contrat conclu entre le souscripteur et l’assureur. 

226. C’est d’ailleurs, semble-t-il, l’analyse de la Cour de cassation. Dans un arrêt rendu le 

19 mai 1999457, la haute juridiction, reprenant les motifs des juges du fond, décide que l’assuré 

d’une assurance de groupe ne « fait qu’adhérer à un contrat déjà existant ». De même, dans 

une décision du 13 octobre 1999458, elle constate, à propos d’une assurance de groupe visant à 

garantir le remboursement d’emprunts en cas d’incapacité, que le souscripteur offre à son 

                                                 
455 Voir sur ce point B. BEIGNIER, op.cit., éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1999, n°177 : « Le contrat 
d’assurance de groupe n’est que le groupe de contrats individuels ».  
Pour une position plus nuancée, Y. LAMBERT-FAIVRE, Droit des assurances, 11ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2001, 
n°917 et s. L’auteur présente l’assurance de groupe comme un contrat auquel l’adhérent assuré adhère sans 
prendre véritablement parti pour l’interprétation de l’assurance de groupe en un regroupement de contrats ou un 
contrat unique faisant naître plusieurs rapports (n°921). 
456 B. FOUSSAT, La gestion des assurances collectives en assurances de dommages, R.G.D.A. 1998, numéro 
spécial consacré aux colloques A.I.D.A., p.551 : « Le contrat souscrit par l’organisation professionnelle 
n’apparaît donc que comme un contrat cadre contenant l’ensemble des clauses, éléments communs à l’ensemble 
des contrats d’assurances. On est donc en présence d’un contrat socle et d’autant de contrats d’assurance qu’il y 
a d’adhérents ».  
Dans le même sens, J. KULLMANN, Les mécanismes juridiques fondamentaux des assurances collectives, 
R.G.D.A. 1998, numéro spécial consacré aux colloques A.I.D.A., p.527 ; J. BEAUCHARD, V. HEUZÉ, J. 
KULLMANN, L. MAYAUX et V. NICOLAS, sous la direction de J. BIGOT, op.cit., n°655. 
457 Civ. 1ère 19 mai 1999, R.G.D.A. 1999, p.665, note A. FAVRE ROCHEX. 
458 Civ. 1ère 13 octobre 1999, R.G.D.A. 2000, p.150, note J. KULLMANN. 
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client d’adhérer au contrat d’assurance de groupe459.  

 Pour la Cour de cassation, cette adhésion au contrat d’assurance de groupe préexistant 

est le fruit de la rencontre des volontés, d’une part, des parties à cette convention, le 

souscripteur et l’assureur, et, d’autre part, de l’adhérent comme le démontre encore un arrêt 

rendu le 2 mai 2001460. Dans cette affaire, Mme Pidet avait financé l’achat d’un tracteur par 

un prêt contracté le 5 décembre 1994 auprès de la CRCA, dont elle a garanti le 

remboursement en adhérant à un contrat d’assurance de groupe couvrant le décès, auprès de la 

CNP, le 6 décembre 1994. Suite au décès de Mme Pidet, l’assureur refusa de prendre en 

charge les échéances du prêt. Pour se dégager de son obligation d’assurer, il a soutenu que le 

prêt n’était pas formé au jour de l’adhésion de l’assurée. Rappelant que le prêt de 

consommation consenti par un professionnel du crédit n’est pas un contrat réel, et qu’il est 

valablement formé par le seul échange des consentements, la Cour de cassation s’attache à 

vérifier la rencontre des volontés, pour déterminer si Mme Pidet était ou non liée par le 

contrat d’assurance de groupe. En l’espèce, l’adhésion de l’assurée suffisait à établir 

l’échange des consentements de l’assureur et du souscripteur et de l’adhérent 461. L’adhésion à 

une assurance de groupe constitue donc une rencontre des volontés de l’assureur, du 

souscripteur et de l’assuré en vue d’élargir les effets d’un contrat à l’égard d’une nouvelle 

partie. Par l’adhésion de l’assuré, l’assurance de groupe devient tripartite462. 

                                                 
459 Civ. 1ère 13 octobre 1999, précité : « Mais attendu que la Cour d’appel a relevé qu’en offrant à M. Conchon 
l’adhésion au contrat d’assurance de groupe en vue de garantir le remboursement des emprunts, le CEPME avait 
remis à celui-ci la notice relative à l’assurance ». 
460 Civ. 1ère 2 mai 2001, R.G.D.A. 2001, p.997, note L. MAYAUX. 
461 L. MAYAUX, note précitée. 
462 Le caractère multipartite du contrat d’assurance de groupe résulte par ailleurs du fait que l’obligation 
d’assurer de l’assureur et celle d’informer l’adhérent qui pèse sur le souscripteur naissent du même contrat, 
l’assurance de groupe. En effet, la Cour de cassation décide que « le souscripteur d’une assurance de groupe ne 
s’acquitte de son obligation d’information qu’en annexant au contrat de prêt une notice définissant de façon 
claire et précise les modalités de mise en jeu de la garantie » (Civ. 1ère 28 novembre 2001, R.G.D.A. 2002, p.154, 
note L. MAYAUX). C’est donc sur le fondement de la qualité de souscripteur d’un contrat d’assurance de groupe 
que la responsabilité d’un établissement bancaire peut être mise en cause. L’inexécution dont la réparation est 
recherchée trouve donc son origine dans une mauvaise exécution de ce contrat. Par conséquent, c’est le contrat 
d’assurance de groupe qui fait naître des obligations à la charge du souscripteur, comme notamment une 
obligation d’information de l’adhérent, et qui crée une obligation d’assurer à la charge de l’assureur.  
C’est ainsi qu’une personne reconnue invalide avait demandé à son assureur de rembourser le prêt qu’il avait 
contracté au titre d’une assurance de groupe à laquelle il avait adhéré. Devant le refus de l’assureur de régler les 
échéances au motif de ce que l’état de l’assuré ne requérait pas l’assistance d’une tierce personne et, qu’en 
conséquence, une condition nécessaire au remboursement du prêt manquait, l’assuré, soutenant ne pas avoir eu 
connaissance de cette condition lors de son adhésion, rechercha la responsabilité du souscripteur et de son 
assureur. C’est au regard du contrat d’assurance de groupe, du contrat unique unissant l’adhérent, le souscripteur 
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227. Ces hypothèses sont autant de manifestations de l’adhésion à un contrat. La spécificité 

de l’adhésion à un contrat réside avant tout dans l’objet sur lequel elle porte. Elle ne vise pas à 

créer un nouveau contrat, mais à rattacher une personne à un contrat afin de la soumettre à ses 

effets. La recherche de cet accord de volontés doit donc nécessairement être opérée 

postérieurement à l’analyse d’une autre rencontre de volontés. En effet, ayant pour objet 

d’établir le rattachement d’une personne à un contrat, elle suppose que l’existence du contrat 

soit préalablement établie conformément aux règles classiques de la formation des contrats. 

La naissance de ce contrat, auquel un tiers pourra se rattacher ultérieurement, résulte de la 

rencontre d’une offre de contracter et de son acceptation conformément au droit commun de 

la formation des contrats et n’appelle aucun développement particulier. 

228. En revanche, l’accord visant à rattacher une personne à ce contrat préexistant présente 

un certain nombre de particularités compte tenu de l’objectif qu’il poursuit. Son constat exige 

de relever l’existence d’une rencontre de volontés. 

2 - L’adhésion à un contrat, une rencontre de volontés 

229. Si la possibilité d’adhérer à un contrat peut être admise, elle consiste en un accord de 

volontés dont l’objet est d’étendre les effets d’un contrat, c’est-à-dire de permettre à une 

personne d’intégrer un contrat préexistant. L’adhésion à un contrat suppose donc une 

rencontre de volontés conformément aux prévisions de l’article 1101 du Code civil. Or pour 

pouvoir constater l’existence d’une rencontre de volontés, il est nécessaire de rechercher 

l’acceptation d’une offre. Puisque l’objet de l’adhésion à un contrat est de permettre à une 

personne de se soumettre aux effets obligatoires d’un contrat, il est essentiel qu’une offre 

d’adhérer soit adressée par les parties au contrat, dont l’objet est d’inviter un tiers à devenir 

leur contractant. L’adhésion à un contrat consiste donc dans l’acceptation (b) d’une offre 

collective d’adhérer (a). 

                                                                                                                                                         
et l’assureur que la Cour de cassation rend sa décision (Civ. 2ème 18 mars 2004, R.G.D.A. 2004, p.486, note L. 
MAYAUX). Il n’y a donc pas, au sens de la Cour de cassation, une somme de contrats liant les parties deux à deux 
qui ferait de l’assurance de groupe une structure de regroupement des contrats, ou un contrat cadre permettant la 
naissance de contrats distincts entre assureur et adhérent, mais un contrat unique liant trois parties l’assureur, le 
souscripteur et l’adhérent dont le caractère tripartite est le résultat de l’adhésion de l’assuré au contrat 
d’assurance de groupe déjà existant. 
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a - Une offre collective d’adhérer 

230. L’offre est définie traditionnellement comme une proposition de contracter, une 

manifestation de volonté par laquelle une personne « propose à une ou plusieurs autres 

(déterminées ou indéterminées) la conclusion d’un contrat à certaines conditions »463. 

Classiquement, son objet est donc la conclusion d’un contrat nouveau. Il ne peut d’ailleurs en 

être autrement dans les contrats liant deux personnes464. Mais dès lors que l’on admet que 

l’accord de volontés peut avoir pour objet de permettre à une personne de se rattacher à un 

contrat déjà né, l’offre n’a plus pour objet la conclusion d’un nouveau contrat mais la 

formation d’un nouveau lien né de ce contrat avec un tiers qui, s’il accepte la proposition qui 

lui est faite, deviendra le cocontractant des parties déjà liées. 

231. Pour ce faire, et justifier qu’une personne puisse devenir partie à un contrat déjà né, il 

est nécessaire que cette offre émane de tous les cocontractants. Les parties à un contrat 

s’entendent pour permettre à un tiers de s’intégrer, d’adhérer au contrat qui les unit. En effet, 

si l’une des parties ne désire pas voir l’arrivée d’une nouvelle partie au contrat, elle ne saurait 

en principe être contrainte d’être liée sans son consentement. Cette offre doit être le fruit des 

volontés concordantes des parties au contrat. L’offre d’adhérer à un contrat ne peut donc être 

que collective. 

232. Pour autant, si l’offre est collective, le contrat à la naissance duquel elle participe ne 

sera pas collectif au sens donné à cette notion par A. Rouast465. Cet auteur définit le contrat 

collectif comme le « contrat qui, œuvre d’une collectivité, c’est-à-dire d’un groupement 

organisé, d’individus unis par un lien de solidarité nécessaire qui résulte d’un état de fait 

d’origine sociale ou économique »466, s’impose à tous ses membres quand bien même certains 

s’y opposeraient467. Cette définition ne répond pas à notre objectif : montrer l’existence d’un 

                                                 
463 G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. 
Quadrige, 2003, verbo offre, sens 1 : « Manifestation de volonté, expresse ou tacite, par laquelle une personne 
propose à une ou plusieurs autres (déterminées ou indéterminées) la conclusion d’un contrat à certaines 
conditions. Syn. pollicitation ». 
464 Supra n°210 et s. 
465 A. ROUAST, Essai sur la notion juridique de contrat collectif dans le droit des obligations, éd. A. Rousseau, 
1909. 
466 A. ROUAST, thèse précitée, n°44, p. 101. 
467 A. ROUAST, thèse précitée, n°45 et s., p. 102 et s. 
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accord de volontés entre les parties au contrat visant à permettre à une personne, si elle 

l’accepte, d’y adhérer. 

233. Le caractère collectif de l’offre invite plutôt à se référer à l’idée d’un acte juridique 

collectif. En effet, selon G. Roujou de Boubée, l’acte collectif est « l’accord intervenu entre 

des volontés concordantes, dans le but de mettre en œuvre, de réaliser une idée commune »468. 

De la même manière, l’offre d’adhérer est un acte juridique, qui émane des parties au contrat, 

et vise à proposer, sous certaines conditions, à un tiers de devenir partie au contrat et de se lier 

aux contractants déjà unis par le contrat. Elle est le fruit de l’accord de volontés des parties au 

contrat et a pour but de réaliser un objectif commun : permettre à un tiers de s’intégrer au 

contrat qui les unit. 

234. Ce consentement, cette volonté d’offrir à un tiers la possibilité de se rattacher, peut 

résulter soit d’une stipulation prévue dès la conclusion du contrat, soit d’une décision 

commune des parties d’étendre le contrat qui les unit à un tiers, décision prise 

postérieurement à la naissance du contrat. Dans la première hypothèse, les parties s’engagent 

mutuellement, dès la conclusion du contrat, à offrir la possibilité à un tiers d’adhérer au 

contrat. L’offre existe alors dès la naissance de la convention. C’est le cas par exemple du 

contrat d’association où, le plus souvent dès l’origine, les parties, membres de l’association, 

prévoient l’arrivée de futurs adhérents. De même dans l’assurance de groupe, le souscripteur 

et l’assureur envisagent dès la conclusion du contrat qui les unit de proposer à un tiers 

d’adhérer.  

 Dans la seconde hypothèse, les parties n’ont pas envisagé l’adhésion d’un tiers lors de 

la conclusion du contrat469. L’offre d’y adhérer est alors nécessairement le fruit d’un nouvel 

                                                 
468 G. ROUJOU DE BOUBÉE, Essai sur l’acte juridique collectif, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 27, 
1961, p.26. 
469 Lorsque l’adhésion d’un tiers n’est pas prévue dès l’origine, toutes les parties au contrat doivent en principe 
être d’accord pour consentir à l’arrivée d’une partie supplémentaire dans le contrat car une personne ne saurait 
être liée à une autre sans en avoir exprimé la volonté. Cette affirmation trouve toutefois ses limites lorsque la loi 
ou le contrat prévoit que le rattachement d’une nouvelle partie au contrat pourra être offert à un tiers à d’autres 
conditions. En effet, dès lors, qu’il est prévu légalement ou contractuellement qu’une majorité de parties 
pourront formuler une telle offre, les autres parties au contrat ne pourront s’y opposer.  
La liberté contractuelle se trouve affaiblie lorsque le contrat par lequel les parties se sont liées prévoit que 
l’adhésion de tiers sera possible si elle est autorisée par le vote d’une majorité. La décision d’offrir à un tiers 
d’adhérer au contrat à la suite d’un vote s’imposera à toutes les parties (G. ROUJOU DE BOUBÉE, thèse précitée, 
p.290 : « La décision prise par la majorité produit ses effets, non seulement à l’égard d’individus qui y ont pris 
part, sans manifester une opinion bien nette, tels les abstentionnistes ou les absents, mais encore à l’égard 
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accord de volontés des parties, intervenu pendant l’exécution du contrat, d’un engagement 

pris par chacune des parties de se lier à un tiers, si ce dernier l’accepte. Ainsi, dans 

l’hypothèse du contrat de société, le besoin de financement des associés peut les conduire à 

proposer à un tiers d’effectuer un apport au sein de leur entreprise. Leur accord permettra de 

formuler une offre collective au profit d’un tiers visant à lui proposer de devenir associé, 

c’est-à-dire partie au contrat de société qui les unit déjà. 

235. Puisque son but est d’étendre le rayonnement du contrat pour permettre la naissance 

d’un nouveau lien né de celui-ci, l’offre d’adhérer doit avoir pour objet d’étendre le contrat 

déjà existant à une personne supplémentaire et, par conséquent, de former le contrat à son 

égard. L’offre d’adhérer à un contrat est donc une véritable offre de contracter. Elle doit donc 

être à la fois précise et ferme470. 

236. Précise, l’offre d’adhérer doit contenir les éléments essentiels471 du contrat auquel le 

tiers s’intègre car il ne saurait y avoir d’accord de volontés sans une concordance des 

consentements sur ces éléments. Même si le contrat existe déjà, la volonté de l’adhérent doit 

rencontrer l’offre collective des parties au contrat sur les éléments essentiels de ce dernier. À 

défaut, l’accord de volontés, nécessaire au rattachement de l’adhérent au contrat ne pourrait se 

                                                                                                                                                         
d’individus qui ont expressément refusé de donner leur consentement, dont la volonté était contraire à celle qui a 
inspiré la résolution ») car elles ont accepté dès le départ la possibilité que le contrat soit étendu à des tiers 
conformément à la volonté d’une majorité. Il y a là une conséquence du caractère collectif de l’offre. 
470 J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, n°293 ; CH. LARROUMET, 
Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°237 et s. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER 
et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°109 et 110. 
471 J. GHESTIN, op.cit., loc.cit. ; G. MARTY et P. RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème 
éd. Sirey, 1988, n°109 ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 
2003, n°57 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°110 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°246.  
Pour une définition de ce que sont les éléments essentiels du contrat : R. J. POTHIER, Traité des obligations, tome 
III, éd. Beaucé 1818, n°6 : « Les choses qui sont de l’essence du contrat, sont celles sans lesquelles ce contrat ne 
peut subsister. Faute de l’une de ces choses, ou il n’y a point du tout de contrat, ou c’est une autre espèce de 
contrat » ; CH. DEMOLOMBE, Cours de Code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations 
conventionnelles en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°38 : « Les choses essentielles à un contrat sont celles 
sans lesquelles il ne peut pas se former, et dont l’absence fait ou qu’il n’y a pas du tout de contrat, ou qu’il y a 
une autre espèce de contrat, que celui que les parties ont déclaré vouloir faire » ; J.-L. AUBERT, Notions et rôle 
de l’offre et de l’acceptation dans la formation du contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 109, 
1970, n°52 : Les éléments essentiels sont ceux « sans lesquels il serait impossible de savoir quelle sorte de 
convention a été conclue » ; PH. DELEBECQUE, Les clauses allégeant les obligations, thèse Aix-Marseille, 1981, 
n°164, p.198 : ce sont « les éléments centraux spécifiques qui traduisent l’opération juridique et économique que 
les parties veulent réaliser ». Adde. A. LAUDE, La reconnaissance par le juge de l’existence d’un contrat, éd. 
P.U.A.M. 1992, n°318 et s. 
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produire. L’offre d’adhérer doit donc consister en une proposition de se rattacher à un contrat 

donné dont les éléments essentiels sont caractérisés.  

 Ferme, l’offre d’adhérer au contrat préexistant doit être faite sans réserve. Ainsi, dès 

lors que les parties au contrat se ménagent le droit d’agréer le futur adhérent, la proposition 

n’est pas ferme car elle n’exprime pas leur consentement. Les parties ont marqué leur volonté 

de ne pas être lié en cas d’acceptation472. 

237. À défaut d’être à la fois précise et ferme, la proposition n’est pas une véritable offre 

d’adhérer, mais une simple invitation à soumettre une candidature d’adhésion, c’est-à-dire à 

entrer en pourparler. Une telle proposition ne peut permettre l’intégration du tiers à qui elle 

est adressée par sa seule adhésion car il s’agit alors, comme en droit commun des obligations, 

« d’une invitation à négocier, aucun consentement n’est encore donné : l’auteur de la 

proposition entend explorer les possibilités de négocier un contrat, mais non exprimer d’ores 

et déjà une volonté arrêtée »473. 

238. Une fois l’offre d’adhérer portée à la connaissance de son destinataire, c’est 

l’acceptation de ce dernier qui permettra la réalisation de la rencontre des volontés 

concordantes de l’adhérent et des parties au contrat. 

b - L’adhésion, acceptation d’une offre d’adhérer 

239. À l’instar de l’acceptation d’une offre de créer un contrat, la seule adhésion à une offre 

de se rattacher à un contrat doit lier ses auteurs et conduire à l’intégration de l’adhérent. 

Ferme, la seule acceptation de son destinataire à l’offre d’adhérer doit permettre son 

intégration au contrat, comme l’acceptation de l’offre de contracter doit permettre la naissance 

d’un contrat nouveau474.  

                                                 
472 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°110 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°104. 
473 A. BÉNABENT, op.cit., n°57. 
474 J. GHESTIN, op.cit., n°318 et 319 ; A. BÉNABENT, op.cit., n°57 ; J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les 
obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°25 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, 
op.cit., n°110 ; CH. LARROUMET, op.cit., n°249. 



 

 140

240. Au sens général, le terme adhésion peut revêtir deux sens différents475. Il peut tout 

d’abord désigner un « assentiment personnel donné à un projet d’acte ou d’opération préparé 

par d’autres »476, comme c’est le cas en matière de contrat dit d’adhésion477. Assentiment 

donné à un projet d’acte, à un projet de contrat, l’adhésion désigne alors une manifestation de 

volonté participant à la création d’un contrat. Elle est une acceptation de conclure un contrat 

nouveau dont la particularité réside dans le fait que l’offre adressée au futur adhérent n’est pas 

négociable478. Prise en ce sens, l’adhésion apparaît comme la condition nécessaire à la 

naissance du contrat nouveau. Ce rôle de création d’un contrat nouveau ne permet pas 

d’expliquer l’extension des effets d’un contrat de manière telle que l’adhérent y est intégré et 

en devient une partie. 

241. Dans une seconde acception, la seule qui nous intéresse, l’adhésion peut être définie 

comme un « acte unilatéral par lequel une personne se rallie à une situation juridique déjà 

établie (statut, pacte, concordat, convention) en devenant, le plus souvent membre d’un 

groupement préexistant (association, société, syndicat, etc.) ou partie à un accord dont elle 

                                                 
475 En ce sens, J.-B. LENHOF, L’adhésion aux règles d’un marché (aspects en droit interne des marchés 
financiers), thèse Caen, 2002, n°325 et s., et n°372 et s. 
476 G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. 
Quadrige, 2003, verbo adhésion, sens I,2. 
477 Le contrat d’adhésion trouve son originalité dans les conditions de sa formation. En raison de sa position 
économiquement plus avantageuse, une partie au contrat est en mesure d’élaborer à l’avance les conditions des 
contrats qu’elle conclut, et de les imposer à ses contractants, qui ne pourront négocier le contenu du contrat, et 
n’auront la possibilité que d’y adhérer en bloc, ou de la refuser en totalité. Sur ce point, J. GHESTIN, op.cit., 
n°95 ; B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, Les obligations, tome 2, Contrat, 6ème éd. Litec, 1998, 
n°153 ; A. BÉNABENT, op.cit., n°66 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°196 et 200 ; CH. 
LARROUMET, op.cit., n°262 et s. ; H., L., J. MAZEAUD et FR. CHABAS, op.cit., n°87 et s. ; PH. MALAURIE, L. 
AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, op.cit., n°457 et s.  
Adde. À la suite des travaux de R. Saleilles (De la déclaration de volonté, Paris, Librairie Cotillon, F. Pichon, 
1901), un vif débat s’installa et donna lieu à d’importants développements portant sur la nature du contrat 
d’adhésion (Sur cette question voir notamment DEREUX, De la nature juridique des contrats d’adhésion, R.T.D. 
civ. 1910, p.593 ; A. RIEG, Contrat type et contrat d’adhésion, Études de droit contemporain, tome XXXII, 1970, 
p.105 ; G. BERLIOZ, Le contrat d’adhésion, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 132, 1973 ; P.-A. 
CRÉPEAU, Contrat d’adhésion et contrat type, in Mélanges L. BAUDOUIN, 1974, p.67 et s. ; A. POPOVICI, Les 
contrats d’adhésion : un problème dépassé ?, in Mélanges L. BAUDOUIN, 1974, p.161 et s. ; J. LÉAUTÉ, Les 
contrats-types, R.T.D. civ. 1953, p.429).  
Pour un rappel des termes du débat, FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit, n°196 et s. ; J. GHESTIN, 
op.cit., n°94 et s. 
478 Pour un rappel de cette solution admise aujourd’hui en doctrine, J.-L. AUBERT, Notions et rôles de l’offre et 
de l’acceptation dans la formation du contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 109, 1970, n°302. 
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n’était pas, à l’origine, signataire »479. L’adhésion consiste alors dans un rattachement à une 

situation juridique préexistante. Il s’agit d’un assentiment donné à un contrat préexistant. 

242. Prise en ce second sens, l’adhésion peut désigner l’acceptation d’une personne, un 

adhérent, de s’intégrer à un contrat, situation juridique de rattachement. Elle consiste alors 

dans l’acceptation de l’offre d’adhérer à un contrat dont la manifestation permet de réaliser 

une conjonction des consentements de l’adhérent, acceptant, et des parties au contrat, offrants, 

et de la sorte de réaliser une rencontre de volontés. Pour ce faire, l’adhésion doit être un 

agrément, une acceptation pure et simple de l’offre d’adhérer, c’est-à-dire de la proposition de 

se placer dans la situation d’une partie au contrat, telle que les parties au contrat préexistant 

l’ont définie. 

243. À défaut d’être pure et simple, l’adhésion ne peut être analysée en une acceptation. 

Celui à qui était adressée l’offre formule une contre-proposition, et tente de négocier les 

conditions de son adhésion au contrat. Prenons l’exemple d’une offre d’adhérer à un contrat 

de société faite par les associés à un tiers, dans le but de satisfaire leur besoin de financement, 

consistant dans l’obligation d’effectuer un apport en contrepartie de l’émission d’actions. 

Désirant garantir une certaine rentabilité de son investissement, le destinataire de l’offre 

d’adhérer peut formuler une contre-proposition, visant à satisfaire les besoins financiers de la 

société pour une partie par un apport donnant lieu à l’émission d’actions, et pour une autre 

partie par un emprunt obligataire. Cette contre-proposition s’analyse en une nouvelle offre 

d’adhérer480. L’adhésion au contrat de l’investisseur sera alors soumise à l’acceptation de cette 

offre aux nouvelles conditions par les parties au contrat481. 

                                                 
479 G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. 
Quadrige, 2003, verbo adhésion, sens I,1. 
480 Sur cette question, A. BÉNABENT, op.cit., n°65 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°121 ; CH. 
LARROUMET, op.cit., n°251. 
481 Il est toutefois intéressant de noter que les conditions de l’offre d’adhérer ne sont pas nécessairement 
négociables. Une telle situation s’explique en pratique par la position économiquement avantageuse des parties 
au contrat ou de l’adhérent. En effet, celui des offrants ou de l’adhérent, qui est à même d’imposer le contenu du 
contrat en raison de l’importance de ce qu’il y apporte, rend toute négociation impossible. Ainsi en sera-t-il de 
l’hypothèse du contrat d’association. Une offre d’adhérer à cette convention est faite à une personne par les 
membres d’une association. Le destinataire de l’offre d’adhérer ne saurait, en principe, négocier son adhésion. 
Soit il adhère et s’engage à l’exécution de toutes les obligations auxquelles un associé est tenu en contrepartie 
des avantages qu’il reçoit ; soit il refuse et reste tiers à l’association. Ce n’est que par exception que les 
conditions de son adhésion seront négociables. Par exemple, une association sportive propose à un joueur de 
rejoindre son équipe de football. Pour pouvoir participer à la compétition à laquelle cette équipe est engagée, 
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244. Véritable acceptation d’une offre d’adhérer, l’adhésion à un contrat consiste, en 

définitive, en un agrément donné à une offre de s’intégrer à un contrat préexistant. Ainsi 

envisagée, l’adhésion à un contrat permet d’expliquer l’intégration du destinataire au contrat 

de transport. 

B - Application de la définition proposée au contrat de transport 

245. Si l’adhésion du destinataire peut être expliquée de la même manière dans tous les 

transports effectués sous lettre de transport par la rencontre d’une offre d’adhérer et de son 

acceptation (1), il conviendra de s’attarder au cas de l’adhésion du destinataire au contrat de 

transport réalisé sous couvert d’un titre représentatif des marchandises (2). 

1 - L’adhésion au contrat de transport de marchandises voyageant sous lettre de 

transport 

246. Depuis les années 1990, la Cour de cassation explique que le destinataire intègre le 

contrat de transport par son adhésion482. Cette solution ne peut s’entendre de la seule 

manifestation de volonté du destinataire. S’il peut intégrer le contrat de transport, c’est parce 

que l’expéditeur et le transporteur y consentent, eux aussi, et s’entendent pour offrir à une 

personne la possibilité de devenir destinataire du contrat de transport. L’adhésion au contrat 

de transport ne peut se comprendre que comme l’acceptation d’une offre de se rattacher au 

contrat de transport émanant de l’expéditeur et du transporteur. Elle est donc le fruit de la 

rencontre d’une offre d’adhérer au contrat de transport (a) et de son acceptation, une adhésion 

(b). C’est cet accord de volontés qui permet d’expliquer la formation successive du contrat de 

                                                                                                                                                         
bénéficier des installations du club sportif et suivre les entraînements organisés, le joueur devra, en principe, 
verser une certaine somme d’argent à l’association. Toutefois, les aptitudes d’un joueur pourront peut-être lui 
permettre de négocier son arrivée dans l’association. En effet, ses qualités physiques et techniques pourront lui 
permettre d’obtenir une dispense de payer la somme d’argent incombant en principe à un nouvel adhérent, voire 
même d’exiger le paiement d’une somme d’argent pour venir jouer. (À propos de la possibilité de négocier 
l’adhésion au contrat de transport, voir infra n°487). 
482 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 
3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. 
P. BONASSIES ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. É. CHEVRIER ; Le 
destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE. 
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transport, c’est-à-dire, de justifier que bipartite à l’origine, le contrat de transport devient 

tripartite483. 

a - Une offre d’adhérer au contrat de transport 

247. Pour lier le destinataire à l’expéditeur et au transporteur, l’offre d’adhérer au contrat 

de transport est nécessairement collective (α). Pourtant, malgré ce caractère collectif, il 

apparaît que le bénéficiaire de cette offre est désigné par l’une seulement des parties, 

l’expéditeur (β). 

α - Une offre collective d’adhérer 

248. Pour permettre à un destinataire de s’intégrer au contrat de transport, l’offre d’adhérer 

doit être le fruit d’un accord entre les parties au contrat de transport. Dès le départ, les parties 

conviennent de la livraison des marchandises à un destinataire aux conditions définies par le 

contrat de transport. Elles s’accordent pour admettre qu’une personne absente lors de la 

rencontre de leur volonté puisse se rattacher au contrat pour devenir le destinataire des 

marchandises, créancier de leur livraison. L’offre doit émaner à la fois de l’expéditeur et du 

transporteur. À défaut d’être collective, elle ne saurait engager celui qui n’a pas manifesté sa 

volonté. Ainsi, comme nous avons déjà eu l’occasion de le montrer, dans l’hypothèse où 

l’offre n’émanerait que de l’expéditeur ou du transporteur, il faudrait considérer le contrat de 

transport comme une opération de transport, regroupant plusieurs contrats individuels484. Or, 

compte tenu des termes employés tant par la loi, que par la jurisprudence et la doctrine, le 

caractère tripartite du contrat de transport ne saurait être contesté. Le contrat de transport est 

un seul et unique contrat liant trois parties : l’expéditeur, le transporteur et le destinataire. 

249. La proposition faite au destinataire de s’intégrer au contrat de transport a pour effet de 

lui permettre de devenir le destinataire du contrat de transport à certaines conditions. En effet, 

en lui proposant ce rattachement, les parties au contrat de transport offrent au destinataire la 

possibilité de recevoir l’exécution de la prestation principale du contrat de transport, la 

livraison des marchandises aux conditions définies par la loi et le contrat. Elles lui proposent 

                                                 
483 Sur le caractère successif de la formation du contrat de transport, voir supra °206. 
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donc de devenir le créancier de la livraison des marchandises promise par le transporteur et, 

en contrepartie, débiteur de certaines obligations. C’est ainsi, par exemple, qu’il peut être 

prévu qu’en contrepartie de la réception des marchandises, le prix du transport, et/ou encore le 

déchargement des marchandises incomberont au destinataire. 

250. Les conditions dans lesquelles l’offre d’adhérer parvient au destinataire témoignent de 

son caractère collectif. En effet, l’offre d’adhérer peut être portée indifféremment à la 

connaissance du destinataire par l’expéditeur ou par le transporteur.  

 Par exemple, un vendeur a remis des marchandises à un transporteur pour qu’il les 

livre à son acheteur. L’offre peut être adressée par l’expéditeur. L’acheteur est averti par le 

vendeur-expéditeur que sa commande a été remise à un transporteur pour lui être livrée, et 

qu’il est désigné sur les documents de transport comme le destinataire des marchandises. Mais 

l’acheteur peut ne prendre connaissance de l’offre d’adhérer au contrat de transport qui lui est 

adressée, qu’au moment où le transporteur lui propose de recevoir les marchandises qui lui 

sont destinées. C’est dans ce cas le transporteur qui informe le destinataire de l’offre 

collective dont il bénéficie. La manifestation de l’offre de contracter résultera alors de la 

proposition de recevoir l’exécution du contrat de transport485. 

251. Néanmoins, si l’offre est collective et émane des deux parties initiales au contrat de 

transport, la désignation de son destinataire est opérée unilatéralement par l’expéditeur. 

β - La désignation du destinataire des marchandises 

252. Lors de la conclusion du contrat de transport, l’expéditeur indique nécessairement au 

transporteur un lieu de livraison des marchandises. Le nom du destinataire n’est pas 

obligatoirement indiqué dès le départ. En effet, si l’expéditeur fait transporter des 

marchandises jusqu’à un destinataire, c’est en raison des relations qui les unissent, ou en 

prévision de l’existence de telles relations, comme par exemple un contrat de vente. Aussi, 

l’absence ou la disparition de cette relation conduira l’expéditeur à ne pas vouloir proposer à 

                                                                                                                                                         
484 Voir sur ce point supra n°159. 
485 À propos de la manifestation d’une offre de contracter par la proposition de recevoir l’exécution du contrat 
lui-même, voir P. GODÉ, Volonté et manifestations tacites, éd. P.U.F. 1977, n°18 et s. 



 

 145

un tiers de devenir le destinataire du contrat de transport ; l’expéditeur peut alors très bien 

décider ou être contraint de profiter lui-même de l’exécution du déplacement. 

253. Il apparaît ainsi que l’expéditeur détient le monopole de la désignation du bénéficiaire 

de l’offre d’adhérer. Soit il désigne le destinataire dès le départ. Ce sera par exemple le cas du 

vendeur à distance de marchandises qui se charge de les faire parvenir à son client. Dès la 

conclusion du contrat de transport, le vendeur-expéditeur désigne son acheteur comme le 

destinataire de ces marchandises. Soit l’expéditeur ne précise pas, dès la conclusion du 

contrat, l’identité du destinataire. Il procèdera alors à la désignation en cours de transport. Par 

exemple, un exportateur brésilien a entamé des négociations avec plusieurs importateurs 

français pour la vente d’un lot de fruits. La vente n’est pas encore conclue, mais l’exportateur, 

certain de vendre ses marchandises à l’un au moins de ces acheteurs potentiels, fait acheminer 

la marchandise jusqu’en France. Le contrat de transport est alors conclu sans que l’expéditeur 

ne désigne un destinataire. Ce n’est que pendant l’exécution du transport des marchandises 

que la vente sera conclue et, qu’en conséquence, le destinataire pourra être désigné. 

254. Cette faculté de désignation est une prérogative qui résulte du « droit de disposition » 

que l’expéditeur détient486. Elle permet à l’expéditeur de demander au transporteur de livrer 

une autre personne que le destinataire jusqu’alors désigné, et ainsi de modifier la personne du 

destinataire de l’offre d’adhérer au contrat de transport. Plus encore, cette prérogative autorise 

l’expéditeur à obliger le transporteur à lui retourner les marchandises tant que le destinataire 

n’a pas fait valoir ses droits487 et, de la sorte, permet à l’expéditeur de révoquer l’offre 

collective. Le droit de disposition confère donc à l’expéditeur un monopole de désignation du 

bénéficiaire de l’offre d’adhérer, c’est-à-dire l’initiative de l’offre et la faculté de la révoquer. 

255. Une telle prérogative pourrait faire douter du caractère collectif de l’offre d’adhérer. Il 

faut pourtant se garder d’une telle position. Ce monopole de désignation du destinataire que 

détient l’expéditeur résulte des relations qu’il entretient personnellement avec le destinataire. 

                                                 
486 Le droit de disposition des marchandises peut être défini comme la prérogative permettant de modifier le 
contrat de transport en donnant des instructions au transporteur. Cette faculté permet notamment de réclamer le 
retour de la marchandise, de changer le lieu de livraison des marchandises ou même leur destinataire (Infra 
n°574). 
487 Ce sont les termes employés dans les Conventions internationales régissant le contrat de transport. (Sur ce 
point voir infra n°577 et les références citées). 
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En effet, si l’expéditeur confie des marchandises à un transporteur pour qu’il les remette à un 

destinataire, c’est en raison du contrat de fourniture qui l’unit à ce dernier. Le destinataire, son 

client, lui a commandé des marchandises. Pour les lui faire parvenir, le fournisseur choisit de 

recourir aux services d’un transporteur. L’existence de cette relation explique que l’expéditeur 

puisse seul désigner le destinataire des marchandises. C’est seulement si le destinataire 

désigné est aussi son client que le contrat de transport a un sens. À défaut, l’expéditeur ferait 

parvenir des marchandises à une personne qui n’aurait aucune raison de les recevoir. 

256. Le monopole de désignation du destinataire s’explique par la fonction économique du 

contrat de transport. Si l’expéditeur recourt au transport, c’est pour que les marchandises 

commandées par son client lui soient livrées. Toute intervention du transporteur dans la 

désignation du destinataire n’aurait aucun sens car elle irait à l’encontre de l’objectif fixé dans 

cette opération. 

257. Mais pour que les volontés des parties au contrat de transport et du destinataire se 

rencontrent, encore faut-il que ce dernier accepte l’offre qui lui est faite. 

b - L’adhésion du destinataire, acceptation de l’offre collective d’adhérer 

258. L’offre faite au tiers désigné comme destinataire a pour objet de lui proposer de 

s’intégrer au contrat de transport pour en devenir une partie. C’est seulement dans la mesure 

où il accepte cette offre d’adhérer qu’il pourra devenir le destinataire des marchandises, partie 

au contrat de transport. Comme toute acceptation, cette adhésion devra être pure et simple, 

c’est-à-dire consister dans un agrément de la proposition qui lui est faite488. 

                                                 
488 Il est toutefois concevable que le destinataire tente de négocier, tout particulièrement lorsque sa supériorité 
économique le lui permet. Prenons un exemple. Une entreprise de grande distribution commande des 
marchandises à un petit producteur. Ce dernier en confie l’acheminement à un transporteur avec lequel il traite 
habituellement. Dans une telle hypothèse, l’entreprise de grande distribution, destinataire, sera à même de dicter 
un certain nombre de conditions du transport (imposer le déchargement au transporteur, par exemple) car elle 
constitue l’une des principales sources d’activité du producteur-expéditeur et du transporteur.  
Sur cette question, voir les développements portant sur « la puissance d’achat » de J.-P. CHAZAL, De la 
puissance économique en droit des obligations, thèse Grenoble II, 1996, n°530 et s. 

Plus généralement, puisque le destinataire accepte une offre d’adhérer, il exerce au moment de son adhésion sa 
liberté contractuelle, sa liberté d’adhérer (Sur cette question, voir infra n°295 et s.). Ainsi, comme n’importe 
quel contractant, il est libre de négocier son adhésion au contrat de transport (Supra n°243) 
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259. L’expression de cette volonté d’adhérer489 sera rarement expresse et devra, le plus 

souvent être recherchée dans le comportement du destinataire de l’offre. Elle pourra 

notamment résulter de l’acceptation de recevoir l’exécution du contrat de transport à son 

profit. Comme en droit commun, une telle acceptation peut être interprétée comme une 

volonté d’accepter de se lier par ce contrat490. Ainsi, la Cour de cassation considère que celui à 

qui sont adressées les marchandises peut adhérer par l’acceptation de recevoir leur livraison491, 

et s’intègre ainsi au contrat de transport en devenant son destinataire492. 

260. L’intégration du destinataire au contrat de transport peut donc s’expliquer par une 

rencontre de volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire. Un constat identique 

peut être opéré à propos du transport de marchandises sous connaissement. 

2 - L’adhésion au contrat de transport sous couvert d’un titre représentatif des 

marchandises 

261. L’expéditeur et le transporteur peuvent prévoir lors de la conclusion du contrat de 

transport l’établissement d’un titre représentatif des marchandises. Le transporteur s’engage 

alors à remettre les marchandises au porteur de ce document qui le lui demande. L’intérêt que 

représente ce type de titre réside dans son caractère négociable493 car il permet la réalisation 

d’opérations sur les marchandises en cours de transport494. Même si le droit positif connaît 

                                                 
489 L’étude de cette question est relative à la preuve de l’adhésion du destinataire. Elle appelle un certain nombre 
de développements auxquels il convient de renvoyer. Cf. infra n°399. 
490 Voir P.GODÉ, op.cit., n°28 et s. 
491 Sur ce point voir infra n°429 et s. 
492 Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.209, obs. P. BONASSIES. Comme le 
remarque M. Bonassies dans sa note (obs. précitées, p.216), « il apparaît que pour la Cour de cassation, le 
destinataire ne devient pleinement partie au contrat de transport que lorsque "recevant la livraison de la 
marchandise, il a adhéré au contrat" ». 
493 Sur ce point R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de 
transport de marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°481 et s. ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit 
fondamental, 1997, n°448 et s. ; R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. 
Précis, 1997, R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°348 et 
s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°547.  
Adde. FR. NIZARD, Les titres négociables, éd. Economica et Revue Banque Édition, coll. Pratique du droit, 2003, 
n°144 et s. 
494 Cette fonction issue de la pratique conduit à ce que la « transmission du connaissement transfère la possession 
de la marchandise » (R. RODIÈRE, Droit maritime (d’après le Précis du Doyen Georges Ripert), 2ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 1966, n°342 ; Adde. supra note précédente). Cette représentation de la marchandise par le 
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plusieurs types de documents de transport représentatifs de la marchandise transportée, le 

connaissement est sans doute celui qui revêt la plus grande importance. C’est donc à propos 

du contrat de transport sous couvert d’un connaissement, que nous envisagerons la question 

de l’adhésion du destinataire au contrat de transport. 

262. La fonction de représentation495 des marchandises du connaissement a permis à la 

jurisprudence, approuvée par la doctrine, de développer une théorie dite cambiaire496 de 

l’explication des droits du destinataire dans le contrat de transport. Envisageant la situation du 

destinataire comme celle d’un endossataire du titre représentatif des marchandises, cette 

analyse ne permettait plus de voir le destinataire comme une partie au contrat de transport, 

                                                                                                                                                         
connaissement permet la réalisation d’opérations (vente, gage) sur les marchandises embarquées. Adde. Y. 
TASSEL et A. ROYER-FLEURY, J.-Cl. Transport, Commerce maritime - Contrat de transport de marchandises - 
Connaissement maritime, fasc. 1260, 2003, n°88 et s.  
Sur la possibilité d’envisager la lettre de transport aérien comme un titre négociable, et par voie de conséquence 
comme un titre représentatif des marchandises, B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, Dalloz, 
coll. Précis, 1996, n°456 ; L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Transport aérien, fasc. 910, n°79 et 80. 
495 Le connaissement est un document qui assure une triple fonction. (Sur ce point, voir R. RODIÈRE, Traité 
général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de marchandises, éd. 
Dalloz, 1968, n°472 et s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°539 et s. ; R. RODIÈRE et E. DU PONTAVICE, Droit 
maritime, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°339 et s. ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, 
Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°459, L. PEYREFITTE, J.Cl. Transport, Contrats de transport, fasc. 
611, n°21 et 22.   
Adde. Plus particulièrement, à propos du connaissement maritime Y. TASSEL et A. ROYER-FLEURY, J.Cl. 
Transport, Commerce maritime - Contrat de transport de marchandises - Connaissement maritime, fasc. 1260, 
2003, n°44 et s.  
À propos du connaissement fluvial, dont la technique a été empruntée au droit maritime, P. VEAUX-FOURNERIE 
et D. VEAUX, J.Cl. Transport, Transports fluviaux, fasc. 820, n°19 et s. 

Outre sa fonction de représentation de la marchandise transportée, le connaissement permet premièrement de 
constater l’existence du contrat de transport et d’établir son contenu. Généralement c’est au verso du 
connaissement que sont imprimées les conditions générales sous lesquelles le transport s’effectuera, et au recto 
que sont précisées les conditions particulières relatives à l’expédition concernée (Sur ce point, voir Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, op.cit., loc.cit. b) ; Adde 
Y. TASSEL et A. ROYER-FLEURY, article précité, n°46 et s. ; et les développements intéressants de A. VIALARD, 
op.cit., n°440 et s.).  
Deuxièmement, il permet d’établir la preuve de la réception des marchandises par le transporteur. Ainsi, l’article 
18 al.2 de la loi du 18 juin 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritimes prévoit que le 
connaissement « vaut présomption, sauf preuve contraire, de la réception par le transporteur des marchandises, 
telles qu’elles y sont décrites ». Le connaissement est donc un reçu des marchandises délivré par le transporteur 
qui atteste de la prise en charge de ces dernières dans l’état décrit par le document. Sur ce point, Y. TASSEL et A. 
ROYER-FLEURY, article précité, n°49 et s. ; Adde. Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, 
Air, Commerce extérieur, 2004, op.cit., loc.cit., a) ; A. VIALARD, op.cit., n°444 et s. ; R. RODIÈRE et E. DU 
PONTAVICE, op.cit., n°346. 
496 Cette expression est employée par les auteurs pour mettre en évidence l’idée selon laquelle le connaissement 
apparaît dès la fin du XIXe siècle comme un titre incorporant les droits sur les marchandises transportées. Sur ce 
point, voir P. BONASSIES, obs. précitées, p.215. 
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mais plutôt comme le propriétaire d’un droit de livraison tiré d’un titre dont il est porteur497. 

Le fondement des droits et des obligations du destinataire, porteur d’un connaissement, se 

trouverait ainsi dans ce titre représentatif de la marchandise. Le contrat de transport, sous 

couvert d’un connaissement, ne serait alors pas tripartite, et il n’y aurait plus lieu de 

s’interroger sur l’explication de son intégration à ce contrat. Toutefois, l’abandon de cette 

thèse par la Cour de cassation permet désormais d’affirmer que le destinataire, porteur d’un 

connaissement, est une partie au contrat de transport (a) dont l’intégration s’explique, comme 

celle de n’importe quel destinataire, par son adhésion au contrat de transport (b). 

a - Le destinataire, porteur d’un connaissement, partie au contrat de transport 

263. Dès le XIXe siècle, la Cour de cassation affirme que dans les transports maritimes sous 

connaissement seul le porteur de ce titre peut exiger la livraison des marchandises498. La 

fonction de représentation du connaissement a conduit au développement d’une théorie, dite 

cambiaire, des droits du destinataire, selon laquelle « c’est principalement sinon 

exclusivement dans le connaissement que le destinataire trouve "à la fois le principe et les 

limites de son droit" »499. De ce principe, il ne faut qu’un pas à la Chambre commerciale de la 

Cour de cassation pour déduire que, dans les transports sous connaissement, le chargeur et le 

destinataire tirent leurs droits de ce titre et, qu’en conséquence, seul son porteur, son 

endossataire, peut agir en responsabilité contre le transporteur, à l’exclusion du chargeur ou 

du destinataire réel500. 

264. Tout en se gardant de défendre une assimilation totale entre le connaissement et un 

effet de commerce501, R. Rodière montre bien qu’il existe certaines similitudes entre eux502. 

                                                 
497 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°549. 
498 Com. 21 décembre 1887, D. 1888, 393. 
499 P. BONASSIES, obs. précitées, p.215. 
500 Com. 2 novembre 1953, D.M.F. 1954, p.134. 
501 R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°481 et s. 
502 Sur ce point, R. Rodière (op.cit., n°480, p.110) critique la position adoptée par G. Ripert (Droit maritime, 
tome 2, Crédit maritime - Fortune de mer - Transports maritimes, 4ème éd. Rousseau & Cie, 1952, n°1855 et s.) et 
par la Cour de cassation dans certaines décisions qui « postulent de l’identité du connaissement et d’un effet de 
commerce » (Req. 19 février 1919, in FR. CH. AUTRAN, Code international de l’abordage maritime, Paris, 
XXXIII, 338 ; Req. 6 décembre 1852, S. 1853, 1, 612). L’auteur considère que les seuls rapprochements 
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Tout particulièrement, tel le porteur d’un effet de commerce, c’est du connaissement, titre de 

transport, que le destinataire tire ses droits contre le transporteur503. Le connaissement apparaît 

ainsi comme un « titre incorporant l’ensemble des droits concernant la marchandise »504 et 

notamment « le droit à la délivrance des marchandises »505. Acquérant la propriété de la 

créance de livraison à laquelle s’oblige le transporteur avec la transmission du connaissement 

à son profit, le destinataire est un tiers porteur d’un titre dont il tire directement ses droits 

(créance de livraison de la marchandise, droit d’agir en responsabilité contre le transporteur). 

C’est le connaissement qui confère au destinataire un droit propre à l’exécution du contrat506. 

Le connaissement constitue ainsi le « titre de la créance »507 de livraison du destinataire contre 

le transporteur508, indépendamment509 de la relation contractuelle unissant le chargeur au 

transporteur510. 

265. La célèbre affaire Mercandia fut le théâtre des excès de l’application absolue de cette 

théorie. Deux grues avaient été chargées par la société SCAC pour le compte de la société 

Kahes, qui les avait vendues à la société Samho, à bord du navire Mercandia-Transporter-II 

                                                                                                                                                         
possibles résident d’une part en ce que le destinataire tire ses droits directement du titre qui lui est remis, et 
d’autre part, en ce qu’à la manière du droit cambiaire, « le transporteur ne peut pas opposer au présentateur les 
exceptions qu’il aurait pu opposer au chargeur » (op.cit., n°485, p.115). Toutefois, il remarque qu’à la différence 
du droit cambiaire l’objet de ses droits ne porte pas sur une créance de somme d’argent et surtout que quand bien 
même le titre peut être transmis, les porteurs successifs ne sont pas garants comme le sont les signataires d’une 
lettre de change (op.cit., n°485, p.116). 
503 R. RODIÈRE, op.cit., n°485, p.116 : « Détaché de la sorte du rapport fondamental qui unissait transporteur et 
chargeur, le connaissement apparaît comme donnant un droit direct à son porteur ». 
504 P. BONASSIES, note sous Ass.plén. 22 décembre 1989, D.M.F. 1990, p.29. 
505 R. RODIÈRE, op.cit., n°481. 
506 En ce sens, G. RIPERT, op.cit., n°1585 ; R. RODIÈRE, op.cit., n°481. 
507 G. RIPERT, op.cit., n°1858. 
508 G. RIPERT, op.cit., loc.cit. : « L’acquéreur qui le reçoit [le connaissement] acquiert le droit de réclamer au 
capitaine les marchandises chargées ; il joue le rôle de destinataire et il a un droit propre contre le capitaine ». 
Dans le même sens, concernant le titre négociable de transport émis en matière de transport ferroviaire, J. 
AUMONIER, La négociabilité des titres de transport par voie ferrée, thèse Paris, éd. L.G.D.J., 1933, n°60, p.54 : 
« Le titre de transport à ordre représente les marchandises à l’occasion du transport desquelles il a été délivré, et 
donne le droit à celui qui en est porteur de se les faire remettre par le chemin de fer ». 
509 Cette indépendance n’est toutefois que très relative dans la mesure où le droit que le destinataire tire du 
connaissement « est subordonné en effet à la persistance de la dette du transporteur. Si celui-ci peut, et dans la 
mesure où il peut, faire valoir que la perte ou l’avarie de la marchandise ne le rend pas responsable, il livrera une 
marchandise avariée ou en moindre quantité au présentateur et se libèrera de sa dette envers lui » (R. RODIÈRE, 
op.cit., n°485, p.116). 
510 Sur ce point, M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°549. 



 

 151

de Marseille à Damman. Un connaissement avait été émis et transmis à la société Samho. 

L’une des deux grues ayant subi une avarie en cours de transport, elle ne fut pas déchargée au 

port d’arrivée. Le transporteur la rapporta à Marseille où la société Kahes la répara et la 

réexpédia à son acheteur. L’UMAT, assureur subrogé dans les droits de la société Kahes, 

qu’elle avait indemnisée du préjudice qu’elle avait subi, entendait agir en réparation contre la 

compagnie de transport. Dans un arrêt du 10 mai 1983, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 

avait accueilli l’action de l’assureur en affirmant que si « le droit d’action appartient au 

dernier endossataire du connaissement à ordre, il n’en demeure pas moins que l’expéditeur, 

partie au contrat de transport auquel il a participé en tant que mandant du chargeur, peut 

réclamer la réparation du préjudice qu’il a souffert personnellement ». Tout en considérant 

que le droit d’agir en réparation de l’inexécution du contrat de transport appartient au porteur 

du connaissement qui tire ses droits de son titre, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence estimait 

que l’expéditeur disposait lui aussi d’un droit d’agir contre le transporteur pour obtenir la 

réparation de ses préjudices. De la sorte, à côté de l’action née du titre, née du connaissement 

que détient son porteur, coexisterait une action de l’expéditeur, fondée sur le contrat de 

transport auquel il est partie. 

266. Dans son arrêt du 25 juin 1985511, la Chambre commerciale de la Cour de cassation 

avait cassé l’arrêt de la Cour d’appel au visa de l’article 49 du décret du 31 décembre 1966512. 

En effet, « selon ce texte, la marchandise ne peut être livrée par le capitaine ou le 

consignataire du navire qu’au destinataire, qui est le dernier endossataire dans le 

connaissement à ordre ». Par conséquent, « l’action en réparation du préjudice subi résultant 

d’avaries causées à la marchandise par la mauvaise exécution du contrat de transport ne peut 

être exercée, en cas d’émission d’un connaissement à ordre, que par le dernier 

endossataire »513. Il fallait voir là l’application d’une « conception absolue »514 de la théorie 

                                                 
511 Com. 25 juin 1985 (navire Mercandia-Transporter-II), Bull. civ. IV, n°198, D.M.F. 1985, p.659, obs. P. 
BONASSIES ; Revue Scapel 1985, n°7, p.63, note J. BONNAUD ; B.T. 1985, p.513, obs. M. RÈMOND-GOUILLOUD ; 
J.C.P. 1986, II, 20592, note P. PESTEL-DEBORD ; D.M.F. 1986, p.540, note R. ACHARD ; D. 1987, 36, note CH. 
SCAPEL. 
512 L’article 49 alinéa 2 du décret du 31 décembre 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritimes 
prévoit que « le destinataire est celui dont le nom est indiqué dans le connaissement à personne dénommée ; c’est 
celui qui présente le connaissement à l’arrivée lorsque le connaissement est au porteur ; c’est le dernier 
endossataire dans le connaissement à ordre ». 
513 P. BONASSIES, note sous Ass.plén. 22 décembre 1989 (navire Mercandia-Transporter-II), D.M.F. 1990, p.33, 
n°1. 
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cambiaire du contrat de transport sous connaissement. En effet, à l’instar du tireur qui 

transfère la propriété de la provision au porteur de la lettre de change, l’expéditeur transmet, 

avec le connaissement, la propriété des droits attachés à la marchandise, mais également, tous 

les droits nés du contrat de transport. Dès lors, une fois qu’il a transmis le titre, il ne peut agir 

contre le transporteur qu’à la condition qu’il redevienne porteur du connaissement car toutes 

les actions fondées sur le contrat de transport sont incorporées au connaissement. Le porteur 

du connaissement détient donc un « monopole excluant toute autre action fondée sur le 

contrat de transport »515 ; le destinataire n’est pas une partie au contrat de transport, mais le 

porteur du titre représentatif des marchandises. Le contrat de transport n’est donc plus un 

contrat tripartite ! 

267. Tandis que la Chambre commerciale maintenait cette analyse516, la Cour d’appel 

d’Aix-en-Provence persistait dans la sienne517. Dans le même sens, la Cour d’appel de 

Montpellier, saisie sur renvoi de l’affaire Mercandia-Transporter-II518, refusa de suivre la 

position de la Chambre commerciale de la Cour de cassation. Cette résistance conduisit à un 

nouveau pourvoi en cassation, porté devant l’Assemblée plénière de la Cour de cassation. 

 Par son arrêt du 22 décembre 1989519, l’Assemblée plénière décide que « si l’action en 

responsabilité, pour pertes ou avaries, contre le transporteur maritime, n’appartient qu’au 

dernier endossataire du connaissement à ordre, cette action est ouverte au chargeur lorsque 

celui-ci est seul à avoir supporté le préjudice résultant du transport » et justifie cette solution 

par la qualité de partie au contrat de transport du chargeur. Par conséquent, fondée sur le 

contrat de transport, l’action du chargeur contre le transporteur est l’action exercée par un 

                                                                                                                                                         
514 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°549. 
515 M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°611. 
516 Com. 7 avril 1987 (navire Laura), D.M.F. 1987, p.417, note R. ACHARD ; D. 1987, 471, note M. RÈMOND-
GOUILLOUD ; D.M.F. 1988, p.153, note P. BONASSIES ; Com. 19 avril 1988 (navire Kaloum), B.T. 1988, p.393, 
note A. CHAO ; D.M.F. 1989, p.340, note R. ACHARD ; D.M.F. 1989, p.165, note P. BONASSIES ; Com. 18 avril 
1989 (navire Toggourt), D.M.F. 1989, p.584. 
517 Aix-en-Provence 11 décembre 1986 (navire Toggourt), Revue Scapel 1986, n°7 et 8, p.56 ; Aix-en Provence 
10 février 1988 (navire Anzere), Revue Scapel 1988, n°1, p.9 ; B.T. 1988, p.379, note M. RÈMOND-GOUILLOUD ; 
Aix-en-Provence 27 mai 1988 (navire Tablat), Revue Scapel 1988, n°2, p.29 
518 Montpellier 1er décembre 1987 (navire Mercandia-Transporter-II), D.M.F. 1988, p.13, note R. ACHARD ; B.T. 
1988, p.13 ; Revue Scapel 1987, p.43. 
519 Ass. Plén. 22 décembre 1989 (navire Mercandia-Transporter-II), D.M.F. 1990, p.29, note P. BONASSIES ; 
B.T. 1990, p. 27 et 155, obs. M. RÈMOND-GOUILLOUD ; R.T.D. com. 1990, p.131, n°1, obs. E. DU PONTAVICE ; 
J.C.P. éd. Gén. 1990, II, 21203, note PH. DELEBECQUE. 
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contractant contre son cocontractant. Elle n’est pas transmise aux porteurs successifs du 

connaissement. Son fondement réside dans le contrat de transport et non dans le 

connaissement520. Cette solution met un terme à l’explication cambiaire des droits du 

destinataire. Le connaissement ne saurait être envisagé comme un titre incorporant l’ensemble 

des droits concernant la marchandise et, tout particulièrement, la créance de livraison dont le 

transporteur est débiteur. C’est sur le fondement du contrat de transport que le destinataire 

peut obtenir la livraison des marchandises et exercer l’action en réparation de son inexécution 

contre le transporteur. 

268. Se ralliant à la position de l’Assemblée plénière, la Chambre commerciale de la Cour 

de cassation rend une série de décisions durant les années 1990 reprenant le principe posé par 

l’arrêt Mercandia-Transporter-II en reconnaissant au destinataire « réel » de la marchandise 

un droit d’action contractuel contre le transporteur. Ainsi, dans un arrêt rendu le 7 juillet 

1992, elle affirme au visa de l’article 49 du décret du 31 décembre 1966 que « si l’action en 

responsabilité, pour pertes ou avaries, contre le transporteur maritime, n’appartient qu’au 

dernier endossataire du connaissement à ordre, cette action est ouverte au destinataire réel 

lorsque celui-ci est le seul à avoir supporté le préjudice résultant du transport »521. Dans cette 

espèce, le réceptionnaire des marchandises était porteur d’un connaissement en blanc et 

n’avait pas informé le transporteur, lors de leur livraison, de sa qualité de mandataire d’une 

                                                 
520 D’une part, dans sa décision, la Cour de cassation s’abstient de toute référence au connaissement pour fonder 
la recevabilité de l’action du chargeur. D’autre part, dans cette espèce, le chargeur n’était pas le porteur du 
connaissement. C’est en sa qualité de partie au contrat de transport qu’il peut agir contre le transporteur. Sur ce 
point, voir P. BONASSIES, note précitée, p.33, n°3. 
521 Com. 7 juillet 1992 (navire Renée Delmas), Bull. civ. IV, n°268 ; D. 1992, I.R., p.229 ; B.T.L. 1992, p.635, 
note A. CHAO ; D.M.F. 1992, p.672, note P. BONASSIES.  
Rappr. avec Com. 25 juin 1991 (navire San Stephano), D.M.F. 1992, p.240, note R. ACHARD. Dans cette 
décision, la Cour de cassation admet déjà le principe d’une action en réparation des avaries subies par les 
marchandises du destinataire réel contre le transporteur fondée sur le contrat de transport. Dans cette espèce, 
l’action est rejetée parce que la preuve de la qualité de destinataire réel n’est pas rapportée.  
Adde. pour un rappel des conditions relatives au droit d’agir du destinataire réel, Y. TASSEL, note sous Com. 27 
avril 1993 (navire Moulares), D.M.F. 1993, p.384 ; et du même auteur obs. sous Com. 8 juin 1993 (Café de 
Bangui), D.M.F., p.633 ; obs. sous Aix-en-Provence 4 décembre 1992 (Soditex), D.M.F. 1993, p.751 ; Com. 2 
février 1999 (navire Pioneer), D.M.F. 2000, p.318, obs. P. PESTEL-DEBORD ; Com. 4 juillet 2000 (navire Regina 
D), D.M.F. 2000, p.823, obs. D. AMMAR et P. BONASSIES ; Adde. sur l’évolution de la solution retenue par la 
Cour de cassation : Com. 19 décembre 2000 (navire Norberg), D.M.F. 2001, p.222, note P. BONASSIES : la Cour 
de cassation n’exige plus la preuve que le chargeur ou le destinataire réel est le seul à avoir subi un préjudice 
résultant du transport. Cette solution est confirmée par la jurisprudence postérieure : Aix-en-Provence 19 janvier 
2001 (navire Ras Mohamed), D.M.F. 2001, p.831, obs. A. VIALARD ; Aix-en-Provence 13 avril 2001 (navire 
Aknoul), Revue Scapel 2001, p.86.  
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société d’importation, propriétaire de celles-ci. Les juges du fond, retenant que la qualité de 

mandataire du destinataire réel des marchandises n’avait pas été signalée par le réceptionnaire 

des marchandises, refusent à la société d’importation d’agir contre le transporteur pour 

obtenir réparation du préjudice résultant de manquants. En effet, « non partie au contrat de 

transport, [elle] ne pouvait, en sa seule qualité de propriétaire définitif de la marchandise, agir 

contre le transporteur maritime ». La Cour de cassation censure cette décision en considérant 

qu’il « résultait de ses constatations que la société d’importation était le destinataire réel de la 

marchandise ». 

269. En admettant que le destinataire réel des marchandises peut agir en responsabilité pour 

pertes ou avaries contre le transporteur sur le fondement du contrat de transport, la Chambre 

commerciale de la Cour de cassation, suivant la position de l’Assemblée plénière adoptée 

dans l’arrêt Mercandia-Transporter-II, reconnaît qu’il est un contractant associé au contrat de 

transport. Pourtant, elle prend le soin de préciser que « l’action en responsabilité, pour pertes 

et avaries, contre le transporteur maritime, n’appartient qu’au dernier endossataire du 

connaissement »522. Le connaissement conserverait ainsi « sa pleine valeur de titre 

représentant la marchandise comme incorporant les droits du tiers porteur » 523. Le fondement 

de l’action du destinataire serait donc double. À défaut d’être porteur d’un connaissement et 

de pouvoir faire reposer son action sur ce titre, le destinataire pourrait démontrer sa qualité de 

partie au contrat de transport pour mettre en jeu la responsabilité du transporteur sur le 

fondement du contrat de transport. Comme le remarque P. Bonassies, « pour la Cour de 

cassation, l’émission d’un connaissement à ordre ne fait pas disparaître le "rapport 

fondamental". Le contrat de transport maritime ne s’efface pas derrière le connaissement à 

ordre ou au porteur »524. 

270. Une décision rendue le 19 décembre 1995525 confirme cette interprétation. En effet, 

dans cet arrêt, la Chambre commerciale raisonne en deux temps. Après avoir vérifié que celui 

qui agissait contre le transporteur en responsabilité pour pertes n’était pas porteur du 

                                                 
522 Com. 7 juillet 1992 (navire Renée Delmas), précité. 
523 P. BONASSIES, note sous Com. 7 juillet 1992, D.M.F. 1992, p.674. 
524 P. BONASSIES, note précitée, p.674. 
525 Com. 19 décembre 1995 (navire Ramona), D.M.F. 1996, p.389, note P. BONASSIES. 
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connaissement qui avait été émis, la Cour de cassation constate qu’il ne pouvait prétendre être 

le chargeur ni le destinataire de la marchandise526. Ainsi, si la Cour de cassation reconnaît 

l’existence d’une action contractuelle au profit des parties au contrat de transport, elle ménage 

un droit d’action fondé sur le connaissement au porteur de ce titre, indépendamment de la 

qualité de partie au contrat de transport. En définitive, c’est seulement dans le cas où le 

destinataire n’est pas porteur d’un connaissement que les juges s’interrogent sur sa qualité de 

partie au contrat de transport527. D’abord ils déterminent si le destinataire peut exercer une 

action née de la créance de livraison transmise aux porteurs successifs du connaissement et, à 

défaut, ils recherchent ensuite sa qualité de partie au contrat de transport afin de pallier 

l’absence de titre incorporant l’action née du contrat de transport528. 

271. Cette analyse nous paraît discutable. En effet, en admettant qu’il soit possible pour le 

porteur d’agir sur le fondement du titre, c’est l’action transmise avec le connaissement qu’il 

exerce. Elle ne porte que sur une créance et son paiement en nature, ou par équivalent, dans 

les mêmes conditions que dans l’hypothèse ou l’expéditeur l’exercerait lui-même. C’est la 

créance née du contrat de transport dont le porteur réclame le paiement. Cette explication ne 

permet pas d’expliquer que le porteur devienne partie au contrat de transport, et notamment 

débiteur d’obligations. Surtout, comment expliquer que le chargeur réel puisse exercer une 

action sur le fondement de sa qualité de partie au contrat de transport et de sa créance contre 

le transporteur, alors que cette même créance aurait été transmise avec le connaissement. 

272. Une autre analyse peut être avancée. Comme le souligne M. le Conseiller de 

Monteynard dans son rapport rendu à propos de l’affaire Navire Norberg529, « ce qui compte 

                                                 
526 Com. 19 décembre 1995 (navire Ramona) : « Mais attendu, que l’arrêt constate que la société Agrocéan 
n’était pas le dernier endossataire des connaissements à ordre ; Attendu, ensuite, que les assureurs n’ayant pas 
prétendu, devant les juges du second degré, que cette société était le mandant de la société désignée comme 
chargeur au connaissement, ni qu’elle était le destinataire de la marchandise ». 
527 En ce sens, Com. 3 février 1998 (navire Angelmar), D.M.F. 1998, p.1054, obs. P.-Y. NICOLAS : « Mais 
attendu qu’ayant relevé que le comptoir, par suite de sa subrogation dans les droits de la société Fresh fruit, 
agissait en qualité de destinataire de la marchandise ayant seul subi le préjudice résultant du transport, la Cour 
d’appel n’avait pas à constater, pour déclarer l’action en réparation recevable que la société Fresh fruit était, en 
outre, le dernier porteur ou endossataire du connaissement ». 
528 Voir sur cette question le Rapport de M. le Conseiller référendaire REMERY à propos de Com. 3 février 1998 
(navire Angelmar), D.M.F. 1998, p.1054. Ce dernier relève que « ce n’est qu’en dehors de ces hypothèses – 
chargeur (réel) ou destinataire (réel) – que la théorie du connaissement retrouve son empire ».  
529 Com. 19 décembre 2000, (navire Norberg), D.M.F. 2001, p.222, note P. BONASSIES. 
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en réalité, c’est la qualité de partie au contrat de transport pour avoir un droit d’action contre 

le transporteur. Le connaissement, qui a le plus souvent occulté le contrat de transport ne doit 

pas, sous prétexte de sécurité, faire écran à la réalité contractuelle »530. En effet, le 

connaissement est avant tout décrit par la loi du 18 juin 1966 et le décret du 31 décembre 

1966 comme un document de transport comme un autre, c’est-à-dire un document attestant de 

la preuve de l’existence et du contenu du contrat de transport maritime, et permettant d’établir 

la prise en charge des marchandises par le transporteur. L’objet de l’article 49 est de définir 

celui qui doit être considéré comme le destinataire des marchandises dans un transport sous 

connaissement ; c’est la pratique qui a contribué au développement de la fonction de 

représentation des marchandises par ce document. 

273. Dès lors, comme en convient M. Bonassies, « le contrat de transport de marchandises 

demeure d’abord un véritable contrat, avec toutes les conséquences que l’institution implique, 

et d’abord le droit de chacun des contractants d’exiger réparation du dommage subi du fait de 

l’inexécution de ses obligations par l’autre contractant »531. L’arrêt Mercandia-Transporter-II 

a marqué la fin de la théorie cambiaire du connaissement. Si son porteur détient des droits 

contre le transporteur, ce n’est pas sur le fondement du titre qu’il possède, mais parce que la 

remise de ce titre lui a permis de devenir le cocontractant du transporteur et qu’elle a fait 

naître à son profit et à sa charge des droits et obligations. 

274. Par conséquent, « au-delà des dérives formalistes ou cambiaires qu’il a pu connaître, le 

contrat de transport maritime de marchandises est bien redevenu un véritable contrat »532. La 

fonction de représentation des marchandises s’avère donc étrangère au contrat de transport 

lui-même et n’a pour but que de permettre la réalisation d’opérations économiques sur les 

marchandises embarquées, comme notamment la vente des marchandises ou la pratique d’un 

crédit documentaire533. Puisque les droits du destinataire découlent de sa qualité de partie au 

contrat de transport, ils ne peuvent être fondés sur le connaissement mais doivent trouver leur 

                                                 
530 Rapport de M. le Conseiller référendaire DE MONTEYNARD à propos de Com. 19 décembre 2000, (navire 
Norberg), D.M.F. 2001, p.226. 
531 P. BONASSIES, note précitée, p.231. 
532 P. BONASSIES, Le droit positif français en 2000, D.M.F. 2001, hors série n°5, n°98. Appr. A. VIALARD, obs. 
sous Aix-en-Provence 19 janvier 2001 (navire Ras Mohamed), D.M.F. 2001, p.831. Rappr. Rapport de M. le 
Conseiller référendaire DE MONTEYNARD, précité. 
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fondement dans le contrat de transport. Ainsi, comme dans tout contrat de transport, la qualité 

de partie du destinataire réel peut s’expliquer par une adhésion au contrat unissant 

l’expéditeur au transporteur. 

b - L’adhésion du destinataire porteur d’un titre représentatif des marchandises 

275. Nous l’avons vu, la possession du connaissement permet de désigner le destinataire, 

partie au contrat de transport. Aussi, si d’un côté la remise du connaissement apparaît comme 

un acte permettant au remettant du connaissement, l’expéditeur, de désigner ou de rendre 

désignable le destinataire du transport, d’un autre côté, celui qui reçoit le connaissement sait 

qu’il est à même de devenir le destinataire des marchandises, partie au contrat de transport. 

Par conséquent, la remise du connaissement permet d’adresser une véritable offre d’adhérer 

au contrat de transport (α) à son porteur qui devra l’accepter pour pouvoir devenir destinataire 

des marchandises (β). 

α - La remise du connaissement, extériorisation d’une offre d’adhérer 

276. Dans le cadre d’un transport réalisé sous connaissement, l’expéditeur et le transporteur 

conviennent dès le départ que les marchandises devront être livrées au destinataire, comme 

dans n’importe quel mode de transport. Ils émettent, ainsi, une offre collective dont les 

éléments qui la caractérisent devront être repris dans le connaissement émis par le 

transporteur. Dès le départ, le transporteur sait qu’il devra livrer à une personne déterminée, 

ou rendue déterminable par le connaissement, les marchandises qu’il a transportées. Comme 

le prévoit l’article 49 du décret du 31 décembre 1966, lorsque la marchandise voyage sous 

connaissement, et qu’il n’est pas convenu entre l’expéditeur et le transporteur que le 

destinataire est « celui dont le nom est indiqué dans le connaissement à personne 

dénommée »534, le bénéficiaire de l’offre d’adhérer au contrat est soit « celui qui présente le 

connaissement à l’arrivée lorsque le connaissement est au porteur »535, soit « le dernier 

                                                                                                                                                         
533 Voir sur ce point Y. TASSEL et A. ROYER-FLEURY, article précité, n°87 et s. 
534 Article 49 alinéa 2 du décret n°66-1078 du 31 décembre 1966. 
535 Article 49 alinéa 2 du décret n°66-1078 du 31 décembre 1966. 
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endossataire dans le connaissement à ordre »536. Dans ces trois hypothèses, le connaissement 

apparaît comme un instrument de désignation du destinataire de l’offre d’adhérer.  

277. À l’instar des autres modes de transport, la désignation du bénéficiaire de l’offre 

d’adhérer peut être postérieure à la conclusion du contrat, voire même au commencement 

d’exécution du transport. En effet, lorsque le transporteur s’engage à livrer les marchandises 

au destinataire, porteur ou dernier endossataire du connaissement, il se peut que le 

connaissement soit transmis alors que les marchandises sont en cours de transport. 

L’hypothèse classique est celle de la vente de marchandises embarquées, où un expéditeur 

vend les marchandises qu’un transporteur est en train d’acheminer et s’est engagé à livrer au 

porteur du connaissement qu’il a émis. Il remet alors à son acheteur la copie du 

connaissement qu’il détient et lui permet, ainsi, de pouvoir réclamer la marchandise auprès du 

transporteur en devenant destinataire des marchandises, partie au contrat de transport. 

278. L’originalité réside dans le fait que celui qui a reçu le connaissement peut transmettre 

l’offre qui lui est faite à d’autres personnes. En effet, dans la mesure où le connaissement peut 

circuler (connaissement au porteur, ou bien connaissement à ordre endossable), et que l’article 

49 du décret du 31 décembre 1966 prévoit que le destinataire peut être son porteur ou son 

dernier endossataire, il faut considérer que l’offre n’est pas faite à une personne déterminée, 

mais déterminable. Le choix du destinataire n’incombe alors pas à l’expéditeur comme en 

matière de transport réalisé sous lettre de transport, où il peut, par son droit de modification 

du contrat, changer le nom du destinataire des marchandises, et ainsi révoquer l’offre de 

contracter préalablement émise537. Le connaissement porte l’offre de contracter ; sa remise à 

celui qu’il considère comme le destinataire du transport interdit à l’expéditeur de révoquer 

l’offre d’adhérer au contrat de transport. Il ne peut priver le porteur du connaissement 

d’adhérer au contrat de transport, sauf à se faire restituer le titre. Plus encore, lorsque le 

connaissement émis peut être endossé ou transmis à d’autres porteurs, l’expéditeur s’aliène la 

faculté de pouvoir choisir le destinataire final de l’offre d’adhérer. Son offre est adressée au 

porteur du connaissement et non à une personne dénommée. 

                                                 
536 Article 49 alinéa 2 du décret n°66-1078 du 31 décembre 1966. 
537 Supra n°252 et s. 
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279. La remise du connaissement correspond à une manifestation de volonté de 

l’expéditeur et du transporteur de permettre au porteur du connaissement de devenir 

destinataire, partie au contrat de transport. Pour cela, la volonté de l’expéditeur et du 

transporteur ne suffit pas, une volonté du destinataire doit être exprimée. 

β - L’adhésion du porteur du connaissement 

280. L’article 49 du décret du 31 décembre 1966 fait de celui « dont le nom est indiqué 

dans le connaissement », du porteur du connaissement ou de son dernier endossataire le 

destinataire, en précisant, dans son alinéa premier, que le transporteur « doit livrer la 

marchandise au destinataire ou à son représentant ». Les termes de cette disposition ne 

doivent pas être interprétés comme assimilant la qualité de destinataire des marchandises au 

seul fait d’être porteur de ce titre. En effet, faire du porteur du connaissement le destinataire 

des marchandises conduirait à ressusciter la théorie cambiaire des droits du destinataire 

rejetée par la Cour de cassation. 

281. Le connaissement, en ce qu’il est un titre représentatif des marchandises, est un 

instrument de circulation des marchandises qui permet la réalisation d’une opération 

économique simplifiée, comme une vente. Sa remise à une personne permet de donner à celle-

ci le moyen d’obtenir la remise des marchandises auprès d’un transporteur qui les détient. 

Toutefois accepter la remise d’un connaissement ne permet pas de déduire une volonté du 

porteur de devenir le destinataire du contrat de transport. Le connaissement étant un titre 

négociable, le porteur peut très bien se faire remettre ce titre dans l’objectif de l’utiliser lors 

de la revente des marchandises qu’il représente. 

282. Permettant uniquement de déterminer celui qui peut être désigné destinataire du 

transport, le fait d’être porteur du connaissement ne suffit pas à établir l’adhésion du 

destinataire. La remise du connaissement doit s’accompagner de l’acceptation de devenir le 

destinataire des marchandises. Si le titre fait de son porteur un possesseur des marchandises 

prises en charge par le transporteur, cette qualité ne suffit pas à fonder ses droits et obligations 

nés du contrat de transport, à expliquer son intégration à contrat. 

283. De la même manière que pour les autres modes de transport, la naissance des droits et 

obligations du destinataire est subordonnée à l’acquisition de sa qualité de partie au contrat de 

transport. La réception du connaissement par le porteur, l’endossataire ou la personne 
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désignée par le connaissement, doit donc traduire une volonté de devenir le destinataire dans 

les conditions prévues par le connaissement. À défaut, il ne saurait y avoir de relation 

contractuelle. 

284. Ainsi, le connaissement constitue un mode de désignation particulier du destinataire. 

Le fait d’être porteur du connaissement permet à une personne de devenir destinataire du 

contrat de transport. Sa remise à une personne constitue donc une véritable offre d’adhérer au 

contrat de transport qui ne peut conduire à considérer le porteur comme destinataire des 

marchandises qu’à la condition qu’il l’accepte, c’est-à-dire qu’il adhère au contrat de 

transport. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

285. Tripartite, le contrat de transport ne saurait l’être dès le départ. Contrairement à ce que 

prétendait R. Rodière, M. Tosi a bien démontré que cette convention est un contrat bipartite 

qui devient tripartite lorsque le destinataire s’y intègre. La raison est simple. Admettre que le 

destinataire est une partie au contrat exige de recueillir la manifestation de sa volonté. Par 

hypothèse absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, le 

consentement du destinataire s’exprime nécessairement postérieurement à la conclusion du 

contrat de transport. La formation du contrat de transport est donc successive car le contrat de 

transport ne lie, dans un premier temps, que l’expéditeur et le transporteur. Ce n’est que dans 

un second temps, une fois qu’il en a manifesté la volonté que le destinataire y est associé. 

Pour reprendre la formule de la Cour de cassation, le destinataire adhère au contrat de 

transport. 

286. Convaincue de la solution ainsi avancée, la doctrine contemporaine admet de 

considérer que le destinataire adhère au contrat de transport pour en devenir une partie. Mais 

encore faut-il définir ce qu’il convient d’entendre par l’expression « adhérer à un contrat ». 

Désignant le mécanisme permettant de justifier qu’une personne acquiert la qualité de partie à 

une convention conclue sans elle, l’adhésion à un contrat apparaît inévitablement comme un 

procédé de rencontre des volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire. 

287. Ce faisant, l’étude de la naissance du tripartisme du contrat de transport a constitué le 

prétexte à un renouvellement de l’approche classique du droit commun de la formation des 

contrats classiquement envisagée sous un angle bipartite. En effet, le tripartisme invite à 

envisager à côté de la conclusion des contrats dits « conjonctifs », dans laquelle la volonté de 

chacune des parties est préalable à la formation du contrat, l’hypothèse d’une formation 

successive d’un rapport tripartite. Un contrat naît d’une première rencontre des volontés. Puis, 

plus tard, alors même que le contrat est formé, les parties invitent une personne à les 

rejoindre ; elles offrent collectivement à un tiers la possibilité de devenir partie au contrat qui 

les lie. L’originalité de cette offre réside dans le fait qu’elle ne vise pas à créer un contrat 

nouveau, mais à permettre à une personne d’adhérer à un contrat déjà existant ; l’objet de 

l’adhésion à un contrat consiste donc dans un accord visant à en étendre les effets. 
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288. Cette explication permet de présenter l’adhésion du destinataire au contrat de transport 

comme un accord de volontés, conformément au droit commun. En effet, dès le départ, 

l’expéditeur et le transporteur se sont mis d’accord pour proposer à une personne de devenir 

le destinataire des marchandises, formulant de la sorte une offre collective d’adhérer. Dès 

lors, c’est seulement s’il l’accepte que le destinataire de cette offre devient le destinataire des 

marchandises, partie au contrat de transport.  
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

289. L’absence du destinataire lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du 

transporteur a conduit les auteurs à expliquer l’association du destinataire au contrat de 

transport comme celle d’un tiers à un contrat. Tiers intégré dans une relation contractuelle à la 

conclusion de laquelle il n’a pas participé, cette association ne pouvait s’expliquer autrement 

que par une exception au principe de l’effet relatif des conventions. Le rejet des explications 

reposant sur la stipulation pour autrui, le contrat pour autrui ou encore la promesse de porte-

fort atteste de l’échec de cette démarche. 

290. L’explication de l’intégration du destinataire conduit à rechercher comment il devient 

créancier et débiteur d’obligations sur le fondement du contrat de transport. Pour cela, sa 

volonté ne peut être étrangère à son association au contrat de transport mais, néanmoins, ne 

peut suffire à elle seule à l’expliquer. Ce double constat invite à approuver la solution retenue 

par la Cour de cassation : le destinataire adhère au contrat de transport. Cependant, pour que 

la volonté du destinataire puisse justifier son intégration au contrat de transport, encore faut-il 

qu’elle rencontre celles de l’expéditeur et du transporteur.  

 Pour procéder à l’analyse de l’adhésion au contrat de transport, il apparaît qu’il 

convient de transposer les techniques utilisées en droit commun pour conclure à l’existence 

d’un contrat. Ainsi, dès lors que les parties à un contrat offrent à un tiers d’adhérer au contrat 

qui les unit, l’acceptation de ce dernier, son adhésion à l’offre qui lui est faite, doit permettre 

de justifier son intégration à cette convention déjà existante. En effet, cette adhésion conduit à 

constater l’existence d’un accord de volontés dont l’objet est de permettre à un tiers de 

s’associer au contrat qui les lie, c’est-à-dire d’étendre les effets d’un contrat préexistant.  

 C’est ainsi que le destinataire adhère au contrat de transport. Absent lors de la 

conclusion du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur, il accepte l’offre qui 

lui est faite de devenir le destinataire du contrat de transport aux conditions définies par celui-

ci. L’intégration du destinataire peut donc s’expliquer conformément aux principes du droit 

commun qui gouvernent la formation des contrats par le jeu d’une offre et d’une acceptation. 

Si le destinataire s’intègre au contrat de transport par un accord de volontés, une adhésion au 

contrat de transport, voyons désormais comment elle se manifeste. 
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TITRE 2 

LA MANIFESTATION DE L’ADHÉSION DU 

DESTINATAIRE AU CONTRAT DE TRANSPORT 

 

 

291. Dès lors que l’on choisit de définir l’adhésion au contrat de transport comme 

l’acceptation par le destinataire d’une offre d’adhérer émanant de l’expéditeur et du 

transporteur, il convient, en l’absence de disposition spéciale, de faire application des 

principes de droit commun pour régir cette rencontre de volontés. De la même manière qu’elle 

s’applique à la formation de tout contrat, la théorie de l’autonomie de la volonté doit 

s’appliquer à l’adhésion au contrat de transport, sous ses deux angles les plus classiques538.  

292. Quant au fond, tout d’abord, le principe de l’autonomie de la volonté suppose de 

laisser à l’individu une liberté de contracter ou de ne pas contracter. Puisque l’adhésion au 

contrat de transport opère un accord de volontés, la manifestation de volonté du destinataire 

ne constitue rien d’autre que l’exercice de cette liberté contractuelle. Ce dernier est donc libre 

d’adhérer ou de ne pas adhérer au contrat de transport. 

293. Quant à la forme, ensuite, le principe de l’autonomie de la volonté se traduit par le fait 

que la seule rencontre des volontés suffit à reconnaître l’existence du contrat ; c’est le principe 

du consensualisme. Le caractère consensuel du contrat de transport est largement reconnu par 

                                                 
538 J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°16 : 
l’auteur distingue deux aspects du principe de l’autonomie de la volonté « quant au fond » et « quant à la 
forme » ; J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, n°47 et 48 : « Quant 
au fond, elle [la liberté contractuelle] se manifeste au moment de la conclusion du contrat dans une triple 
faculté : contracter ou non ; choisir la personne du cocontractant ; déterminer librement (mais en accord avec 
les autres parties) les clauses du contrat. […] Le dogme de l’autonomie de la volonté impose également la 
liberté contractuelle quant à la forme. Selon le principe du consensualisme, qui en serait dérivé, aucune forme 
n’est exigée pour la validité du contrat » ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 
8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°23 : « Elle [la liberté contractuelle] a une double dimension, de fond et de 
forme. Quant au fond, elle s’exprime à travers une triple faculté : contracter ou ne pas contracter, choisir 
librement son cocontractant, déterminer librement le contenu du contrat. […] Quant à sa forme, la liberté 
contractuelle postule le consensualisme. L’échange des consentements suffit à la conclusion du contrat ». 
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la doctrine539. Toutefois, les auteurs qui procèdent à cette affirmation n’attribuent ce caractère 

qu’à la conclusion du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur, l’intégration du 

destinataire n’ayant jamais été présentée, jusqu’à présent, comme une rencontre de volontés. 

Pourtant, dès lors que l’on choisit de définir l’adhésion au contrat de transport comme 

l’acceptation par le destinataire d’une offre d’adhérer émanant de l’expéditeur et du 

transporteur, en l’absence de disposition spéciale, il convient de lui attribuer un caractère 

consensuel conformément au droit commun. La seule rencontre des volontés du destinataire, 

d’un côté, et de l’expéditeur et du transporteur, de l’autre, doit suffire à justifier la naissance 

du tripartisme du contrat de transport. 

294. La manifestation de l’adhésion doit donc être examinée à la lumière de ces deux 

aspects du principe de l’autonomie de la volonté : la liberté d’adhérer au contrat de transport 

(Chapitre 1) et le consensualisme de l’adhésion au contrat de transport (Chapitre 2). 

                                                 
539 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°273 : « Le 
contrat de transport de marchandises n’est ni solennel, ni réel ; il est consensuel » ; et du même auteur, Traité 
général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de marchandises, éd. 
Dalloz, 1968, n°410 : « Le contrat de transport est un contrat consensuel qui se forme par le seul échange des 
consentements » ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Le contrat de transport, Dalloz, coll. Connaissance du droit, 1993, 
p.13 : « Cette définition ne peut rendre compte du caractère paradoxal de notre contrat, lequel, consensuel, est 
pourtant entièrement tributaire du document de transport » ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et 
maritimes internes et internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p.54 : « Selon le droit commun, le 
contrat de transport se forme par le seul échange des consentements. Donc, convention de caractère consensuel 
et non réel […], ni solennel » ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit 
commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°27003 : « Le contrat de transport est classé dans la catégorie du 
louage d’ouvrage lequel est un contrat consensuel ». 
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CHAPITRE 1 

LA LIBERTÉ D’ADHÉRER AU CONTRAT DE TRANSPORT 

 

 

295. L’utilisation du contrat de transport telle qu’on la connaît aujourd’hui est issue des 

besoins suscités par le développement des activités industrielles et commerciales. De fait, 

cette convention « s’inscrit nécessairement dans un processus commercial complexe, dont 

l’élément généralement dominant est la vente. Il y a un transport de la marchandise, parce 

qu’il y a, il y a eu ou il y aura une vente (éventuellement un louage d’industrie en vue de la 

transformation de la marchandise ou une autre activité économique) »540. Le contrat de 

transport apparaît en conséquence comme un instrument permettant de réaliser la remise de 

marchandises promises dans un contrat de fourniture541, un contrat de base, antérieurement 

conclu. En effet, parties au contrat de base, le fournisseur et son client sont amenés à devenir 

respectivement l’expéditeur et le destinataire du contrat de transport.  

296. Pourtant, malgré les liens économiques que ces deux contrats entretiennent, le contrat 

de base et le contrat de transport sont traditionnellement présentés comme des contrats 

juridiquement distincts542. Cette indépendance juridique est régulièrement rappelée par la Cour 

                                                 
540 J. PUTZEYS, avec la collaboration scientifique de M.-A. ROOSEELS, Droit des transports et droit maritime, 
Travaux de la Faculté de droit de l’Université catholique de Louvain, éd. Bruylant, 1993, n°8, p.25. 
541 En dépit du sens attribué à cette notion (G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de 
l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. Quadrige, 2003, verbo Fourniture, sens 2 : « Spécifiquement, 
contrat par lequel une personne appelée fournisseur, s’engage à approvisionner pendant un certain temps de 
manière continue ou périodique, en marchandises ou en services, une autre personne, appelée fourni (en général 
décomposé en un contrat-cadre et en contrats d’application dont la conclusion résulte de l’exécution du contrat-
cadre »), nous emploierons l’expression « contrat de fourniture » pour désigner le contrat dans lequel un 
fournisseur s’engage à fournir des marchandises à un client qui les lui a commandées. Par ce terme générique, 
nous désignerons tous les contrats qui peuvent faire naître une obligation de livrer ou de délivrer des 
marchandises à la charge du fournisseur au profit de son client (Rappr. G. CORNU (sous la direction de), 
Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, précité, verbo Fourniture : sens 1 : « (sens gén.). Action 
de fournir, prestation ; action de faire tenir à autrui une chose »). 
542 En ce sens, voir notamment R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. 
Sirey, 1977, n°360 ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 
1993, n°628 ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°539 ; R. RODIÈRE, Droit 
maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°420 ; G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de 
droit commercial, tome 2, par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2693 ; CH. 
LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°196, p.468 et 
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de cassation, notamment, à l’occasion de litiges dont l’enjeu est de savoir si le transporteur 

peut bénéficier ou, au contraire, se voir opposer les stipulations du contrat de base543. 

Néanmoins, le fait que ces deux conventions soient conçues « dans une perspective de 

complémentarité »544 trouve une traduction juridique dans l’analyse de la liberté d’adhérer du 

destinataire. En effet, puisque le contrat de transport est conclu dans le but d’amener au client 

la marchandise qu’il a commandée, ce dernier n’usera de cette liberté qu’à la condition que 

l’exécution de cette convention lui fournisse celle de l’obligation de livrer dont il est créancier 

sur le fondement du contrat de base. Cette affirmation conduit à un double constat. Il apparaît 

que la préexistence de l’obligation de livrer du contrat de base, d’une part, constitue la cause 

de l’adhésion du destinataire (Section 1) et, d’autre part, conditionne l’exercice de sa liberté 

d’adhésion (Section 2). 

                                                                                                                                                         
s. ; J. PUTZEYS, avec la collaboration scientifique de M.-A. ROOSEELS, op.cit., n°8, p.25.  
Comp. Malgré cette indépendance, certains auteurs ont relevé un certain nombre de connections entre le contrat 
de transport et le contrat de base. En ce sens, PH. DELEBECQUE, Vente internationale et transport maritime, in 
Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec, 1998, p.349 ; Y. TASSEL, Le transport dans les ventes maritimes, in 
Études de droit maritime à l’aube du XXIe siècle, Mélanges offerts à P. BONASSIES, 2001, p.345. 
543 Com. 7 avril 2004 (société Calberson), pourvoi n°02-10201, Revue Scapel 2004, p.69 : au visa de l’article 
1165 du Code civil, la Cour de cassation décide que « le contrat de vente et le contrat de transport étant 
indépendants, le transporteur ou son assureur ne peut se prévaloir des effets de la vente quant aux droits et 
obligations de l’acheteur pour soutenir que celui-ci ou son ayant droit serait dépourvu d’intérêt à agir contre lui à 
défaut de paiement du prix de la marchandise ».  
Dans le même sens, Com. 25 juin 1991 (société Fruitex), inédit, pourvoi n°90-10293 : « Retenant 
l’indépendance du contrat de transport par rapport au contrat de vente des marchandises, la cour d’appel a écarté 
à bon droit, pour la détermination du destinataire réel, les éléments résultant de la convention de vente ».  
Conformément au principe de l’effet relatif des conventions, les contrats ne nuisent ni ne profitent aux tiers. 
Ainsi le transporteur étant lié au fournisseur-expéditeur et au client-destinataire uniquement par le contrat de 
transport, il est un tiers au contrat de base. Les stipulations de cette convention ne lui sont donc pas opposables 
et, corrélativement, le transporteur ne peut invoquer celles-ci à son profit. Sur l’ensemble de cette question, voir 
PH. DELEBECQUE, article précité ; Y. TASSEL, article précité. 
544 PH. DELEBECQUE, article précité, n°2. 
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SECTION 1 - LA CAUSE DE L’ADHÉSION 

 

297. Proposer à une personne d’adhérer au contrat de transport pour lui permettre de 

recevoir la livraison des marchandises confiées un expéditeur à un transporteur n’a de sens 

qu’au regard de l’objectif que se sont fixées les parties au contrat de base. En effet, le contrat 

de transport constitue un instrument d’exécution d’une obligation de livrer préexistante, née 

du contrat de base, dont est débiteur le fournisseur-expéditeur au profit de son client-

destinataire. De la sorte, l’adhésion du destinataire n’affiche pas d’autre objectif que de 

recevoir le paiement de sa créance de livrer née du contrat de base en recevant la livraison des 

marchandises par le transporteur. L’adhésion au contrat de transport suppose donc la 

préexistence d’une obligation de livrer née d’un contrat de base (§1). Ce constat suggère 

l’existence d’un lien entre le contrat de transport et le contrat de base dont il convient 

d’examiner la teneur (§2). 

§ 1 - La préexistence d’une obligation de livrer 

298. L’engagement d’une personne de fournir à un client des marchandises, que ce soit au 

titre d’un contrat de vente, d’un contrat de bail, d’un contrat d’entreprise, ou d’un contrat de 

distribution fait naître à sa charge une obligation de livraison. Parler d’obligation de livrer 

concernant la vente et le bail peut paraître juridiquement incorrect. Les articles 1603 et 

suivants du Code civil mettent une obligation de délivrance à la charge du vendeur. Cette 

obligation se définit comme la mise à la disposition de l’acheteur de la chose vendue545. 

L’article 1720 du Code civil oblige le bailleur à la délivrance du bien loué. Cette obligation 

consiste, là encore, dans la mise de la chose louée à disposition du locataire546.  

                                                 
545 Voir par exemple J. HUET, Traité de droit civil, Les contrats spéciaux, 2ème éd. L.G.D.J., 2001, n°11241 et s. ; 
G. RIPERT et  R. ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 2, par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, 17ème éd. 
L.G.D.J., 2004, n°2535 ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les contrats spéciaux civils et commerciaux, 6ème éd. 
Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°183. 
546 Voir par exemple PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. 
Defrénois, 2004, n°680 ; P.-H. ANTONMATTEI et J. RAYNARD, Droit civil, Les contrats spéciaux, 3ème éd. Litec, 
coll. Manuels, 2002, n°293 ; FR. COLLART DUTILLEUL et PH. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, 6ème 
éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°493. 
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299. Néanmoins, l’obligation de délivrer et l’obligation de livrer recouvrent dans une 

certaine mesure des caractéristiques identiques. Ces deux obligations ont pour objet la mise à 

disposition de marchandises au profit de leur créancier et il est possible d’affirmer que 

« l’obligation de livrer est un genre auquel se rattache l’obligation de délivrer qui est une 

espèce propre à certains contrats » 547. Livrer et délivrer se définissent par conséquent comme 

l’obligation de « mettre la chose à la disposition du créancier »548. L’exécution ne suppose par 

conséquent pas nécessairement la réalisation d’un déplacement par son débiteur. Au contraire, 

elle s’opère en principe au lieu de conclusion du contrat, obligeant son créancier au retrait des 

marchandises. 

300. Lorsque le contrat de base est conclu à distance, la remise matérielle de la 

marchandise au client suppose un déplacement. Lorsque ni le fournisseur ni le client ne 

possèdent les moyens de réaliser eux-mêmes la mise à disposition des marchandises, ce 

déplacement implique l’intervention d’un transporteur. La conclusion du contrat de transport 

apparaît alors comme un des enjeux de la négociation du contrat de base. Qui aura la charge 

d’organiser le transport, de payer le transporteur, d’assurer la marchandise pendant le 

voyage ? Ces questions sont autant d’interrogations qui mettent en relief les liens qui existent 

entre le contrat de base et le contrat de transport. Les parties au contrat de base peuvent ainsi 

prévoir que le client se chargera de venir retirer les marchandises ou bien que l’obligation de 

livrer les marchandises sera accomplie au terme d’un déplacement que le fournisseur s’engage 

à assumer. 

301. La vente est particulièrement représentative de la diversité des conditions dans 

lesquelles l’obligation de livraison peut s’exécuter. En plus des diverses dispositions de droit 

interne549 et international550 régissant l’exécution de l’obligation de livrer et associant de la 

                                                 
547 FR. COLLART DUTILLEUL et PH. DELEBECQUE, op.cit., loc.cit. 
548 En ce sens, voir la définition proposée par le Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT (sous la 
direction de G. CORNU, 4ème éd. P.U.F., coll. Quadrige, 2003, verbo délivrance sens 1) : « (sens courant. Action 
de remettre à une personne une chose ou un acte (ex. délivrance de la copie exécutoire d’un jugement) ; remise 
effective d’un objet ou d’un document ; en ce sens la délivrance s’opère en matière mobilière, par tradition, ou 
correspond à la livraison d’une marchandise ».  
549 L’article L.132-7 du Code de commerce prévoit que « La marchandise sortie des magasins du vendeur ou de 
l’expéditeur voyage, s’il n’y a eu de convention contraire, aux risques et périls de celui à qui elle appartient, sauf 
son recours contre le commissionnaire et le voiturier chargés du transport ». 
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sorte vente et transport, le développement des Incoterms551 a permis de multiplier les ventes 

dites « à l’expédition », dans lesquelles l’acheteur doit retirer sa marchandise, et les ventes 

dites « à destination », dans lesquelles le vendeur s’est obligé à livrer les marchandises dans 

un lieu déterminé. Si la vente donne de nombreux exemples des relations pouvant exister 

entre l’obligation de livrer les marchandises qu’il fait naître et le contrat de transport, ce lien 

n’est pas exclusif et peut se retrouver dans toutes les conventions créant une telle obligation, 

comme le bail ou le contrat d’entreprise. 

302. Pour un fournisseur et son client, conclure un contrat de transport permet de confier à 

un transporteur la réalisation du déplacement de marchandises objet d’un contrat de fourniture 

qui les unit. L’adhésion au contrat de transport, ou la vocation au tripartisme de ce contrat, 

suppose que le fournisseur se soit engagé à déplacer la marchandise promise à son client. À 

défaut, son client est tenu de venir retirer lui-même la marchandise commandée. Dans ce cas, 

le fournisseur n’a pas à devenir expéditeur au contrat de transport pour satisfaire à son 

obligation. Le client charge le transporteur d’exécuter un transport de marchandises à retirer 

en un lieu déterminé : il cumule les qualités d’expéditeur et de destinataire, ce qui exclut en 

principe toute idée d’adhésion au contrat de transport (A). C’est en effet uniquement dans 

l’hypothèse où, pour satisfaire à son obligation de déplacer les marchandises, le fournisseur 

conclut un contrat de transport et en devient l’expéditeur que le destinataire pourra adhérer au 

contrat de transport (B). 

 

                                                                                                                                                         
550 L’article 67§1 de la Convention de Vienne (Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises du 11 avril 1980, (Décret n°87-1034 du 22 décembre 1987, J.O.R.F. du 27 
décembre 1987, p.15241)) dispose : « Lorsque le contrat de vente implique un transport des marchandises et que 
le vendeur n’est pas tenu de les remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférés à l’acheteur à partir de 
la remise des marchandises au premier transporteur en un lieu déterminé conformément au contrat de vente ». 
551 Les Incoterms sont des contrats types élaborés par la Chambre de Commerce Internationale. Leur contenu 
résulte des termes commerciaux employés les plus couramment. Comme tout contrat type, leur but est de fixer 
un mode de détermination des obligations qui incomberont aux parties à un contrat de vente internationale, sous 
réserve des précisions ou des modifications qu’elles pourront y apporter. La préoccupation centrale des 
Incoterms est le règlement des modalités de la livraison. Ils viennent ainsi compléter les dispositions de la 
Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises.  
Pour une étude d’ensemble des Incoterms, E. JOLIVET, Les Incoterms, Étude d’une norme du commerce 
international, éd. Litec, Bibliothèque du droit de l’entreprise, tome 62, 2003. 



 

 171

A - Le fournisseur tiers au contrat de transport : le cumul des qualités 

d’expéditeur et de destinataire 

303. Lorsque les parties à un contrat de fourniture552 n’ont rien prévu concernant 

l’exécution de l’obligation de livrer les marchandises qu’il fait naître, les solutions du droit 

commun conduisent à obliger le créancier à retirer les marchandises chez le débiteur de cette 

obligation. L’article 1247 du Code civil pose le principe selon lequel le paiement d’une 

obligation est en principe quérable ; il doit être fait au domicile du débiteur. Cette disposition 

envisage certains tempéraments à ce principe. Notamment, lorsque l’obligation porte sur un 

corps certain et déterminé, le paiement doit être fait au lieu « où était, au temps de 

l’obligation, la chose qui en fait l’objet » si le lieu d’exécution de cette exécution n’est pas 

désigné par la convention. Que la marchandise objet d’un contrat opérant le transfert d’un 

droit réel doive être retirée au lieu de conclusion du contrat, ou au domicile du débiteur de 

l’obligation de livrer, ou bien encore que le contrat désigne le lieu de livraison, le paiement de 

celle-ci est quérable. Il incombe donc au client, créancier de l’obligation de livrer, de retirer 

les marchandises auprès de son fournisseur, qui n’est tenu que de mettre les marchandises à 

disposition de ce dernier au lieu de conclusion du contrat, ou à son domicile, et d’assurer leur 

déplacement jusqu’à ses propres locaux553. 

304. Ce principe général est applicable à la vente. En effet, lorsque le contrat de vente ne 

précise pas les modalités d’exécution de l’obligation de livrer les marchandises, il résulte de 

l’article 1609 du Code civil que « la délivrance doit se faire au lieu où était, au temps de la 

vente, la chose qui en fait l’objet, s’il n’en a été convenu autrement ». La vente est alors une 

vente dite « à l’expédition ». L’exécution de l’obligation de délivrance est quérable ; il suffit 

au vendeur, pour s’en acquitter, de mettre à disposition de l’acheteur les marchandises dans 

ses locaux afin qu’il puisse les y retirer. Lorsque l’acheteur ne peut assurer lui-même le 

retirement de celles-ci, la conclusion d’un contrat de transport s’impose. Le vendeur n’étant 

tenu que de mettre les marchandises à disposition de l’acheteur, il lui suffit pour s’acquitter de 

sa dette de permettre au transporteur de venir les retirer. 

                                                 
552 Sur la définition retenue pour ce terme, voir supra note n°540. 
553 En ce sens, V. HEUZÉ, Traité des contrats, La vente internationale de marchandises, Droit uniforme, éd. 
L.G.D.J., 2000, n°251 : « Du fait du caractère quérable des marchandises, il n’incombe pas au vendeur 
d’organiser le transport de celles-ci ». 
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305. Dans ces conditions, le vendeur n’a pas pour s’exécuter à recourir au transport. La 

remise des marchandises au transporteur ne fait pas du vendeur une partie au contrat de 

transport et ne lui confère pas la qualité d’expéditeur554. C’est l’acheteur et, plus généralement 

le créancier de l’obligation de livraison qui doit venir retirer la marchandise. Dès lors, c’est à 

lui de conclure un contrat de transport et d’acquérir en conséquence la qualité d’expéditeur. Il 

cumule alors les qualités d’expéditeur et de destinataire au contrat de transport. Le débiteur de 

l’obligation de livrer se contente de remettre les marchandises au transporteur pour s’acquitter 

de sa dette. 

306. Ce principe a été consacré par la jurisprudence. Une décision du 8 octobre 1996555 

l’illustre parfaitement. Dans cette espèce, La société Les Docks de l’Oise (l’acheteur) avait 

acheté des marchandises à la société Les Grès de l’Ile-de-France (le vendeur). La vente était 

au départ et l’acheteur avait chargé un transporteur de retirer les marchandises chez le 

vendeur pour les acheminer à la Ville de Laon qui les lui avait commandées. Cette dernière 

prétendant n’avoir été livrée que partiellement des marchandises, l’acheteur, qui avait payé la 

totalité du prix, assigne le vendeur en répétition de l’indu pour la partie non livrée. Les juges 

du fond accueillent cette demande en considérant que les bons de livraison remis par le 

vendeur au transporteur ne pouvaient établir l’exécution de l’obligation de délivrance des 

marchandises faute de porter la signature de l’acquéreur. La Cour de cassation casse la 

                                                 
554 Sur ce point, Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°60 : 
« L’expéditeur est celui qui conclut en son nom le contrat de transport […] Ainsi, et en bon droit, le vendeur 
départ en tant que tel n’a pas juridiquement la qualité d’expéditeur ».  
Dans le même sens, R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, 
n°422 : « La livraison ayant lieu au départ, le vendeur ne s’occupe pas du transport. C’est à l’acheteur de s’en 
préoccuper » ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°544 ; M. RÈMOND-
GOUILLOUD, Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°633 ; PH. DELEBECQUE, 
Vente internationale et transport maritime, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec, 1998, p.352, n°6 ; Adde. 
M. TILCHE, Action directe, paradoxes et contradictions, B.T.L. 2004, p.797, obs. sous Bourges, ch. civ., 8 
septembre 2004.  
Cette solution est régulièrement rappelée par les juridictions du fond. Voir notamment en ce sens Paris, 5ème ch 
Section A, 12 janvier 2005 Société Lloyd’s France/Daher, Lamylinereflex : « La vente était stipulée "FOB 
Shangaï Airport", de sorte que le vendeur avait l’obligation de livrer à l’aéroport de départ, une marchandise en 
état d’accomplir le voyage » ; Trib. de com. de Bobigny 5ème ch. 9 décembre 2004 Société Le Cabourier/Khalifa 
Airways, Lamylinereflex : « Attendu que c’est la voie maritime qui était habituellement utilisée par Le Caroubier 
pour exporter des œufs à couver en Algérie et que le prix de vente était FOB d’après la facture pro-forma du 5 
novembre 2001, ce qui implique un engagement du vendeur à livrer au départ du transport maritime » ; Lyon 
3ème ch. civ. 24 octobre 2002 Société Cargo General Logistics/Socité Mathez, Lamylinereflex : « La vente FOB 
(free on board) est une vente avec transport maritime dans laquelle la livraison de la marchandise a lieu à bord 
du navire. Le vendeur ne s’occupe ni de l’assurance, ni du transport de la marchandise ». 
555 Com. 8 octobre 1996 (Docks de l’Oise), Bull. civ. IV, n°229 ; B.T.L. 1996, p.721. 
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décision des juges du fond en décidant que « le vendeur avait remis les marchandises 

litigieuses au transporteur et que celui-ci les avait acceptées sans réserve, ce dont il résultait 

que le vendeur avait rempli son obligation de délivrance ». La remise des marchandises entre 

les mains du transporteur opère l’exécution de l’obligation de livrer556 sans que pour autant le 

vendeur n’ait à devenir expéditeur au contrat de transport. 

307. En matière de vente internationale de marchandises, la Convention de Vienne retient 

une solution similaire557. En effet, elle prévoit dans son article 31-a que l’obligation de 

livraison du vendeur s’exécute en principe par la remise des marchandises au transporteur 

chargé de les déplacer jusqu’à l’acheteur558. Dès lors, comme en droit interne, le vendeur 

exécute son obligation de mise à disposition des marchandises par leur remise au transporteur. 

308. Seulement tenu de mettre la marchandise à la disposition de son client, le fournisseur 

n’a pas à devenir expéditeur, il n’a pas à conclure le contrat de transport, pour s’exécuter. 

D’ailleurs, la jurisprudence récente des juges du fond relative à l’exercice de l’action en 

paiement du transporteur contre un vendeur départ illustre parfaitement l’idée selon laquelle 

ce dernier reste étranger au contrat de transport. L’article L.132-8 du Code de commerce qui 

organise l’action en paiement du prix du transport du transporteur ne peut lui être opposé 

                                                 
556 Affirmer que la remise des marchandises au transporteur permet au vendeur-départ de s’acquitter de son 
obligation de délivrance peut paraître curieux en ce qu’elle ne s’effectue pas entre les mains du créancier de 
l’obligation. Plus généralement, comment expliquer que la remise des marchandises au transporteur, tiers au 
contrat, faisant naître l’obligation de livrer puisse en réaliser le paiement ? Dans sa thèse, M. Alter (L’obligation 
de délivrance dans la vente de meubles corporels, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 122, 1972, 
n°10, p38 et s.) explique que ce sont les usages et la jurisprudence qui ont conduit à consacrer cette solution 
issue de la pratique. Il relève que la position dominante des professionnels sur cette question était d’inclure dans 
les contrats de vente des clauses prévoyant que le vendeur serait libéré de son obligation de délivrance soit par 
leur remise directe à l’acheteur, soit par leur remise au transporteur chargé de les lui livrer. Ces pratiques 
professionnelles courantes ont sans aucun doute guidé la jurisprudence vers la solution actuellement retenue. Le 
vendeur-départ qui ne s’est pas engagé au déplacement des marchandises se borne en principe à permettre à 
l’acquéreur de les retirer, ou bien en cas d’intervention d’un transporteur à les remettre à ce dernier, à qui 
l’acheteur lui-même a demandé de le faire. Dès lors, il faut considérer que le transporteur retire les marchandises 
pour le compte de son client, l’acheteur. En concluant le contrat de transport, l’acheteur charge le voiturier de 
retirer pour lui les marchandises vendues et ainsi de recueillir le paiement de l’obligation de délivrance dont il 
est créancier. 
557 Sur ce point, V. HEUZÉ, Traité des contrats, La vente internationale de marchandises, Droit uniforme, éd. 
L.G.D.J., 2000, n°240 ; J. HUET, op.cit., n°11738 et s. ; FR. COLLART DUTILLEUL et PH. DELEBECQUE, op.cit., 
n°205 et 231. 
558 L’article 31 de la Convention de Vienne dispose : « Si le vendeur n’est pas tenu de livrer les marchandises en 
un autre un lieu particulier, son obligation de livraison consiste : a) Lorsque le contrat de vente implique un 
transport des marchandises, à remettre les marchandises au premier transporteur pour transmission à 
l’acheteur ». 
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faute de rapporter la preuve de sa qualité d’expéditeur, c’est-à-dire de démontrer que le 

vendeur a conclu le contrat de transport559. L’intervention du transporteur est nécessairement 

commandée par le client car c’est à lui qu’incombe de venir retirer la marchandise à l’endroit 

convenu. Le client conclut donc lui-même le contrat de transport qui va lui permettre de 

retirer la marchandise. Il en est à la fois l’expéditeur et le destinataire. Dans ces conditions, 

toute idée d’adhésion au contrat de transport est exclue.  

309. Néanmoins, sans s’engager au déplacement de la marchandise jusqu’au destinataire, le 

débiteur de l’obligation de livrer peut s’obliger d’une manière plus importante à d’autres 

obligations que la seule remise des marchandises au transporteur dans ses locaux. Certaines 

ventes internationales de marchandises mises en place par les Incoterms illustrent la variété de 

ce type d’engagement. Sont ainsi des ventes à l’expédition celles qui sont conclues « franco 

transporteur » (FCA) 560, « port payé jusqu’à… » (CPT) ou encore « port payé, assurance 

comprise, jusqu’à… » (CIP) 561. À ces Incoterms s’en ajoutent d’autres spécifiques aux ventes 

maritimes mettant en place des ventes-départ comme la vente « franco le long du navire » 

(FAS)562, « franco bord » (FOB)563, « coût et fret » (CFR), ou encore « coût, assurance et fret » 

                                                 
559 En ce sens, Bourges, ch. civ., 14 mai 2002, B.T.L. 2002, p.679 ; Montpellier, 2ème ch. Section A, 23 avril 
2002, B.T.L. 2002, p.335, Lamylinereflex : « L’expéditeur se définit comme celui qui a conclu, en son nom, le 
contrat de transport et qui traite avec le voiturier, soit personnellement, soit par l’intermédiaire d’un mandataire 
qualifié, étant précisé que l’expéditeur n’est pas nécessairement la personne chez laquelle on enlève la 
marchandise ou la personne qui en est propriétaire ». 
560 Le vendeur s’engage dans le vente FCA à remettre les marchandises vendues dans les entrepôts du 
transporteur désigné par l’acheteur, ou bien, lorsqu’il est convenu que le chargement se ferait dans les entrepôts 
du vendeur, ce dernier s’oblige au chargement des marchandises. Adde. J. HUET, op.cit., n°265 ; Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°252 et s. 
561 Dans ces deux ventes au départ le vendeur est en principe chargé de l’organisation du transport jusqu’à un 
point convenu avec l’acheteur. Par ailleurs, ce dernier s’engage à payer le prix du transport et, dans la vente CIP 
à assurer les marchandises contre les risques encourus à raison du transport. Adde. J. HUET, op.cit., n°267 ; Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, op.cit. 
562 La vente FAS est une vente maritime dans laquelle le vendeur doit, pour s’acquitter de son obligation de 
livraison, amener les marchandises le long du navire, conformément aux usages en vigueur dans le port où le 
chargement des marchandises doit avoir lieu. Adde. J. HUET, op.cit., n°274 ; Lamy Transport, tome 2, 
Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°209 et s. 
563 La vente FOB est l’un des Incoterms les plus utilisé en pratique. L’exécution de l’obligation de livraison qui 
pèse sur lui le contraint à devoir remettre les marchandises au transporteur à bord du navire. Il doit donc 
supporter les frais liés aux marchandises jusqu’à ce qu’elles aient passé le bastingage. Adde. J. HUET, op.cit., 
n°276 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°212 et 
s. 
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(CAF ou CIF)564. Dans ces ventes, le vendeur exécute son obligation de délivrance par la 

remise des marchandises au transporteur conformément aux stipulations contractuelles de la 

vente. Seulement, cette remise peut avoir lieu ailleurs qu’à son domicile ou dans ces 

entrepôts, comme par exemple sur un quai, ou sur le pont d’un navire, l’obligeant parfois au 

déplacement des marchandises jusqu’au transporteur voire au chargement des marchandises 

sur l’engin de transport. De telles clauses sont transposables à tous les contrats faisant naître 

une obligation de livrer des marchandises. Elles visent à prévoir les conditions dans lesquelles 

s’effectueront leur retrait et leur remise au transporteur. 

310. Tout pendant que le fournisseur ne s’oblige qu’à remettre les marchandises au 

transporteur, nous l’avons vu, il n’est pas possible de parler d’adhésion au contrat de transport 

puisque par hypothèse le client y est à la fois expéditeur et destinataire. Toutefois, dès lors 

que le débiteur de la mise à disposition des marchandises organise le transport, comme 

notamment dans une vente CIP ou CPT, il convient de se demander si le fournisseur n’en 

devient pas l’expéditeur, auquel cas, son client devrait adhérer au contrat de transport pour 

pouvoir recevoir la marchandise. Pour expliquer cette situation, la doctrine et la jurisprudence 

s’appuient sur l’idée d’un mandat d’expédition dans lequel le fournisseur est chargé par son 

client de conclure le contrat de transport en qualité de mandataire. Il conclut donc le contrat 

de transport au nom et pour le compte, ou simplement pour le compte de son acheteur, 

expéditeur réel565. 

311. Dès lors simple mandataire, il n’est pas partie au contrat de transport. Il s’est 

seulement engagé dans le contrat de base auquel il est partie à livrer des marchandises en les 

remettant à un transporteur dans ses locaux. Le fournisseur n’intervenant que comme un 

mandataire de l’acheteur, seul ce dernier est lié au transporteur. Toutefois, à défaut de signaler 

                                                 
564 Dans les ventes « coût et fret » et « coût, assurance et fret », les obligations du vendeur sont plus lourdes car il 
lui appartient d’organiser pour son propre compte le déplacement des marchandises. Il devient donc expéditeur 
au contrat de transport. Ces obligations mises à part, le vendeur s’acquitte de son obligation de livraison, comme 
dans une vente FOB, en remettant les marchandises à bord du navire. Adde. J. HUET, op.cit., n°278 ; Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°226 et s. et n°232 et s. 
565 Ce raisonnement peut susciter certains doutes concernant la réalisation du paiement de l’obligation de livrer. 
En effet, dans une telle hypothèse, le vendeur, débiteur de l’obligation de livrer née du contrat de base, intervient 
comme le représentant de son créancier dans la conclusion du contrat de transport permettant la réalisation du 
paiement de cette obligation. Dès lors, un conflit des intérêts du mandant, l’acheteur, et de son représentant, 
expéditeur pour compte, apparaît car ce dernier agit pour le compte du créancier dans l’exécution du paiement de 
sa propre obligation. 
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sa qualité de mandataire de son client, le fournisseur peut être considéré comme expéditeur si 

le transporteur parvient à établir la preuve qu’au moment de la conclusion du contrat de 

transport, le vendeur a agi comme tel566. 

312. Cette hypothèse ne va pas sans poser une question quant à la situation du client. En 

effet, dès lors que le juge considère que le fournisseur qui a conclu le contrat de transport 

n’est pas un mandataire, il ne peut engager son client. Celui-ci est donc simplement désigné 

au contrat de transport comme destinataire des marchandises mais sa volonté n’a pas pu 

s’exprimer à travers celle de son fournisseur-expéditeur du fait de l’absence de lien de 

représentation. Il est alors dans la même situation que n’importe quel destinataire. Pour 

intégrer le contrat de transport, il doit y adhérer. 

B - Le fournisseur expéditeur de la marchandise 

313. Les parties à un contrat de fourniture peuvent prévoir que l’obligation de livrer les 

marchandises qu’il fait naître ne sera exécutée qu’au moment de la remise des marchandises 

au client. Dans cette hypothèse, la mise à disposition des marchandises nécessaire à 

l’exécution de l’obligation de livrer ne sera possible qu’au terme de leur déplacement jusqu’à 

un lieu convenu. Par conséquent, le fournisseur est tenu de réaliser le transport pour assurer 

une livraison au domicile de son client ou à un autre lieu déterminé.  

314. Le principe précédemment envisagé considérant que la livraison est réalisée par la 

remise des marchandises au transporteur ne peut donc évidemment jouer. D’une part, c’est le 

fournisseur, et non son client, qui est tenu de l’exécution du déplacement des marchandises. 

                                                 
566 Voir sur cette question Com. 3 juin 1997 (Ann Taylor), inédit, n°de pourvoi 95-10689. Alors que la société 
Ann Taylor était un vendeur FOB aéroport, la Cour de cassation approuve les juges du fond d’avoir retenu sa 
qualité d’expéditeur du contrat de transport en considération des éléments de preuve rapportés : « L’arrêt retient 
souverainement qu’il résulte du bon de commande établi sur son papier commercial que la société Ann Taylor 
avait chargé elle-même du transport la société Kuhne et Nagel ».  
Rappr. Paris, 5ème Ch., 14 juin 2000, B.T.L. 2000, p.499, obs. M. TILCHE, Contre remboursement, cas du 
vendeur-départ (arrêt partiellement rapporté p.510).  
La preuve de la qualité d’expéditeur constitue aujourd’hui un enjeu important. En effet, l’un des moyens de 
défense des expéditeurs contre l’action en paiement de l’article L.132-8 du Code de commerce est de nier leur 
qualité. Sur ce point, Trib. de com. Le Creusot, 21 décembre 2004, B.T.L. 2005, p.107 ; Bourges, ch. civ., 8 
septembre 2004, B.T.L. 2004, p.796, obs. M. TILCHE, Action directe, paradoxes et contradictions, (arrêt rapporté 
partiellement p.807) ; Trib. de com. Créteil 2 juillet 2002, B.T.L. 2002, p.531 ; Bourges, ch. civ., 14 mai 2002, 
B.T.L. 2002, p.679 ; Montpellier, 2ème ch. Section A, 23 avril 2002, B.T.L. 2002, p.335, Lamylinereflex.  
Adde. Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°60. 
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Par le jeu de la stipulation contractuelle introduite dans le contrat les unissant, le paiement de 

l’obligation de livrer est devenue portable. D’autre part, lorsque le fournisseur se charge du 

transport des marchandises, le client ignore le plus souvent le nom du transporteur et la date à 

laquelle celui-ci lui remettra les marchandises. Aussi, la simple remise des marchandises au 

transporteur ne peut permettre de réaliser le paiement de l’obligation de livrer ; les modalités 

d’exécution de celui-ci exigent un acheminement préalable. 

315. C’est en matière de vente que l’on trouve là encore les illustrations les plus 

nombreuses. Outre le fait que le Code civil permet aux parties au contrat de vente de prévoir 

que la délivrance peut se faire ailleurs qu’à l’endroit où se trouvait la chose qui en fait l’objet 

au moment de sa conclusion567, le développement des Incoterms a permis la mise en place de 

diverses ventes dites « à livrer », dérogatoires au principe posé par la Convention de Vienne. 

Ainsi peut-on recenser la vente « rendu frontière » (DAF)568, « rendu droits non acquittés » 

(DDU) ou « rendu droits acquittés » (DDP)569. D’autres Incoterms spécifiques à la vente 

maritime de marchandises mettent en place une vente à l’arrivée, comme la vente « rendu ex 

ship » (DES)570, ou encore « rendu à quai (droits acquittés) » (DEQ)571. 

316. N’ayant pas la charge du déplacement des marchandises, le client est étranger au 

contrat de transport lors de la remise des marchandises par le fournisseur au transporteur. 

L’obligation de livrer souscrite contraint son débiteur à conclure le contrat de transport pour 

                                                 
567 Article 1609 du Code civil : « La délivrance doit se faire au lieu où était, au temps de la vente, la chose qui en 
a fait l’objet, s’il n’en a été autrement convenu ». 
568 Dans une telle hypothèse, le vendeur s’engage à faire acheminer la marchandise jusqu’à une ville frontière 
convenue avec l’acheteur, lieu où s’exécutera son obligation de délivrance. Adde. J. HUET, op.cit., n°269 ; Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°266 et s. 
569 Dans ces deux derniers types de vente, le vendeur sera tenu de faire transporter la marchandise jusqu’à un lieu 
choisi par l’acheteur, le plus souvent son établissement, et plus seulement à la frontière des pays d’importation et 
d’exportation. Adde. J. HUET, op.cit., n°271 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, 
Commerce extérieur, 2004, n°262 et s. 
570 Cet Incoterm contraint le vendeur à livrer les marchandises à bord du navire au point de déchargement du port 
de destination déterminé. Le moment de l’exécution de la délivrance est retardé au moment où les marchandises 
sont mises à disposition de l’acheteur de manière à ce qu’elles puissent être déchargées. Adde J. HUET, op.cit., 
n°280 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°258. 
571 Cette vente maritime à l’arrivée oblige le vendeur à livrer la marchandise à quai au port de destination prévu. 
Adde. J. HUET, op.cit., n°282 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce 
extérieur, 2004, n°259. 
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s’exécuter. Le fournisseur devient ainsi expéditeur au contrat de transport et son obligation ne 

sera exécutée qu’à l’issue du déplacement des marchandises. 

317. Par le transport qu’il réalise, le transporteur effectue un double paiement. Tout 

d’abord, il exécute sa propre obligation née du contrat de transport, celle de déplacer les 

marchandises jusqu’à un destinataire désigné. Ensuite, il met les marchandises à la disposition 

du client-destinataire qui reçoit ainsi la livraison dont il est créancier sur le fondement du 

contrat de base. L’exécution de l’obligation de transporter du contrat de transport retentit dans 

le contrat de base pour réaliser l’exécution de l’obligation de livraison à laquelle le 

fournisseur est tenu à l’égard de son client. 

318. Une dernière hypothèse concerne les opérations sur les marchandises en cours de 

transport. Une personne s’engage à fournir à son client des marchandises qui sont en cours 

d’acheminement. L’objet de cette vente porte donc sur des marchandises que le client ne se 

verra remettre qu’au terme de leur voyage. En principe le déplacement pèse donc sur le 

fournisseur qui ne sera libéré de son obligation qu’au terme du transport lors de l’exécution de 

la livraison par le transporteur. 

319. Le contrat faisant naître l’obligation de livraison à la charge du fournisseur prévoit 

toutefois le plus souvent que son exécution résultera de la remise au client d’un titre 

permettant de retirer la marchandise entre les mains d’un transporteur. Compte tenu des 

particularités de ce type de document, cette modalité d’exécution de la livraison ne se 

rencontre, en principe, que dans le cadre d’un contrat translatif de propriété ou au moins 

entraînant une dépossession du propriétaire des marchandises. En effet, si la remise d’un 

document permet l’exécution de la délivrance, c’est parce qu’il est un titre représentatif des 

marchandises. Sa transmission opère un transfert de possession de celles-ci au profit de son 

porteur et offre à ce dernier le moyen de pouvoir retirer la marchandise572. 

320. L’hypothèse la plus couramment rencontrée est celle d’un connaissement délivré par 

un transporteur maritime auquel un expéditeur a remis des marchandises afin qu’il les déplace 

                                                 
572 M. ALTER, L’obligation de délivrance dans la vente de meubles corporels, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit 
privé, tome 122, 1972, n°14 et s. 
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jusqu’à un port déterminé573. Titre représentatif des marchandises, le transporteur s’engage à 

remettre les marchandises à son porteur. Dans les relations découlant du contrat de base, le 

connaissement permet de réaliser un transfert de la possession de celles-ci au profit du 

porteur. Dès lors, sa remise équivaut bien à l’exécution de l’obligation de livraison car elle 

réalise la mise à disposition des marchandises au profit du créancier de l’obligation de 

livraison qui peut, en endossant le titre, exiger du transporteur la remise des marchandises574. 

321. Pouvoir s’acquitter de la sorte de son obligation de livrer pour un fournisseur suppose 

qu’il ait préalablement conclu un contrat de transport avec un transporteur. Par conséquent, au 

moment où il conclut le contrat de base, il est déjà l’expéditeur de la marchandise qui en est 

l’objet. Dans cette hypothèse, le fournisseur conclut le contrat de transport en prévision d’un 

engagement futur. Il anticipe donc l’exécution de son obligation future de livrer. Nous l’avons 

vu, le seul fait d’être porteur du connaissement ne permet pas de qualifier une personne de 

destinataire du contrat de transport. C’est uniquement la possibilité de devenir destinataire 

que ce document confère à son porteur575. Aussi, si le porteur du connaissement veut se voir 

remettre les marchandises qu’il a commandées, il devra adhérer au contrat de transport 

unissant l’expéditeur au transporteur pour devenir leur destinataire. 

322. La vente et le transport sont donc « deux instruments juridiques utilisés pour une 

même opération ; deux conventions pour assurer la remise d’une marchandise à un client »576. 

La fonction économique du contrat de transport implique la préexistence d’une obligation de 

livrer à laquelle un fournisseur s’est engagé au profit de son client sur le fondement d’un 

contrat de base. Toutefois, même si la Cour de cassation, approuvée par la doctrine, ne 

manque pas de rappeler que la vente et le transport sont deux contrats juridiquement 

                                                 
573 Même si rien ne s’oppose à ce que la lettre de transport aérien soit négociable, cette pratique est peu utilisée. 
Sur ce point, Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, 
n°1038. 
574 R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°347 ; A. VIALARD, 
Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°448 et s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit maritime, 
2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°548 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, 
Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°459. 
575 Sur ce point, voir supra n°280 et s. 
576 PH. DELEBECQUE, Vente internationale et transport maritime, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec, 
1998, p.349. 
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distincts577, il apparaît que la complémentarité qu’affichent ces deux conventions semble 

déborder le seul cadre économique et rejaillit sur l’adhésion du destinataire. En effet, ce n’est 

que lorsque le contrat de transport permettra au client d’obtenir les marchandises 

commandées que ce dernier adhérera. Il convient donc d’examiner la teneur du lien qui unit 

ces deux contrats. 

§ 2 - La teneur du lien contrat de base/contrat de transport  

323. Si la doctrine souligne l’intensité du lien économique unissant le contrat de base au 

contrat de transport, c’est en prenant soin rapidement de relever leur indépendance 

juridique578. Pourtant, nous l’avons vu, le contrat de transport permet l’exécution d’une 

obligation préexistante consistant à mettre des marchandises à la disposition d’un créancier. 

Dès lors, si un débiteur et son créancier s’engagent dans les liens du contrat de transport, c’est 

dans le but d’obtenir le paiement de l’obligation née du contrat de base qui les unit. Les deux 

contrats sont conclus, dans l’esprit de ces derniers, dans le but de réaliser une remise de 

marchandises, dans une finalité commune. Il apparaît donc prématuré d’affirmer une 

indépendance juridique totale de ces deux contrats. 

324. Un certain nombre de liaisons peuvent expliquer juridiquement les relations 

qu’entretiennent deux contrats579. Si le rapport de l’accessoire au principal (A) et la notion 

d’indivisibilité (B) ne peuvent justifier l’existence d’un lien entre le contrat de transport et le 

contrat de base, la théorie de la cause (C) semble pouvoir l’expliquer. 

 

 

                                                 
577 Supra n°296. 
578 Voir notamment R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, 
n°420 : « Le contrat de transport apparaît économiquement comme l’accessoire du contrat de vente. Mais 
juridiquement, ce sont deux opérations distinctes ». Adde. supra note n°541. 
579 Un certain nombre d’auteurs se sont intéressés à l’étude des liaisons juridiques qui peuvent exister entre 
plusieurs contrats. Voir notamment B. TEYSSIÉ, Les groupes de contrats, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit 
privé, tome 139, 1975 ; D. CHEDEVILLE, La liaison entre contrats, Thèse Paris II, 1977 ; J.-B. SEUBE, 
L’indivisibilité et les actes juridiques, éd. Litec, Bibliothèque du droit de l’entreprise, 1999 ; S. BROS, 
L’interdépendance contractuelle, thèse Paris II, 2001 ; J.-M. MARMAYOU, L’unité et la pluralité contractuelle 
entre les mêmes parties (méthode de distinction), éd. P.U.A.M., 2002. 
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A - Le rejet du lien de principal à accessoire 

325. L’explication des liens unissant le contrat de transport au contrat de base pourrait-elle 

reposer sur un rapport d’accessoire à principal ? Au sens de M. G. Goubeaux, un contrat est 

accessoire à une convention principale lorsqu’il est issu de cette dernière ou affecté à son 

service580. Le lien de principal à accessoire entre deux contrats peut donc se traduire, soit par 

le fait qu’un contrat est le produit d’un autre et lui doit son existence, soit par le fait qu’il 

poursuit le même but. La recherche d’un tel lien entre le contrat de transport et le contrat de 

base supposerait que l’une de ces deux conventions soit l’accessoire de l’autre, soit que l’une 

est le produit de l’autre (A), soit que l’une est affectée au service de l’autre (B)581. 

1 - Le contrat de transport, accessoire produit par le contrat de base principal ? 

326. Lorsqu’un contrat constitue le produit d’un autre, un contrat emprunte son objet au 

contrat principal. Une dépendance unilatérale s’instaure alors entre ces deux conventions 

unies par une identité d’objet, comme c’est le cas pour ce qui concerne les relations 

qu’entretiennent un contrat et un sous-contrat582. 

327. Le contrat de transport et le contrat de base ne peuvent être envisagés sous un tel 

rapport hiérarchique. Chacun d’entre eux possède son propre objet, distinct de celui de l’autre. 

Le contrat de transport a pour objet le déplacement de marchandises. L’objet du contrat de 

base est une obligation de livrer les marchandises. Si le transport réalise le paiement de cette 

dernière, ce n’est que parce que les caractéristiques de l’obligation à laquelle le transporteur a 

souscrit ont été négociées d’une manière telle par l’expéditeur, que son exécution permet celle 

dont il est débiteur. Néanmoins, le transporteur ne s’engage pas à accomplir l’obligation de 

livrer dont l’expéditeur est débiteur sur le fondement du contrat de base en qualité de 

fournisseur, mais à procéder à un déplacement de marchandises aux fins de remise entre les 

mains d’une personne déterminée.  

                                                 
580 G. GOUBEAUX, La règle de l’accessoire en droit privé, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 93, 
1969, n°19 et s. 
581 G. GOUBEAUX, thèse précitée, n°21 et s. 
582 J. NERET, Le sous-contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 163, 1979, n°128 et s. ; G. 
GOUBEAUX, thèse précitée, n°45. 
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328. Les modalités de son exécution peuvent d’ailleurs être différentes de celles prévues 

dans le contrat de base. En effet, la livraison à laquelle s’oblige le transporteur peut par 

exemple mettre une obligation de déchargement des marchandises à la charge du destinataire-

acheteur alors même que les stipulations du contrat de base prévoient que cette obligation 

incombe au vendeur. L’obligation de livraison du transporteur n’est donc pas le produit du 

contrat de base unissant le destinataire à l’expéditeur. 

329. Cette affirmation est d’autant plus évidente que dans certains cas, le contrat de base 

qui fait naître cette obligation est conclu postérieurement au contrat de transport. Dans 

l’hypothèse d’une vente maritime de marchandise embarquée, un expéditeur remet des 

marchandises à un transporteur afin qu’il les achemine jusqu’à un port de destination 

déterminé. Le contrat de transport prépare alors la vente future. Cette dernière n’interviendra 

que pendant le transport. Comment le contrat de transport peut-il émaner du contrat de vente, 

le contrat de base, alors que ce dernier n’existe pas lors de la naissance du contrat de 

transport ? Il ne peut y avoir de rapport de principal à accessoire entre eux. 

330. Toutefois, si le contrat de transport ne constitue pas une émanation d’un contrat de 

base, peut-on alors admettre que le contrat de transport est un contrat de réalisation affecté au 

service de la convention passée entre le débiteur de l’obligation de livrer et son créancier ? 

2 - Le contrat de transport, accessoire affecté au service d’un contrat de base 

principal ? 

331. Lorsqu’un contrat est affecté au service d’un autre, les deux conventions poursuivent 

le même but avec chacune un objet différent583. M. G. Goubeaux illustre cette idée 

d’affectation au service du principal en prenant pour exemple l’accessoire d’une voiture. Seul, 

il est dépourvu d’utilité. En revanche, une fois affecté au service du véhicule, l’accessoire 

vient faciliter ou agrémenter son utilisation. Ainsi, l’auteur explique que « l’ensemble formé 

par la réunion du principal et de l’accessoire vise […] le but qui était déjà celui du principal 

seul. L’accessoire a donc la même fin que le principal, mais il ne peut atteindre ce but 

                                                 
583 G. GOUBEAUX, thèse précitée, n°19 et s. 
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qu’indirectement, au travers du principal dont le service est son but direct »584. Appliquée aux 

relations entre deux contrats, cette analyse tend à constater que le contrat accessoire est 

affecté au service d’un contrat principal car « il vise le même but et le sert dans sa 

réalisation »585. Par conséquent, il est possible de dire d’un contrat qu’il est un accessoire 

affecté au service d’un contrat principal s’il poursuit un but identique à celui-ci586. 

332. Il est incontestable que le contrat de transport poursuit dans une certaine mesure le 

même but que le contrat de base. Chacun de ces contrats a pour finalité de réaliser la mise à 

disposition de marchandises au profit du destinataire, créancier de cette remise. Pour autant, le 

fait que le contrat de transport poursuive un but commun partiel avec le contrat de base fait-il 

de lui un contrat accessoire du contrat de base considéré dans sa fonction de contrat 

principal ?  

333. C’est en ces termes que s’interroge Mme D. Bazin-Beust à propos de l’obligation de 

faire faire587. Cette obligation consiste pour une personne à s’engager à organiser 

l’intervention d’un tiers (comme par exemple l’obligation d’un commissionnaire de transport 

d’organiser le transport de marchandises d’un client). Son engagement suppose pour son 

exécution l’intervention d’un tiers qui indirectement remplira l’obligation souscrite. Par 

exemple, le transporteur, qui réalise le déplacement des marchandises, permet indirectement, 

par la prestation qu’il fournit, d’exécuter l’obligation du commissionnaire. Dès lors, « les 

conventions successivement conclues par l’intermédiaire s’analyseraient, d’une part comme 

un contrat de prestation directe (ou immédiate) et, d’autre part, comme des contrats de 

prestation indirecte (ou médiate). La première correspondrait au service personnellement 

fourni par le débiteur et les autres, aux services procurés par l’intermédiaire des tiers »588. 

334. Partant de ce constat, les relations unissant le contrat de transport au contrat de base ne 

sauraient être envisagées dans un rapport d’accessoire à principal. En effet, le transporteur ne 

s’engage pas à l’exécution de l’obligation de livraison du contrat de base. Il s’oblige à la 

                                                 
584 G. GOUBEAUX, thèse précitée, n°20. 
585 J.-M. MARMAYOU, thèse précitée, n°278, p.219. 
586 D. BAZIN-BEUST, L’obligation de faire faire, thèse Caen, 2000, n°213. 
587 D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, n°213 et s. 
588 D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, n°216. 
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livraison des marchandises aux conditions déterminées par le contrat de transport. Or les 

modalités d’exécution de l’obligation de livraison née du contrat de transport peuvent être 

différentes de celles stipulées au contrat de vente. Il n’est donc pas possible d’affirmer que le 

contrat de transport est affecté au service du contrat de base. 

335. Par ailleurs, la pratique des ventes maritimes de marchandises embarquées interdit 

d’envisager le contrat de transport comme affecté au service du contrat de base. Une personne 

confie des marchandises à un transporteur pour les acheminer jusqu’à un port de destination 

alors même qu’elles ne sont pas encore vendues et ne le seront qu’en cours de transport. Le 

contrat de transport n’a pas besoin du contrat de vente pour exister, il ne peut être affecté à 

l’exécution de l’obligation de livraison du contrat de vente qui n’est pas encore née. Pourtant, 

dans une telle hypothèse, le contrat de transport exécute tout de même l’obligation de livrer de 

la vente, soit par la transmission du connaissement émis par le transporteur maritime, soit lors 

de leur livraison au destinataire acheteur au port de destination. Dès lors, il ne saurait être 

soutenu que le contrat de transport puisse constituer un accessoire de ce contrat de vente alors 

que l’obligation à laquelle est censé être affecté le transport peut ne jamais exister. 

336. L’étude des liens qui peuvent s’instaurer entre le contrat de transport et le contrat de 

base s’éloigne encore d’une relation d’accessoire à principal dans la mesure où ces deux 

contrats sont empreints d’une certaine réciprocité. Si le contrat de base a besoin du contrat de 

transport pour la réalisation de son but et plus exactement pour la réalisation de l’obligation 

de livrer qu’il fait naître, l’inverse est aussi vrai ; le contrat de transport a besoin du contrat de 

base pour s’épanouir589. Si le contrat de transport permet d’exécuter l’obligation de livrer née 

du contrat de base et est en quelque sorte affecté à l’exécution du contrat de base, le contrat de 

base est lui aussi dans une certaine mesure affecté à l’exécution du contrat de transport. En 

effet, dans la mesure où l’obligation de livrer s’entend de la chose qui était prévue au contrat 

de base, le défaut de conformité de la chose aux stipulations au contrat de base incitera le 

destinataire à rester en dehors du contrat de transport. 

337. Les relations unissant le contrat de base au contrat de transport ne sauraient donc 

s’analyser par un rapport de principal à accessoire. Étroitement liées, elles sont unies par un 

                                                 
589 D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, n°218. 
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lien qui empêche de qualifier l’une de principale et l’autre d’accessoire. Unies par un rapport 

d’égalité, elles sont complémentaires ; chacune de ces conventions permet l’exécution de 

l’autre. Cette réciprocité est un argument qui ne laisse aucune place à l’analyse du contrat de 

transport en un accessoire du contrat de base. 

338. C’est d’ailleurs en ce sens que se prononce la jurisprudence qui ne manque pas de 

rappeler que le contrat de transport ne constitue pas l’accessoire du contrat de base. Un arrêt 

rendu le 27 octobre 1998 illustre parfaitement la position de la Cour de cassation590. Dans 

cette espèce, la société Ardex avait acheté « franco » du carburant livrable en station-service. 

À la suite d’une mauvaise exécution du contrat de transport ayant pour objet d’acheminer les 

marchandises vendues jusqu’à la station-service, la société Ardex, qui avait pris livraison des 

marchandises, avait subi un dommage. N’ayant pu agir contre le transporteur en raison de 

l’expiration du délai de prescription annale dont est assortie l’action en réparation contre le 

transporteur, l’acheteur-destinataire entendait agir contre le vendeur sur le fondement d’une 

inexécution de son obligation de délivrance des marchandises. Pour cela, l’acheteur prétendait 

que le terme franco obligeait le vendeur à livrer le bien dans les locaux de l’acquéreur. 

339. Déboutée par les juges du fond, la société Ardex forme un pourvoi en cassation en 

fondant son argumentation sur le caractère accessoire à la vente du contrat de transport. Le 

raisonnement avancé consiste à expliquer que le contrat de transport ne constitue que 

l’exécution du contrat de vente conclu entre la société Ardex et le vendeur. Accessoire au 

contrat de vente, ce contrat ne permet que l’exécution d’une obligation souscrite par le 

vendeur. Ainsi, l’obligation de livraison souscrite par le transporteur serait accessoire à 

l’obligation de délivrance du vendeur. Dès lors, la perte des marchandises causée par la faute 

du transporteur constituerait une mauvaise exécution de la délivrance promise par le vendeur. 

340. La Cour de cassation fidèle à sa position traditionnelle affirme à cette occasion 

l’indépendance du contrat de transport et du contrat de vente en rejetant le pourvoi. Pour ce 

faire, elle motive sa décision en distinguant clairement la relation mise en place par le contrat 

de transport de celle instaurée par le contrat de vente. Elle relève, d’une part, que la 

stipulation « franco » contenue dans le contrat de vente a pour objet de régler la question de la 

                                                 
590 Com. 27 octobre 1998 (Ardex), B.T.L. 1998, p.804. 
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délivrance des marchandises. Par cette clause, les parties prévoient que le vendeur-expéditeur 

aura la charge de conclure le contrat de transport et de payer le prix du déplacement. Ainsi, 

cette clause fixe le moment de la délivrance à l’instant de leur prise en charge par le 

transporteur. Le vendeur a donc satisfait à son obligation de délivrance par la remise des 

marchandises au transporteur. Aucune inexécution de l’obligation de délivrance ne peut donc 

être relevée, et Ardex ne peut mettre en jeu la responsabilité contractuelle du vendeur car 

aucune inexécution du contrat de vente ne peut être relevée.  

 D’autre part, la Cour de cassation constate que « le dommage subi par la société Ardex 

est consécutif à la mauvaise exécution du contrat de transport auquel cette société a adhéré par 

la réception des marchandises ». Devenue destinataire au contrat de transport, elle ne pouvait 

réclamer la réparation de l’inexécution de cette convention qu’au transporteur fautif. Faute 

d’avoir agi dans les délais requis, son action est prescrite. 

341. Ainsi, de même qu’il n’est pas issu du contrat de base le contrat de transport n’est pas 

affecté à son service. Le lien d’accessoire à principal ne peut donc expliquer les liens unissant 

le contrat de base et le contrat de transport. Recherchons maintenant si ces contrats ne peuvent 

pas être envisagés comme deux conventions indivisibles. 

B - Contrat de base et contrat de transport, contrats indivisibles ? 

342. Se rapportant principalement dans le Code civil à l’obligation591, l’indivisibilité oblige 

à son exécution intégrale. L’exécution partielle d’une obligation indivisible est écartée. En cas 

de pluralité de débiteurs, chacun d’entre eux est tenu pour le tout individuellement592. S’il y a 

plusieurs créanciers, chacun d’eux peut réclamer le paiement intégral de la dette593. 

                                                 
591 L’indivisibilité prévue aux articles 1217 à 1225 du Code civil est une qualité de l’obligation qui impose d’être 
exécutée en une fois pour le tout. Elle fait donc obstacle au fractionnement de l’exécution lorsque l’obligation 
compte plusieurs débiteurs ou plusieurs créanciers. « C’est là son principal intérêt : elle neutralise les 
conséquences d’une pluralité de sujets dans les rapports créancier(s)-débiteur(s) en permettant de réclamer 
l’exécution intégrale à l’un quelconque des débiteurs ou au profit de l’un quelconque des créanciers » (J. 
GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Traité de droit civil, Le régime des créances et des dettes, éd. L.G.D.J., 
2005, n°188.  
Adde. J. FRANÇOIS, Droit civil, tome IV, Les obligations, Régime général, 1ère éd. Economica, 2000, p.240 et s. ; 
J. FLOUR, J.-L. AUBERT, Y. FLOUR et É. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, tome 3, Le rapport d’obligation, 
3ème éd. Armand Colin, 2004, n°332 ; B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, Les obligations, tome 3, 
Régime général, 6ème éd. Litec, 1999, n°262 et s. 
592 Ibid. 
593 Ibid. 
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L’évolution de cette notion a permis d’envisager son application non plus uniquement à 

propos d’une seule obligation, mais entre plusieurs contrats pour expliquer les liens qui les 

unissent594. Dans la mesure où le concept d’indivisibilité permet d’établir un lien entre deux 

contrats, il convient de se demander si les relations unissant le contrat de base au contrat de 

transport peuvent s’expliquer à la lumière de cette notion. 

343. L’indivisibilité entre plusieurs contrats se révèle si leur conclusion permet la 

réalisation d’une opération globale tendant vers un objectif unique. Le but fixé par les parties 

ne peut être atteint que par la conclusion et l’exécution d’un certain nombre de contrats, qui 

ne trouveront un sens et n’atteindront l’objectif espéré qu’à la condition que chaque contrat 

remplisse son propre but595. Cette indivisibilité peut être liée « soit à la nature des choses, soit 

à la volonté des parties »596 et peut donc être décelée de manière objective ou subjective597. 

344. L’indivisibilité objective est celle qui résulte de l’économie globale de l’opération qui 

réunit plusieurs contrats pour tendre vers un objectif unique. Elle résulte de « l’imbrication 

naturelle des contrats »598. La réalisation de l’objet de chaque contrat apporte sa contribution à 

la réalisation de l’objectif fixé. S’agissant du contrat de base et du contrat de transport, il 

faudrait admettre que les parties en concluant ces conventions tendent vers un objectif 

économique commun, celui de la satisfaction du destinataire, créancier de l’obligation de 

livrer. La conclusion du contrat de transport a pour objet d’amener les marchandises au 

créancier de l’obligation de livrer née du contrat de base. Ce dernier, liant le débiteur de 

                                                 
594 Voir sur cette question D. CHEDEVILLE, La liaison entre contrats, Thèse Paris II, 1977, p.110 et s. ; J.-B. 
SEUBE, L’indivisibilité et les actes juridiques, éd. Litec, Bibliothèque du droit de l’entreprise, 1999, n°31 et s. ; 
S. BROS, L’interdépendance contractuelle, thèse Paris II, 2001, n°20 à 22 et n°171 et s., p.111 et s. ; S. AMRANI-
MEKKI, Indivisibilité et ensembles contractuels : anéantissement en cascade des contrats, Rép. Defr. 2002, art. 
37505, p.355. 
595 En ce sens J.-B. SEUBE, thèse précitée, n°68, p.108 : « L’indivisibilité traduit donc l’idée de résultat global 
qu’attendent les parties : elles ne sauraient se satisfaire d’une exécution partielle [...] malgré la pluralité d’actes 
juridiques, il convient de faire une lecture globale et de tenir compte de l’ensemble indivisible plutôt que de 
chacune de ses composantes. Les parties ont procédé à un véritable assemblage d’actes duquel elles escomptent 
un résultat précis ». Adde. F. MAUGER, La qualification d’indivisibilité, in Études offertes à B. MERCADAL, éd. Fr. 
Lefebvre, 2002, p.203 et s., spéc n°205 à 212 ; J.-M. MARMAYOU, Remarques sur la notion d’indivisibilité des 
contrats, R.J. Com. 1999, p.292. 
596 J. BOULANGER, Usage et abus de la notion d’invisibilité des actes juridiques, R.T.D. civ. 1950, n°2. 
597 Pour une étude comparable à propos des relations unissant le contrat ayant pour objet une obligation de faire 
faire au contrat de prestation de service subséquent, D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, n°220 et s. 
598 B. TEYSSIÉ, Les groupes de contrats, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 139, 1975, n°192. 
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l’obligation de livrer à son créancier, et le contrat de transport, permettant la remise matérielle 

des marchandises au destinataire, créancier de l’obligation de livrer, visent à satisfaire un but 

commun : permettre à celui à qui des marchandises ont été promises de les recevoir. Le 

contrat de base et le contrat de transport pourraient ainsi être envisagés objectivement comme 

des contrats indivisibles. Au-delà d’une indivisibilité naturelle, ne pourrait-on pas admettre 

que le contrat de base et le contrat de transport sont unis par la volonté des parties ? 

345. Les parties à une opération, obligeant pour sa réalisation de conclure et d’exécuter 

plusieurs contrats, peuvent exprimer leur intention de rendre ces contrats indivisibles599. 

L’indivisibilité est lors subjective et peut être recherchée dans la volonté expresse des parties 

à l’opération résultant d’une clause spéciale ou dans leur intention implicite se déduisant « de 

la nature complémentaire des contrats en cause »600 ou « d’éléments de nature à démontrer 

qu’elles ont envisagé les diverses conventions comme une globalité »601. Une indivisibilité 

subjective peut être établie entre le contrat de base et le contrat de transport. En effet, le plus 

souvent, dès lors que le contrat est conclu à distance, les conditions du transport sont 

envisagées dans les stipulations de celui-ci. Ainsi parle-t-on des ventes CAF, FOB, CIF … 

pour désigner des ventes de marchandises qui seront suivies d’un transport. De la même 

manière, le transporteur qui s’engage au déplacement des marchandises est conscient de ce 

que la réalisation de son obligation permet l’exécution d’un contrat liant l’expéditeur au 

destinataire. Le slogan publicitaire d’un transporteur exprime parfaitement cette idée 

« Transport X…, la force de vos ventes ». 

346. Toutefois, l’indivisibilité est l’état juridique de « ce qui ne peut être divisé »602. Le 

constat d’une dépendance économique entre le contrat de base et le contrat de transport, qu’il 

soit objectif ou subjectif, peut-il expliquer les liens qu’entretiennent ces deux conventions et 

suffire à lier le sort de chacun de ces deux contrats d’une manière telle que la disparition de 

l’un conduira à celle de l’autre ? 

                                                 
599 B. TEYSSIÉ, thèse précitée, n°316. 
600 D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, n°223.  
601 D. BAZIN-BEUST, thèse précitée, loc.cit. 
602 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, 
n°1265. 
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347. Certes, le contrat de base et le contrat de transport s’inscrivent dans une opération 

visant à procurer au destinataire la remise des marchandises. Pourtant, le fait d’être regroupés 

dans un but économique commun, et la conscience que chacune des parties à l’opération a du 

rôle de chaque contrat dans la réalisation de cet objectif, ne sont pas suffisants pour déduire 

que le contrat de base et le contrat de transport sont indivisibles juridiquement, en dehors de 

toute volonté clairement exprimée. L’insuffisance du critère économique pour établir l’union 

de contrats par des liens reposant sur l’indivisibilité a été démontrée par la doctrine603. En 

effet, si la poursuite d’un objectif économique global permet de déceler l’indivisibilité entre 

deux contrats, elle permet aussi de constituer un indice permettant de ramener vers un rapport 

de principal à accessoire ou de voir dans un des contrats la cause de l’autre. 

348. Si la jurisprudence n’a pas eu jusqu’ici à affirmer ou infirmer un lien d’indivisibilité 

entre le contrat de base et le contrat de transport, elle ne manque pas de rappeler que ces deux 

contrats sont indépendants. L’inexécution des obligations de l’un ne semble pas pouvoir 

produire d’effets sur l’autre. Ainsi, dans l’arrêt précité rendu le 27 octobre 1998604, la Cour de 

cassation relève que la mauvaise exécution du contrat de transport ne saurait avoir de 

conséquence sur le contrat de vente. Cette décision démontre une volonté des juges de ne pas 

lier juridiquement l’existence du contrat de transport à celle du contrat de base. Cette attitude 

est d’ailleurs approuvée par la doctrine qui, tout en reconnaissant l’existence de liens 

économiques entre les deux contrats, considère unanimement que les sorts du contrat de base 

et du contrat de transport sont juridiquement indépendants l’un de l’autre605. 

                                                 
603 J.-M. MARMAYOU, article précité, n°2 : « Transcendant la somme des buts juridiques distincts poursuivis par 
les parties, l’objectif économique global de l’opération pourrait receler l’indice d’une indivisibilité. L’indice 
seulement, en effet, la relation d’accessoire retranscrit elle aussi, en matière d’actes juridiques, un objectif 
économique global. Et puis les auteurs s’accordent pour dire qu’en définitive : "c’est à la cause que ramène ce 
critère économique" » ; Adde. J. MOURY, De l’indivisibilité entre les obligations et entre les contrats, R.T.D. civ. 
1994, p.263, n°14. 
604 Com. 27 octobre 1998 (Ardex), B.T.L. 1998, p.804. 
605 Voir à ce propos PH. DELEBECQUE, Vente internationale et transport maritime, in Mélanges CH. MOULY, Livre 
2, éd. Litec, 1998, p.349. L’auteur explique que si le contrat de vente et le contrat de transport sont deux 
conventions juridiquement distinctes, leur complémentarité économique emporte certains effets. D’une part le 
contrat est « un fait social. En tant que tel, il est opposable aux tiers […] Mais il est également opposable par les 
tiers ». Vente et transport se présentent donc à l’égard des tiers comme des événements permettant de fonder ou 
de repousser une action en responsabilité. Mais, d’autre part, ces effets liés à l’opposabilité des contrats à l’égard 
des tiers doivent toute proportion garder selon M. Ph. Delebecque. En effet, le principe de l’effet relatif des 
conventions interdit au contrat de nuire et de profiter aux tiers. Le transporteur ne peut ainsi se prévaloir des 
stipulations du contrat de vente pour réclamer le paiement du prix du transport à l’acheteur des marchandises 
transportées. Adde. Y. TASSEL, Le transport dans les ventes maritimes, in Études de droit maritime à l’aube du 
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349. Par ailleurs, si le transporteur sait que, la plupart du temps, il transportera des 

marchandises vendues par l’expéditeur au destinataire ou bien les retirera avant leur 

déplacement auprès du vendeur au profit de celui qui lui a commandé le transport, il est 

difficile d’admettre que le transporteur escompte le même résultat que le vendeur-expéditeur 

ou l’acheteur-destinataire. Dans la mesure où le transporteur n’est pas partie au contrat de 

base et peut l’ignorer, la reconnaissance d’une indivisibilité entre le contrat de transport et le 

contrat de base n’est guère concevable. L’indivisibilité entre deux contrats suppose, en effet, 

que les parties s’engagent toutes dans la réalisation d’une opération globale à laquelle chacune 

des deux conventions apporte une partie de l’exécution. Or, il apparaît que l’engagement du 

transporteur ne s’inscrit pas dans le même objectif que celui que se sont fixés l’expéditeur et 

le destinataire. Peu importe pour lui que l’obligation de livrer les marchandises existe ou non, 

ou bien encore qu’elle trouve son origine dans un contrat de vente ou même un contrat de 

bail. Le contrat de transport ne vise pas pour le transporteur, sauf clause contraire, à 

l’exécution de l’obligation de livrer du contrat de base. Le paiement de cette obligation, qu’il 

réalise en exécutant les obligations auxquelles il est tenu sur le fondement du contrat de 

transport, n’est qu’incident. 

350. Enfin, l’intérêt de reconnaître l’indivisibilité entre deux contrats est d’unir le sort de 

ces conventions souscrites par les participants à une opération globale. Ce lien permet, en 

raison du caractère indissociable de chacun des contrats qui participent à la réalisation de cette 

opération, d’annuler ou de résoudre l’ensemble d’une opération en raison de la nullité ou de la 

résolution de l’un des contrats. L’idée que traduit l’indivisibilité s’exprime par le fait que la 

disparition d’un contrat contribuant à la réalisation de l’opération globale rend impossible 

cette entreprise. Pour le cas qui nous intéresse, l’exécution de l’obligation de livrer peut très 

bien se concevoir malgré la disparition d’un contrat de transport qui en assure l’exécution. 

Inversement, le contrat de transport peut très bien survivre à la disparition du contrat de base ; 

il incombe alors à l’expéditeur de trouver un nouveau destinataire aux marchandises 

                                                                                                                                                         
XXIe siècle, Mélanges offerts à P. BONASSIES, 2001, p.345 : « En raison du principe fondamental de l’effet relatif 
des conventions, le contrat de vente n’a pas d’incidence sur le contrat de transport : les deux contrats 
s’ignoreraient, comme s’ils se trouvaient situés dans deux sphères n’ayant pas de contact entre elles. Pour nous 
cette solution n’est pas recevable, sinon en droit, du moins en fait, car il ne fait aucun doute que le contrat de 
transport participe du contrat de vente : non seulement le contrat de transport peut être considéré comme 
engendré par le contrat de vente mais encore, dans les faits, les dispositions de la vente marquent celles du 
transport ». Sur cette question, voir la jurisprudence citée supra dans l’introduction du chapitre, note 542. 
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transportées, au risque de devoir en prendre lui-même livraison ou de devoir se les faire 

retourner. 

351. Chacun de ces deux contrats a un objet autonome qui, malgré la complémentarité 

économique qu’ils présentent, ne permet pas de conclure à l’existence d’une indivisibilité 

entre eux606. Pourtant, le lien économique qui unit le contrat de base au contrat de transport 

emporte une corrélation entre eux que la théorie de la cause peut expliquer. 

C - L’exécution du contrat de base, cause subjective de l’adhésion du destinataire 

352. Le contrat de transport permet à l’expéditeur et au destinataire de satisfaire à 

l’obligation de livrer née du contrat de base qui les unit. Objectif commun, l’exécution de la 

livraison constitue pour eux la cause de leur engagement au contrat de transport. La cause 

constitue donc un instrument de liaison du contrat de base et du contrat de transport (1). Pour 

autant, si ce lien permet d’expliquer pourquoi celui à qui est proposée la livraison des 

marchandises transportées adhère ou non au contrat de transport, il ne permet pas, en principe, 

d’établir une dépendance juridique telle entre le contrat de transport et le contrat de base que 

l’existence du premier soit affectée par la disparition du second (2). 

1 - La cause, instrument de liaison du contrat de base et du contrat de transport 

353. La cause de l’engagement d’une partie à un contrat constitue la raison pour laquelle 

elle décide de contracter607. Elle désigne ainsi, d’une part, l’avantage recherché par les parties 

                                                 
606 J. MOURY, article précité, n°18 : « Le caractère interdépendant des éléments d’un même ensemble ne signifie 
pas qu’il y a ipso facto indivisibilité entre eux : celle-ci n’est avérée que s’il apparaît indubitablement que chacun 
d’eux a été envisagé par les parties comme une condition sine qua non de l’existence de tous les autres ». 
607 CH. DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°345 : la cause « est le but direct et immédiat, que cette partie se 
propose d’atteindre en s’obligeant » ; J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. 
L.G.D.J., 1993, n°814 : « La cause c’est le pourquoi de l’obligation » ; B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, 
Droit civil, Les obligations, tome 2, Contrat, 6ème éd. Litec, 1998, n°815 : « La cause, pourquoi de 
l’obligation » ; H., L., J. MAZEAUD, Leçons de droit civil, tome 2, vol. 1er, Obligations (théorie générale), 9ème 
éd. Montchrestien, 1998, par FR. CHABAS, n°254 : la cause est « la raison pour laquelle le débiteur a consenti » ; 
FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°264 : 
« Pour qu’un contrat se forme valablement, il faut que les parties accordent leurs volontés. Mais cet accord ne se 
réalise pas dans l’abstrait. Les parties veulent quelque chose de précis, pour une raison précise. […] Rechercher 
pourquoi elles le veulent, c’est déterminer la cause du contrat » ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème 
éd. Domat-Montchrestien, 2003, n°178 : « La notion de cause tend à chercher pourquoi le contrat a été conclu, 
c’est-à-dire la raison pour laquelle les parties ont accepté de s’obliger, au sens de la fin qu’elles ont 
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qui concluent un contrat ; elle est alors identique à tous les actes du même type et s’apprécie 

objectivement. La cause objective ou immédiate, ou abstraite, permet de déterminer 

l’existence de la cause de l’obligation d’une partie au contrat608. Elle réside dans les contrats 

synallagamatiques dans la contrepartie attendue, dans l’objet de l’obligation du cocontractant. 

D’autre part, la cause permet de déterminer les motifs, les mobiles du consentement des 

parties. Prise en ce sens, la cause permet de déterminer la cause du contrat et de contrôler les 

buts qui ont motivé les parties à conclure le contrat. Dans ce second sens, la cause est un 

instrument de vérification de la licéité et de la moralité du contrat par son appréciation 

subjective609. 

354. Pour le contrat de transport, la cause de l’engagement de l’expéditeur et du destinataire 

réside dans l’objet de l’obligation du transporteur de déplacer la marchandise pour la livrer au 

destinataire. La cause de l’obligation du transporteur se trouve dans la contrepartie de sa 

prestation : le paiement du prix du transport. L’appréciation de la cause immédiate ne permet 

pas en tant que telle d’établir un lien entre le contrat de transport et le contrat de base liant 

l’expéditeur au destinataire. Si l’on s’attarde sur les motifs de l’engagement de l’expéditeur et 

du destinataire, la cause subjective de leur engagement au transport réside dans leur volonté 

de réaliser le paiement de l’obligation de livraison dont est débiteur le premier à l’égard du 

second610. Cette cause subjective met en relief un lien entre le contrat de base et le contrat de 

transport. En effet, c’est seulement si le destinataire, créancier de l’obligation de livrer, peut 

recevoir le paiement de son obligation, qu’il adhère au contrat de transport. À défaut, lorsque 

les marchandises que lui propose le transporteur ne lui sont pas destinées, ou ne 

                                                                                                                                                         
recherchée » ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le contrat, 5ème éd. Economica, 2003, 
n°440 : la cause est la « motivation de la volonté » ; J. CARBONNIER, Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème 
éd. P.U.F., coll. Thémis droit privé, 2000, n°58 : « C’est à l’arrière-plan du consentement que se trouve la cause, 
elle est un pourquoi, un but, une raison ; elle est, pourrait-on dire encore, l’intérêt (en particulier, l’intérêt 
économique) du contractant au contrat ». 
608 Voir notamment PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. 
Defrénois, 2004, n°622 et s. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°336 et s. ; A. BÉNABENT, op.cit., 
n°178 et 179 et s. 
609 Voir par exemple PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, op.cit., éd. Defrénois, 2004, n°626 et s. ; 
FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°359 ; A. BÉNABENT, op.cit., n°178 et 187 et s. 
610 Comp. CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, 
n°202, p.485 : « Le contrat de transport de marchandises nous fournit un exemple des plus caractéristiques 
d’opérations à trois personnes de type parfait, dont la cause se situe dans les relations des deux contractants 
initiaux ». 
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correspondent pas à celles qu’il a commandées, ou ne lui sont pas livrées dans les conditions 

prévues au contrat de base, le destinataire refusera d’adhérer au contrat de transport car celui-

ci ne présente aucun intérêt pour lui ; il n’a aucune raison d’en devenir partie. 

355. Ainsi la décision du destinataire d’adhérer au contrat de transport dépend du point de 

savoir si cette adhésion lui permettra de recevoir l’exécution de l’obligation dont il est 

créancier. Pour cela les marchandises transportées doivent être celles qu’il a commandées. Par 

ailleurs, les conditions de réalisation de l’obligation de livraison du transporteur doivent 

permettre de satisfaire aux modalités de l’obligation de livrer née du contrat de base.  

Motif de son engagement, la réalisation du paiement de l’obligation dont il est créancier sur le 

fondement du contrat de base ne conditionne pas la validité de son engagement. Ainsi, un 

destinataire, qui adhérerait à un contrat de transport en croyant recevoir les marchandises 

commandées, ne pourrait remettre en cause son engagement s’il s’avère que le contrat de 

vente est anéanti. 

356. Simple mobile, le fait que l’exécution du contrat de transport réalise le paiement de 

l’obligation de livrer constitue la cause subjective de l’engagement du destinataire. Le lien 

unissant le contrat de base au contrat de transport est donc très ténu et ne semble pas pouvoir 

affecter la validité de celui-ci. En effet, le fait que la marchandise livrée par le transporteur ne 

corresponde pas à celle qui a été commandée à son fournisseur ne peut être opposée par un 

destinataire pour prétendre que son engagement est nul. La cause de son engagement existe, 

elle réside dans la livraison promise par le transporteur. 

357. Toutefois, l’évolution de la jurisprudence et certaines études menées par la doctrine611 

montrent que l’appréciation de la cause abstraite d’un contrat peut s’imprégner, dans une 

certaine mesure, des raisons pour lesquelles des contractants ont choisi de conclure un contrat. 

Dès lors, la cause peut constituer un élément de liaison juridique entre deux contrats, lorsque 

les parties ont intégré dans la cause de leur propre engagement les motifs du consentement de 

leurs cocontractants consistant dans l’exécution d’un autre contrat. 

                                                 
611 Voir supra note n° 678 et infra notes n°616 et 618. 
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2 - Cause et dépendance juridique entre le contrat de transport et le contrat de 

base 

358. L’analyse de la cause dans les ensembles contractuels612 nous fournit un premier 

exemple de dépendance juridique entre plusieurs contrats fondée sur la cause. L’ensemble 

contractuel peut se définir comme un ensemble de contrats conclus dans le but de réaliser une 

opération globale. Il existerait dans un ensemble contractuel deux types de causes distinctes : 

l’une propre à chaque contrat qui compose ce complexe de contrats, et l’autre commune à 

l’ensemble. Ainsi, comme le propose M. Ph. Reigné, la cause des ensembles contractuels 

serait « le but contractuel commun aux parties ou poursuivi par l’une d’entre elles »613. 

L’impossibilité d’atteindre le but commun conduirait à faire disparaître la cause des 

engagements souscrits dans les contrats composant l’ensemble contractuel. Chacun des 

contrats contribuant à la réalisation d’un but commun, la disparition de l’un de ces contrats 

rend inutiles tous les autres et les prive de cause car l’objectif commun ne peut plus être 

atteint614. 

359. Cette analyse ne peut être transposée directement au couple composé du contrat de 

base et du contrat de transport car le transporteur, même s’il connaît la nature des relations 

unissant l’expéditeur au destinataire, ne s’engage pas dans un autre but que celui qui est 

attaché à son engagement au contrat de transport. Il ne s’oblige qu’au déplacement des 

marchandises jusqu’à un destinataire, sans souscrire à la satisfaction du créancier de 

l’obligation de livrer née du contrat de base. Par conséquent, à l’égard du transporteur, la 

cause de l’engagement de l’expéditeur et du destinataire consiste dans la prestation qu’ils 

cherchent à obtenir, à savoir le déplacement et la livraison des marchandises au destinataire. 

La raison de conclure le contrat de transport qui réside dans le contrat de base reste étrangère 

                                                 
612 B. TEYSSIÉ, Les groupes de contrats, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 139, 1975, p.93 et s. 
L’auteur développe à propos de la cause médiate l’idée selon laquelle il conviendrait d’opposer le « but stricto 
sensu » des parties à chaque contrat à la « fin commune d’ordre économique » de l’ensemble contractuel pour 
analyser les sanctions de la cause illicite. 
613 PH. REIGNÉ, La notion de cause efficiente du contrat en droit français, thèse Paris II, 1993, n°250. 
614 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°348 ; PH. REIGNÉ, thèse précitée, loc.cit.  
Rappr. S. BROS, L’interdépendance contractuelle, thèse Paris II, 2001, n°435 et s. ; S. AMRANI-MEKKI, 
Indivisibilité et ensembles contractuels ; l’anéantissement en cascade des contrats, Rép. Defr. 2002, art. 37505, 
n°15 et s., spéc. n°18. 
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à la relation de transport et constitue un mobile de l’engagement de l’expéditeur et du 

destinataire qui ne peut établir une dépendance juridique entre ces deux contrats. 

360. Compte tenu du mouvement de subjectivisation de la cause entamé par la 

jurisprudence, l’obligation de livrer pourrait dans une certaine mesure constituer une 

composante de la cause de l’obligation souscrite par le transporteur lorsque celle-ci 

s’imprègne du but recherché par l’expéditeur et le destinataire. L’amorce la plus nette de ce 

courant réside dans un arrêt du 3 juillet 1996615. M. et Mme Piller entendaient créer un point 

club vidéo dans un village de 1314 habitants. Pour ce faire, ils avaient conclu un contrat de 

location de 200 vidéocassettes pour une durée de 8 mois moyennant un prix de 80000 francs. 

Compte tenu de ce que l’exploitation commerciale était vouée à l’échec, les époux Piller 

refusèrent de payer le prix réclamé par le bailleur des cassettes, et lui opposèrent la nullité du 

contrat pour absence de cause. La nullité du contrat ayant été retenue par les juges du fond, le 

bailleur forma un pourvoi en cassation. Dans son moyen, il avançait d’une part que le contrat 

conclu étant un contrat synallagmatique, « la cause de l’obligation d’une partie réside dans 

l’obligation de l’autre partie ». Dès lors la cause de l’engagement des époux Miller était la 

mise à disposition de cassettes vidéo, elle existait et ne pouvait donner lieu à la nullité du 

contrat conclu. D’autre part, les motifs qui incitent une personne à contracter ne concernent 

pas la question de l’existence de la cause de l’obligation d’une partie au contrat, et ne peuvent 

donner lieu à la nullité de celui-ci à moins que ces motifs ne soient entrés dans le champ 

contractuel, ce que les juges du fond n’avaient pas relevé.  

361. La Cour de cassation rejette le pourvoi : « L’exécution du contrat selon l’économie 

voulue par les parties était impossible, la cour d’appel en a exactement déduit que le contrat 

était dépourvu de cause, dès lors qu’était ainsi constaté le défaut de toute contrepartie réelle à 

l’obligation de payer le prix de location des cassettes, souscrite par M. et Mme Piller dans le 

cadre de la convention de création d’un "point club vidéo" ». Dans cette affaire, la cause 

abstraite telle qu’on la définit classiquement existait : la mise à disposition de cassettes vidéo 

en contrepartie du paiement d’un prix. C’est la possibilité d’assurer une diffusion des 

cassettes qui faisait défaut en raison d’une trop faible clientèle. Par conséquent, c’est le but 

                                                 
615 Civ. 1ère 3 juillet 1996, Bull. civ. I, n°286 ; R.J.D.A. 1996, n°1431 ; R.T.D. civ. 1996, p.901, n°9, obs. J. 
MESTRE ; J.C.P. éd. Gén. 1997, I, 4015, FR. LABARTHE ; D. 1997, jur., p.500, note PH. REIGNÉ. 
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recherché par les époux Piller, la raison, la cause subjective de leur engagement qui ne 

pouvait se concrétiser, et qui fonde la nullité du contrat. 

362. Une telle solution aurait pu conduire à une remise en cause de la sécurité contractuelle. 

En effet, une interprétation extrême de cette décision invite à permettre à une partie à un 

contrat d’obtenir sa nullité dès lors qu’elle aura porté à la connaissance de son cocontractant 

l’objectif qu’elle souhaite atteindre et que son entreprise n’est pas réalisable. « En d’autres 

termes, le risque qui s’attache à toute entreprise pèserait non sur celui qui entreprend (le 

preneur cherchant à créer un club vidéo en l’espèce), mais sur celui auprès duquel il se 

procure les moyens nécessaires à son entreprise (le bailleur). En bonne logique, toute 

personne qui contracte devrait désormais se préoccuper de la viabilité de l’entreprise à 

laquelle son cocontractant destine l’objet qu’il se procure au moyen du contrat qu’il passe 

avec lui. Il n’est pas certain qu’il y ait là un progrès »616. 

363. La jurisprudence postérieure permet de retenir une autre lecture de cette décision, 

comme le révèle un arrêt rendu le 13 février 2001617. M. Lucas entendait bénéficier 

d’avantages fiscaux grâce à l’achat d’un lot d’immeubles. N’ayant pu obtenir ces avantages 

fiscaux, l’acheteur prétendait que le contrat conclu était nul. À cette occasion, la Cour de 

cassation considère que « l’absence de satisfaction du motif considéré - savoir la recherche 

d’avantages d’ordre fiscal - alors même que ce motif était connu de l’autre partie, ne pouvait 

entraîner l’annulation du contrat faute d’une stipulation expresse qui aurait fait entrer ce motif 

dans le champ contractuel en l’érigeant en condition de ce contrat »618. 

364. Dès lors, la cause ne constitue plus seulement « un rempart contre le seul déséquilibre 

contractuel absolu, c’est-à-dire un engagement souscrit sans contrepartie ou sans contrepartie 

réelle »619 mais devient un instrument permettant de « garantir que le contrat présente et 

conserve bien l’utilité et l’intérêt en considération desquels le cocontractant, victime de 

                                                 
616 FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°342. 
617 Civ. 1ère 13 février 2001, Bull. civ. I, n°31 ; Rép. Defr. 2002, art. 37521, p.476 note D. ROBINE ; J.C.P. éd. 
Gén. 2001, I, 330, n°5, obs. ROCHFELD ; R.T.D. civ. 2001, p.352, obs. J. MESTRE et B. FAGES. 
618 Civ. 1ère 13 février 2001, précité. 
619 D. MAZEAUD, obs. sous Com. 22 octobre 1996, Rép. Defr. 1997, art. 36516, p.336. 
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l’inexécution, s’était engagé »620. La Cour de cassation procède ainsi à une subjectivisation de 

la cause. L’impossibilité pour une partie à un contrat de parvenir au but qu’elle s’est fixé, 

c’est-à-dire d’atteindre l’objectif qui l’a conduite à la conclusion d’un contrat, est susceptible 

d’entraîner sa nullité dès lors que cette cause subjective est partagée par ses cocontractants. 

Pour ce faire, la Cour de cassation semble exiger la stipulation expresse du but recherché pour 

pouvoir déduire son entrée dans le champ contractuel. 

365. Cette jurisprudence nous conduit à constater que l’établissement d’un lien de 

dépendance juridique du contrat de transport au contrat de base est possible dès lors que 

l’objectif de paiement de l’obligation de livrer, née du contrat de base, est entré dans le champ 

contractuel. À défaut, l’exécution du contrat de base ne constitue qu’un motif, une raison pour 

l’expéditeur et le destinataire de s’engager qui ne peut être suffisant pour soumettre 

l’existence du contrat de transport à celle de l’obligation de livrer. But recherché par 

l’expéditeur et le destinataire qui s’engagent dans un contrat de transport, l’exécution de 

l’obligation de livrer les marchandises n’est pas l’objectif que se fixe en principe le 

transporteur qui consent uniquement au déplacement de marchandises. 

366. En définitive, lier l’existence du contrat de transport à celle du contrat de base est 

possible à la seule condition que le but recherché par l’expéditeur et le destinataire soit un 

composant de la cause de leur engagement et s’intègre de la sorte à l’objet de l’engagement 

du transporteur. À défaut de contenir une clause prévoyant que le contrat de transport a pour 

objet l’exécution du contrat de base, les existences de ces deux conventions ne sont pas 

liées621. 

367. Pour autant, toute dépendance juridique entre le contrat de base et le contrat de 

transport ne doit pas être écartée. La recherche du paiement de l’obligation de livrer du 

contrat de base est commune à l’expéditeur et au destinataire, et démontre que l’exécution de 

l’obligation de livrer née du contrat de base constitue la cause subjective de leur engagement 

au contrat de transport. Elle conditionne donc l’adhésion du destinataire et conduit à limiter sa 

liberté d’adhérer au contrat de transport. 

                                                 
620 D. MAZEAUD, obs. précitées, 336 ; Appr. FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°342. 
621 À propos des « conditions de l’intégration du motif à la cause des contrats interdépendants », voir S. BROS, 
thèse précitée, n°480 et s. 
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SECTION 2 - LES LIMITES À LA LIBERTÉ D’ADHÉRER 

 

368. Le contrat de transport est un instrument permettant la satisfaction de relations issues 

d’un contrat de base unissant l’expéditeur au destinataire622. En effet, l’expéditeur est un 

fournisseur tenu de livrer des marchandises à son client. L’exécution du contrat de transport 

constitue donc un moyen pour ce débiteur d’exécuter son obligation entre les mains de son 

créancier, son client. À cette fin, un fournisseur-expéditeur remet des marchandises à un 

transporteur afin qu’il les achemine jusqu’à un destinataire déterminé, conformément aux 

prévisions du contrat de base. Une offre d’adhérer est faite au destinataire. Ce dernier peut-il 

la refuser alors même que les marchandises correspondent à ce qui a été commandé et n’ont 

subi aucune avarie durant le transport623 ? 

369. Le principe de la liberté contractuelle autorise une telle décision. Et pourtant, le 

fournisseur-expéditeur subit alors un préjudice car le refus d’adhérer du destinataire empêche 

la livraison de se réaliser contrairement aux prévisions du contrat de base. De son côté, le 

transporteur, lui aussi, peut subir un dommage qui peut être occasionné, par exemple, par les 

frais engagés pour la conservation des marchandises624. L’un comme l’autre ne pourraient-ils 

obtenir réparation de leur dommage ? Le refus injustifié d’adhérer ne comporte-t-il aucune 

sanction ?  

Une réponse négative s’impose. Le refus injustifié d’adhérer peut-être sanctionné, tout 

                                                 
622 Supra n°297 et s. 
623 Cette hypothèse dans laquelle celui à qui l’offre d’adhérer est adressée refuse de devenir le destinataire du 
contrat de transport, c’est-à-dire refuse de devenir partie à cette convention, doit être distinguée de l’hypothèse 
du refus des marchandises motivé par une inexécution du transport. En effet, le plus souvent, le destinataire 
manifeste sa volonté d’adhérer en acceptant de recevoir la livraison des marchandises (sur ce point voir infra 
n°430 et s.). Aussi, le refus des marchandises peut être interprété soit comme un refus de devenir destinataire, 
partie au contrat de transport, soit comme un refus de recevoir l’exécution proposée en considération des avaries 
subies par la marchandise, ou d’une livraison tardive. Dans le premier cas, le refus est celui d’être lié par le 
contrat de transport, dans le second, le destinataire a adhéré, son refus est celui de recevoir la livraison proposée 
en raison de sa mauvaise exécution. Sur cette question, Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et 
international, 2004, n°61 ; Comp. Lamy Transport, tome 1, Route, 1999, n°46 et 186. (à propos de la différence 
d’approche dans ces deux éditions, voir infra note n°624). 
624 M. TILCHE, obs. sous Lyon, 3ème ch. civ., 25 septembre 2003 (Société Iris Bus France/Société Tricolor), 
B.T.L. 2003, p.223. L’auteur considère que le recours du transporteur « est fondé sur le contrat de transport 
auquel le destinataire est désormais, partie d’emblée et sur l’obligation de bonne foi (article 1134 du Code civil) 
qui s’attache à l’exécution de toutes les conventions ». 
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d’abord, indirectement sur le fondement du contrat de base pour réparer le préjudice subi par 

l’expéditeur-fournisseur (§1). Mais il peut aussi être sanctionné, en tant que tel, parce qu’il 

manifeste un abus de la liberté d’adhérer au contrat de transport et, de la sorte, peut permettre 

de mettre en place une réparation au profit de l’expéditeur et du transporteur (§2). 

§ 1 - Les sanctions indirectes nées du contrat de base 

370. Certains auteurs considèrent que le refus injustifié doit être sanctionné sur le terrain du 

contrat de base625. Le destinataire est alors sanctionné en sa qualité de créancier de l’obligation 

de livrer née du contrat de base. En effet, l’article 1243 du Code civil prévoit que « le 

créancier ne peut être contraint de recevoir une autre chose que celle qui lui est due, quoique 

la valeur de la chose offerte soit égale ou même plus grande ». A contrario, le créancier doit 

recevoir le paiement de ce qui lui est dû dès lors que ce qui lui est offert en paiement est la 

prestation promise626. Ainsi, si le débiteur est tenu de fournir le paiement de son obligation, 

corrélativement, le créancier est tenu d’accepter de le recevoir et donc tenu d’une obligation 

de retirement. 

371. Or, lorsque les parties au contrat de base ont prévu de recourir à un transporteur pour 

le déplacement des marchandises, le fournisseur s’est engagé à devenir expéditeur, et son 

client, pour exécuter son obligation de retirement, a promis d’adhérer au contrat de transport 

pour que l’exécution de l’obligation de livrer se réalise. Dès lors, en refusant d’adhérer au 

contrat de transport, le client refuse indirectement de recevoir ce qui lui est dû. Par là même, il 

                                                 
625 Lamy Transport, tome 1, Route, 1999, n°46 et 186.  
Il convient sur cette question de se référer à une ancienne édition de l’ouvrage car, compte tenu du fait que 
depuis la réforme de l’article 101 (L.132-8) du Code de commerce, le Lamy Transport considère que le 
destinataire est une partie au contrat de transport dès sa conclusion, indépendamment de la manifestation de sa 
volonté, par détermination de la loi (Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, 
n°61 a). L’hypothèse d’un refus de contracter n’a plus à être envisagée (Sur cette question, Lamy Transport, 
tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°61 b : « Jusqu’ici, la jurisprudence considérait, en 
cas de refus de prendre livraison sans motif ou pour un motif auquel le voiturier est complètement étranger 
(défaut de commande, par exemple), que le destinataire se plaçait lui-même en dehors du contrat de transport. 
[…] Or, compte tenu de son association immédiate au contrat de transport, le destinataire dispose désormais, en 
tout état de cause, d’une action contractuelle contre le voiturier : il n’a plus, en effet, à adhérer à un contrat 
auquel il se trouve, par hypothèse, partie dès le départ »). 
626 Voir sur ce point J. ISSA-SAYEGH, J.Cl. Transport, Contrats et obligations, fasc. 30, n°2 ; J. GHESTIN, M. 
BILLIAU et G. LOISEAU, Traité de droit civil, Le régime des créances et des dettes, éd. L.G.D.J., 2005, n°560 et s. 
Adde. J. MESTRE, L’abus du droit de recouvrer sa créance, in Mélanges offerts à P. RAYNAUD, éd. Dalloz-Sirey, 
1985, p.439. 
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manque à sa promesse de contracter627 et, par voie de conséquence, à son obligation de 

retirement. 

372. Cette analyse conduit à sanctionner le refus d’adhérer au contrat de transport comme 

une inexécution d’obligations de faire stipulées lors de la conclusion du contrat de base. 

Comme toute obligation de faire, leur inexécution se résout en dommages et intérêts et permet 

à l’expéditeur-fournisseur d’obtenir sur le fondement contractuel la réparation du préjudice 

subi628. 

373. Toutefois, en refusant d’adhérer au contrat de transport, le client-destinataire refuse de 

devenir partie à un contrat. Le fait que ce refus d’adhérer emporte l’inexécution du contrat de 

base n’est qu’incident. En refusant d’adhérer, le destinataire ne peut être envisagé uniquement 

comme un créancier qui ne satisfait pas aux obligations nécessaires à la réalisation de son 

paiement. Il est le destinataire d’une offre d’adhérer dont le refus injustifié est susceptible 

d’être sanctionné comme un abus de sa liberté de contracter. 

§ 2 - La sanction directe de l’abus de liberté d’adhérer 

374. Expliquer l’adhésion du destinataire au contrat de transport par une rencontre de 

volontés implique de considérer qu’en acceptant ou en refusant de contracter, le destinataire 

exerce sa liberté contractuelle. Néanmoins, le fournisseur et son client ont prévu les 

                                                 
627 Même si les parties au contrat de base prévoient que le destinataire devra adhérer au contrat de transport pour 
recevoir les marchandises, cet engagement ne saurait être interprété comme une manifestation définitive de 
s’engager dans un contrat. Le client-destinataire n’est pas « un individu, le promettant, s’engage envers une autre 
qui l’accepte, le bénéficiaire, à conclure un contrat dont les conditions sont dès à présent déterminées si celui-ci 
le lui demande dans un certain délai », il n’est pas une personne qui « donne un consentement actuel et 
irrévocable à un contrat dont la réalisation dépend de la seule volonté du bénéficiaire », le fournisseur-expéditeur 
(FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°191 et 
192). Son engagement n’est pas une promesse unilatérale de contracter. Preuve en est, la jurisprudence exige une 
adhésion, l’expression d’une manifestation de volonté distincte de celle exprimée dans le contrat de base pour 
admettre que le destinataire est intégré au contrat de transport (Voir sur ce point les arrêts cités supra n°481 et 
infra note n°668). 
628 Voir en ce sens, Paris, 5ème Ch. Section A, 16 février 2005, Lamylinereflex ; Paris, 5ème Ch. Section B, 22 mai 
2003, Lamylinereflex ; Paris, 5ème Ch. Section A, 8 novembre 2000 (spéc. 2°/ Sur les demandes de la société 
Landais), Lamylinereflex.  
Adde. Lamy Transport, tome 1, Route, 1999, n°46 : « S’il ne peut pas y avoir d’exécution forcée de la livraison, 
la responsabilité du destinataire n’en sera pas moins engagée, spécialement envers l’expéditeur, en cas de refus 
injustifié ». Voir également Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°248 : 
« Le destinataire engage sa responsabilité et se place sous la menace de dommages-intérêts, spécialement envers 
l’expéditeur-vendeur, en refusant sans raison valable de prendre possession de la marchandise ». 
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conditions dans lesquelles le transport des marchandises doit être exécuté pour fixer à 

l’avance celles dans lesquelles le destinataire acceptera d’adhérer. De telles prévisions 

organisent donc l’exercice de sa liberté contractuelle. En effet, en déterminant dans le contrat 

de base les modalités de la livraison des marchandises, le destinataire n’abandonne pas sa 

liberté contractuelle car il n’exprime pas à l’avance sa volonté d’adhérer au contrat de 

transport629. Les prévisions du contrat de base ne font qu’encadrer son exercice. Ainsi, dès lors 

que le contrat de transport permet au destinataire d’obtenir le paiement de ce qui lui est dû, il 

faut considérer que sa liberté d’adhérer est réduite car l’offre d’adhérer au contrat de transport 

qui lui est proposée correspond aux prévisions du contrat de base. Son refus d’adhérer, s’il est 

injustifié, peut alors constituer un abus de sa liberté contractuelle630. 

375. L’abus de la liberté contractuelle631 a déjà été admis par la jurisprudence en cas de 

rupture abusive des pourparlers632. Dans ces hypothèses, la Cour de cassation n’exige pas 

                                                 
629 Supra n°368 et s. 
630 Sur la question de l’abus de droit, cf. A. SÉRIAUX, L’abus de droit, in Dictionnaire de la culture juridique, 
sous la direction de D. ALLAND et S. RIALS, éd. Lamy & P.U.F. 2003, p. 2 et s. L’auteur présente la théorie de 
l’abus de droit comme un instrument permettant de sanctionner l’attitude malveillante du bénéficiaire d’une 
liberté. Il relève par ailleurs la conception très large que la jurisprudence se fait de l’abus qui sanctionne « tout 
exercice déraisonnable d’un droit, c’est-à-dire, en définitive, tout détournement de sa finalité objective : celle 
que requiert son usage normal, pour lequel il a justement été reconnu ». Ainsi présenté, il est possible d’abuser 
de toute liberté. « La réserve généralisée de l’abus des droits apparaît alors comme un instrument commode de 
pédagogie législative » qui permet au juge de retrouver « sa mission habituelle d’agent chargé de veiller à 
l’application correcte de lois qui le dépassent ».  
Adde. Sur la question de l’abus de la liberté de contracter, voir PH. STOFFEL-MUNCK, L’abus dans le contrat, 
Essai d’une théorie, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 337, 2000, n°11 et s. et les références 
indiquées par l’auteur. 
631 L’abus de la liberté contractuelle est aujourd’hui admis en doctrine. En effet, comme le remarque M. B. Fages 
(Des comportements contractuels à éviter, Droit et patrimoine, mai 1998, n°60, p.67), « l’abus de droit couvre 
tous les aspects de la vie du contrat : abus dans la liberté de conclure, ou de ne pas conclure ; abus dans la 
détermination et la mise en œuvre du contenu contractuel ; abus dans la rupture du contrat ou dans son 
renouvellement. En définitive, on peut abuser de toutes les facultés contractuelles ». La liberté contractuelle 
n’échappe pas à la règle, et les auteurs admettent aujourd’hui que son titulaire peut en abuser.  
Voir notamment en ce sens, PH. STOFFEL-MUNCK, thèse précitée, n°115 et s. ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. 
LEQUETTE, op.cit., n°740 et 743 ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, Domat-
Droit privé, 2003, n°58 ; J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 1993, 
n°228 ; L. MION, L’abus dans le droit des contrats, in L’abus dans le droit des affaires, Dossier présenté par J. 
MESTRE, Droit et patrimoine juin 2000, n°83, p.42.  
Contra. J.-CH. SERNA, Le refus de contracter, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 76, 1967, p.132 et 
s., spéc. p.145 à 149. Après s’être livré à une étude de la jurisprudence, l’auteur refuse d’admettre l’existence 
d’un refus de contracter abusif qui viendrait sanctionner un abus de la liberté contractuelle. Il considère que la 
sanction doit trouver sa source dans l’existence d’une obligation. 
632 À propos de la rupture abusive des pourparlers : Com. 20 mars 1972, Bull. civ. IV, n°93 ; J.C.P. 1973, II, 
17543, note J. SCHMIDT ; R.T.D. civ. 1972, p.779, obs. G. DURRY : la Cour de cassation approuve les juges du 
fond d’avoir « retenu que les établissements Vilber-Lourmat déclaraient eux-mêmes qu’avant de s’engager avec 

 



 

 202

d’intention de nuire633 mais sanctionne seulement une attitude déloyale pour réparer les suites 

dommageables d’un comportement sur le fondement de la responsabilité délictuelle634. À 

l’évidence, l’existence d’un tel comportement du destinataire peut être relevé chaque fois 

qu’il refuse d’adhérer pour éviter d’avoir à s’acquitter de son obligation de retirement. Pour le 

montrer, il suffit de rechercher les motifs du refus pour les confronter avec le but fixé dans le 

contrat de base. En effet, en acceptant que son fournisseur lui livre les marchandises en 

recourant aux services d’un transporteur, le client-destinataire limite lui-même sa liberté 

contractuelle à l’égard du fournisseur-expéditeur. Ainsi, dès lors que l’acceptation de l’offre 

qui lui est faite permet au destinataire d’obtenir le paiement de l’obligation de livrer du 

contrat de base aux conditions promises, son refus est abusif635. C’est d’ailleurs en ce sens que 

                                                                                                                                                         
leur autre client ils s’étaient enquis une ultime fois des intentions de Gerteis, mais qu’ils n’en fournissaient pas la 
moindre justification et qu’en tout cas il fallait observer que des négociations aussi laborieuses ne pouvaient être 
rompues par un simple coup de téléphone, d’ailleurs plus que problématique, que c’était donc à bon droit que les 
premiers juges avaient constaté la rupture abusive des pourparlers par les établissements Vilber-Lourmat » ; Civ. 
1ère 12 avril 1976, Bull. civ. I, n°122 ; Rép. Defr. 1977, art.31343, obs. J.-L. AUBERT : « Sans relever de la part de 
Curet la volonté, en poursuivant les pourparlers, de nuire à Lubert ou que Curet ait agi avec mauvaise foi au 
cours de cette négociation, l’arrêt attaqué n’a pas donné de base légale à sa décision » ; Com. 22 février 1994, 
Bull. civ. IV, n°79 ; R.J.D.A. 1994, n°765 ; R.T.D. civ. 1994, p.849, obs. J. MESTRE, R.J. com. 1996, p.105, note 
A. KARIMI : « Révélant la légèreté blâmable de la société BMCE, la cour d’appel a pu décider que cette société 
avait abusé de son droit de rompre les négociations qu’elle avait engagées » ; Com. 11 juillet 2000, cont., conc., 
cons. 2000, n°174, note L. LEVENEUR : la Cour de cassation décide au visa de l’article 1382 du Code civil que 
« pour rejeter la demande de dommages-intérêts de M. Lacroix fondée sur la rupture abusive des pourparlers par 
M. Anicet, l’arrêt retient qu’en l’absence de mauvaise foi manifeste de ce dernier, qui n’était pas guidé par une 
volonté de nuire, cette rupture n’est pas fautive ; Attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’elle retenait que les 
pourparlers avaient été très avancés, que M. Anicet n’avait pas hésité à présenter M. Lacroix comme son associé 
et que celui-ci était considéré comme tel par les tiers, qu’il avait entretenu son confrère dans l’espoir d’une 
association à laquelle il avait finalement renoncé sans pour autant démontrer des manquements professionnels de 
celui-ci, mais guidé par un "excès de prudence", la cour d’appel, qui avait fait ainsi ressortir que la rupture se 
trouvait dépourvue de motifs légitimes, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations ». 
633 Civ. 1ère 12 avril 1976, précité ; Civ.3ème 3 octobre 1972, Bull. civ. III, n°491 : à propos d’une rupture de 
pourparlers, la Cour de cassation décide au visa des articles 1382 et 1383 du Code civil que « la responsabilité 
délictuelle prévue aux articles susvisés du Code civil peut être retenue en l’absence d’intention de nuire ». 
634 Sur ce point, voir PH. STOFFEL-MUNCK, L’abus dans le contrat, Essai d’une théorie, éd. L.G.D.J., 
Bibliothèque de droit privé, tome 337, 2000, n°122, p.113. 
635 C’est par cet adjectif qu’est le plus souvent qualifié le refus infondé des marchandises par le destinataire dans 
la revue Bulletin des transports et de la logistique. Voir en ce sens, M. TILCHE, Barrages et blocages, quelles 
conséquences ?, B.T.L. 2002, p.192 : « Si l’attitude du destinataire était simplement fondée sur des raisons de 
"convenance" sans que, pour autant, son exploitation soit le moins du monde perturbée, vous serez en droit de 
recourir contre lui pour ce refus "abusif" de prendre livraison ». Dans le même sens, B.T.L. 2004, p.360, Refus 
de prendre livraison, obs. sous Lyon, 3ème ch. civ., 25 septembre 2003 (Société Iris Bus France/Société 
Tricolor) ; M. TILCHE, obs. sous obs. sous Lyon, 3ème ch. civ., 25 septembre 2003 (Société Iris Bus 
France/Société Tricolor), B.T.L. 2003, p.223 ; et du même auteur, Livraison des marchandises, Les pièges 
faciles à éviter, B.T.L. 1997, p.530. 
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se prononce un arrêt rendu par la Cour d’appel de Lyon636 dans lequel les juges du fond 

qualifient d’« abusif » le refus d’un destinataire de recevoir les marchandises qu’il avait 

commandées637. Si le vendeur-expéditeur est indemnisé du préjudice causé par le 

comportement de son client, les juges ne se réfèrent à aucun moment aux règles régissant la 

vente pour sanctionner l’acheteur. La seule référence à l’abus semble indiquer que c’est, en 

définitive, le refus d’adhérer qui est sanctionné. 

376. Cette analyse permet alors, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, de 

sanctionner le refus injustifié du destinataire et de permettre à l’expéditeur d’obtenir la 

réparation du dommage subi du fait de la non-adhésion abusive du destinataire. Mais, une 

telle analyse du refus d’adhérer possède une autre vertu. En effet, dans une telle hypothèse, le 

contrat de base et les stipulations qu’il contient permettent d’établir une « hypocrisie »638 

fautive du destinataire de nature à engager sa responsabilité délictuelle639, un usage injustifié 

de sa liberté de contracter. Dès lors, sanctionné sur le terrain délictuel, et non contractuel, le 

refus injustifié permet au transporteur de réclamer la réparation des conséquences 

dommageables d’un refus abusif du destinataire640. Surtout, cette solution conforte la 

définition de l’adhésion en une rencontre de volontés. En effet, si le destinataire devient, 

comme nous le prétendons, une partie au contrat de transport en acceptant une offre 

d’adhérer, son adhésion n’est rien d’autre que l’exercice de sa liberté contractuelle. En sa 

qualité de destinataire d’une offre d’adhérer, il abuse de la liberté que lui accorde le droit 

positif à l’égard de l’expéditeur et du transporteur, pollicitants. 

                                                 
636 Lyon, 3ème ch. civ., 25 septembre 2003 (Société Iris Bus France/Société Tricolor), B.T.L. 2003, p.223, obs. M. 
TILCHE ; B.T.L. 2004, p.360 ; Lamylinereflex. 
637 Cet adjectif est utilisé dans d’autres décisions. Voir notamment Paris, 5ème Ch. Section A, 16 février 2005, 
Lamylinereflex. 
638 PH. STOFFEL-MUNCK, thèse précitée, loc.cit. 
639 Comp. M. TILCHE, obs. précitées sous Lyon, 3ème ch. civ., 25 septembre 2003 (Société Iris Bus France/Société 
Tricolor). 
640 En ce sens, M. TILCHE, Livraison des marchandises, Les pièges faciles à éviter, B.T.L. 1997, p.530 : « Quand 
le motif invoqué par le destinataire est fallacieux, le laissé-pour-compte constitue un abus de droit dont le 
transporteur est fondé à demander la réparation, dans la mesure où il a subi un préjudice (troubles causés par 
l’attitude du destinataire, dédommagement spontané de l’expéditeur, etc.) ». 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

377. Expliquer l’intégration du destinataire par une rencontre de volontés implique de 

considérer son adhésion au contrat de transport comme l’acceptation d’une offre de se 

rattacher à un contrat de transport préexistant. Dès lors, le consentement qu’exprime le 

destinataire ne constitue rien d’autre que l’exercice de sa liberté contractuelle. Comme 

n’importe quelle personne à qui une offre de contracter est adressée, le destinataire de l’offre 

d’adhérer au contrat de transport est libre de l’accepter ou de la refuser. 

378. Toutefois, l’existence d’un contrat de transport dans lequel un expéditeur et un 

transporteur proposent à un destinataire d’adhérer suppose la préexistence d’une obligation de 

livrer dont l’expéditeur est débiteur à l’égard du destinataire sur le fondement d’un contrat de 

base les unissant. En effet, si l’expéditeur confie des marchandises à un transporteur afin qu’il 

les remette à un destinataire, c’est parce qu’il s’est engagé à le faire. Ainsi envisagé, le contrat 

de transport est un instrument d’exécution de l’obligation du contrat de base dans lequel 

l’expéditeur-fournisseur s’est engagé à livrer les marchandises à son client, désigné 

destinataire des marchandises. Dès lors, le contrat de transport n’a de sens que s’il constitue 

un moyen de fournir au destinataire la délivrance des marchandises prévue au contrat de base.  

379. Cette relation économique qui existe entre le contrat de base et le contrat de transport, 

conduit à voir dans l’obligation de livrer souscrite dans le premier la cause de l’engagement 

de l’expéditeur et du destinataire dans le second. La préexistence de l’obligation de livrer 

conditionne donc l’adhésion du destinataire au contrat de transport. D’une part, ce dernier 

n’acceptera l’offre d’adhérer que dans la mesure où le contrat de transport lui permettra 

d’obtenir la livraison des marchandises promise par son fournisseur-expéditeur. D’autre part, 

la préexistence d’une obligation de livrer limite la liberté d’adhérer du destinataire. En effet, 

si le destinataire refuse d’adhérer alors même que le contrat de transport lui permettrait 

d’obtenir le paiement de son obligation, il apparaît que le destinataire abuse de sa liberté 

contractuelle. 
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CHAPITRE 2 

LE CONSENSUALISME DE L’ADHÉSION AU CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

 

380. Expliquer l’adhésion du destinataire par un accord de volontés implique, en l’absence 

de disposition spéciale contraire, de soumettre cette rencontre des consentements au principe 

du consensualisme. Il convient alors d’étendre le caractère consensuel du contrat de transport 

reconnu par la grande majorité des auteurs à l’occasion de l’étude de sa formation entre 

l’expéditeur et le transporteur641. Dès lors que le destinataire a accepté l’offre d’adhérer qui lui 

est adressée, il devient partie au contrat de transport. Le caractère consensuel de l’adhésion 

conduit en effet à conditionner la qualité de destinataire, c’est-à-dire de partie au contrat de 

transport, à la seule rencontre des volontés (Section 1). 

381. La reconnaissance du caractère tripartite du contrat de transport devient alors soumise, 

en pratique, à la question de la preuve de l’adhésion du destinataire. En effet, conformément 

au principe du consensualisme, c’est seulement dans la mesure où il est établi que celui, à qui 

l’offre d’adhérer a été faite, l’a acceptée, que la preuve de l’adhésion peut être apportée ; c’est 

seulement dans la mesure où la preuve de la rencontre des volontés de l’expéditeur, du 

transporteur et du destinataire est faite que la qualité de partie de ce dernier peut être établie. 

Établir l’adhésion du destinataire revient à établir la preuve d’un accord de volontés. La 

                                                 
641 R. RODIÈRE, Traité général de droit maritime, Affrètement et transports, tome 2, Les contrats de transport de 
marchandises, éd. Dalloz, 1968, n°410 et du même auteur, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, 
tome 2, éd. Sirey, 1977, n°273 et s. ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et maritimes internes et 
internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p. 54 ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et 
M. GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, 2703 ; J. VALLANSAN.  
Comp. M. B. Mercadal admet qu’en principe la formation du contrat de transport est soumise au principe du 
consensualisme (Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°142). Néanmoins, 
pour l’auteur, le contrat de transport ferroviaire serait réel et exigerait pour sa formation la remise des 
marchandises par l’expéditeur au transporteur (op.cit., 334). Dans le même sens, pour la reconnaissance d’un 
caractère consensuel à la formation du contrat de transport de marchandises Lamy Transport, tome 1, Route, 
Transport intérieur et international, 2004, n°55, qui trouve exception en matière de transport ferroviaire, Lamy 
Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°787 et 902. 
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preuve de l’adhésion du destinataire est donc soumise aux règles du droit commun gouvernant 

la preuve des actes juridiques (Section 2). 
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SECTION 1 - L’AFFIRMATION DU CARACTÈRE CONSENSUEL 

 

382. Dans un certain nombre d’arrêts, la Cour de cassation considère que c’est par la 

réception des marchandises que le destinataire adhère au contrat de transport642, imposant de 

la sorte un caractère réel à l’adhésion du destinataire au contrat de transport (§1). Pourtant, 

l’adhésion n’a pas de caractère réel (§2). 

§ 1 - L’exposé de la solution de la Cour de cassation 

383. Dès 1992 la Cour de cassation affirme que la marchandise n’ayant pas été livrée, le 

destinataire ne peut adhérer au contrat de transport643. Dans cette espèce, le destinataire des 

marchandises agit en réparation des dommages subis du fait de la perte des marchandises sur 

un fondement extracontractuel contre le transporteur chargé de leur livraison. Ce dernier, 

considérant le destinataire lié par le contrat de transport, lui oppose la prescription annale de 

l’article 108, devenu L.132-6 du Code de commerce. La Cour de cassation devait, dans cette 

affaire, déterminer si le destinataire des marchandises devait agir sur le fondement du contrat 

de transport, ou sur un fondement extracontractuel. En décidant « qu’en raison de l’accident 

survenu au camion, la marchandise n’avait pas été livrée à son destinataire, la cour d’appel a 

pu déduire de cette constatation que ce destinataire n’avait pu adhérer au contrat de 

transport », la Cour de cassation établit un lien entre la livraison et l’adhésion du destinataire 

que Mme J. Vallansan analyse comme la reconnaissance d’un caractère réel à l’adhésion du 

destinataire au contrat de transport644. La Cour de cassation conditionne en effet l’adhésion du 

destinataire à la livraison, c’est-à-dire à la remise physique de la marchandise à son 

                                                 
642 Com. 18 mars 2003 (Pepino), Bull. civ. IV, n°49 ; Le destinataire ; tiers ou partie au contrat de transport ?, 
R.D.C. 2003, p.139, obs. PH. DELEBECQUE ; D. 2003, A.J., p.1164, obs. É. CHEVRIER : « Mais attendu qu’ayant 
retenu que la société Pepino, en sa qualité de destinataire des marchandises transportées, s’était trouvée privée, 
du fait de la perte de celles-ci en cours de transport, de la possibilité d’adhérer au contrat de transport, laquelle 
adhésion s’opère par la réception de celles-ci, la cour d’appel en a exactement déduit que son action à l’encontre 
du transporteur ne pouvait prospérer que sur le fondement de la responsabilité quasi délictuelle ». 
643 Com. 6 octobre 1992, Bull. civ. IV, n°300, B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 3000 ; R.J.D.A. 
1992, 1020. 
644 J. VALLANSAN, Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Petites Affiches, 29 avril 1994, 
p.12. 
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destinataire ou à son représentant qui l’accepte645. Le destinataire ne deviendrait donc partie 

au contrat de transport qu’à la double condition d’en manifester la volonté et de recevoir la 

marchandise objet du transport646. 

384. Dans un arrêt plus récent, la Cour de cassation semble confirmer cette analyse en 

décidant qu’en raison de la perte des marchandises, le destinataire se trouve privé de la 

possibilité d’adhérer au contrat de transport car l’adhésion « s’opère par la réception de celles-

ci »647. Comme le relève M. Delebecque648, l’emploi de l’indicatif par la Cour de cassation 

laisse entendre que la réception des marchandises par le destinataire constitue le seul mode 

d’expression de l’adhésion du destinataire au contrat de transport. Confirmant les craintes 

soulevées649 par l’adoption d’une telle position, la Cour de cassation établit la synonymie 

suivante : « livraison – adhésion, non-livraison – non-adhésion »650. 

385. Les conséquences d’une telle analyse ne sont pas négligeables car, dès lors que la 

livraison des marchandises n’est pas intervenue, le destinataire ne peut être lié par le contrat 

de transport. Si la perte des marchandises non livrées a causé un préjudice au destinataire, 

l’action de ce dernier est nécessairement fondée sur la responsabilité quasi-délictuelle de celui 

qui est à l’origine du dommage. Comme le soulignent certains auteurs651, cette solution est une 

aubaine pour le destinataire qui ne se voit pas opposer le régime strict du contrat de transport. 

Notamment, le délai de prescription annale de l’article L.133-6 du Code de commerce ne lui 

sera pas opposable. De même, une réparation intégrale pourra lui être accordée, sans que les 

plafonds limitant le montant des indemnités dues en cas de perte des marchandises 

transportées ne puissent lui être opposées. 

                                                 
645 En ce sens, l’article 2.9 du contrat type applicable aux transports routiers de marchandises pour lesquels il 
n’existe pas de contrat type spécifique, annexé au décret n°99-269 du 6 avril 1999 (JORF n°85, 11 avril 1999, 
p.5365) prévoit, à l’instar des autres contrats types régissant le transport routier que « par livraison, on entend la 
remise physique de la marchandise à son destinataire ou à son représentant qui l’accepte ». 
646 J. VALLANSAN, article précité, loc.cit. 
647 Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J., p.1164, obs. É. CHEVRIER ; R.D.C. 2003, 
p.139, Le destinataire ; tiers ou partie au contrat de transport, obs. PH. DELEBECQUE. 
648 PH. DELEBECQUE, obs. précitées. 
649 Pour un rappel des incohérences d’une telle solution, J. VALLANSAN, article précité, p.12-13. 
650 En ce sens, J. VALLANSAN, article précité, p.11. 
651 J. VALLANSAN, article précité, p.11 ; PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.140. 
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386. Toutefois, voir dans la livraison des marchandises l’unique moyen pour le destinataire 

de manifester sa volonté d’adhérer au contrat de transport emporte un certain nombre de 

contradictions qui doivent conduire à nier tout caractère réel à l’adhésion du destinataire au 

contrat de transport. 

§ 2 - L’absence de caractère réel 

387. Outre que la notion même de contrat réel est critiquée en droit français652, reconnaître 

un caractère réel à l’adhésion du destinataire au contrat de transport emporte un certain 

nombre d’objections. Tout d’abord, puisque la rencontre des volontés de l’expéditeur et du 

transporteur suffit en principe653 à faire naître le contrat de transport, la remise des 

                                                 
652 J. COMBESCURE, Existe-t-il des contrats réels en droit français ?, Rev. crit. lég. et jur. 1903, p.477 et s. ; M.-N. 
JOBARD-BACHELIER, Existe-t-il encore des contrats réels en droit français ? Ou la valeur des promesses de 
contrat réel en droit positif, R.T.D. civ. 195, p.1 et s. ; CH. LARROUMET, Droit civil, tome III, Les obligations, Le 
contrat, 5ème éd. Economica, 2003, n°522. 
653 L. PEYREFITTE, J.-Cl. Transport, Contrats de transport, fasc. 611, n°5 : ce dernier relève que le contrat de 
transport n’est pas « un contrat réel qui se formerait par la remise de la marchandise au transporteur. Il est en 
réalité un contrat consensuel comme la plupart des contrats. Il se forme donc par le simple échange des 
consentements ». Au soutien de cette affirmation, l’auteur cite un arrêt rappelant ce principe rendu à propos d’un 
contrat de transport maritime Aix-en-Provence 31 oct. 1991, B.T.L. 1992, p. 478. Adde, J. VALLANSAN, article 
précité, p.12-13.  
En effet, en l’absence de disposition légale conditionnant la validité du contrat de transport à la remise des 
marchandises qui en sont l’objet, c’est au principe du consensualisme qu’obéit la formation du contrat de 
transport en principe. Sur ce point, G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit 
commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2703 : « D’après une certaine doctrine, le contrat de transport 
serait un contrat réel qui se formerait par la remise des objets à transporter faite par l’expéditeur au voiturier. 
[…] Cette conception qui n’a du reste aucun appui dans les textes est inexacte : le contrat de transport est classé 
dans la catégorie du louage d’ouvrage, lequel est un contrat consensuel. […] La remise de la chose n’est que le 
premier acte d’exécution du contrat. Si le plus souvent, elle forme le contrat, c’est parce qu’elle est le mode 
d’expression de la volonté de l’expéditeur ». 

Cette question est surtout discutée en matière de transport ferroviaire dans lequel les marchandises sont soumises 
à l’acceptation du transporteur. Toutefois, cette acceptation des marchandises par le transporteur n’est pas 
différente de celle que l’on trouve dans d’autres modes de transport, dans lesquels le transporteur procède 
toujours à une vérification des marchandises avant le déplacement. Il s’agit pour le transporteur de dresser un 
état des marchandises dont il assure le transport. Dès qu’il les accepte au transport, il les prend en charge et en 
est responsable jusqu’à leur livraison. Ainsi présenté, l’acceptation des marchandises par le transporteur 
constitue un acte visant à s’assurer du caractère « transportable » des marchandises préalablement à leur prise en 
charge. En ce sens, L. PEYREFITTE, article précité, n°7 et 8 ; R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports 
ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. Sirey, 1955, n°408 et s., spéc. n°410 : « La doctrine 
du contrat réel procède d’une confusion entre la question de la formation du contrat et celle du point de départ de 
telle ou telle obligation de l’une des parties et notamment du voiturier ».  
Contra. Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°787 et 
902 ; B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°334 et 335 ; M. 
ALLÉGRET ET PH. TAÏANA, J.Cl. Transport, Transport ferroviaire interne, fasc. 616, n°63 et s. Ces auteurs 
considèrent que le contrat de transport en matière ferroviaire est un contrat réel, en ce que sa formation serait 
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marchandises ne serait exigée que concernant l’adhésion du destinataire. Par conséquent, 

consensuel entre l’expéditeur et le transporteur, seule l’adhésion du destinataire aurait un 

caractère réel. Une telle solution ne saurait se justifier. En effet, le caractère réel d’un contrat 

peut s’expliquer soit en raison de l’obligation de restitution qu’il fait naître (prêt, gage), soit 

parce que l’existence même du contrat suppose la remise des marchandises (don manuel). Or 

la formation du contrat de transport à l’égard du destinataire ne correspond à aucune de ces 

deux hypothèses. D’une part, le contrat de transport ne fait pas naître d’obligation de 

restitution à la charge du destinataire ; d’autre part, son existence est concevable sans que la 

livraison n’intervienne654.  

388. Ensuite, la jurisprudence admet que le destinataire puisse refuser la livraison des 

marchandises effectuée par le transporteur, et par conséquent la remise de la chose, tout en 

adhérant au contrat de transport655. C’est en tout cas en ce sens que se prononce la Cour de 

cassation dans un arrêt rendu le 8 octobre 1996. Dans cette affaire, des balles de cotonnade 

étaient arrivées au port de destination prévu, mais le transporteur, incapable de les retrouver, 

fut dans l’impossibilité de les livrer au destinataire et délivra un certificat de perte. Grâce à ce 

document, le destinataire perçut une somme correspondant au montant des marchandises de la 

part de son assureur. Six mois plus tard, les marchandises furent retrouvées dans un hangar du 

port, et le transporteur demanda au destinataire d’en prendre livraison. Ce dernier ne donna 

pas suite à cette demande. Ayant versé le montant des marchandises au destinataire, l’assureur 

assigna le transporteur en paiement de cette somme.  

 La Cour de cassation considère, dans cette affaire, que l’assureur, subrogé dans les 

droits du destinataire, peut agir contre le transporteur pour obtenir le paiement de la valeur de 

                                                                                                                                                         
soumise à la double condition d’une manifestation de volonté et de la remise de la marchandise objet du 
déplacement. 

Cependant, cette question est étrangère à l’interrogation qui nous intéresse car ce caractère réel ne concerne pas 
l’adhésion du destinataire mais seulement la formation du contrat de transport entre l’expéditeur et le 
transporteur. Elle ne concerne aucunement l’intégration du destinataire au contrat de transport. Par ailleurs, le 
débat sur le caractère réel du contrat de transport ferroviaire est appelé à disparaître en matière internationale 
avec l’entrée en vigueur du protocole de Vilnius du 3 juin 1999. La nouvelle CIM devrait entrer en vigueur d’ici 
la fin de l’année 2005. Sur ce point, M. TILCHE, SNCF, L’internationale ferroviaire, B.T.L. 2005, p.381) 
modifiant les RU-CIM qui au sens de du Lamy Transport fait du contrat de transport ferroviaire un contrat 
consensuel (Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, 
n°902). 
654 En ce sens J. VALLANSAN, article précité, p.12. 
655 En ce sens, Com. 8 octobre 1996 (navire Artevelde), Bull. civ. IV, n°228. 
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la perte des marchandises sur le fondement du contrat de transport. Ainsi, alors même que la 

livraison n’était pas intervenue, et que le destinataire avait tacitement refusé de la recevoir, la 

haute juridiction considère que le contrat de transport était formé à son égard. 

389. La remise des marchandises ne constitue donc pas une condition de formation du 

contrat de transport à l’égard du destinataire mais l’exécution d’une obligation656. D’ailleurs, 

lorsque le destinataire est présent lors de la conclusion du contrat de transport, la rencontre de 

sa volonté avec celles de l’expéditeur et du transporteur réalise un accord de volontés 

permettant la naissance du contrat de transport. La remise des marchandises au destinataire ne 

constitue évidemment pas une condition de validité du contrat de transport, puisque sa 

réalisation suppose l’exécution d’un déplacement préalable. Il faudrait donc admettre que le 

contrat de transport soit réel, à l’égard du destinataire, uniquement dans le cas où il est absent 

lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur. Une telle solution ne 

saurait être approuvée. 

390. Par ailleurs, la reconnaissance d’un caractère réel à l’adhésion est inadaptée à la 

situation du destinataire. Alors que ce dernier est le premier intéressé à l’exécution du contrat 

de transport, soumettre l’existence de l’adhésion à la remise des marchandises conduit à 

exclure que le destinataire puisse se prévaloir du contrat de transport lorsque le transporteur a 

perdu les marchandises. Cette solution ne correspond pas à la vision du législateur qui 

souhaite intégrer le destinataire dans le contrat de transport le plus tôt possible. Ainsi, le droit 

interne français657 et les Conventions internationales658 ne font pas nécessairement coïncider le 

                                                 
656 J. VALLANSAN, article précité, p.12. 
657 Par exemple, les contrats-types de transport routier prévoient que l’ayant droit à la livraison des 
marchandises, et notamment le destinataire, est indemnisé de la perte des marchandises, même lorsque ces 
dernières n’ont pas été livrées (voir ainsi par exemple l’article 20.1 du contrat-type applicable aux transports 
publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe pas de contrat-type spécifique mis en place par le 
Décret n°99-269 du 6 avril 1999 (J.O.R.F. du 11 avril 1999, p.5365)). 
658 En ce sens, l’article 13§1 de la CMR (« Si la perte de la marchandise est établie, ou si la marchandise n’est 
pas arrivée à l’expiration du délai prévu à l’article 19, le destinataire est autorisé à faire valoir en son propre nom 
vis-à-vis du transporteur les droits qui résultent du contrat de transport ») et l’article 28§4 alinéa 2 des RU-CIM 
(« Si la perte de la marchandise est établie ou si la marchandise n’est pas arrivée à l’expiration du délai prévu à 
l’article 39§1, le destinataire peut faire valoir en son propre nom, à l’encontre du chemin de fer, les droits qui 
résultent pour lui du contrat de transport ») prévoient que le destinataire peut faire valoir ses droits au contrat de 
transport, et, par conséquent, devenir une partie à cette convention alors même que la livraison des marchandises 
n’est pas intervenue à l’expiration du délai de livraison ou dès que la perte des marchandises est établie. L’article 
13§3 de la Convention de Varsovie, repris par l’article 13§3 de la Convention de Montréal, met en place une 
solution similaire : « Si la perte de la marchandise est reconnue par le transporteur ou si, à l’expiration d’un délai 
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moment de l’intégration du destinataire avec la livraison des marchandises, et envisagent le 

destinataire comme une partie au contrat de transport indépendamment de la réalisation de la 

livraison. 

391. Par exemple, comme à n’importe quelle partie à un contrat, l’article 1146 du Code 

civil659 impose au destinataire d’avoir mis en demeure le transporteur à l’expiration du délai 

de livraison prévu au contrat de transport, pour pouvoir obtenir une réparation du retard de ce 

dernier. Ce principe a d’ailleurs déjà été admis par la Cour de cassation660. La doctrine 

approuve cette solution, sans manquer de rappeler que, dans de nombreux cas, le destinataire 

est dispensé de procéder à une mise en demeure de livrer. Le législateur vise, en effet, dans 

l’article 1146 du Code civil, le cas où la mise en demeure est inutile en raison du défaut 

d’intérêt de recevoir l’exécution de certaines obligations en retard661.  

 Néanmoins, si la mise en demeure n’est pas exigée dans certaines situations, il n’en 

reste pas moins que le principe demeure. Le destinataire doit satisfaire à l’obligation posée à 

l’article 1146 du Code civil pour être indemnisé du retard subi. Comment comprendre cette 

exigence, alors que la mise en demeure suppose que celui qui l’effectue soit préalablement 

titulaire du droit dont il exige l’exécution ? Le destinataire ne peut être admis, dans certains 

cas, à se prévaloir de ses droits nés du contrat de transport avant que la livraison n’intervienne 

et, dans d’autres, privé de droits parce que la livraison n’est pas intervenue662. 

392. Enfin, considérant que le destinataire, qui n’a pas reçu les marchandises, n’a pas pu 

adhérer au contrat de transport, la Cour de cassation lui permet d’agir sur le fondement d’une 

                                                                                                                                                         
de sept jours après qu’elle n’aurait dû arriver, la marchandise n’est pas arrivée, le destinataire est autorisé à faire 
valoir vis-à-vis du transporteur les droits résultant du contrat de transport ». 
659 Article 1146 du Code civil : « Les dommages et intérêts ne sont dus que lorsque le débiteur est en demeure de 
remplir son obligation, excepté néanmoins lorsque la chose que le débiteur s’était obligé de donner ou de faire ne 
pouvait être donnée ou faite que dans un certain temps qu’il a laissé passer ». 
660 Com. 9 juillet 1945, B.T. 1945, p.97. 
661 Sur ce point Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°199 ; L. 
PEYREFITTE, article précité, n°53.  
C’est ainsi que la jurisprudence décide que la mise en demeure n’est pas exigée en cas de retard d’un 
transporteur s’étant engagé à la livraison d’un colis de films cinématographiques pour une heure précise en vue 
de leur projection en soirée et n’arrive au lieu de livraison que le lendemain matin (Com. 2 avril 1974, Bull. civ. 
IV, n°122 ; B.T. 1974, p.224. La Cour de cassation décide dans cette décision que « le transporteur qui avait 
accepté, le 17 juin à 15h30, un colis portant la mention urgent s’était engagé à le remettre à son destinataire le 
même jour, à 17h45, et, qu’en l’état de cette obligation, une mise en demeure spéciale était inutile »). 
662 J. VALLANSAN, article précité, p.12. 
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responsabilité quasi-délictuelle contre le transporteur en réparation de la perte subie663. De la 

sorte, ces arrêts excluent que la prescription de l’article L.133-6 du Code de commerce, ou 

encore que les clauses contenues dans le contrat de transport lui soient opposables. Cette 

solution s’accorde bien mal avec d’autres décisions dans lesquelles elle admet que le 

destinataire, bien que n’ayant pas été livré, peut agir contre le transporteur sur le fondement 

du contrat de transport. 

393. Ainsi, dans une première affaire, une société charge un commissionnaire d’organiser 

l’acheminement de marchandises depuis Anvers jusqu’à Saint-Ouen. À l’occasion de 

l’exécution du déplacement, les marchandises sont dérobées au transporteur. N’ayant pas été 

livré des marchandises, le destinataire agit en réparation de son préjudice contre le 

commissionnaire, le transporteur, et leurs assureurs respectifs. Condamné par les juges du 

fond à indemniser le destinataire réel des dommages qu’il avait subis, le transporteur forme 

un pourvoi en cassation dans le deuxième moyen duquel il reproche aux juges du fond d’avoir 

accueilli la demande du destinataire sur le fondement du contrat de transport, alors que ce 

dernier devait être considéré comme un tiers à ce contrat. Son action ne pouvait, dès lors, 

prospérer que sur le fondement de la responsabilité délictuelle. La Cour de cassation rejette ce 

pourvoi en considérant que le destinataire réel des marchandises, c’est-à-dire le destinataire 

final représenté lors de la livraison des marchandises par une personne agissant pour son 

compte664, dispose d’une action en responsabilité fondée sur le contrat de transport contre le 

transporteur malgré le défaut de livraison665. 

394. Une autre décision rendue le 28 novembre 2000 par la Chambre commerciale de la 

Cour de cassation adopte une solution identique666. Dans cette espèce, M. Cusson avait 

                                                 
663 Com. 18 mars 2003 (Pépino), précité. 
664 L’expression « destinataire réel » désigne la personne à qui est finalement adressée la marchandise 
transportée. Elle suppose la présence d’un destinataire apparent chargé de recevoir la livraison des marchandises 
pour le compte du destinataire réel. Par exemple, il s’agira de l’hypothèse où la marchandise doit être livrée au 
porteur du connaissement. Lors de la livraison, le transporteur remet les marchandises à ce porteur qui agit en 
réalité pour le compte du véritable destinataire. En apparence, tout semble indiquer que le réceptionnaire des 
marchandises est le destinataire alors que cette qualité appartient en réalité à une autre personne. 
665 Com. 3 octobre 2000 (Marc Laurent), pourvoi n°98-12426, B.T.L. 2000, p.718 : « le destinataire réel des 
marchandises est recevable à exercer contre le transporteur une action en responsabilité fondée sur le contrat de 
transport ». 
666 Com. 28 novembre 2000 (Cusson), pourvoi n°98-15646, B.T.L. 2000, p.857. 
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commandé une tapisserie à la société Robert Four. Pour financer son achat, il avait contracté 

un prêt auprès d’une banque. Faute d’avoir été livré, il contacte son vendeur qui l’informe que 

le transporteur chargé de la livraison de la tapisserie prétend l’avoir livrée. Contestant être le 

signataire du bon de livraison, M. Cusson refuse de rembourser les échéances du prêt. 

Assigné par la banque en paiement, M. Cusson appelle en garantie le transporteur. Condamné 

par les juges du fond à verser des dommages-intérêts à M. Cusson, le transporteur se pourvoit 

en cassation. Selon lui, si le destinataire, acheteur de la marchandise, peut agir contre le 

transporteur, c’est sur le fondement du contrat de transport. Or, en cas de perte totale de la 

marchandise transportée, les actions, nées du contrat de transport, se prescrivent dans le délai 

d’un an à compter du jour où la remise de la marchandise aurait dû être effectuée. Ainsi, selon 

le pourvoi, introduite après l’écoulement de ce délai, l’action de M. Cusson, destinataire, était 

prescrite. Dès lors, en retenant la date à laquelle le vendeur-expéditeur a averti son client, 

acheteur-destinataire, les juges du fond ont recherché dans le contrat de vente le point de 

départ d’un délai de prescription, qui ne peut être trouvé que dans le contrat de transport et, de 

la sorte, ont violé les articles 1165 du Code civil et 108 du Code de commerce. 

395. La Cour de cassation rejette ce pourvoi en considérant que l’action de M. Cusson 

n’était pas prescrite car le délai prévu à l’article 108 du Code de commerce « ne court pas à 

l’encontre de celui qui était dans l’impossibilité d’agir pour avoir, de manière légitime et 

raisonnable, ignoré la naissance de son droit »667. Un double enseignement peut être tiré de 

cette décision. D’une part, la Cour de cassation admet que le destinataire qui n’a pas reçu les 

marchandises qu’il avait commandées peut agir sur le fondement du contrat de transport en 

réparation de la perte des marchandises. D’autre part, le destinataire n’exerce pas l’action que 

son vendeur-expéditeur lui aurait transmise, mais une action personnelle, car ce n’est pas au 

regard de la situation du vendeur-expéditeur que la computation du délai de prescription de 

cette action est appréciée, mais de celle du destinataire qui agit. Par conséquent, le destinataire 

exerce une action personnelle qu’il détient en sa qualité de partie au contrat de transport. Cela 

suppose que le destinataire puisse adhérer au contrat de transport sans que la remise des 

marchandises n’intervienne. 

                                                 
667 Com. 28 novembre 2000 (Cusson), précité. 
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396. Les décisions qui permettent au destinataire d’agir sur le fondement du contrat de 

transport contre le transporteur malgré l’absence de remise des marchandises semblent donc 

en totale contradiction avec les arrêts qui affirment que le destinataire, qui n’a pas reçu la 

livraison, ne peut adhérer au contrat de transport. En effet, admettre que le destinataire puisse 

agir sur le fondement d’une action personnelle née du contrat de transport, alors même que les 

marchandises n’ont pu lui être livrées, oblige à considérer que la remise de la chose ne 

conditionne pas son intégration au contrat de transport. 

397. Pourtant, malgré l’apparente opposition de ces solutions, l’analyse de l’adhésion au 

contrat de transport en un accord de volontés, la rencontre d’une offre collective d’adhérer 

adressée par l’expéditeur et le transporteur au destinataire qui l’accepte668, invite à procéder à 

une autre analyse des arrêts, dans lesquels la Cour de cassation décide que c’est par la remise 

des marchandises que le destinataire adhère au contrat de transport669.  

 Dans les affaires qui ont conduit la Cour de cassation à affirmer que la perte des 

marchandises transportées prive le destinataire de la possibilité d’adhérer, le litige opposait un 

« destinataire » qui agissait contre le transporteur sur un fondement extracontractuel. Ce 

« destinataire » ne se considérait pas comme tel, mais comme un tiers au contrat de transport. 

Or, si l’on analyse l’adhésion en une rencontre de volontés, il incombait, dans ces espèces, au 

transporteur de prouver l’existence de cette adhésion, c’est-à-dire de l’acceptation par le 

« destinataire » de l’offre d’adhérer. Le problème réside dans le fait qu’en pratique, le 

destinataire n’a connaissance du contrat de transport qu’au moment de l’exécution de sa 

livraison. Aussi, le plus souvent, c’est en acceptant de recevoir l’exécution de la livraison que 

le destinataire adhère au contrat de transport. Il accepte de devenir partie au contrat de 

transport en se comportant comme tel. Puisque dans ces espèces les marchandises ont été 

perdues, la livraison des marchandises ne pouvait être proposée au destinataire ; le 

transporteur ne disposait d’aucun moyen de preuve de l’adhésion du destinataire.  

 À l’inverse, dans les arrêts dans lesquels la Cour de cassation admet l’action 

                                                 
668 Supra n°247 et s. 
669 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 
3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. 
P. BONASSIES ; B.T.L. 1995, p.245 ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. 
É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE ; 
B.T.L. 2003, p.235. 
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contractuelle du destinataire en réparation de la perte des marchandises contre le transporteur, 

le destinataire agit sur le fondement du contrat de transport. La question de la preuve de 

l’accord de volontés n’est donc pas discutée. Le destinataire indiqué comme tel sur les 

documents de transport actionne le transporteur sur le fondement du contrat de transport. Il se 

comporte comme une partie à ce contrat ; son adhésion ne fait aucun doute et n’est pas 

contestée par le transporteur. 

398. Cette analyse permet de restituer une certaine cohérence à la jurisprudence de la Cour 

de cassation, en déplaçant la question du rôle de la livraison des marchandises au destinataire, 

du terrain de la validité de l’adhésion du destinataire au contrat de transport, à celui de 

l’établissement de sa preuve. 

 

SECTION 2 - L’ÉTABLISSEMENT DE LA PREUVE DE L’ADHÉSION AU CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

399. Comme le remarque M. Larroumet dans son Introduction au droit, « ce qui ne peut 

être prouvé n’a pas d’existence »670. L’adhésion au contrat de transport est une parfaite 

illustration de ces propos. En effet, la doctrine a prêté un caractère contradictoire à un certain 

nombre de décisions. Toutefois, dès lors que l’on aborde leur analyse sous l’angle de la 

preuve de l’adhésion, la jurisprudence de la Cour de cassation retrouve une certaine 

cohérence. 

400. Pour le montrer, nous étudierons successivement les éléments classiques du droit de la 

preuve pour les appliquer à l’établissement de l’adhésion au contrat de transport. À cette fin, 

nous rappellerons successivement les règles relatives à la charge de la preuve (§1), puis celles 

concernant l’admissibilité de la preuve, l’objet de celle-ci étant un acte juridique (§2). Enfin, 

il conviendra de confronter ces principes aux moyens de preuve dont disposent les parties au 

contrat pour vérifier comment, en pratique, l’établissement de l’adhésion peut être fait (§3). 

                                                 
670 CH. LARROUMET, Droit civil, tome I, Introduction à l’étude du droit privé, Economica 2004, n°544. L’auteur 
cite à cette occasion un adage : « Parum est non esse et non probari » (Ibid. note 2). 
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§ 1 - La charge de la preuve 

401. Conformément à l’adage actori incumbit probatio, reus in excipiendo fit actor, 

l’article 1315 du Code civil prévoit que « celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit 

la prouver ». Ainsi, selon que le destinataire agit contre l’expéditeur ou le transporteur, ou, à 

l’inverse, que l’expéditeur ou le transporteur agit contre le destinataire, sur le fondement du 

contrat de transport, celui qui se prévaut du contrat de transport doit en apporter la preuve. La 

preuve de l’adhésion au contrat de transport incombe donc tantôt au destinataire, tantôt à 

l’expéditeur ou au transporteur. L’application du principe posé à l’article 1315 du Code civil 

conduit à distinguer trois hypothèses. 

402. Premièrement, lorsque le transporteur, ou l’expéditeur, entend agir sur le fondement 

du contrat de transport contre un destinataire niant avoir adhéré à cette convention afin 

d’exiger l’exécution d’une obligation ou la réparation de son inexécution, l’article 1315 du 

Code civil lui impose d’établir la preuve de l’existence du contrat dont il se prévaut, la preuve 

de l’adhésion du destinataire au contrat de transport.  

 Deuxièmement, supposons que celui à qui étaient destinées des marchandises perdues 

décide d’agir contre le transporteur chargé de leur acheminement. Cette personne ne se 

considère pas destinataire, partie au contrat de transport, mais comme un tiers au contrat de 

transport. En effet, n’ayant pas reçu les marchandises, la livraison de celle-ci ne lui ayant 

même pas été proposée, elle ne considère pas avoir adhéré au contrat de transport, et pourtant 

a subi un dommage du fait de son inexécution. Son action visera à mettre en œuvre la 

responsabilité extracontractuelle du transporteur671. Dans ce cas, alors que le « destinataire » 

se considère comme un tiers au contrat, le transporteur aura souvent intérêt à invoquer le 

contrat de transport pour se prévaloir de son régime (prescription annale de l’article L.132-6 

du Code de commerce, clauses plafonnant la réparation …). C’est cette fois le second alinéa 

de l’article 1315 du Code civil qui fait peser sur le transporteur la preuve du contrat de 

transport contre un destinataire qui nie être lié par le contrat de transport.  

 Dans ces deux hypothèses, la preuve du contrat de transport incombe donc au 

transporteur, ou à l’expéditeur soit parce qu’il agit contre le destinataire sur le fondement du 
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contrat de transport, soit parce qu’il oppose l’existence d’un contrat de transport en défense à 

celui qui agit contre lui sur un fondement extracontractuel. 

403. Enfin, troisièmement, une personne se prétend destinataire des marchandises et agit, 

sur le fondement du contrat de transport, en réparation d’un dommage qu’elle a subi du fait de 

son inexécution. Pour éviter le régime de responsabilité contractuelle très lourd qui pèse sur 

lui672, le transporteur aura tout intérêt à contester être lié contractuellement à cette personne 

qui devra dans ce cas apporter la preuve de son adhésion au contrat de transport. 

404. Déterminer celui sur qui pèse la charge de la preuve est ici une application classique 

de l’article 1315 du Code civil. Néanmoins, ce rappel présente un certain intérêt lors de 

l’examen des preuves admissibles pour l’établissement de l’adhésion du destinataire. 

§ 2 - Les preuves admissibles 

405. Établir la preuve de l’adhésion du destinataire au contrat de transport consiste à 

démontrer que l’offre d’adhérer de l’expéditeur et du transporteur a été acceptée. En d’autres 

termes, cela revient à montrer l’existence d’un accord de volontés intervenu entre 

l’expéditeur, le transporteur et le destinataire. Par conséquent, la preuve de l’adhésion au 

contrat de transport a pour objet un acte juridique.  

                                                                                                                                                         
671 C’est l’hypothèse de l’arrêt Pepino, Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, 
obs. É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE ; 
B.T.L. 2003, p.235. 
672 Le droit des transport met en place des régimes de responsabilités spécifiques à chaque mode de transport qui 
reposent le plus souvent sur une responsabilité de plein droit. L’intérêt pratique d’invoquer la responsabilité du 
transporteur est très important car elle peut être engagée par la seule preuve de l’existence d’un dommage né de 
la perte ou de l’avarie des marchandises confiées à ce dernier.  
En raison de l’étendue de la question de la responsabilité du transporteur qui ne saurait être résumée en une note, 
il convient de renvoyer le lecteur vers les ouvrages consacrés à cette question : G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. 
DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial, tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2723 ; B. 
MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°223 et s. (en matière de 
transport routier), n°384 et s. (en matière de transport ferroviaire), n°475 et s. (en matière de transport aérien), 
n°558 et s. (en matière de transport fluvial) ; M. ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et maritimes 
internes et internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. Mémentos, 1996, p.73 et s. (en matière de transports terrestres 
internes), p.97 et s. (en matière de transports terrestres internationaux), p.122 et s. (en matière de transport 
aérien), et p.145 et s. (en matière de transport maritime) ; A. VIALARD, Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit 
fondamental, 1997, n°476 et s. ; R. RODIÈRE par E. DU PONTAVICE, Droit maritime, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 
1997, n°362 et s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD Droit maritime, 2ème éd. Pédone, coll. Études internationales, 1993, 
n°578 et s. ; A. SÉRIAUX, La faute du transporteur, 2ème édition, Economica, 1998. 
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406. La preuve des actes juridiques, et spécialement des contrats, est soumise en droit 

français à un système de preuve légale. En effet, l’article 1341 du Code civil exige que la 

preuve des contrats soit faite à l’aide d’un écrit. Par conséquent, en application de ce principe, 

la production d’un écrit doit être exigée pour l’établissement de la preuve de l’adhésion au 

contrat de transport. Pour pouvoir valoir comme preuve littérale, cet écrit doit réunir un 

certain nombre de conditions. L’article 1325 du Code civil prévoit, en effet, que l’écrit qui 

constate une convention synallagmatique doit être fait en autant d’originaux qu’il y a de 

parties, que chaque original doit contenir le nombre d’originaux qui ont été faits et, bien sûr, 

faire preuve de l’engagement de chacune des parties. À défaut de pouvoir produire un tel 

écrit, la preuve du contrat de transport est en principe impossible à apporter. 

407. Néanmoins, un certain nombre de limites et d’exceptions restreignent la portée de 

l’exigence d’une preuve littérale, en rendant, dans un certain nombre de cas, recevables 

d’autres moyens de preuve que l’écrit. Tout d’abord, le principe posé à l’article 1341 du Code 

civil connaît une limite prévue à l’article L.110-3 du Code de commerce. Cette disposition 

prévoit qu’à « l’égard des commerçants, les actes de commerce peuvent se prouver par tous 

moyens à moins qu’il n’en soit autrement disposé par la loi ». Par conséquent, entre 

commerçants la preuve est libre. Peu importe son objet ; actes et faits juridiques se prouvent 

par tous moyens à l’égard des commerçants (agissant en cette qualité). Toutefois, ce principe 

de liberté de la preuve posé à l’article L.110-3 du Code de commerce ne trouve à s’appliquer 

que dans la mesure où l’acte unit deux commerçants. Dès lors que l’acte est mixte, c’est-à-

dire conclu entre un commerçant et un non commerçant, les règles de preuve varient selon 

« la qualité du défendeur à la discussion de la preuve »673. Il est de solution constante de 

soumettre la preuve d’un tel acte au droit civil lorsque l’action est dirigée par un commerçant 

contre un non-commerçant674. Seule la preuve d’un acte juridique à l’égard d’un commerçant 

pourra être administrée librement par tous moyens. 

                                                 
673 G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 1, volume 1, 18ème éd. L.G.D.J., 2001, par L. 
VOGEL, n°394. 
674 La Cour de cassation consacre cette solution depuis longtemps. En ce sens Civ. 19 novembre 1862, D. 1862, 
1, 472 ; Civ. 3 mars 1874, D. 1875, 1, 229. Malgré les critiques adressées à cette solution qui contraint les 
commerçant à se préconstituer des preuves des actes qu’ils concluent et conduit à admettre anormalement des 
régimes de preuve différents pour un même acte, elle maintient sa position, comme par exemple à propos d’un 
cautionnement souscrit par une caution non-commerçante, Com. 10 mai 1988, Banque 1988, p.1163, obs. J.-L. 
RIVES-LANGE ; Com. 21 juin 1988, D. 1988, IR, 195.  
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408. La charge de la preuve a donc son importance. En effet, conformément à l’article 

L.110-1 du Code de commerce675, l’entreprise de transport est en principe commerçante ; tous 

les contrats de transport conclus par un transporteur sont des conventions faites dans 

l’exercice de son activité commerciale et sont, par conséquent, des actes de commerce676. 

Ainsi, puisque selon l’article L.121-1 du Code de commerce, « sont commerçants ceux qui 

exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle », le transporteur est en 

principe un commerçant677. Le destinataire peut donc établir l’existence du contrat de transport 

à l’égard du transporteur par tous moyens comme le prévoit l’article L.110-3 du Code de 

commerce. À l’inverse, lorsque la preuve de l’adhésion incombe au transporteur, la qualité de 

commerçant ou de non-commerçant du destinataire dicte les moyens de preuve qui peuvent 

être utilisés. En effet, si le destinataire est un commerçant, agissant en tant que tel dans le 

cadre du contrat de transport, la preuve de son adhésion peut être administrée librement. Si, en 

revanche le destinataire n’est pas commerçant, le transporteur doit produire un écrit 

remplissant les conditions de l’article 1325 du Code civil. 

409. À défaut de pouvoir produire la preuve littérale exigée par la loi, la preuve de 

l’adhésion du destinataire non-commerçant est en principe impossible à établir, sauf à celui 

sur qui pèse sa charge de pouvoir, par exception, être dispensé de produire l’écrit exigé par la 

loi. Ainsi, l’article 1347 du Code civil prévoit que lorsque celui à qui incombe la charge de la 

preuve ne peut produire l’écrit exigé par le Code civil, la preuve de l’acte peut tout de même 

être établie s’il dispose d’un commencement de preuve par écrit. Pour ce faire, celui-ci devra 

être complété par d’autres éléments de preuve. Cet adminicule permet de rendre admissible 

une preuve par tous moyens (une preuve testimoniale ou encore par présomption du fait de 

                                                                                                                                                         
Adde. J. MESTRE et M.-E. PANCRAZI, Droit commercial, Droit interne et aspects de droit international, 26ème éd. 
L.G.D.J., coll. Manuel, 2003, n°84 ; M. PÉDAMON, Droit commercial, 2ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2000, n°228 ; 
D. LEGEAIS, Droit commercial et des affaires, 15ème éd. Armand Colin, 2003, n°54 ; FR. DEKEUWER-DÉFOSSEZ 
avec la collaboration de É. BLARY-CLÉMENT, Droit commercial, 8ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 
2004, n°136 ;  G. RIPERT et R. ROBLOT, op.cit., par L. VOGEL, loc.cit. 
675 Article L.110-1 du Code de commerce : « La loi répute actes de commerce : […] 5° toute entreprise de 
manufactures, de commission, de transport par terre ou par eau ». 
676 En ce sens G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 1, volume 1, 18ème éd. L.G.D.J., 2001, 
par L. VOGEL, n°339 et 340 ; D. LEGEAIS, op.cit., n°45. 
677 Sur ce point, voir notamment B. MERCADAL, Mémento Droit des affaires, Contrats et droits de l’entreprise, 
éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique, 2004, n°7655. ; G. RIPERT et R. ROBLOT, op.cit., par L. VOGEL, n°146 ; 
M. PÉDAMON, op.cit., n°59 ; FR. DEKEUWER-DÉFOSSEZ avec la collaboration de É. BLARY-CLÉMENT, n°18. 
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l’homme). De même, si le transporteur a été dans l’impossibilité morale ou matérielle de se 

constituer un écrit, ou bien si l’écrit a été perdu ou détruit, l’article 1348 du Code civil 

autorise l’établissement d’un acte juridique par une preuve par tous moyens. Enfin, l’article 

1348 alinéa 2 du Code civil dispense de l’exigence d’une preuve littérale la partie qui présente 

une copie fidèle et durable du titre original établi678. 

410. Une décision récente de la Cour de cassation679 illustre la difficulté pour le transporteur 

d’établir la preuve de l’adhésion du destinataire non-commerçant. Dans cette affaire, la 

société Maison bleue est chargée de la construction d’une maison pour son client, M. X. Cette 

société demande à un transporteur d’acheminer des matériaux nécessaires à la réalisation de la 

construction. Plusieurs livraisons sont ainsi réalisées par le transporteur et réceptionnées par 

M. X. Le transporteur, impayé du prix de ses prestations par l’expéditeur, agit à cette fin 

contre celui qu’il prétend destinataire sur le fondement de l’article L.132-8 du Code de 

commerce. Produisant à son profit les lettres de voiture sur lesquelles figurait le nom « X » 

dans la case « destinataire » pour établir la qualité de destinataire de M. X, le transporteur est 

débouté de sa demande par les juges du fond. Ces derniers sont approuvés par la Cour de 

cassation qui considère que le tribunal apprécie souverainement la valeur et la portée des 

éléments qui lui sont soumis. Aussi, dès lors que les lettres de voiture ne peuvent établir la 

qualité de destinataire de M. X, l’action du transporteur ne peut être accueillie. 

411. Cette affaire est riche d’enseignements. Tout d’abord le pourvoi fonde en partie sa 

critique de la décision rendue par les juges du fond sur la théorie de l’apparence680 et soutient 

que la mention du nom du destinataire sur les documents de transport suffit à établir 

l’existence d’un contrat de transport les unissant. L’article L.132-8 poserait donc une 

présomption. Dès lors que le nom d’un destinataire est mentionné sur un document de 

transport, et tout particulièrement sur une lettre de voiture, il serait présumé être lié par le 

contrat de transport le liant à l’expéditeur et au transporteur par détermination de la loi. Il 

                                                 
678 Sur ces questions CH. LARROUMET, Droit civil, tome I, Introduction à l’étude du droit privé, 4ème éd. 
Economica, 2004, n°573-574 et 577 et s. ; FR. TERRÉ, Introduction générale au droit, 6ème éd. Dalloz, coll. 
Précis, 2003, n°525 et s. ; H., L., J. MAZEAUD par FR. CHABAS, Leçons de droit civil, tome 1, vol.1er, 
Introduction à l’étude du droit, 12ème éd. Montchrestien, 2000, n°398, 398-2 et 399 ; H. ROLAND et L. BOYER, 
Introduction au droit, Litec, coll. Traité, 2002 n°1754 et s. 
679 Com. 18 mars 2003 (Maison bleue), inédit, pourvoi n°01-12499. 
680 Sur ce point, supra n°174 et s., et n°182 et s. 
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appartiendrait donc au destinataire de prouver qu’il n’est pas lié par le contrat. Mais nous 

avons vu que la Cour de cassation rejette ce raisonnement qui conduit à voir dans le 

destinataire une partie par détermination de la loi681. La preuve de l’adhésion du destinataire 

doit être apportée par celui qui l’invoque682. 

412. Cette première leçon permet d’en dégager une seconde. Puisque le destinataire n’est 

partie au contrat de transport qu’à la condition que celui qui invoque cette qualité en apporte 

la preuve, le transporteur devait, en l’espèce, établir la preuve de l’engagement du 

destinataire, c’est-à-dire de son adhésion. Or, le transporteur agissait en paiement contre un 

destinataire non-commerçant, le client de la société Maison bleue. C’est par conséquent au 

regard des règles de preuve du droit civil que la preuve du contrat de transport devait être 

établie. La réalisation de la livraison au profit de la personne contre laquelle il agissait ne 

pouvait suffire à établir la preuve du contrat de transport. Le transporteur devait, en principe, 

produire un écrit conformément aux exigences des articles 1341 et 1325 du Code civil. En 

l’espèce, les écrits dont il disposait étaient les lettres de voiture sur lesquelles figurait le nom 

du destinataire dans la case intitulée « destinataire ». Ces documents ne remplissaient pas les 

conditions exigées par l’article 1325 du Code civil car ils comportaient seulement le paraphe 

du prétendu destinataire. À défaut d’être établies en autant d’originaux que de parties et de 

mentionner le nombre d’originaux qui ont été faits, les lettres de voiture ne pouvaient remplir 

les exigences du Code civil. 

413. Devant l’impossibilité de produire un écrit conforme aux exigences de la preuve 

littérale, le transporteur ne pouvait que se retrancher derrière l’une des exceptions posées aux 

articles 1347 et 1348 du Code civil pour établir la preuve de l’existence de l’adhésion du 

destinataire au contrat de transport. C’est sans doute ce qui explique que la première branche 

du moyen du pourvoi repose sur une violation de l’article 1348 du Code civil et que la 

deuxième se fonde sur un défaut de base légale au regard de cette même disposition. M. X 

avait apposé sa signature dans la case « destinataire ». Pour le pourvoi, ces éléments 

permettaient de considérer que la lettre de voiture produite puisse valoir copie fidèle et 

                                                 
681 Supra n°185. 
682 Sur ce point, la Cour de cassation (Com. 18 mars 2003 (Maison bleue), précité) considère que les juges du 
fond ont légalement justifié leur décision en déduisant « sans inversion de la charge de preuve qu’il n’était pas 
établi que M. X… avait eu la qualité de destinataire ». 
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durable. Sur ce point, la Cour de cassation s’est malheureusement retranchée derrière 

l’appréciation souveraine des juges du fond pour rejeter le pourvoi683.  

414. Le pourvoi n’a pas invoqué en l’espèce l’exception prévue à l’article 1347 du Code 

civil. Pourtant, les lettres de voiture comportant la signature de M. X dans la case 

« destinataire » auraient pu valoir comme commencement de preuve par écrit. Cet adminicule 

aurait pu être complété par une preuve par tous moyens pour que la preuve de l’adhésion au 

contrat de transport puisse être apportée. Or, le fait que celui contre lequel le transporteur 

agissait ait reçu en son nom la livraison des marchandises aurait peut-être permis au juge de 

déduire l’adhésion du destinataire. 

415. Ces principes rappelés, examinons à présent les moyens de preuve du contrat de 

transport dont disposent ses parties. 

§ 3 - Les moyens de preuve 

416. En matière de transport de marchandises, la loi exige l’établissement d’un certain 

nombre de documents. Si leur mise en place n’a pas pour objet la constitution d’une preuve 

littérale de l’adhésion du destinataire au contrat de transport, il convient tout de même de se 

demander s’ils peuvent incidemment réunir les conditions nécessaires pour valoir comme telle 

(A). À défaut de pouvoir établir la preuve l’adhésion du destinataire par la seule production de 

ces documents, il convient de rechercher si d’autres moyens de preuve permettent de 

démontrer la rencontre d’une offre d’adhérer au contrat de transport et de son acceptation (B). 

A - Les documents de transport 

417. La réglementation des transports oblige l’expéditeur et le transporteur qui concluent 

ensemble un contrat de transport à l’établissement d’un certain nombre de documents de 

transport sur lesquels figure le nom du destinataire. Lettre de voiture, lettre de transport 

aérien, maritime, fluvial, récépissé, bon de livraison, ou encore connaissement maritime ou 

                                                 
683 Com. 18 mars 2003 (Maison bleue), précité : « Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant retenu que c’était le 
même paraphe qui accompagnait sur chacune des lettres de voiture litigieuses le nom apposé dans la case 
"destinataire" bien que sur l’une d’entre-elles, la mention "MBSA" ait été apposée tandis que sur les autres 
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fluvial, sont autant de documents qui possèdent un rôle probatoire. Signés par l’expéditeur et 

le transporteur lors de la conclusion du contrat de transport, ils permettent d’établir la preuve 

de l’existence de cette convention et de son contenu entre eux grâce aux mentions qu’ils 

comportent. 

418. Toutefois, la question qui nous intéresse est ailleurs et concerne la preuve de 

l’adhésion du destinataire au contrat de transport. Elle conduit à s’interroger sur la valeur 

probatoire des documents de transport mis en place par la loi et les Conventions 

internationales : ces documents peuvent-ils valoir preuve littérale de l’adhésion du 

destinataire au contrat de transport et permettre au transporteur de prouver l’engagement du 

destinataire non-commerçant ?  

 Un document de transport ne peut valoir preuve littérale de l’adhésion du destinataire 

au contrat de transport que dans la mesure où il remplit les conditions posées à l’article 1325 

du Code civil. Conformément à cette disposition, le document de transport doit être dressé en 

autant d’originaux qu’il y a de parties au contrat, et le nombre des originaux qui ont été faits 

devra être porté sur chaque original. 

419. Un certain nombre de remarques nous conduisent à penser que les divers documents 

mis en place par le droit positif ne vaudront que rarement preuve écrite de l’adhésion au 

contrat de transport. Tout d’abord, en pratique, le document de transport est souvent émis en 

deux exemplaires684, l’un est destiné à l’expéditeur pour qu’il puisse établir la preuve de la 

prise en charge des marchandises par le transporteur, et l’autre voyage avec la marchandise et 

est conservée par le transporteur. Le destinataire ne signe lors de la livraison qu’un document 

attestant que la remise des marchandises a été effectuée. Dans ces conditions, la formalité du 

                                                                                                                                                         
figurait le nom "X…", le tribunal, appréciant souverainement la valeur et la portée de ces éléments, en a déduit, 
sans inversion de la charge de preuve qu’il n’était pas établi que M. X… avait eu la qualité de destinataire ». 
684 Un certain nombre de dispositions prévoient l’établissement d’un document de transport en deux exemplaires, 
un pour l’expéditeur, l’autre pour le transporteur. Voir notamment en ce sens l’article 37 du décret n°66-1078 du 
31 décembre 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritime : « Chaque connaissement est établi en 
deux originaux au moins, un pour le chargeur et l’autre pour le capitaine » ; Article 2 de l’arrêté ministériel du 
20 juillet 1960 sur le connaissement fluvial : « Le connaissement est rédigé en deux originaux, un pour 
l’expéditeur, l’autre pour le transporteur ».  
Adde. En matière de transport ferroviaire interne, l’article 7 des Conditions générales de ventes SNCF ne prévoit 
l’établissement que d’une lettre de transport. L’expéditeur et le destinataire peuvent retirer des récépissés 
attestant de l’existence du contrat de transport et de la prise en charge des marchandises par le transporteur 
ferroviaire. Sur ce point, Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 
2004, n°788 et 792. 
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triple original n’étant pas respectée, le document de transport produit par le transporteur ne 

pourra constituer une preuve admissible de l’adhésion du destinataire non-commerçant685. 

420. Ensuite, la personne désignée comme destinataire sur les documents de transport est 

par hypothèse absente lors de l’établissement de la lettre de transport686. En conséquence, elle 

ne peut signer l’original de la lettre de voiture que détient le transporteur. Une condition 

manque alors à ce document pour pouvoir établir la preuve littérale de l’adhésion du 

destinataire : ce document n’émane pas de celui à qui le transporteur l’oppose. Ainsi, par 

exemple la convention de Montréal prévoit l’établissement de la lettre de transport aérien en 

trois exemplaires, l’un destiné à l’expéditeur, l’un au transporteur et un dernier qui 

accompagne les marchandises transportées et porte la mention « pour le destinataire »687. Bien 

que la formalité du triple original soit remplie, il apparaît que l’exemplaire que détient le 

transporteur ne peut établir la preuve de l’adhésion du destinataire car il ne portera pas sa 

signature. 

421. Enfin, en matière de transport ferroviaire international, l’article 4 des DCU à l’article 

12 des RU-CIM688 prévoit que le formulaire de lettre de voiture est rempli et signé par 

l’expéditeur, puis complété et signé par le transporteur. Lors de la prise en charge des 

marchandises, un « duplicata de la lettre de voiture » est remis à l’expéditeur. À l’issue du 

voyage, le destinataire signe la lettre de voiture lors de la livraison des marchandises. Un 

exemplaire désigné « original de la lettre de voiture » lui est remis et l’original de la lettre de 

voiture est conservé par le transporteur. Le transporteur peut ainsi produire un document 

établi en trois exemplaires et signé par les trois parties au contrat de transport. Toutefois, là 

encore, une exigence de l’article 1325 du Code civil n’est pas remplie. En pratique, les lettres 

de voiture ne mentionnent pas le nombre d’originaux qui ont été dressés. Ainsi, sauf à 

                                                 
685 Sur les exigences relatives à la preuve, supra n°405 et s. 
686 À défaut, l’expéditeur, le transporteur et le destinataire sont tous présents lors de la conclusion du contrat de 
transport et la question de l’adhésion du destinataire à un contrat préexistant ne se pose pas. 
687 Article 6§2 de la Convention de Varsovie, repris par l’article 7§2 de la Convention de Montréal : « Le 
premier exemplaire porte la mention "pour le transporteur" ; il est signé par l’expéditeur. Le deuxième 
exemplaire porte la mention "pour le destinataire" ; il est signé par l’expéditeur et le transporteur. Le troisième 
exemplaire est signé par le transporteur et remis par lui à l’expéditeur après acceptation de la marchandise ». 
688 Article 4 des DCU à l’article 12 des RU-CIM : « Le feuillet qui est remis au destinataire est désigné comme 
"original de la lettre de voiture", celui qui reste entre les mains de l’expéditeur est appelé "duplicata de la lettre 
de voiture" ». 
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considérer que l’article 11§3 des RU-CIM689 apporte une dérogation à la règle de l’article 

1325 du Code civil, la lettre de voiture établie en matière de transport ferroviaire international 

ne peut donc valoir comme preuve littérale de l’adhésion d’un non commerçant. 

422. Il peut être procédé à un constat identique en matière de transport routier international. 

La CMR prévoit que le contrat de transport « est constaté par une lettre de voiture »690 

« établie en trois exemplaires originaux »691. Le premier est remis à l’expéditeur, le deuxième 

accompagne la marchandise et le troisième est conservé par le transporteur. Si, à l’instar des 

autres lettres de voiture, l’exemplaire remis à l’expéditeur ne peut matériellement comporter 

la signature du destinataire, par hypothèse absent lors de la conclusion du contrat de transport, 

en revanche, lors de la livraison, l’exemplaire qui voyage avec les marchandises et celui 

détenu par le transporteur peuvent être signés. Dans une telle hypothèse, trois originaux de la 

lettre de voiture sont établis, et le transporteur détient un original signé par les trois parties. 

Pourtant, là encore, en pratique, le document détenu par le transporteur ne mentionne pas le 

nombre d’originaux établis. Il paraît donc difficile d’admettre que ce document puisse valoir 

preuve littérale de l’engagement du destinataire au regard de l’article 1325 du Code civil, 

même si l’article 9§1 de la CMR prévoit que « la lettre de voiture fait foi, jusqu’à preuve 

contraire, des conditions du contrat et de la réception de la marchandise par le transporteur ». 

423. L’inaptitude des documents de transport à établir une preuve littérale de l’adhésion au 

contrat de transport s’explique en droit interne par l’ancienneté des dispositions qui prévoient 

leur mise en place. En effet, si la doctrine milite depuis longtemps en faveur de la 

reconnaissance de la qualité de partie au contrat de transport du destinataire692, ce n’est que 

récemment que le législateur français a affirmé cette qualité sans adapter les règles de preuve 

à cette nouvelle qualité. Conçus pour régler la question de la preuve de l’existence du contrat 

                                                 
689 Article 11§3 des RU-CIM : « Après l’apposition du timbre ou de l’indication de la machine comptable, la 
lettre de voiture fait preuve de la conclusion et du contenu du contrat de transport ». 
690 Article 4§1 de la CMR. 
691 Article 5§1 de la CMR : « La lettre de voiture est établie en trois exemplaires originaux signés par 
l’expéditeur et le transporteur, ces signatures pouvant être imprimées ou remplacées par les timbres de 
l’expéditeur et du transporteur si la législation du pays où la lettre de voiture est établie le permet. Le premier 
exemplaire est remis à l’expéditeur, le deuxième accompagne la marchandise et le troisième est retenu par le 
transporteur ». 
692 Sur ce point, supra n°30 et s. et n°40 et s. 
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de transport et de son contenu entre le transporteur et l’expéditeur, les documents de 

transports mis en place dans les divers modes de transport ne permettent pas d’établir la 

qualité de partie du destinataire non commerçant. 

424. Toutefois, à défaut de valoir preuve littérale de l’adhésion du destinataire, le document 

de transport possède néanmoins une valeur probatoire contre ce dernier. D’une part, il peut 

constituer un commencement de preuve par écrit contre un destinataire non-commerçant, un 

adminicule qui devra être complété par tous moyens. Par exemple, il est possible d’envisager 

que le bon de livraison signé par un destinataire non-commerçant puisse être analysé en un 

commencement de preuve par écrit car il s’agit d’un acte écrit qui émane du destinataire (il 

porte sa signature) et rend vraisemblable le fait allégué, l’adhésion au contrat de transport. 

 D’autre part, il ne faut pas perdre de vue que les règles mises en place, tout 

particulièrement en matière de transports internationaux, n’ont pas pour objectif premier de 

régir des relations dans lesquelles intervient un non-commerçant. En effet, leur mise en place 

correspond à un besoin éprouvé par la pratique d’établir des règles visant à régir les transports 

de marchandises. Ainsi, l’affirmation selon laquelle les documents de transports ne permettent 

pas d’établir la preuve de l’adhésion du destinataire doit être limitée à l’hypothèse d’un 

destinataire non-commerçant. Lorsque l’adhésion au contrat de transport peut être administrée 

par tous moyens, les documents de transport constituent des moyens de preuve toujours 

recevables dès lors qu’ils permettent de démontrer la rencontre d’une offre d’adhérer et de son 

acceptation. 

425. Ainsi, le transporteur qui doit établir la preuve de l’adhésion d’un destinataire 

commerçant peut très bien se contenter de produire une lettre de transport. Dès lors que celle-

ci désigne celui qu’il prétend destinataire comme tel et comporte la signature de ce dernier, 

elle permet d’établir la rencontre des volontés de l’expéditeur, du transporteur et du 

destinataire. En effet, la désignation du destinataire portée sur la lettre de voiture permet 

d’apporter la preuve de l’offre collective d’adhérer faite par l’expéditeur et le transporteur. La 

signature du destinataire apposée sur ce document montre sa volonté d’adhérer. Encore faut-

il, bien sûr, que le document produit démontre l’existence d’une offre et de son acceptation. 

Ainsi, dans l’arrêt Maison bleue déjà évoqué693, les juges du fond considéraient que les 

                                                 
693 Com. 18 mars 2003 (Maison bleue), précité. 
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documents produits par le transporteur ne permettaient pas d’établir l’existence de la 

rencontre d’une offre d’adhérer et de son acceptation. 

426. Cette présentation permet d’expliquer la position de la jurisprudence concernant le 

droit d’agir du destinataire de marchandises transportées par voie aérienne. Une jurisprudence 

constante considère que le droit d’agir contre le transporteur aérien n’appartient qu’au 

destinataire dont le nom figure sur la lettre de transport aérien694. De la sorte, et comme vient 

de le rappeler la Chambre commerciale de la Cour de cassation, au visa des articles 13, 15 et 

26 de la Convention de Varsovie, « le destinataire inscrit sur la lettre de transport aérien 

comme partie au contrat et habilité comme tel à recevoir la marchandise délivrée par le 

transporteur aérien, dispose du droit d’agir en responsabilité contre le transporteur aérien »695. 

Cette solution conduit, selon la doctrine696, à refuser au destinataire réel la possibilité d’agir 

contre le transporteur. Aussi, les auteurs appellent de leurs vœux une ouverture des actions 

contre le transporteur aérien pour deux raisons. La première tient au fait que le fondement de 

ces décisions est des plus discutable puisqu’il repose sur les articles 12, 13, 14, 15 et 30-3 qui 

concernent pour les quatre premier le droit de disposition de la marchandise et, pour le 

dernier, l’hypothèse dans laquelle plusieurs transporteurs sont intervenus697. La seconde raison 

avancée est tirée du droit maritime dans lequel l’ouverture des actions est aujourd’hui 

consacrée698. 

                                                 
694 Com. 14 mai 1991, Bull. civ. IV, n°162, D. 1992, somm, p. 85, obs. M. RÈMOND-GOUILLOUD ; B.T.L. 1991, 
p.457 ; Com. 13 novembre 2002, R.T.D. com. 2003, p.421, obs. PH. DELEBECQUE.  
Voir également Com. 23 février 1981, B.T.L. 1981, p.232 ; Com. 1er décembre 1992, B.T.L. 1992, p.812 ; Paris, 
7e ch. A, 14 mai 2002, B.T.L. 2002, p.420.  
Adde. I. ZIVY, Le droit d’action du destinataire réel d’une L.T.A., R.F.D.A. 1986, p.18. 
695 Com. 7 juin 2005 (Air Algérie), B.T.L. 2005, p.435. 
696 M. DE JUGLART par E. DU PONTAVICE, J. DUTHEIL DE LA ROCHÈRE et G. M. MILLER, Traité de droit aérien, 
tome 2, 2ème éd. L.G.D.J., 1992, n°2990 et s., spéc. n°2993 ; B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et 
aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°493 ; Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, 
Commerce extérieur, 2004, n°Lamy transport, tome 2, n°1086 ; J.-P. TOSI, J.-Cl. Transport, Transport aérien, 
fasc. 925, n°57 et s. 
697 Voir sur ce point obs. sous Com. 7 juin 2005 (Air Algérie), précité. 
698 Les rédacteurs du Bulletin des transports et de la logistique appellent à la transposition de la règle retenue en 
droit maritime depuis l’arrêt Mercandia (sur cet arrêt, voir supra n°265 et s.) en droit aérien (voir sur ce point M. 
TILCHE, Droit d’action aérien : recherche "Mercandia" désespérément, obs. sous Paris, 1ère ch. section B, 25 
février 2000, B.T.L. 2000, p.255).  
Dans le même sens, PH. DELEBECQUE, R.T.D. com. 2003, obs. sous Com. 13 novembre 2002, n°4, p.420 : « on 
ne voit pas pourquoi la jurisprudence estime encore utile, si ce n’est par souci immodéré de protection du 
transporteur, de n’accorder qu’aux personnes apparaissant sur le titre de transport le droit d’agir contre le 
transporteur. D’autant plus que cette ouverture des actions est aujourd’hui consacrée par le droit maritime (Cf. la 
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427. En dépit des doutes qu’elle suscite, la jurisprudence de la Cour de cassation doit, à 

notre sens, être approuvée. Le principe rappelé par la Chambre commerciale n’a rien 

d’original. Pour pouvoir agir contre le transporteur sur le fondement du contrat de transport, la 

haute juridiction exige que la qualité de partie à cette convention soit apportée. Or dans 

chacune des affaires dans lesquelles la Cour de cassation a eu l’occasion d’affirmer que seul 

le destinataire inscrit sur la lettre de transport aérien comme partie au contrat de transport 

dispose d’une action en responsabilité contractuelle contre le transporteur, un problème 

identique se présente au juge. Une personne a subi un préjudice, la perte de marchandises 

transportées, et souhaite obtenir la réparation de son dommage auprès du transporteur aérien 

chargé de leur acheminement. Dès lors que l’on envisage le destinataire comme une partie au 

contrat de transport, celui-ci ne peut obtenir réparation de son préjudice sur le fondement de 

cette convention qu’à la condition de prouver sa qualité de partie. Or, pour ce faire, celui qui 

se prétend destinataire doit établir qu’il a accepté une offre d’adhérer adressée à lui par 

l’expéditeur et le transporteur. Comment apporter la preuve d’une offre collective d’adhérer 

lorsque le transporteur en nie l’existence pour s’opposer à l’action de la victime de la perte 

des marchandises ?  

 Le transporteur étant un tiers au contrat de base (le contrat unissant un fournisseur à 

son client qui se prétend destinataire), cette convention et ses clauses qui prévoient 

l’acheminement des marchandises à son profit, ne peuvent être utilisées dans l’apport de cette 

preuve. La seule solution est d’utiliser la lettre de transport aérien pour établir la preuve de 

cette offre. Mais dès lors que les éléments contenus dans ce document de transport ne 

permettent pas d’apporter cette preuve, celui qui se prétend destinataire ne peut établir sa 

qualité de partie au contrat de transport. Faute d’établir l’existence d’une offre d’adhérer dont 

il serait le bénéficiaire, le prétendu destinataire ne peut démontrer que son adhésion a 

rencontré la volonté du transporteur et de l’expéditeur ; il est un tiers au contrat de transport 

qui ne peut sur le fondement du contrat de transport réclamer la réparation du préjudice qu’il a 

subi. 

                                                                                                                                                         
jurisprudence Mercandia et ses suites), après il est vrai bien des hésitations et un temps une conception très 
formelle des choses. Si le "mythe du connaissement" a vécu, celui de la LTA demeure. Pour combien de temps 
encore ? ». 
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428. Malgré l’importance que peuvent avoir les documents de transport dans 

l’établissement de la preuve, soit parce qu’ils constituent le seul moyen de preuve, soit parce 

que, sans eux, la preuve est difficile à apporter, d’autres moyens de preuve peuvent être 

utilisés pour démontrer l’adhésion au contrat de transport. 

B - Les autres moyens de preuve  

429. Lorsque la production d’un écrit n’est pas exigée pour établir la preuve de l’adhésion 

du destinataire au contrat de transport, soit en raison de son caractère commercial, soit en 

raison du fait que celui à qui incombe la charge de la preuve est dispensé de produire un écrit, 

la preuve de cette adhésion peut être faite par tous moyens. C’est alors dans le comportement 

des divers intervenants au transport que la preuve de l’adhésion au contrat de transport pourra 

être apportée. Si la livraison s’avère être un excellent moyen pour le juge de relever 

l’existence de l’offre d’adhérer et de son acceptation (1), l’établissement de cette preuve sera 

plus difficile en son absence (2). 

1 - La livraison, présomption d’adhésion du destinataire 

430. La livraison consiste, au sens de la définition rappelée dans les contrats-types par le 

législateur, dans la remise physique des marchandises à son destinataire ou à son représentant 

qui l’accepte699. Elle désigne donc l’acceptation de recevoir la remise des marchandises, mais 

non directement la volonté d’adhérer au contrat de transport. De même, le refus de recevoir la 

livraison indique la volonté du destinataire de ne pas recevoir les marchandises, mais pas 

nécessairement le refus d’adhérer au contrat de transport700. De fait, un destinataire peut 

refuser l’exécution du contrat de transport qui lui est offerte, mais peut tout de même accepter 

d’être lié par le contrat de transport, par exemple, pour bénéficier du lourd régime de 

                                                 
699 En ce sens, l’article 2.9 du contrat type applicable aux transports routiers de marchandises pour lesquels il 
n’existe pas de contrat type spécifique, annexé au décret n°99-269 du 6 avril 1999 (JORF n°85, 11 avril 1999, 
p.5365) prévoit, à l’instar des autres contrats types régissant le transport routier que « par livraison, on entend la 
remise physique de la marchandise à son destinataire ou à son représentant qui l’accepte ». Adde. sur ce point, J. 
VALLANSAN, Livraison et adhésion du destinataire au contrat de transport, Pet. Aff., 29 avril 1994, n°51, p.11. 
700 J. VALLANSAN, article précité, p.13. 
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responsabilité qui pèse sur le transporteur en cas d’inexécution de ses obligations701. La 

livraison ne constitue donc pas une condition702 de l’adhésion du destinataire mais l’exécution 

d’une obligation découlant du contrat de transport : la réalisation de la remise des 

marchandises par le transporteur, débiteur, et l’acceptation de celle-ci par le destinataire, 

créancier. 

431. Cependant, puisque la livraison consiste dans l’exécution du contrat de transport au 

profit du destinataire, sa survenance apparaît comme un événement dont le juge peut déduire 

la rencontre des volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire. En effet, en 

proposant au destinataire désigné par l’expéditeur la livraison des marchandises, le 

transporteur offre à celui-ci l’exécution du contrat de transport. Il est possible de déduire de la 

proposition de recevoir les marchandises une offre de contracter émanant de l’expéditeur et du 

transporteur au profit du destinataire. Par ailleurs, l’acceptation de recevoir la livraison, c’est-

à-dire l’exécution du contrat de transport à son profit, permet de déduire l’acceptation du 

destinataire de l’offre d’adhérer qui lui est faite. En effet, lorsqu’une personne accepte de 

recevoir l’exécution d’un contrat à son profit, il est possible de déduire de ce comportement 

une volonté tacite d’en devenir partie703, et de se soumettre à ses effets. Dès lors, la 

survenance de la livraison permet à elle seule d’établir l’existence de l’adhésion du 

destinataire au contrat de transport, et de montrer qu’un accord de volontés unit l’expéditeur, 

le transporteur et le destinataire704. 

                                                 
701 Cette hypothèse est envisagée, nous l’avons vu, par la Convention de Varsovie (article 12§4). Elle se retrouve 
dans la pratique du laissé pour compte qui consiste pour un destinataire à refuser la marchandise en raison de son 
état ou de la date tardive de sa livraison et à la considérer comme perdue par le transporteur (sur ce point, Lamy 
Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, p.881, verbo Laissé pour compte : 
« Attitude consistant, pour un destinataire, à refuser la marchandise compte tenu de l’état ou de la date où on la 
lui livre, à en faire abandon au transporteur et à traiter l’affaire comme une perte totale »). Dans ce cas, bien que 
la livraison ne soit pas intervenue, le destinataire est tout de même considéré comme une partie au contrat de 
transport, et peut agir sur son fondement pour obtenir réparation de la perte subie (En ce sens, Com. 8 octobre 
1996 (navire Artevelde), Bull. civ. IV, n°228). 
702 J. VALLANSAN, article précité, p.13 : « La livraison est l’aboutissement du contrat de transport. C’en est une 
conséquence mais non une condition ». 
703 En ce sens, P. GODÉ, Volonté et manifestations tacites, éd. PUF 1977, n°18 et s. ; J.-L. AUBERT, Notions et 
rôles de l’offre et de l’acceptation dans la formation du contrat, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 
109, 1970, n°307 et s. 
704 Sur ce point P. GODÉ, thèse précitée, n°20 : « Comment deux personnes peuvent-elles mieux exprimer un 
accord qu’en l’exécutant ? Leurs attitudes peuvent sembler encore plus significatives que des déclarations 
expresses, puisqu’elles manifestent non seulement la rencontre de deux volontés abstraites, mais aussi une 
interprétation commune, harmonieuse de l’accord conclu ». 
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432. De l’établissement de la livraison, fait connu, le juge déduit l’adhésion du destinataire 

au contrat de transport, fait inconnu et permet ainsi de relever l’existence d’un accord des 

volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire d’être liés par un même contrat de 

transport. La réception des marchandises par le destinataire permet de présumer que le 

destinataire entend profiter des effets du contrat et y adhérer. Ainsi, conformément à l’article 

1349 du Code civil qui prévoit que « les présomptions sont des conséquences que la loi ou le 

magistrat tire d’un fait connu à un fait inconnu », la preuve de la livraison permet d’établir 

une présomption d’adhésion du destinataire au contrat de transport705. 

433. Simple présomption d’adhésion au contrat de transport, la survenance de la livraison 

opère un renversement de la charge de la preuve. L’adhésion présumée, il appartient à celui de 

l’expéditeur, du transporteur ou du destinataire qui nie l’existence de l’adhésion de prouver 

que celui qui a pris livraison ne l’a pas fait en qualité de destinataire. Supposons par exemple 

qu’un transporteur, X, ait rapporté la preuve qu’il a livré des marchandises à Y, qui a accepté 

de les recevoir. Présumé destinataire, il incombe à Y de rapporter la preuve que son 

acceptation des marchandises ne valait pas acceptation de l’offre d’adhérer qui lui était 

adressée. Par exemple, il peut avoir reçu les marchandises en qualité de mandataire du 

véritable destinataire. À lui de rapporter une preuve qui permette de renverser la présomption 

établie du fait de la livraison. 

434. S’il faut admettre que la livraison puisse constituer un événement permettant d’établir 

l’adhésion du destinataire, il faut aussi admettre que d’autres éléments de faits, d’autres 

comportements du destinataire peuvent permettre de parvenir à une même conclusion. 

Toutefois, en l’absence de livraison, le destinataire n’aura le plus souvent eu aucun contact 

avec le transporteur ; la preuve de l’adhésion du destinataire s’annonce donc plus difficile à 

établir. 

2 - Absence de livraison et preuve de l’adhésion 

435. Lorsque le transporteur n’a pas livré les marchandises, soit parce qu’il les a perdues, 

soit parce qu’elles ont été refusées par celui à qui elles étaient adressées, l’adhésion au contrat 

                                                 
705 J. VALLANSAN, article précité, p.13 : « La livraison doit donc être considérée comme une présomption 
d’adhésion du destinataire au contrat de transport ». 
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de transport peut être démontrée par d’autres éléments de preuve. L’existence de l’offre 

d’adhérer peut être aisément démontrée par la production des documents de transport 

désignant la personne du destinataire de l’offre d’adhérer706. L’acceptation de cette offre 

pourra résulter de l’accomplissement d’actes visant à l’exécution du contrat de transport par le 

destinataire et manifestant de la sorte son consentement. Par exemple, la communication 

d’instructions au transporteur pendant le déplacement des marchandises, une mise en demeure 

de livrer les marchandises, ou encore la réclamation des marchandises au lieu de livraison 

prévu peuvent témoigner de son acceptation de l’offre d’adhérer qui lui est faite car ils visent 

à exécuter, ou à faire exécuter les obligations qu’il fait naître. Ce comportement permet au 

juge de déduire le consentement du destinataire d’adhérer au contrat de transport et, ainsi, de 

reconnaître que cette convention les unit. Toutefois, l’apport de la preuve de cette acceptation 

s’avère en pratique très difficile à établir. En effet, comment établir la preuve de l’adhésion du 

destinataire alors, qu’en l’absence de livraison, il n’aura, le plus souvent, effectué aucun acte 

équivalent à un commencement d’exécution du contrat de transport ? 

436. Les difficultés d’établissement de la preuve de l’adhésion du destinataire en cas 

d’absence de livraison sont sans doute à l’origine de certaines décisions critiquées de la Cour 

de cassation707. Dans ces affaires, les marchandises n’avaient pas été livrées et le transporteur 

entendait se prévaloir du contrat de transport contre la personne désignée « destinataire » sur 

les documents de transport qui agissait contre lui sur un fondement extracontractuel. La Cour 

de cassation considère que faute de livraison, le destinataire n’avait pu adhérer au contrat de 

transport. Deux lectures de cette jurisprudence sont possibles. Soit la Cour de cassation a 

voulu affirmer que la livraison est le seul moyen d’adhérer au contrat de transport ; le contrat 

de transport serait alors un contrat réel. Soit les termes employés par la Cour de cassation 

devaient être interprétés strictement et ne pas sortir du cadre de chaque espèce. Devant les 

critiques encourues par la première de ces deux interprétations, la seconde paraît préférable. 

Elle conduit à faire de la livraison l’unique moyen de preuve de l’adhésion au contrat de 

transport dans une hypothèse particulière. Lorsque le transporteur n’a pas livré les 

                                                 
706 Voir sur ce point supra n°425 et s. 
707 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 
3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. 
P. BONASSIES ; B.T.L. 1995, p.245 ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. 
É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE. 
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marchandises et souhaite se prévaloir du contrat de transport, la preuve de l’adhésion de celui 

qu’il prétend destinataire lui incombe. Or, faute de livraison, aucun élément de fait ne permet 

de relever un comportement de ce prétendu destinataire qui permettrait de déduire son 

acceptation d’une offre d’adhérer car en pratique, si les marchandises ont été perdues en cours 

de route, le transporteur et le « destinataire » n’auront aucun contact. Dans une telle 

hypothèse, la preuve de la volonté de celui que le transporteur prétend destinataire s’avère très 

difficile à rapporter708. 

437. L’absence de livraison n’a pas la même importance lorsque la preuve de l’adhésion au 

contrat de transport incombe au destinataire. Tout d’abord, un document est le plus souvent 

remis par le fournisseur-expéditeur à son client-destinataire. Qu’il s’agisse d’un 

connaissement ou d’un exemplaire de la lettre de transport, ce document permet de démontrer 

l’existence de l’offre d’adhérer dès lors qu’il désigne celui qui s’en prévaut comme 

destinataire709. Le problème réside donc essentiellement dans l’apport de la preuve de 

l’acceptation. En effet, pour que l’adhésion se produise, il faut que l’offre d’adhérer et son 

acceptation se rencontrent. 

438. Sur ce point, la Cour de cassation semble admettre que l’acceptation de l’offre 

d’adhérer puisse être établie en démontrant une volonté de se comporter comme un 

destinataire. Le fait de se prévaloir de ses droits nés du contrat de transport semble suffire aux 

juges pour établir son adhésion au contrat de transport. Ainsi, lorsque le destinataire agit 

contre le transporteur sur le fondement du contrat de transport, il manifeste sa volonté 

d’adhérer en se prévalant devant un juge de sa qualité de destinataire. L’action en justice qu’il 

exerce a pour but de réclamer la livraison des marchandises qui lui étaient destinées et, à 

défaut, d’obtenir la réparation de l’inexécution de cette obligation. Dès lors, il réclame 

l’exécution d’une obligation contractuelle qui lui était destinée et que le transporteur s’était 

engagé à exécuter. Cette revendication de la marchandise710 est un événement dont le juge 

peut déduire une volonté d’adhérer et qui, conjuguée avec celles déjà exprimées de 

                                                 
708 Supra n°408 et s. 
709 Supra n°426 et s. 
710 Sur ce point, Rouen 18 novembre 1993 ((Eurosia container line), D.M.F. 1994, p.215, note Y. TASSEL) : le 
destinataire se trouve associé au contrat de transport et « directement impliqué dans son exécution, du moins dès 
lors qu’il accepte la marchandise ou, ce qui revient au même, lorsqu’il la revendique ». 
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l’expéditeur et du transporteur, peut établir l’existence d’un contrat de transport entre eux. 

Cette explication permet de comprendre les décisions de la Cour de cassation qui admettent 

que le destinataire, désigné comme tel par les documents de transport, qui n’a pas reçu les 

marchandises, peut agir sur le fondement du contrat de transport711. En effet, dans ces affaires, 

la revendication des marchandises par le destinataire sur le fondement du contrat de transport 

est un événement qui permet de présumer la volonté d’adhérer au contrat de transport. 

439. C’est d’ailleurs vers cette analyse que nous guident les termes de l’article 28§4 des 

RU-CIM. En effet, cette disposition prévoit dans son alinéa 2 que lorsque la marchandise est 

perdue et ne peut être livrée, le destinataire peut agir sur le fondement du contrat de transport 

international contre le transporteur ferroviaire défaillant712. Ainsi, dès lors que l’expéditeur et 

le transporteur sont convenus du transport de marchandises jusqu’à une personne déterminée, 

une offre d’adhérer existe au profit de cette dernière. En cas de perte des marchandises, 

l’absence de livraison ne permet pas au destinataire de manifester expressément son adhésion 

en signant les documents constatant le contrat de transport, ou implicitement en acceptant son 

exécution. Ainsi, les RU-CIM lui permettent de faire valoir ses droits. L’action que le 

destinataire exerce contre le transporteur suppose qu’il ait préalablement acquis des droits du 

contrat de transport et, par conséquent, qu’il y ait adhéré. 

440. Par ailleurs, la jurisprudence admet que le refus de livraison des marchandises 

n’empêche pas le destinataire d’adhérer au contrat de transport et d’agir sur le fondement de 

                                                 
711 Sur ce point, Com. 28 novembre 2000 (Cusson), précité supra n°394 ; Com. 3 octobre 2000 (Marc Laurent), 
précité supra n°393.  
Une autre décision de la Cour de cassation accueille l’action du destinataire qui n’a pas été livré de la 
marchandise en réparation de la perte des marchandises dans une décision 3 février 1998 (inédit, pourvoi n°95-
21963). Un transporteur avait été chargé de l’acheminement de marchandises depuis le port du Havre jusqu’à 
Monrovia. En raison de la guerre civile qui sévissait au Libéria à cette époque, le transporteur ne livra pas la 
marchandise au destinataire et rentra au port du Havre. Le destinataire exerce une action contre lui afin d’obtenir 
réparation de la perte des marchandises. C’est sur le fondement de la loi de 1966 que cette action est accueillie : 
le destinataire est considéré comme une partie au contrat de transport, quand bien même la livraison des 
marchandises n’est pas intervenue. 
712 Article 29§4 alinéa 2 des RU-CIM : « Si la perte des marchandises est établie ou si la marchandise n’est pas 
arrivée à l’expiration du délai prévu à l’article 39§1, le destinataire peut faire valoir en son propre nom, à 
l’encontre du chemin de fer, les droits qui résultent pour lui du contrat de transport ».  
Un raisonnement identique peut être exposé en matière de transports routier et aérien internationaux car la CMR 
et les Conventions de Varsovie et de Montréal comportent des dispositions similaires. Sur ce point voir supra les 
dispositions citées note n°657. 
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celui-ci contre le transporteur713. Dans ce cas, la livraison des marchandises en exécution du 

contrat de transport qui lui a été proposée démontre l’existence d’une offre d’adhérer. Le fait 

d’invoquer le contrat de transport à son profit permet d’établir la volonté du destinataire d’y 

adhérer et au juge d’en déduire un accord des volontés produit par une rencontre des 

consentements de l’expéditeur, du transporteur, et du destinataire. Ce dernier, en refusant la 

livraison des marchandises, refuse seulement de recevoir l’exécution du contrat de transport 

qui lui est adressée. Pour autant, s’il demande réparation de cette mauvaise exécution sur le 

fondement du contrat de transport, il se prévaut de cette convention, ce qui suppose qu’il se 

comporte comme le destinataire du transport, accepteur de l’offre d’adhérer qui lui a été 

adressée. 

                                                 
713 Com. 8 octobre 1996, (navire Artevelde), Bull. civ. IV, n°228. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

441. Les conséquences pratiques de l’explication de l’intégration du destinataire par la 

rencontre d’une offre d’adhérer et de son acceptation sont reportées sur la question de la 

preuve. En effet, le destinataire ne peut être considéré comme une partie au contrat de 

transport qu’à la condition que la preuve de la rencontre des volontés de l’expéditeur, du 

transporteur et du destinataire soit rapportée. 

442. Preuve d’un accord de volontés de rattachement au contrat de transport préexistant, la 

preuve de l’adhésion est celle d’un acte juridique. Conformément au droit commun, la preuve 

de l’adhésion du destinataire est soumise à une preuve littérale. Au regard des exigences 

formelles d’admissibilité de la preuve par écrit, cette solution s’avère inadaptée, d’autant plus 

que si le législateur prévoit la mise en place d’un certain nombre de documents de transport, 

aucun ne semble réunir les conditions nécessaires à l’établissement d’une preuve par écrit de 

l’adhésion du destinataire. Néanmoins, les besoins d’une intervention du législateur ne se font 

pas sentir car, en pratique, le destinataire est le plus souvent un commerçant contre lequel la 

preuve de son adhésion peut être apportée par tous moyens. Sur ce point, l’importance de la 

livraison a pu être soulignée car sa survenance permet d’établir à la fois l’offre d’adhérer 

émanant de l’expéditeur et du transporteur, comme toute proposition d’exécution d’un 

contrat, et l’adhésion du destinataire, comme toute acceptation de recevoir l’exécution d’un 

contrat. 
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

443. Définir l’adhésion au contrat de transport comme une rencontre de volontés constitue 

en définitive une application originale des règles de droit commun de formation des contrats. 

Ce faisant, en l’absence de disposition dérogatoire, aucune raison ne peut écarter l’application 

du principe de l’autonomie de la volonté dont les conséquences se retrouvent à deux 

occasions. 

444. Premièrement, l’adhésion du destinataire constituant l’acceptation d’une offre de 

s’intégrer au contrat de transport ; elle est une manifestation de la liberté contractuelle du 

destinataire. Comme n’importe quel destinataire d’une offre de contracter, le destinataire des 

marchandises est libre d’adhérer ou de refuser d’adhérer. Néanmoins, le contrat de transport 

n’est conclu que dans le but de satisfaire une livraison promise dans un contrat de base 

préexistant. La préexistence d’une obligation de livrer constitue donc la cause subjective de 

l’engagement de l’expéditeur et du destinataire au contrat de transport. Plus encore, elle 

conditionne l’engagement du destinataire dont le refus injustifié d’adhérer peu être analysé 

comme un abus de sa liberté d’adhérer.  

445. Deuxièmement, conformément au principe de l’autonomie de la volonté, il faut 

considérer que l’acceptation de l’offre d’adhérer du destinataire suffit à expliquer son 

intégration au contrat de transport. Consensuel, le contrat de transport l’est autant à l’égard de 

l’expéditeur et du transporteur qu’à l’égard du destinataire. Ainsi, peu importe la forme de 

l’adhésion au contrat de transport, il suffit que l’offre d’adhérer adressée par l’expéditeur et le 

transporteur ait été acceptée par le destinataire. En conséquence, il faut souligner l’importance 

de la question de la preuve de l’adhésion au contrat de transport dont l’étude constitue l’une 

des sources principales de compréhension de la jurisprudence. 



 

 239

CONCLUSION DE LA PARTIE 

 

 

446. Dans un lieu de débat, un premier groupe passe :  

 - Une voix s’élève : Pourquoi peut-on affirmer que le destinataire est une partie au 

 contrat de transport ?  

 - La doctrine et la jurisprudence (après d’âpres discussions) : Le destinataire est une 

 partie au contrat de transport parce qu’il y adhère.  

 - La voix répond par une autre question : Mais, alors, comment le destinataire devient-

 il partie au contrat de transport ; qu’est-ce qu’adhérer à un contrat ?  

Les discussions s’élèvent et rendent difficiles la perception d’une réponse claire.  

Puis, un professeur et son élève passent à leur tour  

 - L’élève : À quelle condition peut-on dire d’une personne qu’elle est partie à un 

 contrat ? 

 - Le professeur : La partie à un contrat est celle qui par l’expression de son 

 consentement participe à un accord de volontés.  

 Confrontant ces deux scènes, l’adhésion au contrat de transport constitue le fondement 

de l’intégration du destinataire. Mais, pour ce faire, elle doit être définie, conformément au 

droit commun, comme un accord de volontés reposant sur la rencontre d’une offre de se 

rattacher au contrat de transport déjà conclu émanant de l’expéditeur et du transporteur, et de 

son acceptation par le destinataire. 

447. Cette analyse de l’adhésion au contrat de transport révèle la vocation au tripartisme de 

cette convention. En effet, partie, le destinataire ne l’est pas dès la conclusion du contrat de 

transport. Il le devient en acceptant une offre collective d’adhérer. Le contrat de transport a 

donc une vocation tripartite en ce sens que dès le départ, l’expéditeur et le transporteur 

envisagent d’offrir à un destinataire la possibilité d’intégrer le cercle contractuel s’il l’accepte. 

448. Fondée sur une rencontre des volontés qui se divise en deux temps (d’abord la 

conclusion du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur puis, ensuite, 

l’adhésion du destinataire), la formation du contrat revêt un caractère successif. Elle n’en reste 

pas moins un procédé de réalisation d’un accord de volontés et, de ce fait, est soumise aux 
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principes du droit commun des obligations qui dirigent la formation des contrats. L’adhésion 

constitue ainsi un exercice de la liberté contractuelle du destinataire qui trouve ses limites 

dans l’objectif économique que la réalisation du transport ambitionne d’atteindre. Par ailleurs, 

elle revêt un caractère consensuel. Conformément au droit commun, dès que le destinataire a 

adhéré au contrat de transport, il est lié par cette convention. Seule reste à établir la preuve de 

cette adhésion pour la rendre effective.   

 Hypothèse particulière de rencontre de volontés conforme au droit commun, 

l’adhésion permet au destinataire de devenir partie à un contrat conclu sans lui. Cette 

singularité ne peut que conduire à conférer une certaine originalité au tripartisme du contrat 

de transport. 
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PARTIE II 

L’ORIGINALITÉ DU TRIPARTISME 

DU CONTRAT DE TRANSPORT 

 

 

449. L’adhésion à un contrat est un mécanisme de formation successive des conventions. Il 

s’agit d’une rencontre de volontés dont l’objet est de rattacher un tiers à un contrat pour lui 

faire acquérir la qualité de partie. Suivre cette définition conduit sur un chemin déjà emprunté 

par bien des auteurs mais considéré impraticable par d’autres. En effet, admettre qu’une 

personne puisse se rattacher après coup à un contrat conclu sans elle, implique de considérer 

que le destinataire des marchandises devient une partie au contrat, qu’il est une partie intégrée 

au contrat lors de son exécution. Cette affirmation pose un certain nombre d’interrogations, 

notamment à la seule évocation de l’article 1165 du Code civil selon lequel les parties au 

contrat sont les « parties contractantes ». Par ailleurs, admettre que le contrat de transport est 

tripartite conduit indubitablement à considérer que le destinataire s’intègre au contrat de 

transport, devient le maître du transport, sans pour autant se substituer à l’expéditeur. Une 

relation tripartite se met donc en place modifiant la relation bilatérale qui existait entre 

l’expéditeur et le transporteur pour y adjoindre un lien de droit entre le transporteur et le 

destinataire et un second entre l’expéditeur et le destinataire. 

450. L’adhésion du destinataire conduit ainsi à reconnaître au tripartisme du contrat de 

transport une certaine originalité, d’abord parce que le destinataire est une partie intégrée au 

contrat de transport (Titre 1), ensuite, en raison de la relation tripartite mise en place (Titre 2). 



 

 242

TITRE 1 

LE DESTINATAIRE, PARTIE INTÉGRÉE AU CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

 

451. L’article 1165 du Code civil prévoit que « les conventions n’ont d’effet qu’entre les 

parties contractantes ». Cette disposition suggère que pour être partie à un contrat, il faut 

nécessairement participer à sa création. Or, par hypothèse, le destinataire est absent lors de la 

conclusion du contrat. Par conséquent, la qualité de partie au contrat du destinataire est 

empreinte d’une première originalité tenant au moment de son adhésion (Chapitre 1). 

452. Par ailleurs, pour exprimer l’idée selon laquelle le destinataire adhère au contrat de 

transport, la doctrine utilise, indistinctement, les termes intégration, agrégation ou encore 

association. Ces expressions évoquent un rattachement pur et simple au contenu tout entier 

d’un contrat. Pourtant, puisque le fondement de cette intégration réside dans l’adhésion du 

destinataire, la manifestation de sa volonté, il convient de rechercher ce qu’il a accepté, ce sur 

quoi a porté son adhésion pour déterminer le contenu du contrat de transport (Chapitre 2). 
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CHAPITRE 1 

QUALITÉ DE PARTIE ET MOMENT DE L’ADHÉSION 

 

 

453. La qualité de partie au contrat de transport du destinataire est aujourd’hui reconnue par 

le législateur et la jurisprudence, et approuvée par la doctrine714. Pour pouvoir justifier cette 

affirmation, il a été démontré que le destinataire adhère au contrat de transport, c’est-à-dire 

qu’il accepte une offre collective d’adhérer à cette convention715. Cette proposition conduit à 

considérer que la formation du contrat de transport s’étale dans le temps. En effet, pour 

qu’une adhésion au contrat de transport soit possible, il est nécessaire que ce contrat soit 

conclu, dans un premier temps, entre l’expéditeur et le transporteur, pour que, dans un second 

temps, le destinataire y adhère. Le contrat de transport a donc une vocation au tripartisme716. 

Bipartite à l’origine, il ne devient tripartite qu’à la condition que le destinataire y adhère. 

454. Pourtant l’idée même de vocation au tripartisme semble en contradiction avec 

l’analyse classique de l’article 1165 du Code civil, selon laquelle le contrat ne lie que les 

« parties contractantes », celles qui ont participé à la naissance du contrat. De la sorte, un 

contrat ne saurait avoir de vocation tripartite ; le destinataire étant absent lors de la rencontre 

des volontés de l’expéditeur et du transporteur concourant à la conclusion du contrat de 

transport, il ne peut être considéré que comme un tiers au contrat (Section 1). Toutefois, dans 

la mesure où la vocation au tripartisme repose sur une rencontre de volontés, la qualité de 

partie du destinataire ne saurait être remise en cause. Elle invite au contraire à renouveler 

                                                 
714 Supra n°40 et s. 
715 Voir sur ce point notre proposition supra n°245 et s. (et plus généralement sur l’adhésion à un contrat supra 
n°214 et s.). 
716 Comme l’a démontré M. J.-P. Tosi (L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. 
MOULY, Litec, 1998, tome 2, p.175, spéc. p187 et s.), la formation du contrat de transport est nécessairement 
successive car l’absence du destinataire lors de la conclusion du contrat de transport intervenue entre 
l’expéditeur et le transporteur suppose que le destinataire s’intègre à cette convention déjà née pour en devenir 
partie. Le contrat de transport possède donc la capacité de s’ouvrir pour accueilir une partie supplémentaire, il a 
une vocation au tripartisme. Sur ce point voir supra n°206 et s. 
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l’analyse de l’article 1165 du Code civil pour admettre que le destinataire puisse devenir une 

partie lors de l’exécution du contrat de transport (Section 2). 
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SECTION 1 - VOCATION AU TRIPARTISME ET QUALITÉ DE PARTIE AU CONTRAT 

 

455. À la fin du XIXe siècle, l’évolution de la pensée juridique s’affranchit de l’école de 

l’exégèse et fait place à une philosophie du droit volontariste et individualiste reposant sur le 

principe de l’autonomie de la volonté. Il n’est possible d’être lié par un contrat que parce 

qu’on l’a voulu. Omnipotent, le dogme de l’autonomie de la volonté règne sur la théorie 

générale du contrat717. Aussi, compte tenu du faible nombre de dispositions légales 

impératives régissant le contenu contractuel, cette philosophie volontariste permet de dégager, 

en corollaire, un principe de liberté contractuelle et de mettre en évidence que l’échange des 

consentements suffit à former le contrat718. 

456. Cette influence du principe de l’autonomie de la volonté se retrouve dans 

l’interprétation de l’article 1165 du Code civil, inspirée de l’adage latin res inter alios acta 

aliis neque nocere neque prodesse potest719. De fait, « puisque seuls sont obligés ceux qui 

l’ont voulu, les mots "partie" et "tiers" visés par l’article 1165 ne peuvent recevoir qu’une 

seule interprétation : est partie la personne dont la volonté a contribué à la formation du 

contrat. Est tiers toute autre personne dont la volonté ne s’est pas manifestée lors de la 

conclusion du contrat »720. La volonté du sujet de droit lors de la conclusion du contrat 

apparaît donc comme le critère unique de distinction des parties et des tiers visés par l’article 

1165 du Code civil. La portée du principe de l’effet relatif est alors « limitée au cercle 

restreint des personnes ayant conclu le contrat »721. « Si la volonté des parties peut créer des 

                                                 
717 Sur ce point, M. BACACHE-GIBEILI, La relativité des conventions et les groupes de contrats, éd. L.G.D.J., 
Bibliothèque de droit privé, tome 268, 1996, n°268. 
718 Sur ce point voir notamment FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. 
Dalloz, coll. Précis, 2002, n°20 et s., spéc. n°23 et 24 ; Droit civil, tome 4, Les obligations, 22ème éd. P.U.F., coll. 
Thémis droit privé, 2000, n°16 ; J. GHESTIN, Traité de droit civil, La formation du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 
1993, n°48 ; V. RANOUIL, L’autonomie de la volonté, Naissance et évolution d’un concept, éd. P.U.F., coll. 
Travaux et recherches de l’Université de droit, d’Économie et de Sciences sociales de Paris, 1980, p.71 et s. n°1. 
719 Cet adage peut se traduire ainsi : « les actes accomplis par les uns ne peuvent ni nuire ni profiter aux autres » 
(FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°460). Adde. H. ROLAND et L. BOYER, Adages du droit 
français, 4ème éd. Litec, 1999, n°393 : « Res inter alios acta aliis neque nocere neque prodesse potest, La chose 
convenue entre les uns ne nuit ni ne profite aux autres ». 
720 M. BACACHE-GIBEILI, thèse précitée, n°268, p.237. 
721 PH. DELMAS SAINT-HILAIRE, Le tiers à l’acte juridique, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 333, 
2000, p.16. 
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obligations entre elles, elle ne peut en créer vis-à-vis de tiers, par hypothèse étrangers à cette 

volonté »722. 

457. Rattacher l’interprétation de l’article 1165 du Code civil au principe de l’autonomie de 

la volonté implique d’assortir le sens des notions de partie et de tiers d’une importante 

rigidité723. En effet, si le Code civil prévoit une exception au principe de l’effet relatif par la 

possibilité de stipuler pour autrui, aucune autre souplesse n’est concevable724. Seules sont 

parties les personnes qui ont participé à la conclusion du contrat car seule la volonté peut 

expliquer qu’une personne soit tenue des effets qu’il fait naître. Dès lors, le contrat ne touche, 

par son effet obligatoire, que les parties contractantes et ne saurait lier les tiers auxquels il est 

simplement opposable. 

458. Selon cette analyse, le contrat définirait une fois pour toutes lors de sa conclusion le 

cercle des parties contractantes. Après ce moment, il serait impossible d’élargir ce cercle ; il 

serait impossible de devenir partie à un contrat déjà formé. De la sorte, toute personne qui 

subirait les effets d’un contrat sans avoir participé à sa conclusion serait nécessairement un 

tiers touché par l’effet d’une exception apportée au principe de l’effet relatif des 

conventions725.  

459. Compte tenu de cette présentation faisant coïncider la qualité de partie au contrat avec 

la participation à la conclusion du contrat, le destinataire ne peut apparaître que comme un 

tiers au contrat de transport. En effet, en raison de son absence lors de la rencontre des 

volontés de l’expéditeur et du transporteur, il ne peut être considéré comme une partie 

contractante. Plus largement, cette interprétation de l’article 1165 du Code civil rend toute 

idée de vocation au tripartisme inconcevable car le contrat formant un cercle dont les contours 

se fixent lors de sa conclusion, il est impossible de considérer qu’une personne puisse après 

coup le pénétrer. Elle ne peut se concilier avec la vocation au tripartisme du contrat de 

                                                 
722 Dans le même sens, C. GUELFUCCI-THIBIERGE, De l’élargissement de la notion de partie au contrat… à 
l’élargissement de la portée du principe de l’effet relatif, R.T.D. civ. 1994, p.275, n°1. 
723 M. BACACHE-GIBEILI, thèse précitée, n°269, p.237. 
724 Ibid. 
725 O. DESHAYES, De la transmission de plein droit des obligations à l’ayant cause à titre particulier, éd. 
L.G.D.J., Bibliothèque de l’Institut ANDRÉ TUNC, tome 5, 2004, n°140 et 161 et s.  
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transport qui postule qu’un contrat déjà né s’ouvre pour laisser une personne acquérir la 

qualité de partie. 

460. Pourtant, malgré cette analyse classique de l’article 1165 du Code civil, la 

jurisprudence et le législateur, approuvés par une doctrine quasi-unanime, reconnaissent 

désormais de manière incontestable la qualité de partie au destinataire des marchandises, 

absent lors de la conclusion du contrat de transport entre l’expéditeur et le transporteur. La 

prise de position du droit positif doit donc être conciliée avec l’analyse de l’article 1165 du 

Code civil et invite à démontrer qu’à côté des parties lors de la formation du contrat, il existe 

des parties lors de son exécution. 

 

SECTION 2 - LE DESTINATAIRE, PARTIE LORS DE L’EXÉCUTION DU CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

461. Pour émettre une proposition d’élargissement de la notion de partie au contrat et 

affirmer qu’il existe des parties lors de l’exécution du contrat, à côté des parties lors de la 

création du contrat, M. J. Ghestin propose, tout en rejetant « le dogme de l’autonomie de la 

volonté »726, de laisser un rôle à la volonté. Le principe de l’autonomie de la volonté ne permet 

plus de déduire « le domaine des effets obligatoires du contrat de la délimitation du cercle des 

personnes qui les ont voulus »727. Aussi, l’auteur admet que les effets du contrat sont ceux que 

le droit objectif lui attache « en fonction des principes d’utilité sociale et de justice 

contractuelle »728. Néanmoins, il relève que le rejet du principe de l’autonomie de la volonté 

ne doit pas être « compris comme celui du rôle essentiel de l’accord des volontés des sujets de 

droit en tant que caractère spécifique du contrat par rapport aux sources de création 

                                                 
726 J. GHESTIN, La distinction entre les parties et les tiers au contrat, J.C.P. éd. Gén. 1992, I, n°3628, n°4.  
Adde. du même auteur, La notion de contrat, Droits, 1990, n°12, p.7, spéc. p.10 et s. 
727 Ibid. 
728 Ibid. 
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d’obligations juridiques »729. Il ne saurait y avoir de partie à un contrat sans une manifestation 

de volonté préalable. 

462. De ce constat, M. J. Ghestin déduit que la qualité de partie au contrat doit trouver son 

origine dans la manifestation de volonté d’une personne dont l’objet est la création d’un lien 

obligatoire. À défaut d’une telle volonté, la personne est tiers au contrat, quand bien même 

elle en subirait les effets par le jeu d’une exception au principe de l’effet relatif. L’application 

de ce critère conduit alors l’auteur à admettre l’existence de deux types de parties au contrat 

en fonction du moment de la manifestation de leur volonté. Il existe ainsi des parties lors de 

la formation du contrat et des parties lors de l’exécution du contrat730. Par les parties au 

moment de la formation du contrat, M. Ghestin désigne les personnes dont la manifestation de 

volonté a participé à la création du contrat et qui ont exprimé la volonté d’être liées par ses 

effets731. Par les parties au moment de l’exécution du contrat, M. Ghestin désigne les 

personnes qui acquièrent la qualité de partie par une manifestation de volonté postérieure à la 

création du contrat732. Outre les personnes ayant bénéficié d’une représentation différée ou 

d’une transmission de situation contractuelle, il regroupe dans cette catégorie les personnes 

qui adhèrent à un contrat préexistant pour en devenir partie par la manifestation de volonté 

qu’il ont exprimé en ce sens733. Pour illustrer sa proposition, M. Ghestin prend pour exemple 

l’adhésion à une convention collective, et l’adhésion à une personne morale. En effet, dans 

ces deux hypothèses, les adhérents deviennent parties (à la convention collective ou au contrat 

constitutif de la personne morale) à un contrat préexistant par la manifestation de la volonté. 

463. Cette proposition fit l’objet d’un certain nombre de critiques. Si Mme C. Guelfucci-

Thibierge approuve la proposition de M. Ghestin consistant à distinguer dans la notion de 

partie, des parties lors de la formation du contrat et des parties lors de son exécution734, un 

                                                 
729 Ibid. 
730 J. GHESTIN, article précité, n°5 et s. ; et du même auteur, Nouvelles propositions pour un renouvellement de la 
distinction des parties et des tiers, R.T.D. civ. 1994, n°12 et s. 
731 J. GHESTIN, Nouvelles propositions pour un renouvellement de la distinction des parties et des tiers, R.T.D. 
civ. 1994, n°13 et s. 
732 J. GHESTIN, article précité, n°18 et s. 
733 J. GHESTIN, article précité, n°21 et s. 
734 C. GUELFUCCI-THIBIERGE, De l’élargissement de la notion de partie au contrat… à l’élargissement de la 
portée du principe de l’effet relatif, R.T.D. civ. 1994, p.275, n°23 et s. 
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certain nombre d’objections sont émises par M. J.-L. Aubert735. Ce dernier défend une 

définition stricte de la notion de partie au contrat qui le conduit à douter de l’existence de 

parties lors de l’exécution du contrat736. En effet, pour l’auteur, l’article 1165 du Code civil est 

« le texte d’un moment, celui de la formation du contrat considéré »737. Ainsi, les parties de 

l’article 1165 du Code civil sont les parties contractantes, c’est-à-dire les participants à la 

création du contrat ; les autres sont des tiers738. Ces qualités s’apprécient donc au moment de 

la création du contrat. 

464. Fort de la position de M. Aubert, M. Deshayes considère que l’article 1165 du Code 

civil ne répond pas « à la question "qui est lié par le contrat ?" mais à la question "qui les 

auteurs du contrat peuvent-ils lier ?" »739. En effet dans cette approche, l’article 1165 a pour 

but d’interdire aux parties contractantes « de faire d’un tiers à la formation du contrat un 

destinataire des effets de ce contrat »740. Il empêche les auteurs du contrat d’abuser de leur 

« pouvoir de modifier l’ordonnancement juridique »741 en leur interdisant de viser d’autres 

personnes. Dès lors, contrairement à une doctrine dominante, la qualité de partie ne serait pas 

évolutive742 car elle désigne les personnes qui participent à la procédure contractuelle743. Or 

                                                 
735 J.-L. AUBERT, À propos d’une distinction renouvelée des parties et des tiers, R.T.D. civ. 1993, p.263. 
736 J.-L. AUBERT, article précité, n°40 et s. 
737 J.-L. AUBERT, article précité, n°55. 
738 J.-L. AUBERT, article précité, n°54: « Voilà les parties – qui sont les contractants, avec l’extension permise 
par les mécanismes de représentation – et voici les tiers : tous les autres ». 
739 O. DESHAYES, thèse précitée, n°157, p.145. 
740 O. DESHAYES, thèse précitée, n°159. 
741 O. DESHAYES, thèse précitée, n°159. 
742 Contra. G. MARTY et P. RAYNAUD, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources, 2ème éd. Sirey, 1988, 
n°262 : « Le cercle des parties n’est pas définitivement fixé au moment de la formation du contrat » ; FR. TERRÉ, 
PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°486 : « Pami ceux 
qui sont, sans conteste, liés par les obligations nées du contrat figurent d’abord ceux dont la volonté a participé à 
la création de celui-ci. Mais le cercle des parties n’est pas définitivement fixé au moment de la formation du 
contrat » ; PH. DELMAS SAINT-HILAIRE, Le tiers à l’acte juridique, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, 
tome 333, 2000, p.18 : « La prise en compte de la phase d’exécution du contrat permet d’étendre la catégorie des 
parties au contrat que la théorie classique réduisait abusivement à la seule phase de conclusion, à des personnes 
tiers lors de la conclusion du contrat » ; M.-L. IZORCHE, Les effets des conventions à l’égard des tiers : 
l’expérience française, in Controverses doctrinales, Cahiers des écoles doctorales, Faculté de droit de 
Montpellier, 2000, n°1, p.454 et 455, n°3 : « La question la plus simple est celle du caractère évolutif de la 
catégorie de "partie" à la convention : il y a lieu en effet d’en distinguer entre les parties "contractantes" (seules 
visées) à l’article 1165 C.civ.) et celles qui sont devenues parties […] » ; C. GUELFUCCI-THIBIERGE, Libres 
propos sur la transformation du droit des contrats, R.T.D. civ. 1997, n°14, p.369 : « Les parties au contrat, une 
catégorie évolutive ». 
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soit l’on est partie à la procédure contractuelle, soit l’on y est tiers : « Nul ne peut devenir 

partie à la procédure contractuelle en cours de contrat car cette qualité n’est attribuée qu’à 

ceux qui ont conclu le contrat. De même, nul ne peut perdre la qualité de tiers à la procédure 

contractuelle en cours de contrat car cette qualité s’apprécie une fois pour toutes par référence 

à la position qu’occupait la personne à l’instant de la formation du contrat »744. 

465. De la sorte, M. Deshayes n’admet que l’on puisse dire d’une personne qu’elle devient 

partie au contrat à la formation duquel elle était absente qu’à la condition de préciser qu’elle 

devient partie à la norme contractuelle, qu’elle en devient sujet. Au sens de l’auteur, ce 

constat n’est qu’une prise en compte de la circulation des effets du contrat prévue par le droit 

objectif : « On prend passivement acte de ce que les effets du contrat se sont déplacés. 

L’article 1165 est étranger à ce déplacement, qui ne le concerne pas et ne l’affecte pas »745. 

466. Quelle que soit la définition de la qualité de partie retenue, il est un point sur lequel 

tout le monde s’accorde. L’article 1165 énonce une évidence : les parties sont les personnes 

que la loi habilite à se constituer respectivement des droits et des obligations en vertu de leur 

accord de volontés. Adoptant généralement une approche bipartite du droit des contrats, les 

auteurs déduisent de cette affirmation que la formation du contrat est synonyme de sa 

création. En effet, puisqu’un contrat réunit deux personnes, leur accord de volontés est 

nécessairement créateur du contrat qui les unit.  

467. Néanmoins, la présence d’une troisième partie à un contrat bouleverse l’approche 

bipartite du droit des contrats qu’adopte traditionnellement la doctrine746. Comme il l’a déjà 

été expliqué, l’article 1101 du Code civil retient une définition du contrat beaucoup plus large 

puisqu’il envisage que le contrat puisse être bipartite ou multipartite. Ce constat permet de 

recenser deux hypothèses distinctes de formation du contrat. D’une part, il se peut que, dès le 

départ, les parties au contrat aient entendu ne former le contrat qui les unira qu’au moment où 

chacun aura exprimé sa volonté. Dans ce cas, la formation du contrat multipartite ne présente 

                                                                                                                                                         
743 O. DESHAYES, thèse précitée, n°140 et n°162 (L’auteur reprend l’idée développée par H. Kelsen, La théorie 
juridique de la convention, APD 1940, p.33 et s.). 
744 O. DESHAYES, thèse précitée, n°162. 
745 O. DESHAYES, thèse précitée, n°162. 
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pas d’originalité par rapport à celle du contrat bipartite : la manifestation de volonté de chacun 

des participants concourt à la création du contrat.   

 D’autre part, le contrat multipartite permet d’envisager le cas où deux personnes se 

sont entendues pour conclure un contrat, tout en envisageant la possibilité d’ouvrir leur 

convention à une troisième personne sous condition de son acceptation. Dans ce cas, la 

formation du contrat s’étale nécessairement dans le temps. Dans un premier temps, le contrat 

est créé par un premier accord de volontés et commence à produire des effets dès cet instant à 

l’égard des personnes qui ont exprimé des volontés concordantes, parties au moment de la 

création du contrat. Dans un second temps, ces parties proposent à une personne, tiers au 

contrat qui les unit, d’acquérir la qualité de partie et de se soumettre aux effets du contrat en y 

adhérant. Par cette adhésion intervient un second accord de volontés, dont l’objet est de 

rattacher une personne à un contrat déjà existant. Les parties initiales au contrat et l’adhérent 

se constituent par conséquent leurs droits et obligations en vertu de leur accord de volontés : 

ils sont tous les trois des parties au contrat747. 

468. Pour employer les termes de M. Deshayes, il est possible d’affirmer que l’adhérent 

participe à la procédure contractuelle. Son intégration au contrat préexistant ne constitue pas 

un déplacement des effets du contrat car l’adhérent ne se substitue pas à l’une des parties au 

contrat. Dès le second accord de volontés, le contrat devient multipartite et compte une partie 

supplémentaire. Affirmer que l’adhérent est une partie au contrat par l’effet de son adhésion 

fait de lui un « auteur du contrat »748. La « vérité qui va sans dire »749 de l’article 1165 du Code 

civil est respectée : le tiers devient partie au contrat parce qu’il accepte une offre d’adhérer à 

ce contrat, parce que sa volonté rejoint celles déjà exprimées des parties au contrat 

préexistant. 

                                                                                                                                                         
746 M.-L. MATHIEU-IZORCHE, Une troisième personne bien singulière ou « 2+1=tout autre chose, R.T.D. civ. 
2003, p.51. 
747 Voir sur ce point n°215 et s. 
748 O. DESHAYES, thèse précitée, n°140 : « La "partie" au contrat au sens de l’article 1165 du Code civil est la 
personne dont le consentement a permis la formation du contrat, c’est-à-dire l’auteur du contrat ou encore la 
partie à la procédure contractuelle ». 
749 Selon M. J.-L. Aubert (article précité, n°54), l’article 1165 « se borne à énoncer l’une de ces vérités qui vont 
sans dire, mais qui vont mieux encore en les disant : savoir que si la loi habilite des contractants – autonomie de 
la volonté, ou pas – à se constituer respectivement les droits et obligations sur lesquels ils tombent d’accord, ce 
pouvoir ne s’étend pas à la constitution de semblables droits et obligations sur la tête de ceux qui demeurent en 
dehors de leur convention ». 



 

 252

469. Affirmer que l’article 1165 du Code civil est le texte d’un moment, celui de la 

formation du contrat, peut être approuvé à condition de ne pas réduire cet instant à celui de la 

création du contrat. Apprécier la qualité de partie au contrat d’une personne consiste avant 

tout à déterminer si elle a voulu se lier à d’autres personnes par un lien contractuel. Dès lors 

que l’on définit l’adhésion du destinataire au contrat de transport par une rencontre de sa 

volonté avec celles déjà exprimées de l’expéditeur, du transporteur, il est possible d’affirmer 

qu’il est partie à cette convention lors de son exécution. 

470. Que l’on se porte ou non en faveur du renouvellement proposé par M. Ghestin, la 

position de cet auteur a le mérite de mettre en évidence que la catégorie des parties au contrat 

n’est pas définitivement figée lors de la création du contrat mais est évolutive, et peut 

s’acquérir pendant la vie du contrat. L’article 1165 du Code civil est bien le texte d’un 

moment, celui de la formation du contrat. Cependant, le moment de la formation du contrat ne 

doit pas être entendu strictement comme synonyme de sa création mais plutôt comme l’instant 

de la rencontre des volontés. Cette affirmation permet de justifier qu’une personne qui n’a pas 

participé à la naissance d’un contrat puisse en devenir une partie lors de son exécution dès 

lors qu’un accord de volontés ayant pour objet un rattachement au contrat déjà existant peut 

être relevé. 

471. C’est exactement dans cette situation que se trouve le destinataire lorsqu’il adhère au 

contrat de transport. Comme nous avons tenté de la démontrer dans notre première partie, 

l’intégration du destinataire au contrat de transport s’explique par le jeu d’une rencontre de 

volontés qui s’étale dans le temps750. Tiers à l’accord de volontés initial intervenu entre 

l’expéditeur et le transporteur, le destinataire n’est associé au contrat de transport que 

postérieurement, lors de l’exécution de ce contrat. Par son adhésion, le destinataire accepte 

une offre qui lui est faite par l’expéditeur et le transporteur, déjà liés par leur accord de 

volontés. En acceptant cette offre, une rencontre de volontés s’opère. Son objet est de 

rattacher le destinataire au contrat de transport unissant l’expéditeur au transporteur. 

L’adhésion opérant un accord de volontés, le destinataire devient une partie au contrat de 

transport. Cependant, puisque la volonté du destinataire s’exprime après la conclusion du 

contrat, le destinataire est une partie lors de l’exécution du contrat de transport. 

                                                 
750 Supra n°245 et s. 
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472. Cette analyse permet d’apporter une explication à la position de la Cour de cassation 

qui affirme que le destinataire est une partie au contrat de transport dès lors qu’il y a adhéré751. 

Tripartite, le contrat de transport ne l’est pas dès le départ. C’est une convention bipartite à 

l’origine qui devient tripartite avec l’adhésion du destinataire. L’adhésion est le moment clé 

de l’acquisition de la qualité de partie. C’est l’instant où celui qui a reçu l’offre de se rattacher 

choisit de l’accepter. Comme dans n’importe quel contrat, l’adhésion au contrat de transport, 

l’acceptation de l’offre de rattachement, réalise une rencontre des volontés de l’expéditeur, du 

transporteur et de celui à qui l’offre est adressée. À compter de cette adhésion, ce dernier 

devient le destinataire du transport, partie au contrat. Avant l’expression de cette volonté, la 

personne désignée comme destinataire n’est qu’un tiers au contrat. Par conséquent, c’est 

seulement si le destinataire adhère que le contrat de transport sera tripartite. Cette convention 

possède donc une structure à géométrie variable : il a une vocation au tripartisme. 

                                                 
751 Com. 6 octobre 1992 (Société Béton), Bull. civ. IV, n°300 ; B.T.L. 1992, p.669 ; J.C.P. éd. Gén. 1992, IV, 
3000 ; R.J.D.A. 1992, 1020 ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 1995, p.216, obs. 
P. BONASSIES ; B.T.L. 1995, p.245 ; Com. 18 mars 2003 (Pépino), Bull. civ. IV, n°49 ; D. 2003, A.J. p.1164, obs. 
É. CHEVRIER ; Le destinataire, tiers ou partie au contrat de transport ?, R.D.C. 2003, obs. PH. DELEBECQUE. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

473. L’observation de la situation dans laquelle se trouve le destinataire a conduit le 

législateur à reconnaître sa qualité de partie. Solution partagée tant  par la doctrine que la 

jurisprudence, la qualité de partie du destinataire ne peut se concilier avec une interprétation 

classique de l’article 1165 du Code civil. En effet, traditionnellement, être partie à un contrat, 

c’est nécessairement être une « partie contractante » ; de la sorte, une personne ne saurait 

devenir partie à un contrat conclu sans elle. Pourtant, telle est bien la situation dans laquelle se 

trouve le destinataire. 

474. L’étude du tripartisme du contrat de transport, et plus exactement de sa vocation au 

tripartisme, nous a conduit à suivre la proposition doctrinale initiée par M. J. Ghestin 

consistant à admettre l’existence de parties lors de l’exécution d’un contrat. Le critère de la 

qualité de partie est la volonté. Dès lors qu’une rencontre de volontés entre plusieurs 

personnes constitue un accord, peu importe qu’il vise à étendre les effets d’un contrat. Toutes 

les personnes dont les volontés se sont rencontrées doivent être considérées comme des 

parties au contrat considéré car elles ont chacune manifesté la volonté de s’y soumettre. En 

acceptant de se rattacher à un contrat préexistant conformément à l’offre qui lui est faite, le 

destinataire des marchandises participe à un accord de volontés ; il doit donc être considéré 

comme une partie intégrée au contrat de transport. 
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CHAPITRE 2 

QUALITÉ DE PARTIE ET PORTÉE DE L’ADHÉSION 

 

 

475. En invitant à voir dans le destinataire une partie au contrat de transport, R. Rodière 

préconisait de le soumettre à son contenu tout entier et à rendre opposables toutes les clauses 

qu’il contient à son égard752. Pourtant, si le destinataire devient une partie, il semble nécessaire 

de rechercher ce sur quoi sa volonté a pu porter. Qu’a accepté le destinataire ? A-t-il accepté 

le contrat et toutes ses clauses ou le contrat et certaines de ses clauses seulement ? 

476. Nous avons présenté le destinataire comme celui qui adhère à une offre de 

rattachement à un contrat préexistant. Cette proposition nous conduit logiquement à répondre 

à ces interrogations conformément aux principes du droit commun.  

 D’une part, de la même manière que celui qui accepte une offre est lié par tout ce qu’il 

a accepté et seulement ce qu’il a accepté, le destinataire doit être lié par tout ce à quoi il a 

adhéré mais seulement par ce à quoi il a adhéré. Pour rechercher l’étendue de l’adhésion du 

destinataire, il convient donc de rechercher si une clause contenue au contrat a été portée à sa 

connaissance, au plus tard au moment de l’expression de sa volonté, pour mesurer l’adhésion 

à ladite clause (Section 1).  

 D’autre part, certaines clauses requièrent, pour être applicables, que certaines 

conditions de forme soient réunies. Dans ce cas, la seule manifestation de volonté ne suffit 

plus, le respect d’une formalité est nécessaire pour que la clause trouve à s’appliquer. De la 

même manière, pour que ces clauses puissent être opposables au destinataire, son adhésion 

doit intervenir dans les formes requises par le droit positif. Elle nécessite de rechercher une 

acceptation formelle pour établir que le destinataire qui a adhéré au contrat de transport a 

accepté de se soumettre à cette clause (Section 2). 

                                                 
752 R. RODIÈRE, L’association du destinataire au contrat de transport, B.T. 1976, p.360, n°3. 
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SECTION 1 - LA CONNAISSANCE, MESURE DE L’ADHÉSION 

 

477. Une fois la preuve de l’existence d’un contrat de transport liant le destinataire au 

transporteur et à l’expéditeur établie par la preuve de l’adhésion du destinataire à cette 

convention, il serait possible d’envisager que le destinataire, puisqu’il se rattache à cette 

convention, soit soumis à son contenu tout entier753. C’est ce que suggère le courant doctrinal 

qui envisage le destinataire comme une partie au contrat de transport par détermination de la 

loi754. 

478. Loin d’adopter une telle solution, la Cour de cassation limite la portée de l’intégration 

du destinataire. Par son adhésion, le destinataire serait lié directement à une première 

catégorie de clauses regroupant celles qui concernent l’économie même du contrat de 

transport, et ne serait soumis aux autres clauses qu’à la condition qu’il en ait spécialement 

manifesté la volonté. Toutefois, compte tenu des difficultés d’appréciation de la notion 

d’économie du contrat, la solution de la Cour de cassation ne saurait convaincre (§1) et un 

nouveau critère tiré, de la connaissance de la clause, paraît préférable (§2). 

§ 1 - Le rejet du critère de l’économie du contrat de transport 

479. Comme le montrent diverses études755, l’appréhension de la notion d’économie du 

contrat n’est pas aisée. « Notion polyvalente »756, elle permet à la Cour de cassation de 

                                                 
753 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°365, p.426 : 
« Si le destinataire se trouve naturellement associé au contrat de transport parce que par essence c’est un contrat 
à trois personnages, il est lié par toutes les règles et clauses du contrat » ; M. TILCHE, A. CHAO et P. BERTHOD, 
obs. sous Com. 26 mai 1992 (Danzas) et Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), B.T.L. 1992, 
p.472 : « L’acceptation est parfaite et indivisible : le destinataire ne peut refuser les clauses qui lui déplaisent » ; 
M. TILCHE, Contrat de transport, B.T.L. 2005, p.40 : « L’article L.132-8 du Code de commerce qui, comme on 
l’a vu, associe dès le départ le destinataire à l’ensemble du contrat ; Lamy Transport, tome 1, Route, Transport 
intérieur et international, 2004, n°61, p.28 : « Plus besoin de s’interroger sur le point de savoir si le destinataire 
a accepté le transport ou ses conditions : il est censé les connaître dès le départ, le donneur d’ordre "en bon père 
de famille" devant a priori l’en informer. Ainsi, opposables à l’expéditeur, les clauses du contrat de transport le 
sont ipso facto au destinataire … et bien qu’il ne les ait pas acceptées ». 
754 Voir l’exposé de cette proposition supra n°174 et s. 
755 A. ZELCEVIC-DUHAMEL, La notion d’économie du contrat en droit privé, J.C.P. éd. Gén. 2001, I, 300 ; J. 
MOURY, Une embarrassante notion : l’économie du contrat, D. 2000, chron. p.382. 
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déterminer les clauses qui lient nécessairement le destinataire (A). Compte tenu de son 

caractère subjectif757, son utilisation peut conduire à des solutions inopportunes et inadaptées à 

la situation du destinataire qui adhère au contrat de transport (B). 

A - Exposé du critère retenu par la Cour de cassation 

480. Alors qu’elle décide dès la fin du XIXe siècle que toutes les clauses du contrat de 

transport lient le destinataire758, la Cour de cassation considère, dès le début des années 1990, 

que les clauses du contrat de transport ne peuvent lui être opposées que s’il en a eu 

connaissance et qu’il les a acceptées au moment de son adhésion759. Puis la Cour de cassation 

nuance sa position en décidant dans un arrêt Monte Cervantes, rendu le 16 janvier 1996760, que 

les clauses qui concernent l’économie même du contrat de transport lient le destinataire sans 

                                                                                                                                                         
756 Voir sur ce point A. ZELCEVIC-DUHAMEL, étude précitée, p.423. L’auteur montre que ce concept peut 
permettre à la fois d’apprécier la cause objective et subjective d’un contrat, de remédier à l’obscurité ou à 
l’insuffisance du contrat ou encore de justifier sa résiliation. 
757 J. MESTRE, obs. sous Civ. 1ère 3 juillet 1996, R.T.D. civ. 1996, p.901 et s. 
758 Voir notamment sur ce point Civ. 31 janvier 1894, S. 1894, 1, 246 ; Civ. 12 avril 1948, S. 1948, 1, 115 ; B.T. 
1948, p.584. Cette solution s’explique alors par le fondement retenu pour expliquer les droits du destinataire. En 
effet, présenté comme un tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, il devient le créancier de la livraison 
souscrite par le transporteur aux conditions prévues au contrat de transport. 
759 À propos d’une clause attributive de compétence : Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), 
Bull. civ. IV, n°210 ; R.J.D.A. 1992, n°967 ; J.C.P. éd. Entr. 1993, II, 396, note J. VALLANSAN ; Rev. crit. DIP 
1992, p.703, H. GAUDEMET-TALLON ; B.T.L. 1992, p.471, obs. M. TILCHE, A. CHAO et P. BERTHOD ; J.C.P. éd. 
Gén. 1995, I, 3853, n°1, Chron. Responsabilité civile par G. VINEY ; Com. 18 octobre 1994, R.J.D.A. 1995, 
n°282 ; D.M.F. 1995, p.218, note Y. TASSEL ; Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), D.M.F. 
1995, p.209, obs. P. BONASSIES. Adde M. RÈMOND-GOUILOUD, Des clauses de connaissements maritimes 
attribuant compétence à une juridiction étrangère : essai de démystification, D.M.F. 1995, p.339 ; Y. TASSEL, 
Les clauses attributives de compétence, Annuaire de droit maritime, tome XIII, 1995, p.99, spéc. p.111.  
À propos d’une clause Paramount, «  attendu qu’en statuant ainsi sans constater l’acceptation par la société 
Biotteau [le destinataire] de la clause du connaissement autorisant l’application au transport en pontée des règles 
de la convention de Bruxelles relatives au transport maritime, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision » : Com. 5 juillet 1988, Bull. civ. IV, n°234, B.T. 1989, p.449.  
À propos d’une clause compromissoire « pour être opposable au destinataire, une clause compromissoire insérée 
dans un connaissement doit avoir été portée à sa connaissance et avoir été acceptée par lui, au plus tard au 
moment où, recevant livraison de la marchandise, il avait adhéré au contrat de transport », Com. 29 novembre 
1994 (navire Stolt Osprey), D.M.F. 1995, p.218, note Y. TASSEL.  
Adde. J.-L. GOUTAL, La clause compromissoire dans les connaissements, Rev. Arb. 1996, p.605 ; C. LEGROS, 
L’arbitrage et les opérations juridiques à trois personnes, Thèse Rouen, 1999, n°266 et s.  
À propos d’une clause limitative de responsabilité, Destinataire : opposabilité des clauses du contrat de transport, 
Com. 26 mai 1992 (Danzas), Bull. civ. IV, n°211 ; B.T.L. 1992, p.471, obs M. TILCHE, A. CHAO et P. BERTHOD ; 
Com. 23 novembre 1993, inédit, pourvoi n°91-17317. 
760 Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), Bull. civ. IV, n°21 ; R.J.D.A. 1996, n°500 ; D.M.F. 1996, p.627, 
obs. PH. DELEBECQUE. 
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qu’il y ait à rechercher son acceptation spéciale de ces clauses. La Cour de cassation se réfère 

à la notion d’économie du contrat pour justifier sa décision. 

481. Des colis de poissons congelés avaient été confiés à un transporteur maritime chargé 

de leur acheminement jusqu’à un port de destination. Le reste du déplacement, du port aux 

entrepôts du destinataire, avait été exécuté par un transporteur terrestre. Lors de l’arrivée des 

navires du premier transporteur, une entreprise de manutention, chargée de la réception des 

marchandises sur le quai, entreposa les conteneurs renfermant les poissons sans prendre soin 

de brancher le système de réfrigération dont ils étaient dotés. À l’arrivée chez le destinataire, 

une partie des poissons livrés par le transporteur terrestre était perdue. Le destinataire assigna 

le transporteur maritime en réparation du préjudice subi sur le fondement du contrat de 

transport maritime. En effet, il reprochait au transporteur de n’avoir pas exécuté correctement 

son obligation de livraison en omettant d’assurer le maintien de la congélation des 

marchandises. Ce dernier lui opposa une clause contenue dans les conditions générales du 

contrat de transport, reproduite sur le connaissement, qui stipulait une livraison sous palan de 

la marchandise, aux termes de laquelle la livraison des marchandises par le transporteur 

maritime interviendrait dès la mise à quai de celles-ci. Dès lors, les avaries subies par les 

poissons ultérieurement à la mise à quai des marchandises ne pouvaient être susceptibles 

d’engager sa responsabilité puisque le dommage était postérieur à la livraison. 

482. L’enjeu de cette affaire résidait dans la question de l’opposabilité de ladite clause au 

destinataire. Dans la négative, le transporteur, malgré les stipulations du contrat de transport 

conclu avec l’expéditeur, ne pouvait se prévaloir de la clause contre le destinataire, et devait 

être considéré comme responsable de la perte des marchandises postérieurement à leur mise à 

quai. Dans son arrêt Monte Cervantes du 16 janvier 1996761, la Cour de cassation décide que 

« la clause de livraison sous palan figurant sur le connaissement est une stipulation qui 

concerne l’économie même du contrat de transport en précisant, sans déroger à une règle 

générale, l’étendue des obligations du transporteur ; qu’en conséquence, pareille clause est 

                                                 
761 Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), précité. 
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opposable au destinataire sans qu’il soit nécessaire que celui-ci ait spécialement manifesté la 

volonté de l’accepter »762.  

483. Cette solution conduit à établir une classification des clauses contenues dans le contrat 

de transport. Un premier groupe réunirait les clauses qui concernent l’économie même du 

contrat. De telles stipulations seraient opposables au destinataire « sans qu’il soit nécessaire 

que celui-ci ait spécialement manifesté sa volonté de l’accepter ». Ces clauses seraient 

directement opposables au destinataire dès lors que son adhésion est établie. Lié par cette 

convention, toutes les clauses qui concernent son économie peuvent lui être opposées. À 

l’inverse, une seconde catégorie de clauses regrouperait les stipulations contractuelles qui ne 

peuvent lui être opposables qu’à la condition qu’il en ait spécialement manifesté la volonté 

car elles ne concernent pas l’économie du contrat, telle que l’entend la Cour de cassation. La 

seule adhésion du destinataire ne suffirait plus, l’opposabilité de ces stipulations serait 

soumise à l’expression d’une volonté particulière de s’y soumettre. 

484. Cette jurisprudence a recueilli l’assentiment d’une partie de la doctrine763 en raison 

« du réalisme économique et sociologique de la solution » qu’elle retient764. La Cour de 

cassation reprendrait ici une distinction des éléments du contenu d’un contrat suggérée par 

Pothier765. L’auteur distingue les essentialia, éléments sans lesquels le contrat ne pourrait se 

                                                 
762 Dans le même sens, Rouen 13 décembre 2001, D.M.F. 2002, p.522, obs. P. PESTEL-DEBORD. Dans sa 
décision, la Cour d’appel de Rouen considère que « la clause du connaissement par laquelle le chargeur et le 
transporteur maritime conviennent du moment de la livraison par une clause sous palan figurant sur le 
connaissement est une stipulation qui concerne l’économie même du contrat de transport en précisant, sans 
déroger à une règle générale, l’étendue des obligations du transporteur ». Elle en déduit ainsi que « en 
conséquence, pareille clause est opposable au destinataire sans qu’il soit nécessaire que celui-ci ait spécialement 
manifesté la volonté de l’accepter ».  
Voir également dans le même sens, à propos d’une clause de livraison au déchargement, Com. 9 janvier 2001, 
D.M.F. 2001, obs. R. ACHARD ; D.M.F., hors série n°6, 85. Dans cette décision, la Cour de cassation décide que 
«  le connaissement contient une clause selon laquelle la livraison est accomplie dès la fin du déchargement ; que 
cette clause concerne l’économie même du contrat de transport, en ce qu’elle précise, sans déroger à une règle 
générale, l’étendue des obligations du transporteur ; qu’en conséquence, pareille clause est opposable au 
destinataire sans qu’il soit nécessaire que celui-ci ait spécialement manifesté sa volonté de l’accepter ». 
763 PH. DELEBECQUE, obs. sous Com. 16 janvier 1996, D.M.F. 1996, p.627. 
764 PH. DELEBECQUE, L’opposabilité des clauses attributives de compétence au destinataire, obs. sous Com. 4 
mars 2003 (navire Houston Express), R.D.C. 2003, p.141. 
765 R.-J. POTHIER, Traité des obligations, tome III, éd. Beaucé, 1818, n°5, p.6 : « §. III Des trois choses qu’on 
doit distinguer dans chaque contrat  
Cujas ne distinguoit dans les contrats que les choses qui sont de l’essence du contrat, et celles qui lui sont 
accidentelles. La distinction qu’on faite plusieurs juris-consultes du dix-septième siècle, est beaucoup plus 
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concevoir, les naturalia, éléments faisant normalement partie de la sphère contractuelle, mais 

que les parties peuvent écarter par une stipulation contraire, et les accidentalia, éléments 

intégrés au contrat par une volonté particulière des parties. Selon M. Ph. Delebecque, la Cour 

de cassation s’inspirerait de cette distinction en lui donnant une nouvelle application. C’est 

ainsi qu’elle distingue les clauses qui concernent l’économie du contrat, qui, par voie de 

conséquence, s’appliquent de plein droit à celui qui s’engage dans un contrat de transport, de 

celles qui ne participent pas de cette économie, et qui, en raison du particularisme qui leur est 

attaché, nécessitent la manifestation d’une volonté de s’y soumettre de la part du destinataire 

pour lui être opposables. 

485. Dans l’arrêt Monte Cervantes, la Cour de cassation considère que la clause de 

livraison sous palan est une clause qui concerne l’économie du contrat de transport car elle 

précise, « sans déroger à une règle générale, l’étendue des obligations du transporteur »766. 

Ainsi, l’appartenance d’une clause à l’économie du contrat résulterait de ce qu’elle régit une 

obligation essentielle du contrat pour préciser ses contours767. La clause de livraison sous 

palan est de cette veine car elle vise à déterminer le moment où la livraison interviendra, et 

par là même, l’étendue des obligations du transporteur. Comme le rappelle M. Delebecque, 

elle cherche à « alléger les obligations du transporteur. Elle n’est contraire à aucun texte et ne 

contredit aucun principe du droit des transports, ni même du droit contractuel »768. 

486. De la même manière, appartiendraient selon M. Delebecque à la première catégorie 

toutes les clauses qui fixent les éléments essentiels du contrat de transport, comme les clauses 

qui fixent l’étendue des obligations des parties au contrat, les clauses relatives à la prise en 

charge des marchandises, au délai d’acheminement, au prix du transport, ou encore 

aménageant les sanctions de l’inexécution du contrat, comme une clause « fret acquis à tout 

événement », une clause résolutoire ou une clause pénale, par exemple769. 

                                                                                                                                                         
exacte : ils distinguent trois différentes choses dans chaque contrat ; celles qui sont de l’essence du contrat, celles 
qui sont seulement de la nature du contrat, et celles qui sont purement accidentelles au contrat ». 
766 Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), précité. 
767 En ce sens, A. ZELCEVIC-DUHAMEL, étude précitée, n°7 et s. 
768 PH. DELEBECQUE, obs. sous Com. 16 janvier 1996, D.M.F. 1996, p.631. 
769 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.631 : « En effet, la sanction est nécessairement liée à la norme et c’est 
pourquoi l’exécution forcée, la résolution, ou la responsabilité contractuelle qui se traduit par l’allocation de 
dommages-intérêts sont indétachables du contenu contractuel ». 
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487. À l’opposé de cette catégorie, les clauses qui ne relèvent pas de l’économie du contrat 

de transport seraient celles qui dérogent à une règle générale. D’après M. Delebecque, la Cour 

de cassation désignerait par cette formule : d’une part, les clauses portant atteinte à une 

disposition légale, comme par exemple les clauses limitatives de responsabilité, fixant un 

« plafond de réparation inférieur au minimum légal » ; d’autre part, les clauses qui ne 

concernent pas l’économie du contrat en raison du « caractère procédural » qu’elles 

présentent, comme les clauses compromissoires, les clauses attributives de compétence, les 

clauses relatives aux délais de prescriptions, ou encore les clauses relatives à la preuve770. 

488. Affecter une clause dans l’une des deux catégories revient, en définitive, à répondre à 

la double question de savoir, d’une part, si la clause concerne l’économie du contrat de 

transport, c’est-à-dire fait « partie du contenu normal du contrat de transport »771 et, d’autre 

part, si elle ne « déroge » pas à une « règle générale »772, c’est-à-dire ne contrevient pas à une 

disposition ou un principe régissant le droit des transports773. L’économie du contrat doit alors 

être envisagée comme « l’ensemble des lois (au sens matériel) qui régissent la structure du 

contrat »774. Une telle analyse de la position de la Cour de cassation conduit ainsi ce courant 

doctrinal à considérer que les clauses destinées à régler les différends ne s’imposent pas de 

plein droit au destinataire, « car elles auraient parfaitement pu ne pas être stipulées, sans pour 

autant empêcher le contrat d’atteindre l’objectif attendu »775, elles ne portent pas « sur le 

"fond" du régime contractuel »776. 

                                                 
770 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.632. 
771 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.631. 
772 Ce sont les termes utilisés par l’arrêt précité de la Cour de cassation du 16 janvier 1996.  
Dans le même sens, Com. 25 février 2004 (navires Burgas et Renée Delmas), Bull. civ. IV, n°41, p.39. Dans 
cette décision, la Cour de cassation retient que « la clause des connaissements selon laquelle, en cas 
d’interruption du voyage pour quelle que cause [sic] que ce soit, le cocontractant, ayant droit à la marchandise, 
doit payer toutes les dépenses supplémentaires occasionnées par cette interruption, dérogeait à une règle légale » 
pour en déduire « que l’acceptation de cette clause ne pouvait résulter de la seule circonstance que les ayants-
droit à la marchandise en avaient reçu livraison et que la clause était donc inopposable aux assureurs subrogés 
dans les droits des destinataires ». 
773 En ce sens PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.631. 
774 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, note 4. 
775 A. ZELCEVIC-DUHAMEL, étude précitée, n°9, p.426. 
776 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, p.632. 
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489. Malgré l’approbation par la doctrine du choix du critère retenu par la Cour de 

cassation, son application n’est pas sans soulever un certain nombre d’interrogations et 

d’incertitudes qui dévoilent la dangerosité de cette solution. 

B - Les incertitudes du critère retenu 

490. Le recours à la notion d’économie du contrat est le résultat d’une gêne trouvant son 

origine dans la jurisprudence antérieure de la Cour de cassation. En effet, dans un arrêt rendu 

le 26 mai 1992, la Cour de cassation décide (à propos d’une clause attributive de compétence) 

que le fait que le connaissement comporte la clause ne permet pas d’établir que le destinataire 

s’y soit soumis777. Dans l’affaire Monte Cervantes, la clause de livraison sous palan était 

contenue dans le connaissement dans les mêmes conditions et la Cour de cassation ne pouvait 

en principe en déduire l’opposabilité au destinataire. 

491. Toutefois, deux intérêts pratiques militaient en faveur de l’opposabilité de cette clause 

dans cette espèce. Premièrement, admettre qu’une telle clause ne lie pas le destinataire aurait 

remis en cause beaucoup trop largement les prévisions du contrat de transport. Dès le départ, 

le transporteur avait fixé le moment où prendraient fin ses obligations. Admettre 

l’inopposabilité de cette clause aurait conduit à étendre sa responsabilité, alors qu’il avait 

correctement exécuté les engagements souscrits auprès du chargeur. Deuxièmement, au port 

de réception des marchandises, c’est l’entreprise de manutention qui n’avait pas assuré la 

conservation des marchandises en ne maintenant pas la congélation des conteneurs. Le 

destinataire pouvait donc obtenir une réparation de la perte des marchandises auprès de cette 

entreprise. L’inopposabilité de la clause de livraison sous palan au destinataire aurait, en 

définitive, contraint le transporteur à payer les dommages découlant d’une faute à laquelle il 

était totalement étranger. 

492. Le recours à la notion d’économie du contrat de transport apparaît donc comme un 

échappatoire permettant à la Cour de cassation d’assurer une protection des prévisions 

                                                 
777 Com. 26 mai 1992 (Shipping and Forwarding Agency), Bull. civ. IV, n°210 ; R.J.D.A. 1992, n°967 ; J.C.P. 
éd. Entr. 1993, II, 396, note J. VALLANSAN ; Rev. crit. DIP 1992, p.703, H. GAUDEMET-TALLON ; B.T.L. 1992, 
p.471, obs. M. TILCHE, A. CHAO et P. BERTHOD ; J.C.P. éd. Gén. 1995, I, 3853, n°1, Chron. Responsabilité civile 
par G. VINEY : « "Il ne ressortait de ces documents" aucun élément de nature à établir que cette société "se serait 
soumise au connaissement" et que la clause qu’il contenait ne lui était pas opposable ». 
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contractuelles du transporteur sans contredire sa jurisprudence antérieure. Toutefois, en 

recourant à la notion d’économie du contrat sans se référer à l’acceptation de la clause par le 

destinataire, la Cour de cassation adopte une position qui n’assure pas une correcte protection 

des intérêts de ce dernier. En effet, le recours au critère de l’économie du contrat pour définir 

l’étendue de l’engagement du destinataire conduit à un paradoxe. Pour expliquer l’intégration 

du destinataire au contrat de transport, le juge recherche la manifestation de sa volonté mais 

pour déterminer l’étendue de son engagement, relativement à certaines stipulations 

contractuelles, elle ne laisse plus aucun rôle à jouer à cette volonté. Ainsi, qu’adviendrait-il 

d’une clause de livraison sous palan stipulée dans les conditions générales de transport, et 

acceptée par l’expéditeur, sans figurer sur le connaissement, seul document transmis au 

destinataire ? Selon la jurisprudence de la Cour de cassation cette clause, parce qu’elle  

concerne l’économie du contrat, devrait pouvoir être opposable au destinataire sans qu’il ait 

pu en connaître l’existence. 

493. La référence à la notion d’économie du contrat de transport, est donc regrettable. En 

effet, elle conduit, en définitive, à placer au même rang une stipulation contractuelle et une 

règle générale prévue par une disposition réglementaire, légale ou contenue dans une 

convention internationale régissant le contrat de transport. Or une telle clause constitue, 

quoiqu’en dise la Cour de cassation, un aménagement contractuel de l’obligation du 

transporteur de livrer les marchandises au destinataire qui ne saurait lier le destinataire sans y 

avoir consenti. 

494. Dans ses décisions, la Cour de cassation paraît adopter la conception d’économie du 

contrat dégagée par M. Delebecque : « Ensemble des lois (au sens matériel) qui régissent la 

structure du contrat »778. Il s’agirait donc des clauses « strictement nécessaires à la réalisation 

du but essentiel dans lequel le contrat a été conclu »779. Dès lors, ne relèveraient de la 

catégorie des clauses qui concernent l’économie du contrat que celles qui reprennent les 

dispositions contenues dans les textes régissant le contrat de transport, celles qui en précisent 

le sens, à l’exclusion de celles qui y dérogent, sans que les prévisions contractuelles qui 

participent de l’établissement de l’équilibre de l’opération de transport n’aient à être prises en 

                                                 
778 PH. DELEBECQUE, obs. précitées, note 4. 
779 A. ZELCEVIC-DUHAMEL, étude précitée, p.246, n°9. 
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compte. Si telle est la définition retenue par la Cour de cassation, certaines de ses applications 

peuvent surprendre. 

495. Tout d’abord, la Chambre commerciale de la Cour de cassation considère que la clause 

attributive de compétence insérée dans un contrat de transport ne concerne pas son économie, 

et ne lie le destinataire qu’à la condition d’avoir été portée à sa connaissance, et acceptée 

spécialement par lui780. Pourtant, la Première chambre civile de la Cour de cassation considère 

que la clause attributive de compétence insérée dans un contrat de transport international de 

marchandises fait partie de l’économie de cette convention781, solution que la Chambre 

commerciale de la Cour de cassation avait elle-même retenue quelques années auparavant782. 

Cette contradiction permet de mettre en lumière la faiblesse du critère retenu par la Cour de 

cassation. En effet, la notion d’économie du contrat est une notion qui laisse place à une 

appréciation subjective qui rend difficile son appréhension. 

496. C’est ce même sentiment que traduit la position retenue par la Cour de cassation, dans 

une décision récente rendue à propos de l’opposabilité d’une clause prévoyant qu’en cas 

d’interruption du voyage, pour quelque cause que ce soit, le destinataire serait tenu de payer le 

prix du fret et toutes les dépenses supplémentaires occasionnées par l’interruption. Elle décide 

que cette clause est inopposable au destinataire, dès lors que, dérogeant à une règle légale, elle 

                                                 
780 Com. 16 janvier 1996 (navire Chang-Ping), pourvoi n°94-12542 ; D.M.F. 1996, p.393, obs. P. BONASSIES. 
Dans cet arrêt la Cour de cassation décide qu’une « clause attributive de compétence territoriale n’est opposable 
au destinataire de la marchandise que s’il l’avait expressément acceptée ».  
Dans le même sens, Com. 29 novembre 1994 (navires Harmony et Nagasaki), précité ; Com. 8 décembre 1998 
(navire Silver Sky), D.M.F. 1999, p.1007, obs. P.-Y. NICOLAS. Com. 25 juin 2002 (navire Aptmariner), D.M.F. 
2003, p.41. Voir également Com. 13 novembre 2002 (navire Elpa), D.M.F. 2003, p.47, obs. F. D’HAUSSY. Dans 
cette dernière décision, la Cour de cassation approuve les juges du fond d’avoir relevé l’acceptation de la clause 
attributive de juridiction par le destinataire de la marchandise.  
Plus récemment, Com. 4 janvier 2005 (société des Hauts-Vents), Bull. civ. IV, n°5 ; D. 2005, A.J., p.214, obs. É. 
CHEVRIER ; J.C.P. éd. Gén. 2005, II, 10067, note C. LEGROS ; B.T.L. 2005, obs. M. TILCHE, p.40 ; R.D.C. 2005, 
p.756, obs. PH. DELEBECQUE. À propos de cet arrêt, voir la décision rendue en première instance considérant la 
même clause opposable au destinataire, Trib. com. Pont-Audemer 13 décembre 2002, B.T.L. 2003, p.17. 
781 Civ. 1ère 25 novembre 1986, Bull. civ. I, n°277, Rev. crit. DIP 1987, p.396, note H. GAUDEMET-TALLON ; 
R.T.D. civ. 1987, p.548, obs. J. MESTRE ; D.M.F. 1987, p.706. À cette occasion, la Cour de cassation emploie des 
termes généraux pour affirmer que « l’insertion d’une clause attributive de compétence dans un contrat 
international fait partie de l’économie de la convention ».  
Dans le même sens, Aix-en-Provence 28 octobre 1993 (navire Chang-Ping), D.M.F. 1994, p.764 ; Civ. 12 juillet 
2001, Bull. civ. I, n°224 ; D.M.F. 2001, p.94, note PH. DELEBECQUE ; D. 2001, somm. p.3246, obs. PH. 
DELEBECQUE ; B.T.L. 2001, p.605. 
782 Com. 7 juillet 1992, inédit, pourvoi n°90-13720. 
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n’avait pas fait l’objet d’une acceptation spéciale783. Pour la Cour de cassation, la clause ne 

pouvait relever de l’économie du contrat de transport car elle dérogeait à une règle légale. 

Pourtant, le décret n°66-1078 du 31 décembre 1966 régissant le contrat de transport maritime 

était en l’espèce applicable. Il prévoit dans son article 42 que « le montant du fret est établi 

par la convention des parties ». Or la clause litigieuse insérée dans le connaissement concerne 

le prix du transport et la répartition des risques financiers de l’opération. Son objet n’est donc 

pas de déroger, mais de préciser une règle générale, à l’instar d’une clause de livraison sous 

palan qui viendrait préciser les obligations du transporteur. D’ailleurs, M. Delebecque 

proposait, dans ses observations sur l’arrêt Monte Cervantes, de considérer ces clauses 

comme concernant l’économie du contrat de transport784. En affirmant le contraire, la Cour de 

cassation entretient les incertitudes de la solution qu’elle retient.  

497. Une autre application de cette jurisprudence discutable peut être relevée à propos 

d’une clause Paramount. La Cour d’appel de Paris décide dans un arrêt rendu le 12 septembre 

2002785 que « si le connaissement contient une clause Paramount, prévoyant l’application de 

ladite convention [de Bruxelles de 1924], il n’est nullement établi que le chargeur, la société 

Hermanus, a accepté expressément cette clause, une telle acceptation ne pouvant se déduire de 

l’économie du contrat […] l’endossement par Sogam, agent d’Unifert [le destinataire] au port 

de déchargement, n’a pu avoir pour effet de rendre la clause Paramount opposable à Unifert ». 

Alors que la clause Paramount vise à déterminer la convention internationale qui régira le 

contrat de transport (en matière maritime), le juge décide dans cette espèce que cette clause ne 

relève pas de l’économie du contrat. Cette solution est surprenante car une telle stipulation ne 

déroge pas à une règle générale gouvernant le contrat de transport. Elle vient, au contraire, 

préciser le régime applicable au contrat de transport conformément à la possibilité qui lui est 

                                                 
783 Com. 25 février 2004, (navires Burgas et Renée Delmas), Bull. civ. IV, n°41, p.39. À cette occasion, la Cour 
de cassation décide que « la clause des connaissements selon laquelle, en cas d’interruption du voyage pour 
quelle que cause que ce soit, le cocontractant, ayant droit à la marchandise, doit payer toutes les dépenses 
supplémentaires occasionnées par cette interruption, dérogeait à la règle légale, que l’acceptation ne pouvait 
résulter de la seule circonstance que les ayants-droit à la marchandise en avaient reçu et que la clause était donc 
inopposable ». 
784 PH. DELEBECQUE, obs. sous Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), D.M.F. 1996, p.631. 
785 Paris, 12 septembre 2002, D.M.F. 2003, p.665, obs. Y. TASSEL. 
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offerte par « la règle constitutionnelle selon laquelle il y a prééminence du Traité sur la loi 

interne »786. 

498. Ces exemples mettent en exergue les difficultés d’appréhension de la notion 

d’économie du contrat et permettent de relever certains risques de la solution787. Selon que le 

litige sera porté devant tel ou tel tribunal, telle ou telle cour d’appel, ou telle ou telle chambre 

de la Cour de cassation, l’appréciation du lien existant entre une clause et l’économie du 

contrat de transport peut varier et ainsi heurter la prévision des parties788. En faisant perdre au 

contrat de transport son caractère prévisionnel, c’est en définitive la Cour de cassation qui est 

en contradiction avec l’économie de cette convention. En effet, le critère retenu ne permet pas 

de savoir à l’avance si le transporteur peut opposer directement une clause au destinataire ou, 

au contraire, s’il doit s’enquérir préalablement de son acceptation spéciale. 

499. La notion d’économie du contrat est trop floue789 pour qu’elle puisse justifier de 

l’opposabilité ou de l’inopposabilité d’une clause. Pour mesurer la portée de l’adhésion du 

destinataire au contrat de transport, un autre raisonnement pourrait être suggéré en s’appuyant 

sur les solutions retenues en droit commun pour déterminer l’étendue de l’engagement d’une 

partie à un contrat, et fondées sur la connaissance de son contenu et la volonté de s’y 

soumettre. 

§ 2 - Le critère proposé : la connaissance de la clause 

500. En droit commun, pour déterminer si une partie à un contrat est ou non liée par une 

clause dont se prévaut son cocontractant à son encontre, le juge recherche si la clause a pu 

entrer dans l’accord de volontés. Pour ce faire, il permet à celui qui se prévaut de la clause de 

                                                 
786 Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°Lamy 
transport, tome 2, n°409. 
787 Pour une critique de l’utilisation de cette notion par les juges qu’il qualifie à la fois d’inopportune et de 
dangereuse, J. MOURY, Une embarrassante notion : l’économie du contrat, D. 2000, chron. p.382. 
788 C’est d’ailleurs ce risque que concrétise la divergence qui existe entre la Première chambre civile et la 
Chambre commerciale de la Cour de cassation à propos de la clause attributive de compétence, considérée par la 
première comme concernant l’économie du contrat de transport, mais non par la seconde. Voir sur ce point supra 
n°495. 
789 J. MESTRE, obs. sous Civ. 1ère 3 juillet 1996, R.T.D. civ. 1996, p.901 et s. 



 

 267

se contenter de prouver que la partie à qui elle est opposée en a eu connaissance lors de 

l’expression de son consentement, pour en déduire qu’il l’a acceptée.  

501. Ce raisonnement peut être transposé au contrat de transport afin de déterminer si le 

destinataire est ou non lié par une clause invoquée par l’un de ses cocontractants. En effet, le 

destinataire peut être présumé lié par toutes les clauses dont il a eu connaissance lors de son 

adhésion (A), à la condition que cette connaissance soit établie par celui qui se prévaut de la 

clause (B). 

A - La connaissance, présomption d’acceptation de la clause par le destinataire 

502. Lorsque le juge doit répondre à la question de savoir si un contractant est ou non lié 

par une clause dont son cocontractant se prévaut à son encontre en expliquant qu’elle fait 

partie du contrat qui les unit, il est contraint de rechercher l’ampleur de l’accord de volontés 

qui existe entre eux. Le principe même du contrat n’est pas remis en cause. Leurs volontés se 

sont rencontrées sur les éléments objectivement essentiels qui permettent de conclure à 

l’existence de ce dernier. Une convention les unit mais l’un des contractants considère qu’il 

n’a pas accepté la clause invoquée par son cocontractant, qu’elle n’est pas entrée dans le 

champ de l’accord de volontés. Ce n’est donc pas l’existence du contrat qui est discutée mais 

son contenu. C’est exactement dans cette situation que se trouve le destinataire du transport 

des marchandises qui refuse de se voir opposer une clause insérée dans un document de 

transport. Sans nier sa qualité de partie à cette convention, il prétend ne pas avoir consenti à 

cette clause. Ne l’ayant pas acceptée, cette clause ne le lie donc pas ; le transporteur ne saurait 

la lui opposer. 

503. Habituellement, pour déterminer si une clause contenue dans un document remis au 

destinataire d’une offre de contracter est incluse dans le champ contractuel, le juge recherche 

si la partie à qui elle est opposée a eu connaissance de la clause au moment de l’expression de 

son consentement. En effet, dès lors qu’une clause n’est pas portée à la connaissance d’une 

partie au plus tard au moment où elle exprime sa volonté d’être liée par un contrat, elle ne 

peut la lier car elle n’a pu être intégrée dans l’accord de volontés790. Une jurisprudence 

                                                 
790 A. BÉNABENT, op.cit., n°67 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, op.cit., n°122 et 200 ; CH. LARROUMET, 
op.cit., n°262 et s. ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-MUNCK, op.cit., n°472 et s. 
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abondante permet de relever des applications de ce principe à l’occasion de la recherche de la 

volonté commune des parties dans un contrat d’adhésion791 et notamment dans les relations 

expéditeur-transporteur792. C’est en ce sens que semblent se diriger les premières décisions de 

la Cour de cassation qui admettent que le destinataire du contrat de transport n’est pas lié par 

certaines clauses du contrat de transport dès lors qu’il n’a pu en avoir connaissance lors de 

son adhésion793. 

504. Nécessaire, la preuve de la connaissance de la clause de celui qui s’engage au moment 

de l’expression de son consentement est aussi suffisante. Cette solution s’explique par le fait 

que l’acceptation d’une offre, tout particulièrement dans les contrats d’adhésion, consiste dans 

un agrément pur et simple donné à une proposition de contracter. Dès lors, celui qui accepte 

est présumé exprimer sa volonté de s’engager dans les conditions dont il a eu connaissance à 

ce moment. Appliquée au contrat de transport, il pourrait être avancé que, comme en droit 

commun des contrats, le destinataire des marchandises qui adhère au contrat de transport est 

présumé accepter de se soumettre à toutes les clauses dont il a eu connaissance au moment de 

l’expression de son consentement. En effet, si l’on choisit d’expliquer la formation du contrat 

de transport à l’égard du destinataire par sa volonté, il faut admettre une double conséquence. 

D’une part, l’ignorance de certaines stipulations par le destinataire lors de son adhésion 

empêche que la rencontre des volontés puisse les englober. L’accord de volontés ne peut 

                                                 
791 À propos d’une clause prévoyant que les marchandises commandées voyageraient aux risques et périls du 
destinataire figurant au dos d’un bon de commande, Civ.1ère 28 avril 1971, J.C.P. 1972, II, 17280, note M. 
BOITARD et A. RABUT ; À propos d’une clause de réserve de propriété, Com. 13 juin 1989, Bull. civ. IV, n°186 ; 
Com. 3 novembre 1992, Bull. civ. IV, n°346 ;Com. 3 juin 1997, Bull. civ. IV, n°168 ; À propos d’une clause 
compromissoire, Civ.1ère 9 novembre 1993, Bull. civ. I, n°313 ; À propos d’une clause limitative de 
responsabilité écrite en minuscule sur un ticket de parking, Civ.1ère 31 mai 1983, Bull. civ. I, n°159 ; À propos 
d’une clause limitative de responsabilité figurant sur un panneau placé dans le hall d’entrée d’une clinique, 
Civ.1ère 19 mai 1992, Bull. civ. I, n°146. 
792 Ces relations sont le plus souvent placées dans le cadre d’un contrat d’adhésion car la conclusion du contrat 
de transport entre eux est le fruit de l’acceptation d’une offre non négociable de contracter. Soit le transporteur 
impose ses conditions, en raison de sa volonté d’uniformiser les conditions d’exécution de tous les contrats de 
transport qu’il conclut, soit parce qu’il est économiquement en position de le faire. Soit c’est au contraire 
l’expéditeur qui impose ses conditions en raison de sa supériorité économique, comme c’est le cas des chargeurs 
de la grande distribution. Voir en ce sens Com. 9 juillet 1991, R.J.D.A. 1991, n°872 où la Cour de cassation 
décide que « le chargeur ne peut se voir opposer une clause attributive de juridiction, dont le texte, n’étant ni 
reproduit sur le seul document qui lui a été remis avant qu’il ne confie la marchandise au transporteur ni annexé 
à ce document, n’avait pu être acceptée par lui au moment de la conclusion du contrat de transport ». 
793 En ce sens, à propos d’une clause attributive de compétence, Com. 26 mai 1992, (Shipping and Forwarding 
Agency), précité : « Une clause attributive de compétence n’est opposable qu’à la partie qui en a eu connaissance 
et qui l’a acceptée au moment de la formation du contrat ». 
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intervenir sur les clauses ignorées par le destinataire au moment de l’expression de son 

consentement. D’autre part, la connaissance des clauses du contrat de transport lors de 

l’adhésion du destinataire doit être un fait suffisant pour établir la preuve que le destinataire 

s’y est soumis. La connaissance de la clause par le destinataire de l’offre de contracter au 

moment de son adhésion permet d’établir une présomption d’acceptation de cette clause794. 

505. La Cour de cassation aurait ainsi pu se contenter de reprendre le raisonnement qu’elle 

tient en droit commun et transposer la solution retenue à l’adhésion du destinataire au contrat 

de transport. C’est d’ailleurs en ce sens qu’elle a décidé en 1994795 que les clauses contenues 

dans une charte-partie régissant les rapports transporteur-expéditeur qui ne sont pas portées à 

la connaissance du destinataire, porteur d’un connaissement sur lequel était mentionné que 

cette charte-partie pouvait être obtenue auprès du chargeur ou du transporteur, ne lient pas le 

destinataire. Le recours à la notion d’économie du contrat apparaît donc inutile pour 

déterminer si le destinataire est ou non lié par une clause du contrat de transport car la 

connaissance de la clause suffit à établir si celui-ci l’a ou non accepté par la présomption 

qu’elle permet d’établir. 

506. Cette solution que nous défendons permet de concilier le besoin de protection des 

parties au contrat de transport. En effet, les prévisions du transporteur sont protégées tant qu’il 

prend soin d’assurer une information suffisante du destinataire quant au contenu du contrat de 

transport et à la présence de clauses qui viendraient aménager ou préciser le régime de droit 

commun au plus tard au moment de son adhésion, c’est-à-dire le plus souvent lors de la 

livraison. Ainsi, l’insertion des clauses du contrat de transport visant à aménager ou préciser 

son régime dans un document de transport, remis au destinataire, devrait suffire à justifier que 

ce dernier a eu connaissance lors de la manifestation de sa volonté des conditions de 

l’exécution de cette convention, dès lors que ces documents lui ont été remis au plus tard au 

moment de son adhésion. 

507. Parallèlement, exiger la preuve de la connaissance effective des clauses contenues 

dans le contrat de transport permet d’assurer une protection efficace du destinataire et de la 

                                                 
794 Exception faite des clauses dont la validité est soumise à une condition de forme. Sur cette question voir infra 
n°521 et s. 
795 Com. 29 novembre 1994 (navire Stolt Osprey), précité. 
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portée de son engagement. En effet, le simple fait que la clause soit présente sur le document 

de transport ne suffit pas. Encore faut-il montrer que le destinataire en a eu effectivement 

connaissance. En effet, en droit commun des contrats, la jurisprudence a relevé un certain 

nombre de situations dans lesquelles l’acceptation d’une clause ne pouvait être retenue malgré 

sa mention sur un document remis à l’adhérent. Par exemple, elle retient que les clauses 

figurant au verso du document signé par la partie qui s’y oblige796, ou encore reproduites en 

caractères minuscules797 ne peuvent la lier lorsqu’elles l’empêchent d’en avoir connaissance798. 

508. Ainsi, pour déterminer si une clause du contrat de transport lie le destinataire, il 

convient de se demander si, au moment où il a manifesté sa volonté de se rattacher au contrat 

de transport, il en connaissait l’existence. C’est en répondant à cette question que le juge peut 

déterminer si une clause limitative de responsabilité, une clause de livraison sous palan, une 

clause de livraison au déchargement, une clause Paramount… est opposable au destinataire. 

Peu importe que la clause déroge ou précise une règle générale du contrat de transport. Ce qui 

compte, c’est de relever que le destinataire devient une partie au contrat de transport par la 

manifestation de son consentement pour en déduire qu’il ne peut se rattacher au contrat de 

transport que dans la mesure de sa volonté. La non connaissance d’une stipulation 

contractuelle préalablement à l’expression du consentement du destinataire empêche cette 

clause d’entrer dans le champ de l’accord de volontés. Il adhère seulement à toutes les clauses 

dont il a connaissance au moment de son adhésion. 

509. Faire reposer la question de l’opposabilité d’une clause au destinataire sur le critère de 

la connaissance de la clause au moment de son adhésion permet de retenir un critère moins 

                                                 
796 Voir notamment Com. 6 mars 1990, Bull. civ. IV, n°66 à propos d’une clause de réserve de propriété insérée 
au dos d’un bon de commande. 
797 Par exemple concernant une clause attributive de juridiction insérée dans un contrat de transport totalisant 183 
lignes de caractères minuscules, Civ. 2ème 24 mai 1962, Bull. civ. II, n°467. 
798 À propos d’une clause de juridiction imprimée en caractères minuscules et rédigée en allemand insérée dans 
un contrat liant une société française à son fournisseur allemand, dont la Cour de cassation admet le caractère 
obligatoire en relevant que les deux contractants sont en relation d’affaires depuis dix ans, et que le fournisseur 
reproduit cette clause dans plus d’une centaine de documents contractuels qu’il lui avait adressé : Civ.1ère 9 
janvier 1996, Bull. civ. I, 19.  
Adde. Sur cette question FR. LABARTHE, La notion de document contractuel, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit 
privé, tome 241, 1994, n°17 et s. L’auteur rappelle les conditions d’opposabilité des clauses contenues dans un 
document contractuel. Elles doivent notamment être apparentes et compréhensibles pour que celui à qui elles 
sont opposées puisse en avoir eu connaissance au moment de la manifestation de sa volonté. 
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aléatoire que celui de l’économie du contrat. Une telle solution déplace la question du 

caractère obligatoire d’une clause sur le terrain de la preuve et soumet sa résolution à 

l’appréciation souveraine des juges du fond de l’existence de la connaissance. En effet, 

déterminer si le destinataire est ou non lié par une clause que lui oppose une partie au contrat 

de transport revient à établir la preuve de sa connaissance de la clause lors de son adhésion. 

B - La preuve de la connaissance 

510. Les clauses contenues dans le contrat de transport sont de deux types. En raison du 

grand nombre de textes régissant les transports et de la diversité de leurs sources, il est 

fréquent de voir des clauses reproduisant une règle posée par une disposition légale ou une 

convention internationale régissant le contrat de transport. Ces clauses s’imposent à la relation 

de transport et lient le destinataire qui est présumé les connaître (1). L’exigence d’établir la 

preuve d’une connaissance effective du destinataire lors de son adhésion ne concerne que les 

clauses qui dérogent à une règle générale ou la précisent. Fait juridique, cette preuve peut être 

établie par tous moyens (2). 

1 - Les clauses présumées connues du destinataire 

511. En adhérant au contrat de transport, le destinataire s’engage dans une relation 

contractuelle régie par un ensemble de dispositions trouvant leur origine dans la loi ou 

certaines conventions internationales. Dès lors qu’une clause insérée dans un contrat de 

transport ne fait que reprendre une telle disposition, le plus souvent dans le but d’informer les 

parties au contrat de transport des règles régissant le contrat de transport, le destinataire ne 

saurait prétendre qu’il n’en avait pas connaissance au moment de son adhésion et qu’il n’a pu 

l’accepter. Ainsi, par exemple, un expéditeur et un transporteur peuvent insérer, dans le 

contrat de transport routier qu’ils concluent, une clause reprenant l’obligation faite au 

destinataire de garantir le paiement du prix du transport prévue à l’article L.132-8 du Code de 

commerce. Lors de la livraison des marchandises, si le destinataire signe un document 

attestant de leur réception sur lequel la clause n’est pas reproduite, peu importe. En effet, en 

s’engageant dans le contrat de transport, il se soumet à l’ensemble des dispositions régissant 

cette convention. D’ailleurs peu importe qu’elles soient reprises dans les stipulations de 
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l’instrumentum du contrat de transport. En effet, nul n’est censé ignorer la loi799 ; le 

destinataire ne saurait se prévaloir de son ignorance des règles régissant le contrat de transport 

auquel il a adhéré car cet adage établit, comme pour n’importe quel contractant, une 

présomption irréfragable de connaissance de ces règles reprises par ces clauses. 

512. Un raisonnement analogue peut être tenu à propos des clauses figurant dans les 

contrats types de transport. La LOTI800 prévoit, dans son article 8§II, la mise en place de 

contrats types par voie de décret, après avis des organismes professionnels et du conseil 

national des transports. Cet article confère aux clauses des contrats types de transport une 

valeur proche de celle des règles fixées par une disposition légale supplétive de volonté. En 

effet, il prévoit que « à défaut de convention écrite définissant les rapports entre les parties au 

contrat sur les matières mentionnées à l’alinéa précédent, les clauses des contrats types 

s’appliquent de plein droit ». Dès lors, peu importe que le destinataire ait ou non accepté une 

clause insérée dans un contrat type régissant le contrat de transport auquel il est partie, ou 

même qu’il l’ait simplement connue801. Applicables de plein droit, les clauses des contrats 

types régissent les relations des parties au contrat de transport et lient, par conséquent, le 

destinataire. En effet, compte tenu du fait que les contrats types sont établis par décret, la 

publicité dont ils font l’objet permet de présumer que celui qui s’engage dans un contrat de 

transport connaît les règles qu’ils mettent en place au même titre qu’il connaît les dispositions 

légales régissant le contrat de transport.  

513. Le domaine de cette présomption est très large car il concerne, au sens de l’article 8§II 

de la LOTI, les clauses précisant la nature et l’objet du transport, les modalités d’exécution du 

service en ce qui concerne le transport proprement dit, les conditions d’enlèvement et de 

livraison des objets transportés, les obligations respectives de l’expéditeur, du transporteur et 

du destinataire et le prix du transport et des prestations accessoires prévues pour lesquels les 

                                                 
799 À propos de cet adage, H. ROLAND et L. BOYER, Adages du droit français, 4ème éd. Litec 1999, n°291. 
800 Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 dite loi d’orientation des transports intérieurs, LOTI. 
801 Com. 28 juin 1994, Bull. civ. IV, n°247 ; D. 1995, jur., p.206, note B. MERCADAL ; J.C.P. éd. Gén. 1994, I, 
3809, n°17, obs. G. Viney : au visa de l’article 8§II de la LOTI, la Cour de cassation décide « qu’à défaut de 
convention écrite définissant les rapports en les parties au contrat de transport public de marchandises, les 
clauses des contrats types s’appliquent de plein droit » ; Dans le même sens, reprenant le même attendu de 
principe, Com. 25 novembre 1997, Bull. civ. IV, n°311 ; D. 1997, somm, p.319, obs. B. MERCADAL ; D. Aff. 
1998, p.105, obs. S. P. 
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contrats types mettent en place des règles particulières. Pour toutes ces matières, les contrats 

types s’appliquent de plein droit au contrat de transport. La connaissance des clauses qui y 

sont prévues est présumée et ne peut tomber que par la preuve contraire, établie par écrit. 

514. Cette présomption trouve néanmoins une double limite. D’une part, il existe des 

modes de transports dans lesquels aucun contrat type n’est pour l’instant mis en place. 

D’autre part, la présomption ne saurait jouer pour ce qui n’est pas envisagé par les contrats 

types et, notamment, pour les « matières » qui ne sont pas visées à l’article 8§II. Dans ces 

deux hypothèses, la connaissance d’une clause ne saurait être présumée et doit donc être 

établie par celui qui l’invoque. 

2 - L’établissement de la preuve de la connaissance 

515. En matière de transport maritime, de transport aérien interne ou en matière de 

transport international, l’inexistence de contrats types ne permet pas d’établir de présomption 

de connaissance de la clause au moment de l’engagement du destinataire. Par conséquent, il 

appartient à celui qui se prévaut d’une clause contre le destinataire de prouver la connaissance 

de la clause au moment de l’adhésion de ce dernier. Fait juridique, la connaissance peut être 

établie par tous moyens. 

516. En pratique, cette preuve pourra résulter de mentions, sur un document de transport 

remis au destinataire, des clauses du contrat de transport conclu entre le transporteur et 

l’expéditeur. Peu importe que ce document comporte la signature du destinataire. Si ce 

dernier a adhéré, il est présumé avoir accepté toutes les clauses dont il a eu connaissance lors 

de son adhésion. Or, dès lors que le document reprenant les conditions du transport lui est 

remis avant son adhésion, les clauses qu’il contient sont connues de lui, et de la sorte sont 

présumées avoir été acceptées. 

517. Par exemple, dans son arrêt Monte Cervantes802 la Cour de cassation considère le 

destinataire comme lié par une clause de livraison sous palan insérée dans le connaissement 

dont il est porteur car cette clause relève de l’économie du contrat. Il semble plus opportun de 

relever que, puisque le destinataire est porteur d’un document de transport sur lequel figure 

                                                 
802 Com. 16 janvier 1996 (Monte Cervantes), précité. 
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une clause de livraison sous palan, il a connaissance de cette clause lors de son adhésion au 

contrat de transport, et d’en déduire qu’il est présumé en adhérant au contrat de transport 

avoir accepté d’être lié par elle. 

518. Il reste à s’interroger sur la valeur probatoire des conditions générales de transport 

d’un transporteur ou d’un expéditeur. En effet, doit-on considérer le destinataire lié par une 

clause figurant dans des conditions générales de transport auxquelles une mention portée sur 

un document de transport remis au destinataire renverrait ? Sur ce point, en droit commun, la 

jurisprudence refuse au contractant la possibilité d’invoquer une clause contenue dans ses 

conditions générales lorsque l’adhérent n’en a pas eu connaissance lors de son adhésion803. 

519. Il apparaît donc que les solutions retenues en droit commun concernant la question de 

l’étude de l’étendue de l’acceptation à une offre de contracter peuvent être transposées au 

contrat de transport. Adopter cette analyse permet d’éviter de recourir à la notion d’économie 

du contrat pour rechercher l’étendue de l’adhésion du destinataire et d’adapter l’ampleur de 

son engagement à sa connaissance effective du contenu du contrat de transport. 

520. Si la preuve de la connaissance du destinataire peut être librement établie, il convient 

de souligner que la mise en place des contrats types de transport en matière de transports 

routiers et fluviaux conduit à l’introduction d’un formalisme probatoire du contenu du contrat 

de transport. En effet, la preuve d’une simple connaissance de la clause ne suffit plus car la 

LOTI impose que la preuve de ces dérogations soit faite par écrit. Par conséquent, ce n’est 

que dans la mesure où la clause invoquée, dérogeant aux prévisions des contrats types sera 

contenue dans un « document contractuel »804 qu’elle pourra être opposée au destinataire805. 

                                                 
803 Voir FR. LIMBACH, Le consentement contractuel à l’épreuve des conditions générales. De l’utilité du concept 
de déclaration de volonté, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 412, 2004, n°135 et s. L’auteur 
rappelle dans sa thèse l’importance conférée à la connaissance des clauses par l’adhérent lors de la manifestation 
de sa volonté dans la question de la détermination des clauses entrées dans le champ du contrat. Il cite à ce 
propos un certain nombre de décisions : Civ. 1ère 28 avril 1971, JCP 1972, II, 17280, obs. M. BOITARD et A. 
RABUT ; Civ. 1ère 3 mai 1979, Bull. civ. I, n°128 ; Rouen 1er décembre 1981, Gaz. Pal. 1982, somm., p.397 ; Civ. 
1ère 21 juin 1989, Bull. civ. I, n°247 ; Com. 13 octobre 1992, Contr., conc. et cons. 1993, n°1, note L. 
LEVENEUR ; Civ. 1ère 21 novembre 1995, Contr., conc. et cons. 1996, n°30 ; Civ. 1ère 27 février 1996, Contr., 
conc. et cons. 1996, n°94, note L. LEVENEUR. 
804 Voir sur cette question FR. LABARTHE, La notion de document contractuel, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de 
droit privé, tome 241, 1994. 
805 Pour un rappel des conditions d’opposabilité des clauses contenues dans un document contractuel, FR. 
LABARTHE, thèse précitée, n°14 et s. 
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Ainsi, un échange de telex806 ou la production d’un document intitulé « récapitulatif des 

BG/récépissé de transport »807 pourront permettre d’établir par écrit l’existence d’une clause 

dérogatoire aux prévisions des contrats types. En revanche, la production d’une police 

d’assurance, souscrite par le transporteur pour couvrir le risque de perte des marchandises 

fixant un montant maximum inférieur au plafond d’indemnisation prévu par le contrat type, 

ne peut permettre d’établir la preuve d’une convention dérogatoire à celui-ci808.  

 Cependant, ce formalisme déborde dans un certain nombre d’hypothèse le seul cadre 

de la preuve de l’adhésion pour toucher sa validité. En effet, la transposition des solutions 

retenues en droit commun conduisent à rechercher, lorsque la protection du destinataire 

l’exige, l’existence d’une adhésion formelle. 

 

SECTION 2 - L’EXIGENCE D’UNE ADHÉSION FORMELLE 

 

521. Compte tenu de l’importance de certaines clauses, la protection du consentement 

exige, dans certains cas, la mise en place de conditions de forme à titre de validité de la clause 

afin de s’assurer que les parties qui s’engagent prennent conscience de la portée de leur 

engagement. Le fait que le destinataire s’intègre à une relation contractuelle déjà formée ne 

doit pas conduire à priver cet adhérent de la protection qu’assure l’exigence de ce formalisme. 

Dès lors, chaque fois qu’une clause contenue dans le contrat de transport est une clause dont 

la validité est soumise à la réunion de certaines conditions de forme, elle ne pourra lier le 

destinataire aux parties au contrat de transport que dans la mesure où son adhésion répondra 

aux exigences légales : un engagement formel. 

522. Cette exigence d’engagement formel à titre de validité du consentement se traduit dans 

la jurisprudence de la Cour de cassation par la recherche d’une « acceptation spéciale » de 

certaines clauses par le destinataire qui adhère au contrat de transport. Deux applications 

                                                 
806 Paris 8 février 1991, B.T.L. 1991, p.221. 
807 Versailles 20 février 2000, B.T.L. 2000, p.488. 
808 Versailles 18 septembre 2003, B.T.L. 2003, p.689 et 682, obs. M. TILCHE. 
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peuvent être recensées à propos de « l’opposabilité » d’une clause attributive de compétence 

territoriale809, (A) d’une part, et d’une clause compromissoire (B), d’autre part. 

§ 1 - Acceptation spéciale d’une clause attributive de compétence territoriale 

523. La clause attributive de compétence territoriale est celle qui permet aux parties à une 

convention de déroger aux règles de compétence territoriale organisées par la loi en désignant 

le lieu où seront tranchés les litiges découlant de leur relation810. Compte tenu de ses effets, ce 

type de clause est soumis à certaines conditions de forme, à titre de validité811. 

524. Ainsi, l’article 17 alinéa 1er de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, 

concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et 

commerciale, repris par l’article 23 du Règlement du 22 décembre 2000, relatif à la 

compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 

commerciale812, impose que cette clause soit établie par écrit et, de cette manière, pose une 

                                                 
809 Pour une étude de cette question en droit maritime, A. KPOAHOUN AMOUSSOU, Les clauses attributives de 
compétence dans le transport maritime de marchandises, Aix-Marseille, 1999, n°575 et s., spéc. n°652 et s. 
L’auteur explique qu’il faut approuver la jurisprudence de la Cour de cassation qui exige une « acceptation 
spéciale » des clauses attributives de compétence territoriale en considérant que ces clauses ne relèvent pas de 
l’économie du contrat : « La particularité de cette clause, c’est qu’elle est indépendante des stipulations propres 
du contrat de transport maritime. Elle ne participe pas des stipulations contractuelles ordinaires auxquelles le 
destinataire est soumis par le mécanisme même du contrat de transport maritime » (A. KPOAHOUN AMOUSSOU, 
thèse précitée, n°655). Implicitement, l’auteur approuve la solution de la Cour de cassation, consistant à 
rechercher la portée de l’adhésion du destinataire dans la définition de l’économie du contrat de transport. Dès 
lors, alors même qu’il rappelle les conditions de validité des clauses attributives de compétence dans sa première 
partie, l’auteur ne les applique pas au destinataire qu’il prétend pourtant partie au contrat de transport par 
l’expression de son consentement (A. KPOAHOUN AMOUSSOU, thèse précitée, n°653). C’est pourtant là que 
semble se trouver la justification des solutions retenues par la jurisprudence. Sur ce point, voir infra n°523 et s. 
810 L. CADIET et E. JEULAND, Droit judiciaire privé, 4ème éd. Litec, coll. Manuels, 2004, n°323 et s. ; J. HÉRON et 
TH. LE BARS, Droit judiciaire privé, 2ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2002, n°976. 
811 Sur cette question, voir en droit interne : L. CADIET et E. JEULAND, op.cit., n°325 ; J. HÉRON et TH. LE BARS, 
op.cit., n°979 ; P. JULIEN et N. FRICÉRO, Droit judiciaire privé, 2ème éd. L.G.D.J., coll. Manuel, 2003, n°175. 
En droit international : L. CADIET et E. JEULAND, op.cit., n°330 ; P. MAYER et V. HEUZÉ, Droit international 
privé, 8ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2004, n°350 à 352 ; B. AUDIT, Droit international privé, 3ème 
éd. Economica, 2000, n°385 et s. ; H. GAUDEMET-TALLON, Les Conventions de Bruxelles et de Lugano, 
Compétence internationale et exécution des jugements en Europe, 2ème éd. L.G.D.J., coll. Droit des affaires, 
1996, n°104 et s., spéc. 117 à 126. 
812 Article 17 alinéa 1er de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la compétence 
judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (J.O. n°C 189 du 28 juillet 1990, p.2-24 
(version consolidée)) : « Si les parties, dont l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État contractant, 
sont convenues d’un tribunal ou de tribunaux d’un État contractant pour connaître des différends nés ou à naître 
à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État sont seuls compétents. Cette 
convention attributive de juridiction est conclue:  
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condition formelle de sa validité813. Concernant le contrat de transport, la formation successive 

du contrat de transport nécessite, pour assurer la protection organisée par les exigences 

formelles, d’une part, que la clause attributive de compétence figure dans les formes prescrites 

à l’article 17 alinéa 1er de la convention dans le document constatant le contrat de transport 

liant l’expéditeur et le transporteur lors de la conclusion du contrat et, d’autre part, qu’elle soit 

présente dans l’offre d’adhérer adressée au destinataire. En effet, le seul fait que la clause 

attributive de compétence territoriale soit insérée dans le contrat lors de sa formation entre 

l’expéditeur et le transporteur ne suffit pas à justifier qu’elle lie le destinataire qui adhère au 

contrat. Il convient de vérifier si les exigences formelles sont réunies à son égard pour que la 

clause puisse le lier. Quand bien même le destinataire s’intègre au contrat de transport déjà 

formé liant l’expéditeur au transporteur, la validité de la clause attributive de compétence doit 

être soumise au respect des conditions formelles prévues par la loi. 

                                                                                                                                                         
a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, soit  
b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles, soit  
c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient 
connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce 
type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée ». 
813 Depuis le 1er mars 2002, le Règlement CE 44/2001 du 22 décembre 2000, relatif à la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, (JO n° L012 du 16 janvier 2001, 
p.1-23) s’est substitué pour partie à la Convention de Bruxelles, concernant la compétence judiciaire et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. En effet, ce Règlement s’applique désormais entre les 
États membres de l’Union Européenne, à l’exception des relations entre ces États et le Danemark.  
Constatant que « l’inapplication du Règlement (CE) n°44/2001 au Danemark entraîne une situation juridique des 
plus insatisfaisante », la Commission des Communautés Européenne a proposé d’étendre les dispositions du 
Règlement au Danemark, conformément aux souhaits exprimés par cet État (Proposition de Décision du Conseil 
relative à la signature de l’accord entre la Communauté européenne et le Royaume du Danemark étendant au 
Danemark les dispositions du Règlement (CE) n°44/2001 du Conseil concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 15 avril 2005 
(http://europa.eu.int/eur-lex/LexUriserv.do?uri=CELEX:52005PC0145(02):FR:HTML)). Ainsi, la Convention 
de Bruxelles est appelée à disparaître.  
Pour autant, l’article 23 alinéa 1er de ce Règlement reprend, dans ses grandes lignes, l’article 17 de la Convention 
de Bruxelles : « Si les parties, dont l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État membre, sont 
convenues d’un tribunal ou de tribunaux d’un État membre pour connaître des différends nés ou à naître à 
l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État membre sont seuls 
compétents. Cette convention attributive de juridiction est conclue:  
a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, ou  
b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles, ou  
c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient 
connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce 
type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée ». 

Cette disposition pose ainsi la même condition de validité que l’article 17 de la Convention de Bruxelles. Sur ce 
point, voir supra note précédente. 
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525. La CJCE déduit de l’article 17 alinéa 1er de la Convention de Bruxelles du 27 

septembre 1968 qu’une clause attributive de juridiction ne peut produire d’effets qu’à la 

condition que celui à qui elle est opposée ait manifesté la volonté de s’y soumettre 

conformément aux formes prévues814. En effet, la CJCE affirme dans sa décision Coreck815 

qu’une « clause attributive de juridiction, qui a été convenue entre un transporteur et un 

chargeur et qui a été insérée dans un connaissement, produit ses effets à l’égard du tiers 

porteur du connaissement pour autant que, en acquérant ce dernier, il ait succédé aux droits et 

obligations du chargeur en vertu du droit national applicable. Si tel n’est pas le cas, il convient 

de vérifier son consentement à ladite clause au regard des exigences de l’article 17, premier 

alinéa, de ladite convention, modifiée ». Au sens du droit français, le destinataire est une 

partie au contrat de transport. Il ne tient pas ses droits du chargeur mais vient se rattacher au 

contrat de transport816. Il devient une partie à ce contrat par la manifestation de sa volonté. Par 

conséquent, c’est seulement dans la mesure où il aura accepté d’être lié par une telle clause 

dans les formes exigées par la Convention de Bruxelles que le transporteur pourra s’en 

prévaloir à son encontre. 

                                                 
814 CJCE 9 novembre 2000 (Coreck), affaire C-387/98 ; D.M.F. 2001, p.187, note PH. DELEBECQUE ; JDI 2001, 
p.701, note J.-M. BISCHOFF, p.2001 ; Rev. crit. DIP 2001, p.359, note FL. BERNARD-FERTIER : «  en 
subordonnant la validité d’une clause attributive de juridiction à l’existence d’une «convention» entre les parties, 
l’article 17 de la convention impose au juge saisi l’obligation d’examiner, en premier lieu, si la clause qui lui 
attribue compétence a fait effectivement l’objet d’un consentement entre les parties, qui doit se manifester d’une 
manière claire et précise, et que les formes exigées par l’article 17 ont pour fonction d’assurer que le 
consentement soit effectivement établi ».  
815 CJCE 9 novembre 2000 (Coreck), précité. 
816 Sur ce point voir CJCE 19 juin 1984 (Tilly Russ), affaire C-71/83, D.M.F. 1985, p.83, obs. P. BONASSIES ; 
Rev. crit. DIP 1985, p.385, obs. H. GAUDEMET-TALLON ; CJCE 16 mars 1999 (Castelletti Spedizioni 
Internazionali), affaire C-159/97, D.M.F. 2000, p.11, obs. PH. DELEBECQUE ; Rev. crit. DIP 1999, p.559, note H. 
GAUDEMET-TALLON. Dans ces décisions, la CJCE considère que le destinataire, porteur d’un connaissement, 
doit être considéré comme lié par une clause attributive de compétence, respectant les formes prévues par la 
convention de Bruxelles, stipulée dans les rapports chargeur-transporteur. Cette solution s’appuie sur une analyse 
cambiaire des droits du destinataire. Porteur d’un titre représentatif des marchandises, il doit être considéré 
comme celui qui succède aux droits et obligations du chargeur transmis avec le connaissement. Aussi, la validité 
de la clause dans les rapports destinataire-transporteur s’apprécie dans une telle hypothèse au regard des relations 
chargeur-transporteur car en remettant le connaissement à un porteur, le chargeur transmet sa créance de 
livraison contre le transporteur avec toutes les conditions dont elle est assortie, et notamment une clause 
attributive de compétence au porteur du connaissement, le destinataire. Ainsi, dès lors que cette clause existe 
dans la relation chargeur-transporteur, le transporteur peut l’opposer au destinataire, porteur du connaissement, à 
qui les droits et obligations du chargeur ont été transmis par le connaissement.  
Toutefois, en droit français le destinataire, porteur du connaissement, ne succède pas au chargeur. Il est une 
partie au contrat qui devient créancier et débiteur du transporteur par la manifestation de sa volonté, son 
adhésion. Par conséquent, pour apprécier la validité de la clause à l’égard du destinataire, il convient de 
déterminer si sa volonté se manifeste dans les formes exigées. 
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526. Cette position est partagée par la Cour de cassation. D’une part, elle décide que le 

destinataire ne peut se voir opposer une telle clause qu’à la condition qu’il l’ait acceptée au 

plus tard au moment où il a adhéré au contrat de transport, de la même manière que la clause 

ne saurait être opposée au chargeur s’il ne l’a pas acceptée, au plus tard, au moment de la 

conclusion du contrat817. D’autre part, pour satisfaire aux exigences formelles, elle transpose 

les conditions de validité de la clause attributive de compétence, telles qu’on les entend 

concernant la conclusion du contrat de transport entre le transporteur et l’expéditeur, à 

l’adhésion du destinataire. C’est ce qui explique que la Cour de cassation exige une 

acceptation spéciale des clauses attributives de compétence. En effet, lorsque le juge décèle 

l’adhésion du destinataire, il relève une volonté de participer au contrat de transport. Pour 

déterminer s’il est lié par une clause attributive de compétence, il lui faut vérifier que les 

conditions formelles nécessaires à la validité de cette clause sont réunies au regard de l’article 

17 de la Convention de Bruxelles. 

527. C’est en ce sens que s’est prononcée la Cour de cassation dans une décision rendue le 

4 mars 2003818. Une clause attributive de compétence était convenue entre le transporteur et 

l’expéditeur dans les formes requises par la Convention de Bruxelles. Cette clause était 

insérée dans le connaissement dont le destinataire était porteur. La marchandise est livrée au 

destinataire, qui constate certaines avaries. Ses assureurs, subrogés dans ses droits, agissent 

contre le transporteur devant le Tribunal de commerce de Créteil. Le transporteur entendait 

faire valoir à leur encontre la clause attribuant la compétence pour tous litiges nés de 

l’inexécution de ce contrat aux tribunaux de Hambourg. La question qui se posait ainsi aux 

                                                 
817 En ce sens la Cour de cassation décide au visa de l’article 17 de la Convention de Bruxelles que « pour être 
opposable, soit au chargeur, soit au destinataire, une clause attributive de compétence territoriale doit avoir été 
acceptée au plus tard, pour le premier, au moment de la conclusion du contrat de transport, et, pour le second, au 
moment où, recevant la livraison des marchandises, il a adhéré au contrat » (Com. 29 novembre 1994 (navires 
Harmony et Nagasaki, précité). 
818 Com. 4 mars 2003 (Houston express), J.D.I. 2004, p.197, note A. HUET ; D.M.F. 2003, p.556, obs. PH. 
DELEBECQUE ; R.T.D. com. 2003, p.421, n°5, obs. PH. DELEBECQUE ; Rev. crit. DIP 2003, p.285, note P. 
LAGARDE ; Pet. Aff. 28 octobre 2003, n°215, p.9, obs. C. LEGROS ; J.C.P. éd. Gén. 2004, p.841, note A. SINAY-
CYTERMANN ; Dans cette décision la Cour de cassation déclare que la clause attributive de juridiction « qui a été 
convenue entre un transporteur et un chargeur et qui a été insérée dans un connaissement pour autant qu’il a 
donné son consentement à ladite clause au regard des exigences de l’article 17, 1er alinéa, de la Convention de 
Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, modifiée, la cour d’appel, en retenant que la clause attributive de juridiction n’était pas 
opposable aux assureurs subrogés dans les droits du destinataire, porteur du connaissement, faute d’avoir été 
acceptée, au plus tard lors de la livraison, a légalement justifié sa décision ». 
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juges consistait à rechercher si cette clause liait le destinataire pour déterminer si elle était 

opposable aux assureurs, subrogés dans ses droits. Dans son arrêt, la Cour de cassation 

approuve les juges du fond d’avoir considéré que cette clause n’était, en l’espèce, pas 

opposable au destinataire car elle n’avait pas été acceptée conformément aux exigences 

formelles de la Convention de Bruxelles. 

528. Ainsi, dans cette espèce, le destinataire était bien devenu partie au contrat de transport 

en acceptant de recevoir la livraison des marchandises. Toutefois, le transporteur ne pouvait 

se prévaloir de la clause attributive de compétence contre le destinataire car ce dernier n’y 

avait pas souscrit dans les formes prescrites par l’article 17 de la Convention de Bruxelles819. 

Cette solution doit être approuvée car l’objet de cette disposition est de protéger le 

consentement de celui qui souscrit à ce type de clause. Le destinataire est une personne qui 

s’intègre au contrat de transport par la manifestation de sa volonté. À l’instar de toute 

personne qui s’engage dans une relation contractuelle comportant une clause attributive de 

compétence, il mérite que son consentement soit protégé avec la même force. 

529. Cette décision permet de comprendre l’exigence d’une « acceptation spéciale » de la 

clause attributive de compétence. Cette dernière ne saurait lier le destinataire qui a seulement 

adhéré au contrat, par exemple, en recevant livraison de la marchandise. Pour ce faire, le 

consentement du destinataire doit être donné dans les formes exigées par la Convention, il est 

nécessaire de rechercher son acceptation formelle de cette clause. Par conséquent, pour 

constater le caractère obligatoire d’une clause attributive de compétence à l’égard du 

destinataire, le juge doit relever une double manifestation de volonté. Premièrement, le 

destinataire doit avoir adhéré au contrat de transport. Pour le constater, le juge n’a pas à 

relever une volonté formelle de s’engager de la part du destinataire. Son comportement, 

l’acceptation de la livraison, par exemple, peut suffire à prouver son adhésion820. 

Deuxièmement, pour souscrire à la clause litigieuse, son comportement ne suffit plus. 

L’exigence d’une forme à titre de validité de son engagement est nécessaire. Conformément à 

l’article 17 alinéa 1er de la Convention de Bruxelles, il s’agira d’établir par écrit la clause 

attributive de compétence territoriale, ou bien dans la forme habituellement utilisée dans leur 

                                                 
819 Sur ce point, PH. DELEBECQUE, obs. précitées. 
820 Cf. supra n°429 et s. 
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relations par les parties au contrat, ou enfin de la manière dont le prévoient les usages 

commerciaux applicables821. 

530. M. Delebecque s’interroge sur la portée de cette décision en se demandant si le 

raisonnement adopté par les juges dans cet arrêt du 4 mars 2003 doit être entendu strictement, 

et réservé aux seules clauses attributives soumises aux conditions formelles de l’article 17 de 

la Convention de Bruxelles. Nous serions tenté de répondre ici par la négative. En effet, 

l’explication utilisée par la Cour de cassation dans cette décision peut permette de répondre à 

la question de la validité d’une clause attributive de compétence en droit interne et en droit 

international lorsqu’aucune convention internationale n’est applicable. 

531. En droit interne, l’article 48 du N.C.P.C. dispose que « toute clause qui, directement 

ou indirectement, déroge aux règles de compétence territoriale est réputée non écrite à moins 

qu’elle n’ait été convenue entre des personnes ayant toutes contracté en qualité de 

commerçant et qu’elle n’ait été spécifiée de façon très apparente dans l’engagement de la 

partie à qui elle est opposée ». Ainsi, en principe, la clause attributive de compétence 

territoriale n’est pas valable sauf à ce qu’elle réunisse certaines conditions de fond et de 

forme. La clause doit, en effet, être stipulée entre commerçants et, d’autre part, être stipulée 

de façon très apparente dans l’engagement de la partie à qui elle est opposée. Cette seconde 

condition est présentée par la doctrine comme une exigence de forme à titre de validité de la 

clause822. 

532. Appliquées au contrat de transport, ces exigences légales conduisent à n’admettre la 

validité d’une clause attributive de compétence territoriale dans les rapports entre le 

transporteur et le destinataire, qu’à la double condition que le destinataire agisse en qualité de 

commerçant, et que son engagement au contrat fasse apparaître une volonté de se lier au 

transporteur par cette clause. Aussi, pour relever que le destinataire est lié par une clause 

attributive de compétence, il apparaît nécessaire de relever son consentement dans les formes 

exigées par l’article 48 du N.C.P.C.  

                                                 
821 Voir sur ce point les exigences posées par l’article 17 alinéa 1er de la Convention de Bruxelles, supra note 
n°811. 
822 L. CADIET et E. JEULAND, op.cit., n°325 et 326 ; J. HÉRON et TH. LE BARS, op.cit., n°979 ; P. JULIEN et N. 
FRICÉRO, op.cit., n°174. 
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C’est cette analyse que semble suivre la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 23 novembre 

1993823. Un transporteur, ayant perdu une cargaison de malt qui devait être acheminée sur le 

Rhin d’Anvers à Strasbourg, entendait opposer à l’assureur, subrogé dans les droits du 

destinataire de ces marchandises, une clause attributive de compétence figurant dans les 

conditions générales de chargement et de transport. Un connaissement avait été émis. Il 

comportait un renvoi à ces conditions, et le transporteur prétendait que le destinataire, qui en 

était porteur, pouvait se voir opposer la clause. Dans son arrêt, la Cour de cassation approuve 

les juges du fond d’avoir considéré que la clause ne saurait lier le destinataire, et par voie de 

conséquence son assureur subrogé dans ses droits. En effet, dès lors « que le connaissement 

ne comporte aucune clause attributive de compétence envers une juridiction étrangère et que 

le connaissement [qui] ne contient qu’un renvoi à des conditions générales de chargement et 

de transport, lesquelles ne sont pas rappelées expressément et de manière apparente […] ce 

renvoi ne satisfait ni aux conditions de forme exigées par l’article 48 du N.C.P.C.824, ni non 

plus aux conditions d’un accord écrit imposées par l’article 17 de la convention de Bruxelles 

du 27 septembre 1968 ». 

533. Par ailleurs, en droit international commun, la Cour de cassation, tout en admettant la 

licéité des clauses attributives de compétence insérées dans des contrats internationaux825, 

semble maintenir l’exigence d’une condition de forme à titre de validité de la clause. Ainsi, 

dans un arrêt du 25 novembre 1986826, elle admet la validité d’une clause attributive de 

compétence insérée dans un contrat international après avoir relevé que « les clauses incluses 

dans les connaissements litigieux étaient conformes aux usages des transports maritimes 

internationaux ». Ainsi, le souci de protection de « chaque partie contre une manœuvre de 

l’autre »827 conduit la Cour de cassation à maintenir une condition de forme à titre de validité 

de la clause dont l’origine semble se trouver dans les solutions de la Convention de Bruxelles, 

                                                 
823 Com. 23 novembre 1993, inédit, pourvoi n°91-17317. 
824 La référence à l’article 48 du N.C.P.C. nous paraît ici surabondante mais démontre que le raisonnement suivi 
par les juges est le même en droit international et en droit interne. 
825 Civ. 1ère 17 décembre 1985, Bull. civ. I, n°254 ; D. 1986 I.R. 265, obs. B. AUDIT, Rev. crit. DIP 1986, 537, H. 
GAUDEMET-TALLON : « les clauses prorogeant la compétence internationale sont en principe licites, lorsqu’il 
s’agit d’un litige international » ; Dans le même sens, Civ. 1ère 25 novembre 1986, Bull. civ. I, n°277 ; Rev. crit. 
DIP 1987, p.396, note H. GAUDEMET-TALLON ; R.T.D. civ. 1987, p.548, obs. J. MESTRE ; D.M.F. 1987, p.706. 
826 Civ. 1ère 25 novembre 1986, précité. 
827 P. MAYER et V. HEUZÉ, Droit international privé, 8ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2004, n°303. 
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et notamment de son article 17 exigeant de se conformer aux usages du commerce 

international pour juger de la validité d’une telle clause828. 

534. Les exigences formelles à titre de validité de la clause attributive de compétence se 

traduisent, en pratique, dans la jurisprudence, par l’exigence d’une acceptation spéciale de 

celle-ci par le destinataire. Par analogie, chaque fois qu’une forme à titre de validité d’une 

clause stipulée dans un contrat est mise en place par le droit interne ou le droit international, 

l’acceptation spéciale de cette clause par le destinataire devrait être exigée. Sur ce point, 

l’étude des conditions de l’opposabilité d’une clause compromissoire par le transporteur au 

destinataire permet de confirmer l’analyse proposée. 

§ 2 - Nécessité d’une acceptation formelle d’une clause compromissoire 

535. Définie à l’article 1442 du N.C.P.C.829, la clause compromissoire est celle « par 

laquelle des contractants décident de soumettre leurs litiges éventuels à l’arbitrage »830. En 

droit interne français, la validité de ce type de clause est soumise à certaines conditions de 

formes. Dès lors, le raisonnement que nous avons proposé d’adopter à propos de 

l’opposabilité des clauses attributives de compétence territoriale au destinataire des 

marchandises peut être transposé aux clauses compromissoires. 

536. En effet, depuis la réforme de l’article 2061 du Code civil831, les clauses 

compromissoires sont valables, « sous réserves de dispositions législatives particulières  » 

                                                 
828 Voir sur ce point, Y. LOUSSOUARN et P. BOUREL, Droit international privé, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2004, 
n°454-2 ; P. MAYER et V. HEUZÉ, op.cit., n°303, p.216 ; B. AUDIT, op.cit., n°389. 
829 L’article 1442 du N.C.P.C. dispose : « La clause compromissoire est la convention par laquelle les parties à 
un contrat s’engagent à soumettre à l’arbitrage les litiges qui pourraient naître relativement à ce contrat ». 
830 J. VINCENT et S. GUINCHARD, Procédure civile, 26ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2003, n°1639.  
Adde. sur la clause compromissoire L. CADIET et E. JEULAND, Droit judiciaire privé, 4ème éd. Litec, coll. 
Manuels, 2004, n°1324 et s. ; P. MAYER et V. HEUZÉ, op.cit., n°303, p.306. 
831 À propos de cette réforme inversant le principe de nullité des clauses compromissoire affirmé depuis l’arrêt 
Prunier (Civ. 10 juillet 1843, S. 1843, 1, p.561 ; D.P. 1843) pour admettre un principe de validité de cette clause 
stipulée dans des « contrats conclus à raison d’une activité professionnelle » : voir notamment CH. JARROSSON, 
Le nouvel essor de la clause compromissoire après la loi du 15 mai 2001, J.C.P. éd. Gén. 2001, I, 333 et J.C.P. 
éd. Entr. 2001, p.1371 ; P. MARINI et F. FAGES, La réforme de la clause compromissoire, D. 2001, chron. p.2658 
 ; J.-C. DUBARRY et E. LOQUIN, Les métamorphoses de la clause compromissoire, R.T.D. com. 2001, chron. 
p.642 ; TH. CLAY, Nouvelles perspectives en matière d’arbitrage, dossier spécial, Droit et patrimoine 2002, 
n°104 et 105 ; Voir également du même auteur Arbitrage et modes alternatifs de règlement des litiges, D. 2003, 
p.2468 ; F. JAULT et C. LEGROS, Notion d’activité professionnelle et arbitrage en droit interne. Commentaire du 
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pourvu qu’elles soient stipulées dans des « contrats conclus à raison d’une activité 

professionnelle »832. Ce texte, même s’il vient élargir la voie d’accès à l’arbitrage, est 

complété par l’article 1443 du N.C.P.C. qui prévoit certaines règles de forme à titre de 

validité des clauses compromissoires. Notamment, il dispose que les clauses doivent, à peine 

de nullité, être stipulées par écrit dans la convention conclue ou dans un document à laquelle 

elle se réfère. Dès lors, de la même manière que la validité des clauses attributives de 

compétence territoriale est soumise à certaines formes, il nous semble que la clause 

compromissoire, en droit interne français833, ne pourra lier le destinataire qu’à la condition de 

                                                                                                                                                         
nouvel article 2061 issu de la loi NRE du 15 mai 2001, Pet. Aff. 2002, n°83, p.14 ; M.-C. RIVIER, La réforme de 
la clause compromissoire, Pet. Aff. 2003, n°197, p.26. 
832 Sur ce point, voir CH. JARROSSON, articles précités, J.C.P. éd. Gén. 2001, I, 333 ; J.C.P. éd. Entr. 2001, 
p.1371 ; G. RIPERT et R. ROBLOT, op.cit., par L. VOGEL, n°424 et s. 
833 La précision est importante. En effet, en droit international, la Cour de cassation considère que la validité 
d’une clause compromissoire n’est pas soumise aux conditions de forme fixées par les lois étatiques, et 
s’apprécie « sans qu’il soit nécessaire de se référer à une loi étatique » (Civ. 1ère 20 décembre 1993 (Dalico), JDI 
1994, p.432, note G. GAILLARD ; JDI 1994, p.690, note E. LOQUIN ; Rev. arb. 1994, p.116, note H. GAUDEMET-
TALLON ; Rev. crit. DIP 1994, p.663, note P. MAYER ; R.T.D. com. 1994, p.254, obs. J.-C. DUBARRY et E. 
LOQUIN). Dès lors, en matière d’arbitrage international, « la règle de l’article 1443 [du N.C.P.C.] est dépourvue 
de son caractère impératif » (J.-M. JACQUET et PH. DELEBECQUE, Droit du commerce international, 3ème éd. 
Dalloz, coll. Cours, 2002, n°542).  
Dans un contrat de transport dont l’objet, le déplacement des marchandises, revêt un caractère international, la 
validité de la clause compromissoire est donc soumise au principe du consensualisme. Il suffit de rechercher si le 
destinataire a eu connaissance, lors de son adhésion, de la clause d’arbitrage pour déterminer si elle peut lui être 
opposée (Il convient alors de raisonner comme en droit commun. Voir supra n°500 et s.).  
C’est en ce sens que la Cour de cassation décide que « pour être opposable au destinataire, une clause 
compromissoire insérée dans un connaissement doit avoir été portée à sa connaissance et avoir été acceptée par 
lui, au plus tard au moment où, recevant livraison de la marchandise, il avait adhéré au contrat de transport » 
(Com. 29 novembre 1994 (navire Stolt Osprey), D.M.F. 1994, p. 218, obs. Y. TASSEL) ; Rappr. Rouen, 8 octobre 
2002 (Navire Walka Mlodych), D.M.F. 2003, p.547, obs. Y. TASSEL : « S’agissant de la clause compromissoire 
prévue dans les connaissements, elle peut être opposée au destinataire si elle n’a pas été portée à sa connaissance 
et acceptée par lui au plus tard au moment où, recevant livraison de la marchandise, il a adhéré au contrat de 
transport ». Ainsi, comme n’importe quelle clause insérée dans un contrat, la clause compromissoire ne pourra 
être opposée au destinataire qu’à la condition que celui qui s’en prévaut soit en mesure de rapporter la preuve 
qu’elle fait partie de ce à quoi le destinataire a adhéré. En d’autres termes, la clause d’arbitrage ne sera opposable 
au destinataire qu’à condition de démontrer que ce dernier connaissait l’existence de la clause lors de son 
adhésion pour prouver qu’elle fait partie du champ de l’accord de volontés.  
Contra. C. LEGROS, L’arbitrage et les opérations juridiques à trois personnes, Thèse Rouen 1999, n°266 et s. 
L’auteur considère en effet que « si la clause compromissoire n’est qu’un élément du contrat de transport de 
marchandises, qui présente certes une spécificité par rapport aux autres clauses, il ne peut être exigé un 
consentement distinct pour cette clause. Le consentement donné au contrat dans son ensemble emporte agrément 
à la totalité des clauses, à moins que le contrat n’en dispose autrement. Le souci de protection du tiers ne justifie 
pas le sort désormais réservé à la clause compromissoire par la jurisprudence ». 

Cependant, il convient de souligner que la soumission de l’opposabilité au destinataire de la clause 
compromissoire, dont est assorti le contrat de transport, au critère de la connaissance au moment de son adhésion 
doit céder lorsque les règles régissant le contrat de transport international de marchandises comportent des 
dispositions contraires. Ainsi en est-il, par exemple, de la Convention de Montréal pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international qui dispose dans son article 34 intitulé « Arbitrage » : Sous 
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respecter les formes prescrites par la loi. La clause prévoyant de recourir à l’arbitrage pour 

trancher les litiges que le contrat de transport pourrait faire naître ne pourra donc être opposée 

au destinataire qu’à la condition d’être stipulée par écrit dans cette convention ou d’être 

contenue dans un document auquel celle-ci se réfère834. 

                                                                                                                                                         
réserves des dispositions du présent article, les parties au contrat de transport de fret peuvent stipuler que tout 
différend relatif à la responsabilité du transporteur en vertu de la présente convention sera réglé par arbitrage. 
Cette entente sera consignée par écrit ». Dans une telle hypothèse, il conviendra de retenir l’exigence d’une 
adhésion formelle du destinataire pour admettre la validité de la clause à son égard, et transposer le raisonnement 
tenu à propos des clauses attributives de compétence territoriale (Supra n°522 et s.). 
834 Voir en ce sens Rouen, 2ème Ch. civ., 23 novembre 1989 ( Navire Diego), D.M.F. 1990, p.605, note R. 
ACHARD. Dans cette décision, les juges recherchent si les conditions de validité de la clause compromissoire sont 
réunies. Ils constatent ainsi que le destinataire est un commerçant (comme l’exigeait alors le droit français) et 
que les « exigences de l’article 1443 alinéa 1 sont satisfaites » avant d’affirmer que cette clause lui est 
opposable. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

537. Alors qu’un courant doctrinal préconise de soumettre le destinataire au contenu du 

contrat tout entier, la Cour de cassation limite la portée de l’engagement du destinataire, d’une 

part, aux clauses faisant partie de l’économie du contrat de transport, et, d’autre part, à celles 

que le destinataire a spécialement acceptées lors de son adhésion. Devant les incertitudes 

qu’une absence de définition de la notion d’économie du contrat laisse planer, il est apparu 

nécessaire de rechercher un autre critère pour déterminer la mesure de l’adhésion du 

destinataire. 

538. Tirant les conséquences de l’explication avancée dans notre première partie, il est 

possible là encore d’appliquer les solutions retenues en droit commun de la formation des 

contrats. Conformément au principe du consensualisme, la rencontre des volontés de 

l’expéditeur, du transporteur et du destinataire suffit à expliquer qu’une clause lie le 

destinataire, pourvu que celui qui se prévaut du contrat de transport et des clauses qu’il 

contient puisse apporter la preuve de l’adhésion du destinataire. Pour ce faire, il convient donc 

de rechercher ce sur quoi la volonté du destinataire a porté au moment de son adhésion et de 

prouver qu’au moment de son adhésion le destinataire avait connaissance de la clause qui lui 

est opposée. Bref, déterminer l’étendue de l’engagement du destinataire, c’est définir ce sur 

quoi son adhésion a pu porter. 

539. Toutefois, il est dans certains cas fait exception au principe du consensualisme pour 

assurer une protection de la partie qui s’oblige. Ainsi, l’exigence du respect des formes posées 

par le droit international ou le droit interne en matière de clauses attributives de compétence 

territoriale ou de clauses compromissoires justifie la jurisprudence de la Cour de cassation qui 

exige une acceptation spéciale de ces clauses. En effet, comme n’importe quel contractant, le 

destinataire qui adhère doit pouvoir bénéficier de la protection organisée par le droit positif. 
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

540. R. Rodière préconisait de voir dans le destinataire une partie au contrat de transport 

dès sa conclusion et considérait que, une fois associé, le contenu tout entier de cette 

convention devait lui être opposable. Le droit positif a pris une toute autre direction dont 

l’analyse révèle une application particulière des règles de droit commun à la situation 

spécifique de l’adhésion au contrat de transport dont l’originalité procède du caractère 

successif qu’impose la vocation au tripartisme du contrat de transport. 

541. D’une part, alors que classiquement la qualité de partie n’est attribuée qu’aux 

personnes ayant participé à la création d’un contrat, à la procédure contractuelle, la qualité de 

partie accordée au destinataire, qui adhère à un contrat de transport préexistant, impose de 

renouveler l’analyse classique de l’article 1165 du Code civil. Selon l’interprétation 

traditionnelle de ce texte, ne peuvent être partie à un contrat que ceux qui en ont manifesté la 

volonté. Sans remettre en cause cette définition, présenter l’adhésion au contrat de transport 

comme la rencontre des volontés de l’expéditeur, du transporteur et du destinataire permet de 

qualifier le destinataire de partie au contrat de transport parce qu’il a consenti à le devenir. 

Cependant, dans la mesure où il adhère à un contrat déjà conclu, il faut considérer qu’il 

devient une partie à cette convention ; il est une partie intégrée au contrat de transport. 

 D’autre part, l’adhésion conduit à rattacher le destinataire à une situation juridique 

créée sans lui, à l’intégrer au contrat de transport conclu sans lui. Néanmoins, puisque le 

fondement de son intégration réside dans la manifestation de sa volonté, cette association 

n’est pas totale et doit être tempérée, comme n’importe quel engagement, à la lumière de 

l’examen de l’étendue et de la validité de son engagement. 
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TITRE 2 

LA RELATION TRIPARTITE 

 

 

542. En adhérant au contrat de transport, le destinataire entre dans le champ du contrat 

unissant l’expéditeur au transporteur. Dès lors, si un rapport contractuel unique unit ces trois 

parties, l’extension du contrat de transport conduit à faire naître des rapports d’obligations 

liant le transporteur au destinataire et l’expéditeur au destinataire qui s’ajoutent à ceux qui 

existent déjà entre l’expéditeur et le transporteur. Néanmoins, si la naissance des rapports 

d’obligations nouveaux du destinataire avec d’une part le transporteur, et d’autre part 

l’expéditeur, ne conduit pas à anéantir les liens obligatoires unissant l’expéditeur au 

transporteur, l’intégration du destinataire n’est pas sans conséquence sur eux. En effet, une 

fois qu’il a adhéré au contrat, le destinataire devient, sans se substituer à l’expéditeur, le 

créancier de la livraison des marchandises promise par le transporteur. 

543. L’intégration du destinataire conduit donc à instaurer de nouveaux rapports 

d’obligations à l’égard du transporteur qui est tenu de la livraison non seulement envers 

l’expéditeur mais aussi envers le destinataire (Chapitre 1). Elle provoque, par ailleurs, une 

modification de la situation de l’expéditeur au sein du contrat de transport car, sans disparaître 

de la relation contractuelle, il voit sa relation obligatoire avec le transporteur s’atténuer et un 

rapport d’obligation nouveau se créer avec le destinataire (Chapitre 2). 
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CHAPITRE 1 

LES RELATIONS DE L’EXPÉDITEUR ET DU DESTINATAIRE 

AVEC LE TRANSPORTEUR 

 

 

544. L’intégration du destinataire au sein du contrat de transport provoque inévitablement 

un bouleversement de la situation de l’expéditeur. En effet, alors que l’expéditeur est, dans un 

premier temps, la seule personne envers laquelle le transporteur est tenu de livrer les 

marchandises qui lui ont été confiées, une fois que le destinataire a adhéré au contrat, il 

« devient le maître du transport »835. De fait, à compter de cet instant, le destinataire est celui 

entre les mains duquel le transporteur doit exécuter ses prestations. Pour autant, l’adhésion du 

destinataire conduit à faire du contrat de transport une convention tripartite. Le destinataire ne 

se substitue pas à l’expéditeur qui reste dans une certaine mesure créancier de la livraison des 

marchandises. Par ailleurs, le fait que, en sa qualité de partie au contrat de transport, le 

destinataire soit le bénéficiaire de l’exécution des prestations du transporteur, emporte une 

autre conséquence. En effet, le contrat de transport est un contrat synallagmatique. Si le 

transporteur s’engage à déplacer les marchandises qui lui sont confiées, c’est en contrepartie 

du paiement d’un prix. Reconnaître un caractère tripartite au contrat de transport implique 

d’admettre que l’obligation de payer le prix du transport pèse sur tous les bénéficiaires des 

prestations du transporteur. 

545. Ainsi, afin de procéder à l’étude des relations mises en place par le tripartisme du 

contrat de transport entre le transporteur, d’une part, et l’expéditeur et le destinataire, d’autre 

part, il convient d’étudier successivement l’influence de l’intégration du destinataire sur la 

maîtrise du transport (Section 1) et sur sa contrepartie, le prix du transport (Section 2). 

                                                 
835 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°362, p.419. 
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SECTION 1 - LA MAÎTRISE DU TRANSPORT 

 

546. Une fois devenu partie au contrat de transport, le destinataire devient créancier de la 

livraison de la marchandise transportée, c’est-à-dire de l’obligation principale du transporteur 

et devient titulaire du droit de disposer de la marchandise, pouvant de la sorte donner des 

ordres au transporteur. Le destinataire devient le maître du transport. Cette maîtrise du 

transport suscite néanmoins certaines interrogations. 

547. Tout d’abord, si le destinataire devient le créancier de la livraison de la marchandise, il 

ne succède pas à l’expéditeur qui ne disparaît pas du contrat de transport et reste, dans une 

certaine mesure, lui aussi créancier de cette obligation. En effet, le droit positif permet à 

l’expéditeur d’agir en responsabilité sur le fondement du contrat de transport contre le 

transporteur qui n’a pas exécuté la livraison de la marchandise à laquelle il était obligé, alors 

même que le destinataire a adhéré au contrat de transport. 

548. Ensuite, si celui qui devient destinataire acquiert le droit de disposer de la 

marchandise, le moment où l’expéditeur le perd ne coïncide pas nécessairement avec le 

moment où le destinataire adhère au contrat, c’est-à-dire devient partie au contrat de transport. 

En effet, lorsque le transport se fait sous couvert d’un connaissement, la remise du 

connaissement fait perdre son droit à l’expéditeur mais, pour autant, le porteur du 

connaissement n’est pas, au moment de la remise du connaissement, le destinataire du 

transport, il n’a pas encore adhéré au contrat. 

549. Il convient donc d’étudier l’effet de l’intégration du destinataire dans le contrat de 

transport sur la créance de livraison (§1) et sur le droit de disposer des marchandises (§2). 

§ 1 - La créance de livraison 

550. Dans la mesure où l’expéditeur conserve un droit d’agir contre le transporteur pour 

obtenir la réparation de l’inexécution de l’obligation de livraison à laquelle est tenu le 

transporteur malgré l’intégration du destinataire au contrat, la créance de livraison apparaît 

comme une créance conjointe de l’expéditeur et du destinataire (A). 

551. Par ailleurs, en conséquence de son adhésion au contrat de transport, de son 

acceptation de l’offre de se rattacher au contrat de transport émise par l’expéditeur et le 
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transporteur, ce n’est qu’au moment où il exprime sa volonté que s’opère ce rattachement. Ce 

constat semble en contradiction avec la réalité de la situation du destinataire. En effet, alors 

que le plus souvent il adhère au contrat de transport lors de la livraison, la jurisprudence lui 

permet d’agir en responsabilité contre le transporteur pour l’inexécution d’obligations 

accomplies antérieurement à son intégration. Il est admis, par exemple, que le destinataire 

peut obtenir réparation de la perte des marchandises causée par un mauvais chargement, alors 

qu’au moment de l’exécution de cette obligation (ou devrait-on dire de son inexécution), il 

n’était pas encore partie. Il convient donc de rechercher à quel moment le destinataire acquiert 

la créance de livraison (B). 

A - La livraison, créance conjointe de l’expéditeur et du destinataire 

552. C’est en rappelant que le transporteur doit exécuter la livraison des marchandises entre 

les mains du destinataire que les diverses dispositions régissant le contrat de transport de 

marchandises affirment la qualité de créancier du destinataire. Ainsi, en droit interne, le décret 

du 31 décembre 1966 régissant le contrat de transport maritime prévoit que le transporteur 

« doit livrer la marchandise au destinataire ou à son représentant »836. De même, l’affirmation 

de la qualité de créancier de la livraison des marchandises du destinataire se retrouve ensuite 

dans les contrats types régissant les transports routiers837 et fluviaux838. Par ailleurs, si le Code 

                                                 
836 Article 49 alinéa 1er du décret n°66-1078 du 31 décembre 1966 sur les contrats d’affrétement et de transport 
maritime. 
837 L’article 9 du contrat type mis en place par le décret n°99-269 du 6 avril 1999 (JORF du 11 avril 1999, 
p.5365) portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour 
lesquels il n’existe pas de contrat type spécifique prévoit que « La livraison est effectuée entre les mains de la 
personne désignée comme destinataire sur le document de transport ou de son représentant ».  
Une disposition identique figure à l’article 11 du contrat type « citerne » mis en place par le décret n°2000-527 
du 16 juin 2000 (JORF du 18 juin 2000, p.9197) portant approbation du contrat type pour le transport public 
routier en citernes ; à l’article 9 du contrat type « objets indivisibles » mis en place par le décret n°2000-528 du 
16 juin 2000 (JORF du 18 juin 2000, p.9202) portant approbation du contrat type pour le transport public 
routier d’objets indivisibles, à l’article 9.1 du contrat type « marchandises périssables sous température dirigée » 
mis en place par le décret du 12 février 2001 (JORF du 17 février 2001, p.2668) portant approbation du contrat 
type applicable aux transports publics routiers de marchandises périssables sous température dirigée, à l’article 
9 du contrat type « animaux vivants » mis en place par le décret du 12 février 2001 (JORF du 17 février 2001, 
p.2674) portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers d’animaux vivants, et à 
l’article 8.1 du contrat type « véhicules roulants » annexé au décret n°2001-658 du 19 juillet 2001 (JORF du 19 
juillet 2001, p.11841) portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de 
véhicules roulants : « Le donneur d’ordre dispose des véhicules roulants jusqu’au moment où le destinataire fait 
valoir ses droits ».  
Une telle prévision ne se retrouve pas dans le contrat type « fonds et valeurs » mis en place par le décret n°2001-
657 du 19 juillet 2001 (JORF du 22 juillet 2001, p.11838) portant approbation du contrat type applicable aux 
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de commerce ne prévoit pas expressément que le destinataire est le créancier de la livraison 

des marchandises transportées, la jurisprudence ne manque pas de combler cette lacune839. 

Enfin, les diverses conventions internationales régissant le contrat de transport international, 

la CMR840, la CMNI841, les RU-CIM dans leur version de 1980842 et de 1999843, la Convention 

de Varsovie844 et la Convention de Montréal845 affirment toutes la qualité de créancier de la 

livraison du destinataire, à l’occasion de l’exposé des obligations du transporteur. 

                                                                                                                                                         
transports publics de fonds et valeurs. Toutefois, chacun des contrats type définit dans un article 2.9 la livraison 
comme « la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son représentant qui l’accepte ». 
838 L’article 14 du contrat type « au voyage » mis en place par un décret n°96-855 du 30 septembre 1996 (JORF 
du 2 octobre 1996, p.14496), portant approbation de contrats types pour les transports publics de marchandises 
par voie navigable, prévoit que « La livraison est effectuée à la personne désignée destinataire sur le document 
de transport ou à son mandataire accrédité ».  
La même disposition figure à l’article 15 du contrat type dit « au tonnage » annexé au décret n°99-268 du 1er 
avril 1999 (JORF du 9 avril 1999, p.5254) portant approbation du contrat type pour les transports publics de 
marchandises par voie navigable dit « contrat au tonnage » et à l’article 16 du contrat type dit « à temps » 
annexé au décret n°99-267 du 1er avril 1999 (JORF du 9 avril 1999, p.5250) portant approbation du contrat type 
pour les transports publics de marchandises par voie navigable dit « contrat à temps ». 
839 Voir par exemple Com. 30 juin 2004 (MD emballages), Bull. civ. IV, n°140 : « La livraison qui met fin à 
l’exécution du contrat de transport, s’entend de la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son 
représentant qui l’accepte » ; Com. 11 juin 2003 (Tisseray), Bull. civ. IV, n°98 : « Attendu que le voiturier est 
responsable des pertes et dommages subis par la marchandise jusqu’à la livraison et que celle-ci s’entend de la 
remise physique de la marchandise au destinataire ou à son représentant qui l’accepte ». 
840 Article 13§1 de la CMR « Après l’arrivée de la marchandise au lieu prévu pour la livraison, le destinataire a 
le droit de demander […] que la marchandise lui soit livrée, le tout contre décharge. Si la perte de la marchandise 
est établie, ou si la marchandise n’est pas arrivée à l’expiration du délai prévu à l’article 19, le destinataire est 
autorisé à faire valoir en son nom propre vis-à-vis du transporteur les droits qui résultent du contrat de 
transport ». 
841 Article 3§1 de la CMNI : « Le transporteur doit transporter les marchandises au lieu de livraison et les livrer 
au destinataire dans l’état où elles lui ont été confiées ». 
842 Article 28§1 des RU-CIM du 9 mai 1980 (modifiée par le Protocole de 1990) : « Le chemin de fer doit 
remettre la lettre de voiture et livrer la marchandise au destinataire, à la gare destinataire, contre décharge et 
paiement des créances du chemin de fer mises à la charge du destinataire ». 
843 Article 6§1 des RU-CIM (Protocole de modification signé à Vilnius le 3 juin 1999) : « Par le contrat de 
transport, le transporteur s’engage à transporter la marchandise à titre onéreux au lieu de destination et à l’y 
remettre au destinataire ». 
844 Article 13§1 de la Convention de Varsovie : « Sauf dans les cas indiqués à l’article précédent, le destinataire a 
le droit, dès l’arrivée de la marchandise au point de destination, de demander au transporteur de lui remettre la 
lettre de transport aérien et de lui livrer la marchandise contre le payement du montant des créances et contre 
l’exécution des conditions de transport indiquées dans la lettre de voiture ». 
845 Article 13§1 de la Convention de Montréal : « Sauf lorsque l’expéditeur a exercé le droit qu’il tient de 
l’article 12, le destinataire a le droit, dès l’arrivée de la marchandise au point de destination, de demander au 
transporteur de lui livrer la marchandise contre le paiement du montant des créances et contre l’exécution des 
conditions de transport ». 
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553. Pourtant, l’intégration du destinataire dans le contrat de transport ne conduit pas 

corrélativement à une exclusion de l’expéditeur de la relation contractuelle. Au sens de 

l’article L.132-8 du Code de commerce l’expéditeur, le destinataire et le transporteur sont 

parties au même contrat. Les droits du destinataire ne sont pas substitués à ceux de 

l’expéditeur846. L’expéditeur et le destinataire détiennent tous deux le droit d’agir en 

responsabilité sur le fondement du contrat de transport pour les dommages subis du fait de 

son inexécution847. 

554. C’est au regard de l’engagement du transporteur que le maintien de l’expéditeur dans 

la relation contractuelle s’explique. En effet, dès le départ, le transporteur s’est engagé, à 

l’égard de l’expéditeur, à transporter les marchandises pour les remettre au destinataire. Son 

obligation à l’égard de l’expéditeur ne s’éteint donc pas par la seule intégration du destinataire 

car cet événement est étranger à l’exécution de son engagement. C’est seulement lorsque le 

destinataire aura reçu les marchandises non avariées et sans retard, que l’obligation souscrite 

par le transporteur sera satisfaite et que celui-ci sera libéré à l’égard de l’expéditeur. 

555. Le destinataire et l’expéditeur sont par conséquent les co-titulaires de la créance de 

livraison des marchandises transportées. Le transporteur s’est engagé à l’égard de deux 

personnes à l’exécution d’une prestation qu’il ne fournit matériellement qu’à l’une d’elles, le 

destinataire. En exécutant le transport et la livraison des marchandises au destinataire, il 

exécute une double obligation car il se libère à l’égard de ses deux créanciers. D’une part, il 

                                                 
846 En ce sens, R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, 
n°363, p.421 : « On observera cependant que l’association du destinataire au contrat de transport ne se réalise 
pas par une substitution totale de ses droits à ceux de l’expéditeur. […] Les actions qui naissent du contrat 
appartiennent indistinctement à l’expéditeur et au destinataire » ; CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à 
trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°204 et 205, p.490 et s. ; Lamy Transport, tome 1, Route, 
Transport intérieur et international, 2004, n°501 et s. ; B. MERCADAL, Mémento Droit des affaires, Contrats et 
droits de l’entreprise, éd. Fr. Lefebvre, coll. Mémento pratique 2004, n°7740 et 7741.  
Contra J. ESCARRA, E. ESCARRA et J. RAULT, par J. HÉMARD, Traité théorique et pratique de droit commercial, 
tome 2, Les contrats commerciaux, éd. Sirey 1955, n°883 : « Dès l’acceptation du contrat par le destinataire, il 
n’existe plus de lien de droit entre l’expéditeur et le transporteur », voir également n°947 et s. 
847 Sur ce point, G. RIPERT et  R. ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 2, par PH. DELEBECQUE et M. 
GERMAIN, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°2731 : « L’action est exercée par celui qui subit un préjudice et qui aura 
donc un intérêt à agir (NCPC, art.31). Elle le sera par l’expéditeur, même si le contrat a été conclu par 
commissionnaire (C.com., art.L.132-8). Elle peut l’être par le destinataire, par le commissionnaire, ou par toute 
personne à laquelle le destinataire a régulièrement cédé ses droits, dont l’assureur subrogé ».  
Sur cette question, Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°501 et s. ; B. 
MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°249 à 251. 
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s’acquitte de son obligation envers le destinataire en remettant les marchandises entre ses 

mains. D’autre part, il se libère à l’égard de l’expéditeur en livrant les marchandises au 

destinataire. En effet, si l’expéditeur est créancier de la livraison des marchandises, il est 

nécessaire de préciser qu’il est créancier de cette livraison des marchandises entre les mains 

du destinataire. La satisfaction qu’il recherche et attend du transporteur est la remise des 

marchandises promises au destinataire. Dès lors, la créance de l’expéditeur est exécutée dès 

que la livraison des marchandises entre les mains du destinataire est faite. 

556. R. Rodière considérait que cette situation faisait de l’expéditeur et du destinataire des 

titulaires de droits concurrents848. Cette expression, reprise par le Lamy transport849, nous 

semble inadaptée à la description de la situation de ces créanciers. L’idée de concurrence fait 

en effet référence à une certaine rivalité, à un concours entre les créanciers d’une même 

obligation. Or, il n’en est rien entre l’expéditeur et le destinataire concernant la livraison des 

marchandises puisque tous deux sont créanciers d’une même remise des marchandises entre 

les mains du destinataire. Ils ne cherchent ni à se faire payer en priorité par rapport à l’autre, 

ni à se partager la remise des marchandises en plusieurs lots. Chacun d’eux trouve sa 

satisfaction dans la remise des marchandises entre les mains du seul destinataire850. 

557. Compte tenu de ce que l’intégration du destinataire conduit à rendre l’expéditeur et le 

destinataire co-titulaires de la livraison des marchandises, il nous apparaît plus exact de 

reconnaître un caractère conjoint à la créance de livraison. L’engagement du transporteur est 

de livrer les marchandises au destinataire. Cet engagement est souscrit au profit de 

l’expéditeur et du destinataire. Aussi, l’exécution de la livraison, c’est-à-dire la remise des 

marchandises entre les mains du destinataire permet au transporteur de s’acquitter de son 

obligation tant à l’égard de l’expéditeur qu’à l’égard du destinataire. D’une part, le 

destinataire reçoit matériellement les marchandises transportées. D’autre part, cette remise 

permet au transporteur de remplir l’obligation souscrite auprès de l’expéditeur, celle de livrer 

                                                 
848 R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit. Appr. CH. LARROUMET, thèse précitée, n°204. 
849 Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°504. 
850 Ceci s’explique au regard des liens existant entre le contrat de transport et le contrat de base. Voir supra 
n°302 et s. 
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les marchandises transportées au destinataire. La remise des marchandises au destinataire 

procure au destinataire et à l’expéditeur la prestation qui lui a été promise. 

558. L’exécution de la livraison peut donc se diviser entre le destinataire et l’expéditeur : la 

satisfaction du premier résulte de la remise physique des marchandises, celle du second 

procède de la satisfaction du premier. La créance conjointe pouvant être définie comme celle 

qui comporte plusieurs créanciers et dont l’exécution se divise entre eux851, la créance de 

livraison des marchandises peut être qualifiée de conjointe. 

559. Une autre manifestation du caractère conjoint de la créance de livraison peut être 

déduite des actions en responsabilité dont sont titulaires l’expéditeur et le destinataire à 

l’encontre du transporteur, permettant à chacun d’entre eux de réclamer la réparation du 

dommage qu’il a personnellement subi. Ainsi, la faute du transporteur pourra causer un 

dommage à l’un seulement de l’expéditeur ou du destinataire, ou aux deux à la fois. Par 

exemple, la perte des marchandises peut occasionner un préjudice au destinataire, aux risques 

duquel elles voyageaient, mais le retard du transporteur ou la perte des marchandises peut être 

la cause d’un dommage personnel à l’expéditeur-fournisseur indépendamment de celui subi 

par le destinataire, comme par exemple la perte d’un client852. 

560. En accordant ce droit à réparation du fait de l’inexécution de l’obligation de livrer, la 

jurisprudence reconnaît implicitement que l’expéditeur est créancier d’une obligation de 

livraison de la marchandise entre les mains du destinataire. Cette division des actions en 

responsabilité montre bien que, comme toute obligation conjointe853, l’obligation de livraison 

du transporteur n’est que la juxtaposition de deux obligations distinctes unies par un même 

                                                 
851 J. FRANÇOIS, Droit civil, tome IV, Les obligations, Régime général, 1ère éd. Economica, 2000, n°189, p.159 : 
« L’obligation conjointe est celle qui comporte plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs et qui se divise entre 
eux ».  
Dans le même sens, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, Y. FLOUR, É. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, tome 3, Le 
rapport d’obligation, 3ème éd. Armand Colin 2004, n°305 : « L’obligation conjointe –assez mal nommée- est une 
obligation qui, comportant plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs, se divise, activement ou passivement, 
entre les différents sujets : chacun ne peut réclamer qu’une partie de la créance, ou n’est tenu de payer qu’une 
part de la dette ». 
852 Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°501 et la jurisprudence citée. 
853 Sur ce point, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, Y. FLOUR, É. SAVAUX, op.cit., n°306 : « L’obligation se divisant entre 
les sujets, elle constitue en réalité une juxtaposition d’obligations distinctes, qu’unit seulement une communauté 
de source : il y a autant d’obligations qu’il y a de sujets. Chaque créancier ne peut réclamer paiement que pour sa 
part ». 
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contrat. L’expéditeur et le destinataire sont conjointement créanciers de la livraison de la 

marchandise à l’égard du transporteur. 

B - L’acquisition de la créance de livraison par le destinataire 

561. Nous avons montré que le destinataire intègre le contrat de transport en y adhérant, 

c’est-à-dire en acceptant une offre émanant de l’expéditeur et du transporteur de devenir le 

destinataire des marchandises. Conformément au principe de l’effet relatif des conventions, le 

destinataire n’est lié au contrat qu’à compter du moment où il y adhère. Ce n’est qu’à ce 

moment que se forme le contrat à son égard. C’est donc à cet instant qu’il devient créancier de 

l’obligation principale souscrite par le transporteur, l’obligation de livrer la marchandise 

transportée. 

562. Puisque, le plus souvent, le destinataire adhère au contrat de transport à l’instant où le 

transporteur lui propose de lui remettre les marchandises qu’il a déjà acheminées jusqu’à lui, 

il ne devient créancier de la livraison des marchandises qu’au moment même de leur remise. 

Avant cet instant, il est tiers au contrat de transport. Dès lors, comment expliquer que le 

destinataire puisse exiger la réparation des suites dommageables de la mauvaise exécution du 

contrat de transport intervenue à un moment où il n’est pas partie au contrat de transport ? 

563. Le droit d’agir du destinataire a été expliqué par le caractère rétroactif de son 

adhésion, ou son intégration « d’emblée » au contrat de transport (1). Pourtant, une 

redéfinition de la notion de livraison permet de démontrer les raisons pour lesquelles le 

destinataire peut demander la réparation d’obligations inexécutées à un moment où il n’est 

pas partie au contrat (2). 

1 - L’absence d’engagement « dès l’origine » du destinataire 

564. Alors que certains proposaient de partager les droits et obligations nés du contrat de 

transport entre l’expéditeur et le destinataire de manière distributive et excluaient de la sorte 

toute possibilité d’agir contre le transporteur pour obtenir réparation de l’inexécution 
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d’obligations dont la date serait antérieure à son intégration854, d’autres considéraient que le 

droit d’agir du destinataire est la conséquence du mécanisme justifiant son association au 

contrat de transport. 

565. Qu’il soit envisagé comme tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, associé au 

contrat de transport en raison de sa nature et de sa fonction économique855, bénéficiaire d’une 

opération à trois personnes de type parfait856, tiers bénéficiaire d’une promesse de porte-fort857, 

ou même partie, d’emblée, par détermination de la loi858, dans chacune de ces propositions, le 

destinataire est associé rétroactivement, ou dès le départ, au contrat de transport. Par 

conséquent, il est considéré comme ayant acquis ses droits nés du contrat de transport dès 

l’origine. Cette rétroactivité permet ainsi de justifier son droit d’action contre le transporteur 

en raison de l’inexécution d’obligations antérieure à son association. 

566. La justification de cette rétroactivité trouve son origine dans un certain nombre de 

mécanismes qui ne permettent pas de justifier l’intégration du destinataire au contrat de 

transport. Dès lors ces diverses théories ne tenant plus, ses conséquences ne peuvent elles non 

plus subsister. Mais nous avons proposé d’expliquer que le destinataire devient partie au 

contrat de transport par son adhésion à une offre collective de contracter859. Or, un contrat ne 

produit d’effets à l’égard d’une personne qu’à partir du moment où il est formé. Le 

                                                 
854 J. HÉMARD, op.cit., n°949, p.314 : « Le droit d’action que donne au destinataire son acceptation du contrat de 
transport entraîne, selon nous, par voie de conséquence la disparition du droit qui appartenait jusque là à 
l’expéditeur […] il est logique de décider que le destinataire s’étant substitué à l’expéditeur, celui-ci n’a plus 
qualité pour agir contre le transporteur ». 
855 R. RODIÈRE, op.cit., n°365 : « Le contrat de transport est un contrat à trois personnages. Dès le début, 
l’expéditeur, le voiturier et le destinataire y sont parties ». 
856 CH. LARROUMET, thèse précitée, n°207, p.498 : « Il faut considérer, en ce qui concerne la créance de la 
livraison, que l’acceptation du contrat par le destinataire a un effet rétroactif, […]. Cela nous révèle la mécanique 
complexe de cette opération triangulaire que constitue le contrat de transport de marchandises ». 
857 Voir sur ce point la proposition de Mme Rèmond-Gouilloud, supra n°132 et s. 
858 Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°61 : « Compte tenu de son 
association immédiate au contrat de transport, le destinataire dispose désormais, en tout état de cause d’une 
action contractuelle contre le voiturier […] : il n’a plus, en effet, à adhérer à un contrat auquel il se trouve, par 
hypothèse, partie dès le départ » ; M. TILCHE, Contrat de transport, B.T.L. 2005, p.40 : « Au moment du vote de 
la loi Gayssot, cette Revue, qui militait dans ce sens pendant des années, a proposé d’inclure le destinataire dans 
la première phase de l’article 101 du Code de commerce (devenu L.132-8). Ce qui fut fait. Désormais il est 
associé au contrat de transport (terrestre ou fluvial) dès le départ ». 
859 Voir sur ce point supra n°214 et s. (pour une définition du mécanisme de l’adhésion à un contrat) et n°245 et 
s. (pour une application au contrat de transport de marchandises). 
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destinataire ne devenant partie au contrat de transport qu’au moment où il y adhère, cette 

convention ne produit d’effets à l’égard du destinataire qu’à compter de cet instant. La 

rétroactivité est étrangère au mécanisme de droit commun de formation des contrats reposant 

sur la rencontre d’une offre et d’une demande. C’est par conséquent dans une autre direction 

que doit être recherchée l’explication. Pour ce faire, nous proposons de nous attacher à une 

redéfinition de la livraison. 

2 - La définition de la livraison 

567. La livraison est aujourd’hui définie comme la remise d’une marchandise que le 

destinataire accepte860. Cette définition reprend une affirmation jurisprudentielle dont l’objet 

était de mettre un terme à une controverse doctrinale. Deux thèses s’opposaient. L’une, 

appelée thèse de la « livraison matérielle », postulait que la livraison consisterait dans la prise 

de possession physique de la marchandise transportée861. L’autre thèse, dite de la « livraison 

juridique », soutenue par R. Rodière862, conduisait à envisager la livraison comme une mise à 

disposition des marchandises au destinataire qui l’accepte. Indépendamment de toute remise 

physique, la livraison serait alors un acte purement consensuel. 

568. Après un certain nombre d’hésitations, la Cour de cassation opte, dès 1992863, pour une 

conception « tant juridique que matérielle »864 de la notion de livraison, en décidant, au visa 

des articles 27 de la loi du 18 juin 1966 et 49 du décret du 31 décembre 1966, que la livraison 

                                                 
860 Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°239 et s. ; G. RIPERT et R. 
ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 2, par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, 
n°2714-3 ; B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°193 ; M. 
ALTER, Droit des transports terrestres, aériens et maritimes internes et internationaux, 3ème éd. Dalloz, coll. 
Mémentos, 1996, p.63. 
861 La livraison ne se réaliserait alors qu’au moment du retrait effectif des marchandises par le destinataire. 
Aucun des actes juridiques que le destinataire peut accomplir avant une prise de possession physique des 
marchandises ne peut réaliser la livraison. Ainsi, une reconnaissance de l’envoi ou une décharge donnée au 
transporteur ne peuvent réaliser la livraison des marchandises. Sur ce point Lamy Transport, tome 1, Route, 
Transport intérieur et international, 2004, n°239. 
862 R. RODIÈRE, op.cit., n°438 : « La livraison est l’acte par lequel le voiturier accomplit son obligation principale 
en remettant au destinataire qui l’accepte, la marchandise qu’il a transportée. C’est un acte juridique qui se 
matérialise généralement par un enlèvement de la marchandise, mais il ne faut pas confondre l’un avec l’autre. 
La livraison est un acte juridique, alors que l’enlèvement est un acte matériel ». 
863 Com. 17 novembre 1992, D. 1992, I.R., p.280 ; J.C.P. éd. Gén. 1993, IV, 275 ; B.T.L. 1993, p.50, note A. 
CHAO ; D.M.F. 1993, p.563, note P. BONNASSIES. 
864 B. MERCADAL, op.cit., loc.cit. 
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est « l’opération par laquelle le transporteur remet la marchandise à l’ayant droit qui 

l’accepte ». Cette solution, réitérée à plusieurs reprises par la Cour de cassation865, figure 

désormais dans les contrats types866. S’il fallait s’en tenir à cette définition stricte de la notion 

de livraison pour apprécier l’étendue de l’obligation promise au destinataire, il faudrait en 

déduire qu’il ne devient créancier qu’au moment de la remise des marchandises par le 

transporteur. Dès lors, son action en responsabilité contre le transporteur fondée sur 

l’inexécution d’obligations antérieures à la remise des marchandises ne pourrait trouver de 

justification que dans le caractère rétroactif de son adhésion, ou être justifiée par l’attribution 

d’une qualité de partie au contrat de transport, d’emblée, par détermination de la loi. 

569. Néanmoins, la définition posée par la Cour de cassation ne doit pas être analysée en 

dehors de son contexte. La livraison est un événement qui met fin à l’obligation de 

conservation et d’entretien de la marchandise qui pèse sur le transporteur depuis qu’il les a 

prises en charge. Responsable des dommages subis par la marchandise entre la prise en 

charge et la livraison, le transporteur n’est plus responsable des dommages causés à la 

marchandise après la livraison. Aussi, définir la livraison sous cet aspect permet de 

déterminer le moment où le contrat de transport prend fin. Dans les divers arrêts affirmant que 

la livraison est une remise effective des marchandises au destinataire qui l’accepte, il 

incombait à la Cour de cassation de déterminer le moment où était intervenue la livraison 

pour trancher une question relative à la responsabilité du transporteur. Par exemple dans son 

arrêt du 17 novembre 1992867, elle décide que « l’exécution par le transporteur du contrat de 

transport maritime prend fin à la livraison ; que celle-ci est l’opération par laquelle le 

transporteur remet la marchandise à l’ayant droit qui l’accepte » ; de même dans son arrêt du 

11 juin 2003 la Chambre commerciale de la Cour de cassation estime que « le voiturier est 

                                                 
865 Com. 5 juillet 1994, Bull. civ. IV, n°259 ; J.C.P. éd. Gén. 1994, IV, 2218 ; D.M.F. 1994, p.760 ; Com. 11 juin 
2003 (Tisseray), Bull. civ. IV, n°98, p.109 ; B.T.L. 2003, p.443 et 454 ; R.D.C. 2004, p.375, obs. PH. 
DELEBECQUE : la livraison « s’entend de la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son 
représentant qui l’accepte » ; Com. 30 juin 2004, Bull. civ. IV, n°140, p.155 : « La livraison, qui met fin à 
l’exécution du contrat de transport, s’entend de la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son 
représentant qui l’accepte ». 
866 Les contrats types mis en place en 1988 dans le but de régir les contrats de transport routier de marchandises 
ne définissaient pas la notion de livraison. Les nouveaux contrats types applicables aux contrats de transport 
routier de marchandises approuvés par décret depuis 1999 comportent chacun un article 2.9 définissant la 
livraison comme « la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son représentant qui l’accepte ». 
867 Com. 17 novembre 1992, précité. 
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responsable des pertes et dommages subis par la marchandise jusqu’à sa livraison et que celle-

ci s’entend de la remise physique de la marchandise au destinataire ou à son représentant qui 

l’accepte » 868. 

570. Abordée sous cet angle, la notion de livraison est envisagée comme un événement à la 

date duquel la loi attache un certain nombre d’effets juridiques. Si, elle permet de déterminer 

la durée de la responsabilité du transporteur869, la livraison constitue aussi le point de départ 

de certains délais870. Outre cet aspect temporel, la livraison peut offrir un autre visage si on 

l’aborde sous l’angle de la créance que détient le destinataire sur le transporteur. 

571. Reprenons la définition posée par la Cour de cassation : la livraison est la remise 

physique de la marchandise au destinataire qui l’accepte. Envisager cette affirmation comme 

la description de l’obligation de livraison dont est créancier le destinataire permet de délimiter 

ses contours. En effet, titulaire de la créance de livraison des marchandises, le destinataire est 

en droit d’attendre du transporteur qu’il lui livre une marchandise en bon état et à la date 

prévue. La livraison des marchandises suppose, en effet, que le transporteur ait apporté les 

soins nécessaires aux marchandises pendant le transport pour assurer leur conservation. Par 

ailleurs, elle s’entend de la remise des marchandises sans retard au moment prévu par le 

contrat. Dans cette mesure, il apparaît que toutes les obligations contractées concourent à la 

réalisation de l’obligation principale du contrat de transport. L’obligation de charger les 

marchandises préalablement au déplacement, l’obligation de les faire voyager en y apportant 

tous les soins nécessaires, l’obligation de les décharger sans dommage, sont autant 

d’obligations dont l’exécution contribue à la réalisation de l’obligation principale de livraison 

                                                 
868 Com. 11 juin 2003, précité ;  
Rappr. Com. 5 juillet 1994, précité : « Vu l’article 27 de la loi du 18 juin 1966 sur les contrats d’affrètement et 
de transport maritime ; Attendu qu’il résulte de ce texte que le transporteur maritime est responsable des pertes 
ou dommages subis par la marchandise jusqu’à la livraison » ; Com. 30 juin 2004, précité : « Mais attendu que 
dès lors que la livraison, qui met fin à l’exécution du contrat de transport, s’entend de la remise physique de la 
marchandise au destinataire ou à son représentant qui l’accepte, l’arrêt, en retenant, par motifs adoptés, que le 
sinistre a eu lieu alors que, conseillé par un préposé de la société SEREM, le chauffeur a manoeuvré son camion 
pour se présenter en marche arrière et que la marchandise, qui avait été désarrimée, a été déséquilibrée et a chuté 
sans que la société SEREM ne l’ait appréhendée matériellement, a pu en déduire que la livraison n’avait pas 
encore été effectuée ». 
869 Supra n°569. 
870 Par exemple, l’article L.133-6 du Code de commerce prévoit que les actions en responsabilité exercées contre 
le transporteur pour pertes et avaries sont prescrites dans le délai d’un an à compter de la livraison des 
marchandises ou du jour où elle aurait dû être faite.  
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dont est créancier le destinataire dès son adhésion. Corrélativement, leur inexécution nuit 

nécessairement au bon déroulement du voyage et risque d’empêcher que la livraison soit faite 

dans les conditions prévues. 

572. En devenant le créancier de la livraison des marchandises, le débiteur ne devient donc 

pas créancier de la seule remise de marchandises par le transporteur ; il devient le créancier de 

la remise de marchandises qui n’ont subi aucun dommage pendant l’exécution du transport, et 

ce dans le délai stipulé. À défaut d’être en mesure de remettre des marchandises présentant les 

mêmes qualités qu’au moment de leur prise en charge, le transporteur ne peut être considéré 

comme ayant exécuté l’obligation de livraison dont il est débiteur ; sa responsabilité peut être 

mise en œuvre. 

573. La notion de livraison permet donc d’expliquer pourquoi le destinataire peut 

rechercher la responsabilité du transporteur pour les fautes commises antérieurement à son 

adhésion. Indépendamment du moment de son adhésion, l’intégration du destinataire au 

contrat de transport lui fait acquérir la qualité de créancier de la livraison. Le paiement de 

cette obligation suppose que d’autres obligations soient exécutées. Ces obligations sont de 

véritables composantes de l’obligation de livraison. La livraison peut donc se définir de 

manière qualitative comme un faisceau d’obligations qui convergent vers la remise des 

marchandises au destinataire, objet du contrat de transport : en devenant créancier de 

livraison, le destinataire devient nécessairement créancier de toutes les obligations qui 

contribuent à sa réalisation. 

§ 2 - La titularité du droit de disposition de la marchandise 

574. Le droit des transports offre aux cocontractants du transporteur la faculté de modifier 

le lieu de livraison initialement prévu, de désigner un autre destinataire, d’arrêter l’exécution 

du contrat de transport, ou encore de faire revenir les marchandises au point de départ871. Cette 

prérogative est dénommée par les conventions internationales, droit de disposer de la 

marchandise. Selon R. Rodière, cette dénomination conduit à masquer la véritable nature de 

                                                 
871 E. CHIMENTI, Sur la faculté de modifier le contrat de transport, Bull. Tr. Internat. Ch. fer 1951, p.201 et 202 
(cité par M. Ch. Larroumet, in Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, 
n°194, p.462). 
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cette prérogative. L’auteur lui préfère celle de droit de modifier le contrat de transport 872. Au 

contraire, Mme Rèmond-Gouilloud considère que « le terme modification du contrat de 

transport […] ne semble pas opportun »873 car il ne reflète pas le rapport qui existe entre le 

titulaire de cette prérogative et la marchandise transportée. Il semble pourtant que l’expression 

« modification du contrat de transport » paraisse mieux adaptée pour désigner la faculté 

réservée à l’expéditeur puis au destinataire, qui à l’instar d’un maître d’ouvrage, peut modifier 

dans une certaine mesure les conditions d’exécution du transport en donnant des ordres au 

transporteur, entrepreneur de transport. 

575. Cette querelle terminologique révèle la dualité de cette faculté selon l’angle sous 

lequel son utilisation est envisagée. Matérialisant la possibilité offerte à tout pollicitant de 

retirer ou de modifier une offre de contracter tant qu’elle n’est ni acceptée, ni définitive, cette 

prérogative constitue un véritable droit de modification du contrat de transport, de la part de 

l’expéditeur, tant que l’offre d’adhérer n’est pas définitive ou que le destinataire ne l’a pas 

acceptée (A). En revanche, envisagée comme une prérogative qui s’exerce contre le 

transporteur, cette faculté devient un droit de disposer des marchandises qui permet à son 

titulaire de donner des ordres au transporteur pour l’exécution du contrat de transport, comme 

le fait n’importe quel maître d’ouvrage avec l’entrepreneur auquel il est contractuellement lié 

(B). 

A - Le droit de disposition de l’expéditeur, faculté de retrait ou de modification de 

l’offre d’adhérer 

576. Le contrat de transport confère à l’expéditeur le droit de disposer de la marchandise. 

Cette prérogative donne la possibilité à l’expéditeur de modifier les instructions données au 

transporteur pendant l’exécution du transport et lui donne ainsi le droit de faire arrêter le 

transport, de changer la destination des marchandises. De cette manière, elle permet à 

l’expéditeur de changer la personne du destinataire et de modifier les conditions de son 

exécution tant que ce dernier n’est pas devenu partie au contrat de transport ou tant qu’un titre 

                                                 
872 R. RODIÈRE, op.cit., n°425. C’est d’ailleurs le terme utilisé par les RU-CIM dont le titre III est intitulé 
« Modification du contrat de transport ». 
873 M. RÈMOND-GOUILLOUD, Du droit de disposition, D.M.F. 1990, p.587, n°3. 
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original de transport ne lui a pas été remis. Ainsi présentée, cette prérogative peut être 

analysée, selon les textes régissant le contrat de transport, comme une faculté de modification 

ou de retrait de l’offre de contracter faite au destinataire.  

577. En droit interne, le Code de commerce ne contient aucune disposition concernant cette 

faculté. Néanmoins, les contrats types mis en place en application de la LOTI prévoient 

désormais que l’expéditeur dispose de la marchandise jusqu’au moment où le destinataire 

« fait valoir ses droits » 874. Concernant les transports pour lesquels aucun contrat type n’est 

mis en place, l’utilisation de cette faculté est le plus souvent réglée par les stipulations du 

contrat de transport. Ainsi en est-il des conditions générales de vente SNCF875 et des 

conditions générales des compagnies aériennes dont l’exercice est le plus souvent soumis aux 

exigences de l’IATA876. En droit international, le droit de disposition des marchandises de 

l’expéditeur « s’éteint » 877 ou « cesse »878 soit lorsque le destinataire a fait valoir ses droits au 

                                                 
874 L’article 4 du contrat type mis en place par le décret n°99-269 du 6 avril 1999 (J.O.R.F. du 11 avril 1999, 
p.5365) portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour 
lesquels il n’existe pas de contrat type spécifique prévoit que « le donneur d’ordre dispose de la marchandise 
jusqu’au moment où le destinataire fait valoir ses droits ».  
Dans le même sens les décrets n°2000-527 du 16 juin 2000 (J.O.R.F. du 18 juin 2000, p.9197) portant 
approbation du contrat type pour le transport public routier en citernes, n°2000-528 du 16 juin 2000 (JORF du 
18 juin 2000, p.9202) portant approbation du contrat type pour le transport public routier d’objets indivisibles, 
du 12 février 2001 (JORF du 17 février 2001, p.2668) portant approbation du contrat type applicable aux 
transports publics routiers de marchandises périssables sous température dirigée, du 12 février 2001 (J.O.R.F. 
du 17 février 2001, p.2674) portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers 
d’animaux vivants, et n°2001-657 du 19 juillet 2001 (JORF du 22 juillet 2001, p.11838) portant approbation du 
contrat type applicable aux transports publics de fonds et valeurs comportent une annexe reprenant la même 
formule dans un même article 4.  
Une disposition similaire figure dans l’article 4 du contrat type « véhicules roulants » annexé au décret n°2001-
658 du 19 juillet 2001 (J.O.R.F. du 19 juillet 2001, p.11841) portant approbation du contrat type applicable aux 
transports publics routiers de véhicules roulants : « Le donneur d’ordre dispose des véhicules roulants jusqu’au 
moment où le destinataire fait valoir ses droits ».  
De la même manière, l’article 4 du contrat type « au voyage » mis en place par un décret n°96-855 du 30 
septembre 1996 (J.O.R.F. du 2 octobre 1996, p.14496), portant approbation de contrats types pour les 
transports publics de marchandises par voie navigable, prévoit que « le donneur d’ordre a le droit de disposer de 
la marchandise jusqu’au moment où le destinataire fait valoir ses droits ».  
La même disposition figure à l’article 4 du contrat type dit « au tonnage » annexé au décret n°99-268 du 1er avril 
1999 (J.O.R.F. du 9 avril 1999, p.5254) portant approbation du contrat type pour les transports publics de 
marchandises par voie navigable dit « contrat au tonnage ». 
875 Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 2004, n°794. 
876 Sur ce point, voir Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, 
2004, n°962. 
877 En matière de transport routier international de marchandises, l’article 12§2 de la CMR prévoit que le droit de 
disposer de la marchandise de l’expéditeur « s’éteint lorsque le deuxième exemplaire de la lettre de voiture est 
remis au destinataire ou que celui-ci fait valoir le droit prévu à l’article 13, paragraphe 1 ».  
Dans le même sens, les RU-CIM régissant le transport ferroviaire international de marchandises prévoient dans 
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contrat de transport, soit au moment où la lettre de transport ou le connaissement fluvial a été 

remis au destinataire. 

578. Le droit maritime interne et international ne comporte pas de disposition visant à régir 

le droit de disposer des marchandises. D’ailleurs, pour remédier à cette lacune, le Comité 

Maritime International879 inclut, dans une proposition tendant à mettre en place des règles 

uniformes relatives à la lettre de transport maritime880 (applicables au contrat de transport de 

marchandises par mer qui n’est pas couvert par un connaissement), un article visant à 

réglementer le droit de disposition881 du chargeur et à lui accorder une faculté de modification 

du contrat de transport, jusqu’à ce que le destinataire réclame la livraison des marchandises882. 

                                                                                                                                                         
un article 30§4 que « le droit pour l’expéditeur, même en possession du duplicata de la lettre de voiture, s’éteint 
dans les cas où le destinataire a) a retiré la lettre de voiture ; b) a accepté la marchandise ; c) a fait valoir ses 
droits conformément à l’article 28§4 ; d) est autorisé, conformément à l’article 31, à donner des ordres, dès que 
l’envoi est entré dans le territoire douanier du pays de destination ». Cette disposition est reprise à l’article 18 §2 
des RU-CIM modifiées en 1999 lors de la révision de la COTIF (Convention relative aux transports 
internationaux ferroviaires du 9 mai 1980) le 3 juin 1999 à Vilnius.  
Enfin, l’article 14§2 de la CMNI appelée à régir le contrat de transport fluvial international de marchandises 
prévoit que « le droit de disposer dont bénéficie l’expéditeur s’éteint dès que le destinataire, après l’arrivée des 
marchandises au lieu de livraison prévu, aura demandé la livraison des marchandises et, a) s’agissant d’un 
transport sous couvert d’une lettre de voiture, dès que l’original aura été remis au destinataire ; b) s’agissant d’un 
transport sous couvert d’un connaissement, dès que l’expéditeur se sera dessaisi de tous les exemplaires 
originaux en sa possession en les remettant à une autre personne ». 
878 Au sens de l’article 12§4 de la Convention de Varsovie : « Le droit de l’expéditeur cesse au moment où celui 
du destinataire commence, conformément à l’article 13 ci-dessous ». La Convention de Montréal du 28 mai 1999 
entrée en vigueur le 28 juin 2004 reprend le texte de cette disposition dans un même article 12 §4. 
879 Le Comité Maritime International (CMI) est une organisation non gouvernementale dont l’objet est de 
contribuer par tous les moyens et activités appropriées à l’unification du droit maritime dans tous ses aspects 
(L’article 1 de la « constitution » prévoit en effet : « The comité Maritime International is a non-governmental 
international organization, the object of wich is to contribue by all appropriate means and activities to the 
unification of maritime law in all its aspects ». Cet article est reproduit à l’adresse internet 
www.comitemaritime.org/topic/consti/cons1.html  
Adde. J.-S. ROHART, Le CMI aujourd’hui, D.M.F. 2004, p.787. 
880 Cette proposition peut être consultée à l’adresse internet www.comitemaritime.org/cmidocs/rules_idx.html 
881 C’est le terme « right of control » qui figure dans le projet du Comité Maritime International. 
882 L’article 6 du projet du Comité Maritime International intitulé « Right of control » propose : « Unless the 
shipper hes exercised his option under subrule below, he shall be the only party entitled to give the carrier 
instructions in relation to the contract of carriage. Unless prohibited by the applicable law, he shall be entitled to 
change the name of the consignee at any time up to the consignee claiming delivery of the goods after their 
arrival at destination, provided he gives the carrier reasonable notice in writing, or by some other means 
acceptable to the carrier thereby undertaking to indemnify the carrier against any additional expense caused 
thereby ».  
Adde. M. Ph. Delebecque (Le projet CNUDCI sur le transport de marchandises par mer, D.M.F. 2003, p.923) 
explique que le projet d’instrument relatif au transport de marchandises par mer prévoit « "le droit de convenir 
avec le transporteur d’une modification du contrat de transport et le droit, en vertu du contrat de transport, de 
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Cette faculté de modifier le contrat de transport est pourtant déjà accordée en pratique aux 

chargeurs, expéditeurs maritimes883. 

579. Indépendamment du mode de transport utilisé pour l’acheminement des marchandises, 

l’expéditeur perd son droit de disposition des marchandises lorsque le destinataire demande 

au transporteur de lui remettre l’original de la lettre de transport, de lui livrer la 

marchandise884, ou dès que l’expéditeur lui aura remis le connaissement sous couvert duquel 

voyagent les marchandises885. 

580. La perte du droit de modification du contrat de transport par l’expéditeur résultant de 

la survenance de l’un de ces événements a longtemps été justifiée comme une conséquence de 

la qualité de tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui du destinataire. En effet, l’article 

1121 du Code civil886 prévoit que le stipulant ne peut révoquer la stipulation une fois que le 

bénéficiaire a manifesté sa volonté d’en profiter. Appliquée au contrat de transport, cette 

disposition était présentée comme le fondement du droit de disposition de l’expéditeur qu’il 

pouvait exercer jusqu’à ce que le destinataire ait déclaré vouloir profiter du contrat de 

transport en demandant la remise du document de transport, celle des marchandises ou en se 

                                                                                                                                                         
donner des instructions concernant les marchandises pendant la durée de sa responsabilité" (art.53) et qui n’est, 
en définitive, rien d’autre que le droit de disposition ». 
883 Sur cette question voir PH. DELEBECQUE, obs. sous Com. 3 avril 2001, D.M.F. 2002, p.38 ; Y. TASSEL, 
L’incidence du connaissement sur le droit de disposition et sur la saisie des marchandises en transit, obs. sous 
Aix-en-Provence 8 janvier 1998, D.M.F. 1998, p.1026.  
Adde. M. RÈMOND-GOUILLOUD, Du droit de disposition, D.M.F. 1990, p.587 ; P. BONASSIES, Le droit de 
disposer de la marchandise en cours de voyage en droit français, II Dirittimo Marittimo 2001, p.636. 
884 Sur ce point, voir supra les dispositions rapportées aux notes n°872 et 875. 
885 Sur ce point, voir en matière de transport fluvial, l’article 14§2 de la CMNI (Supra note n°878).  
Adde. En matière de transport maritime, M. RÈMOND-GOUILLOUD, article précité, n°14 : « En droit maritime le 
connaissement permet d’éviter ces incertitudes. Le droit de disposer est, en effet, ici un effet normal de sa 
négociabilité » ; PH. DELEBECQUE, obs. précitées, n°3 : le droit de disposer de la marchandise « n’est pas attaché 
à la personne du chargeur. Il est perdu dès l’instant qu’il est transmis ; ainsi appartient-il au destinataire dès 
l’instant que celui-ci se fait remettre le titre de transport, ce qui est le cas en matière maritime, lorsqu’un 
connaissement est endossé à son ordre ou lui est plus simplement donné de la main à la main » ; P. BONASSIES, 
op.cit., p.638 : « Lorsqu’un connaissement à ordre (ou au porteur a été émis, la solution s’impose : c’est le 
porteur régulier du connaissement qui bénéficie du droit de disposer. Cela signifie que, tant que le chargeur 
conserve en main le connaissement, le droit de disposer lui appartient. Mais à partir du moment où le 
connaissement est entre les mains du tiers désigné par la clause à ordre (ou du porteur à qui il a été remis, en cas 
de connaissement au porteur) c’est celui-ci qui, seul, peut donner des ordres au transporteur ». 
886 Article 1121 du Code civil : « Celui qui a fait cette stipulation ne peut plus la révoquer, si le tiers a déclaré 
vouloir en profiter ». 
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faisant remettre un titre représentatif des marchandises transportées887. La théorie du 

destinataire-tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui étant aujourd’hui abandonnée, la 

justification de l’existence du droit de l’expéditeur de modifier la personne du destinataire des 

marchandises doit être recherchée ailleurs. 

581. Nous avons proposé d’expliquer l’intégration du destinataire dans le contrat de 

transport par la rencontre d’une offre collective de contracter et d’une adhésion. Le droit de 

disposition de la marchandise constitue, à notre sens, la faculté de modification ou de retrait 

de l’offre d’adhérer au contrat de transport. Le droit de disposition de l’expéditeur peut 

s’éteindre à trois occasions : au moment de la demande de remise du document de transport, à 

celui de la demande de livraison des marchandises ou enfin lorsque l’expéditeur se dessaisit 

du titre représentatif des marchandises comme le connaissement. Par conséquent, le droit 

cesse, soit parce que le destinataire a adhéré à l’offre qui lui a été présentée (comme n’importe 

quel pollicitant, l’expéditeur ne peut plus modifier l’offre parce qu’elle a été acceptée), soit 

parce que l’offre une fois émise ne peut plus être modifiée888. En transmettant le titre 

représentatif des marchandises à celui qu’il considère comme destinataire des marchandises, 

l’expéditeur émet une offre particulière : une offre qui peut circuler. En effet, dès le départ, le 

choix d’utiliser le connaissement démontre une volonté de laisser la possibilité à son 

bénéficiaire de transmettre la possibilité d’adhérer au contrat de transport. Pour que cette 

circulation de l’offre de contracter soit effective, elle doit nécessairement priver l’expéditeur 

de son droit de disposition, à défaut de quoi le connaissement ne pourrait être un instrument 

de confiance. Que serait un titre comportant une offre d’adhérer que l’expéditeur pourrait 

vider de toute substance ? 

582. À l’instar du droit commun où le droit de révoquer une offre ou de la modifier 

disparaît dès lors que cette offre a été acceptée ou qu’elle est devenue irrévocable, le droit de 

disposer des marchandises de l’expéditeur s’éteint avec l’adhésion du destinataire, ou la 

                                                 
887 B. MERCADAL, op.cit., n°190. 
888 Voir notamment sur ce point, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, Y. FLOUR et É. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, 
tome 1, L’acte juridique, 3ème éd. Armand Colin, 2004, n°139 et 140 ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et PH. STOFFEL-
MUNCK, Droit civil, Les obligations, éd. Defrénois, 2004, n°470 ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 
9ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2003, n°61 ; FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les 
obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, n°115 et s. 
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transmission d’un document matérialisant une offre irrévocable de devenir partie au contrat de 

transport. 

583. Reste une question, pourquoi le droit de disposer n’appartient-il qu’à l’expéditeur et 

non aussi au transporteur ? En effet, l’offre de contracter faite au destinataire étant collective, 

comme émanant tant de l’expéditeur que du transporteur, pourquoi ne pas admettre que le 

transporteur peut lui aussi modifier la personne du destinataire. La réponse à cette question 

tient à l’objectif final poursuivi par les parties : l’exécution d’une obligation préexistante de 

remise des marchandises au destinataire. Si l’offre est collective, nous avons montré que c’est 

l’expéditeur qui détient le droit de désigner son bénéficiaire, compte tenu de la fonction 

économique du contrat de transport d’assurer l’exécution d’un contrat de base préalable. La 

poursuite de cet objectif impose que le transporteur ne puisse exclure ou modifier les 

conditions du contrat de transport pour permettre la réalisation de l’obligation de remise née 

du contrat de base. 

584. Si le droit de modifier le contrat de transport permet à l’expéditeur de modifier la 

personne du destinataire, cette prérogative offre aussi la faculté de changer les conditions de 

l’exécution du transport et de la livraison et permet dans un premier temps à l’expéditeur puis 

dans un second temps au destinataire d’avoir la maîtrise de l’opération de transport. 

B - Le droit de disposition du destinataire 

585. Au départ du transport, l’expéditeur est le titulaire du droit de disposer de la 

marchandise. Une fois que le destinataire a demandé la livraison des marchandises, qu’il s’est 

fait remettre la lettre de voiture au terme du transport ou bien encore que l’expéditeur s’est 

dessaisi de tous les exemplaires originaux du connaissement qu’il détenait, ce dernier perd 

son droit de disposer des marchandises. De son côté, le destinataire acquiert le droit de 

disposition des marchandises dès qu’il en a demandé la livraison ou s’est fait remettre la lettre 

de voiture, c’est-à-dire lorsqu’il adhère au contrat de transport. Dès lors, il convient de 

déterminer comment s’opère cette « passation de pouvoirs »889. 

                                                 
889 M. RÈMOND-GOUILLOUD, article précité, n°5. 



 

 308

586. La justification de la naissance du droit de disposer de la marchandise au profit du 

destinataire ne saurait résider dans un mécanisme juridique de transmission d’un droit. En 

effet, si le destinataire acquiert son droit de disposer des marchandises au moment où il 

adhère au contrat de transport, il est intéressant de remarquer que l’expéditeur peut le perdre 

alors même que le destinataire n’a pas encore adhéré. L’acquisition du droit de disposition du 

destinataire ne coïncide donc pas nécessairement avec la perte de celui de l’expéditeur. Tel est 

le cas dans un transport réalisé sous couvert d’un connaissement. Le fournisseur-expéditeur 

perd son droit de disposer de la marchandise au moment où il remet le connaissement à son 

client. Pourtant, à cet instant, ce client n’est pas le destinataire du transport et, s’il fait circuler 

le titre de transport, ne le sera jamais. Le droit de disposition de la marchandise ne sera exercé 

que par le porteur du connaissement qui se prévaut du connaissement à l’égard du 

transporteur, c’est-à-dire par celui qui aura adhéré au contrat de transport. Il n’y a donc pas de 

corrélation entre l’acquisition du droit et son extinction. Or si la naissance du droit au profit 

du destinataire reposait sur un mécanisme de transmission, il existerait nécessairement une 

relation de cause à effet entre la perte du droit de l’expéditeur et son acquisition par le 

destinataire, la première emportant la seconde. 

587. Il reste à déterminer comment cette prérogative naît au profit du destinataire. Pour 

répondre à cette question, les réponses ont toujours été recherchées dans le contrat de 

transport et, plus particulièrement, dans la qualité de créancier de la livraison du destinataire 

(1). Pourtant la naissance trouve son origine dans l’exécution de l’obligation de délivrance 

pesant sur le fournisseur-expéditeur (2). 

1 - Le droit de disposition, prérogative attachée à la qualité de créancier de la 

livraison ? 

588. Une fois que le destinataire est intégré au contrat de transport, qu’il en est devenu une 

partie, le droit de disposition des marchandises lui appartient. Faut-il encore, comme le 

constatait déjà R. Rodière890, justifier « le mécanisme juridique par lequel le transporteur était 

tenu de déférer aux instructions nouvelles qu’il pouvait recevoir en cours de route »891. En 

                                                 
890 R. RODIÈRE, op.cit., n°425. 
891 Ibid. 
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effet, l’expéditeur, puis le destinataire, peuvent par leur volonté unilatérale changer les 

conditions de l’exécution du contrat conclu et modifier ce qu’a pourtant édifié le mutuus 

consensus initial. 

589. Selon le Lamy Transport, « du fait de l’association originelle du destinataire au contrat 

de transport introduite par la loi "Gayssot", il n’apparaît plus aujourd’hui loisible de parler de 

droit unilatéral mais bien plutôt de "droit partagé", droit appartenant à parts égales et entières 

à deux cotitulaires, l’expéditeur et le destinataire. C’est donc conventionnellement que doit se 

régler le droit de disposition, ce dès avant le commencement du déplacement de la 

marchandise et par écrit. Dans ce cas, le transporteur justement informé se conformera aux 

instructions données par le titulaire prédéterminé »892. Comment expliquer que deux personnes 

sont co-titulaires d’une même prérogative, tout en affirmant que l’une seulement peut 

l’exercer ? 

590. La proposition du Lamy Transport pourrait reposer sur la distinction qui existe entre la 

capacité d’exercice et la capacité de jouissance. L’expéditeur et le destinataire seraient les co-

titulaires du droit de disposition des marchandises, tous deux en auraient la jouissance, mais la 

capacité de l’exercer de l’expéditeur cesserait au profit du destinataire dès que ce dernier 

manifesterait sa volonté de profiter du contrat. Néanmoins, cette explication ne peut tenir à la 

lecture des diverses dispositions régissant le droit de disposer des marchandises et prévoyant 

que ce droit « s’éteint » ou « cesse » lorsque le destinataire fait valoir ses droits au contrat de 

transport, ou lorsque la lettre de transport ou le connaissement lui a été remis893. Si 

l’expéditeur voit son droit s’éteindre, ou cesser, il ne perd pas simplement la capacité de 

l’exercer mais perd celle d’en jouir. L’expéditeur et le destinataire ne sont donc pas les co-

titulaires du droit de disposition des marchandises. 

591. Selon R. Rodière, cette prérogative est commune à tous les contrats de louage 

d’industrie. En effet, dans ce type de contrats, dont le contrat de transport est une variété, le 

maître de l’ouvrage est libre de modifier ses instructions initiales ou d’arrêter l’exécution de 

                                                 
892 Lamy Transport, tome 1, Route, Transport intérieur et international, 2004, n°236. 
893 Ce sont les termes employés par les conventions internationales régissant le contrat de transport et 
réglementant le droit de disposition des marchandises. Voir supra note n°876. 
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l’opération entreprise, sauf indemnité ou réajustement pécuniaire894. À l’appui de cette 

proposition, l’auteur cite le principe posé à l’article 1794 du Code civil et compare ses effets à 

ceux du droit de disposition de la marchandise. Ce texte prévoit que « le maître peut résilier, 

par sa simple volonté, le marché à forfait, quoique l’ouvrage soit déjà commencé, en 

dédommageant l’entrepreneur de toutes ses dépenses, de tous ses travaux, et de tout ce qu’il 

aurait pu gagner dans cette entreprise ». Il met ainsi en place une faculté de résiliation au 

profit du maître de l’ouvrage. Aussi, conformément à l’adage « Qui peut le plus peut le 

moins »895, si cette disposition permet au maître de l’ouvrage de résilier le contrat, elle doit lui 

permettre, de façon plus limitée, de seulement le modifier. 

592. Dès lors, si l’expéditeur perd son droit de disposition des marchandises, c’est parce 

qu’il perd sa qualité de maître d’ouvrage dans le contrat de transport, et de la même manière, 

si le destinataire acquiert ce droit de disposer de la marchandise c’est parce qu’il devient le 

maître du transport. Cette explication est séduisante car elle permet de présenter l’expéditeur 

et le destinataire comme des titulaires successifs du droit de disposer des marchandises sans 

faire appel à l’idée de transmission. 

593. Toutefois, cette explication ne recouvre pas une hypothèse. En effet, lorsque le 

transport est réalisé sous couvert d’un connaissement, l’expéditeur perd son droit de 

disposition de la marchandise au moment où il transmet le connaissement à un porteur. 

Pourtant, tant que le porteur n’a pas adhéré au contrat de transport, il n’est pas destinataire de 

celui-ci. À ce moment, en l’absence de destinataire, créancier de la livraison de la 

marchandise, l’expéditeur est toujours maître du transport. Dans cette hypothèse, l’explication 

faisant reposer le droit de disposer de la marchandise sur la qualité de maître de l’ouvrage ne 

tient plus et doit être recherchée ailleurs. 

 

                                                 
894 R. RODIÈRE, op.cit., n°425 ; Dans le même sens, PH. DELEBECQUE, obs. précitées, n°3 : le droit de disposer 
des marchandises « est inhérent[e] au contrat de louage d’ouvrage dont le transport n’est qu’une expression » ; P. 
BONASSIES, article précité, p.638, n°2.1 : « Dans le principe le droit de disposition appartient au chargeur, de 
même que, dans le contrat d’entreprise, le droit de modifier les conditions d’exécution du contrat appartient au 
maître de l’ouvrage ». 
895 À propos de cet adage, H. ROLAND et L. BOYER, Adages du droit français, 4ème éd. Litec 1999, n°372. 
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2 - Le droit de disposition des marchandises, traduction du droit à l’exécution de 

l’obligation de délivrance du contrat de base 

594. Nous avons expliqué que le contrat de transport est conclu par un fournisseur-

expéditeur pour que le transporteur mette à la disposition de son client les marchandises 

commandées. La mise à disposition peut être définie comme une « modalité de délivrance qui 

consiste à rendre une chose accessible à son destinataire (ex. acquéreur) de manière à ce que 

celui-ci puisse effectivement en prendre possession »896. L’exécution de l’opération de 

transport permet au fournisseur d’exécuter son obligation de délivrance. Ainsi, dans une vente 

à l’expédition, le vendeur réalise son obligation de délivrance en recourant aux services d’un 

transporteur. L’exécution de cette obligation se réalise soit au moment où le client adhère au 

contrat de transport, soit au moment où il reçoit un titre représentatif des marchandises, un 

connaissement par exemple. 

595. Parallèlement, le droit de disposition détenu par l’expéditeur « s’éteint » ou « cesse » 

au moment où le destinataire fait valoir ses droits au contrat de transport, c’est-à-dire adhère 

au contrat de transport897, ou bien lorsque le connaissement représentatif des marchandises 

transportées lui est remis898. Ces deux instants correspondent au moment où le client du 

fournisseur-expéditeur reçoit la mise à disposition des marchandises qu’il a commandées. 

Cette coïncidence ne semble pas fortuite et livre une nouvelle explication de la naissance du 

droit au profit du destinataire. 

596. L’explication de la naissance du droit de disposer du destinataire a toujours été 

recherchée dans le contrat de transport. Pourtant, nous l’avons vu, il n’y a pas de transmission 

du droit de disposer, effet du contrat de transport. L’explication de la transmission du droit de 

disposer des marchandises constitue plutôt à notre sens un effet du contrat de base liant le 

fournisseur-expéditeur au client-destinataire. Ce dernier est créancier de la délivrance des 

marchandises en vertu du contrat de base. Une fois que cette délivrance est réalisée, par 

l’adhésion du destinataire au contrat de transport, ou la remise d’un titre représentatif des 

                                                 
896 G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. 
Quadrige, 2003, verbo Mise - à disposition, sens b/ (s’agissant d’une chose). 
897 Supra notes n°872 et 875. 
898 Article 14§2 de la CMNI, voir supra note 875. 
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marchandises au client du fournisseur, le client-destinataire doit être en mesure de prendre 

possession des marchandises commandées en réclamant l’exécution de la livraison au 

transporteur. L’exécution de la délivrance implique que le fournisseur-expéditeur ne puisse 

plus donner d’ordre au transporteur et, corrélativement, que le destinataire ait la possibilité de 

donner des instructions à ce dernier pour aménager son entrée en possession. La perte et 

l’acquisition du droit de disposition des marchandises est donc produite par l’exécution de 

l’obligation de délivrance du contrat de base. 

597. Étranger à la transmission du droit de disposer des marchandises, le contrat de 

transport retrouve un rôle dans la détermination des conditions d’exercice de ce droit. En 

effet, le destinataire accepte dans le contrat de base que la livraison des marchandises s’opère 

par l’intervention d’un transporteur. De la sorte, lorsque la délivrance des marchandises 

s’opère avant leur remise matérielle, il accepte une mise à disposition de marchandises 

détenues par un tiers et doit se soumettre aux conditions du contrat qui a fait naître cette 

détention pour effectuer leur retirement899. S’il doit devenir destinataire du contrat de transport 

pour obtenir la remise des marchandises, il doit aussi se soumettre aux conditions du contrat 

de transport pour exercer son droit de disposer des marchandises, transmis avec la délivrance 

des marchandises. 

 

SECTION 2 - LE PRIX DU TRANSPORT 

 

598. « Le prix du transport et les frais grevant la chose sont dus par l’expéditeur.  

Dans le cas d’expédition en port dû, l’expéditeur et le destinataire qui a accepté en sont 

solidairement tenus »900.  

Dans cet article extrait de l’avant-projet de réforme du Code de commerce, les membres de la 

Sous-Commission des transports souhaitaient « assurer le paiement du transport en lui 

                                                 
899 À propos de la délivrance de marchandises détenues par un tiers, M. ALTER, L’obligation de délivrance dans 
la vente de meubles corporels, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 122, 1972, p.37 et s., 
spécialement, concernant la délivrance et le retirement de marchandises déposées en douane, n°16, p.46. 
900 Article 6 de l’avant-projet élaboré par la Commission de réforme du Code de commerce, in Travaux de la 
Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, vol.3, éd. L.G.D.J., 1951, p.227. 
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permettant de se retourner contre l’expéditeur si le destinataire d’une livraison en port dû 

n’exécute pas son obligation »901. Ce faisant, ils cherchaient à consacrer une garantie reconnue 

de manière prétorienne par la Cour de cassation902, dès le début du XXème siècle, au profit du 

transporteur pour pallier une défaillance du destinataire dans le paiement du prix du transport 

commandé903. Toutefois, cette garantie ne concerne que la seule hypothèse du port dû. En 

effet, si l’expéditeur doit payer le prix du transport en cas de défaillance du destinataire, en 

revanche, le destinataire n’a pas à garantir l’exécution de cette obligation en cas d’inexécution 

de l’expéditeur. 

599. Cette solution est approuvée par la doctrine904 qui y voit une conséquence de 

l’application de deux principes. Premièrement, l’intégration du destinataire au contrat de 

transport, quelle que soit la façon dont on l’explique, ne rompt pas le lien qui unit l’expéditeur 

au transporteur. Dès lors, puisque l’expéditeur reste le cocontractant du transporteur, il 

demeure débiteur du transport qu’il a commandé905. Deuxièmement, le prix du transport est la 

                                                 
901 Séance de travail de la Sous-commission des transports du 17 mars 1950, propos de M. Bru, in Travaux de la 
Commission de réforme du Code de commerce et du droit des sociétés, vol.3, éd. L.G.D.J., 1951, p.26. 
902 Cass. 3 février 1913, D.P. 1914,1,63 ; Com. 25 octobre 1960, Bull. civ. IV, n°336 ; B.T. 1961, p.24 : 
« l’expédition en port dû n’a pas pour effet de substituer, comme débiteur du prix du transport, le destinataire à 
l’expéditeur qui en demeure redevable en cas de défaillance du destinataire » ; Com. 20 février 1990, Bull. civ. 
IV, n°50, p.34 ; Paris, 25ème ch. 21 avril 1989, Lamylinereflex : « L’expédition en port dû n’a pas pour effet de 
substituer comme débiteur du prix de transport, le destinataire à l’expéditeur qui en demeure redevable en cas de 
défaillance du destinataire » ; Aix-en-Provence 2ème ch., 7 février 1991, B.T.L. 1992, p.18, Lamylinereflex : « En 
tant qu’expéditeur en port dû, la société Micasar demeure redevable du prix du transport du fait de la défaillance 
non contestée de la société Biscuiterie Bastiaise ». 
903 L. JOSSERAND, Les transports en service intérieur et en service international (Transports ferroviaires, 
roulage, navigation intérieure et navigation aérienne) à l’exclusion des transports maritimes, 2ème éd. Rousseau 
& Cie, 1926, n°517, p.483 : « La réception des marchandises par le destinataire, qui fait pénétrer celui-ci dans les 
rapports obligatoires nés du contrat primitif, n’en fait nullement sortir l’expéditeur qui a été le promoteur de 
l’opération et qui a donné au voiturier les ordres auxquels celui-ci s’est conformé : il y a accession à la dette d’un 
débiteur nouveau, et non pas substitution de celui-ci au débiteur primitif, car la novation ne se présume pas et 
elle serait ici certainement contraire à l’intention du voiturier. À supposer que le destinataire, qui a pris livraison, 
soit insolvable ou refuse de payer, le transporteur peut donc s’adresser à l’expéditeur et lui réclamer l’exécution 
de ses obligations ». 
904 L. JOSSERAND, op.cit., n°517 : « Si l’expédition a lieu en port dû, ce qui est l’hypothèse ordinaire dans le 
commerce, le destinataire est tenu de payer le prix afférent au transport […] sa dette ne fait pas diparaître celle 
de l’expéditeur qui reste tenu envers le transporteur tant que le paiement intégral n’a pas eu lieu » ; R. RODIÈRE, 
Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977 n°475 : « Dans la mesure de ce qui 
est dû au voiturier, l’expéditeur en est débiteur. La défaillance du destinataire permet de se retourner contre 
lui » ; B. MERCADAL, Droit des transports terrestres et aériens, éd. Dalloz, coll. Précis, 1996, n°147 : « En "port 
dû", le destinataire doit régler le coût du déplacement et les frais accessoires dont le paiement a été stipulé, avant 
de prendre livraison de la marchandise. En cas de défaillance, l’expéditeur en demeure redevable ». 
905 En ce sens, R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit.  
M. ALLÉGRET, J.Cl. Transport, Transport ferroviaire interne, fasc. 620, 1990, n°64 : « Cependant, il est de 
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contrepartie de la prestation fournie par le transporteur906. L’expéditeur étant intéressé autant 

que le destinataire à la bonne exécution du contrat, il doit supporter en contrepartie les 

charges attenantes à l’exécution du contrat907. 

600. Cette solution a trouvé un écho dans l’article 41 du décret du 31 décembre 1966908 qui 

dispose « le chargeur doit payer le prix du transport ou fret. En cas de fret payable à 

destination, le réceptionnaire en est également débiteur s’il accepte la livraison de la 

marchandise ».  

Cette disposition consacre la jurisprudence de la Cour de cassation. D’une part, en l’absence 

de stipulation ou lorsque le transport est stipulé en port payé, l’expéditeur est seul obligé au 

paiement du fret. Le destinataire ne figure pas au rang des personnes auxquelles le 

transporteur peut réclamer le prix du transport. D’autre part, lorsque le transport est stipulé en 

port dû, le destinataire accepte de recevoir la livraison des marchandises en contrepartie de 

l’obligation de paiement du prix du transport. Mais l’emploi de l’adverbe « également » 

montre clairement que l’expéditeur ne disparaît pas de cette obligation et que le transporteur 

peut obtenir le paiement de sa créance auprès de n’importe lequel du destinataire ou de 

l’expéditeur, coobligés. 

601. Plus récemment, cette règle apparaît dans les premiers contrats types mis en place en 

application de la LOTI909. À l’instar de la règle figurant dans le décret de 1966, les contrats 

                                                                                                                                                         
doctrine et de jurisprudence que l’expéditeur reste tenu, vis-à-vis du voiturier, à titre subsidiaire, au paiement des 
frais de transport et frais accessoires. Ainsi, lorsqu’une expédition en port dû est refusée par le destinataire, la 
S.N.C.F. est fondée à demander à l’expéditeur le paiement des frais de transport et des frais accessoires dont elle 
reste à découvert ». 
906 R. RODIÈRE, op.cit., loc.cit. 
907 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°207, 
p.500 : « Le problème se pose de savoir si l’expéditeur est tenu du paiement du prix, en cas de transport en port 
dû ? […] il est certain que la permanence du lien de droit entre l’expéditeur et le transporteur, après l’entrée du 
destinataire dans le contrat, est nécessaire pour en arriver à cette solution. Mais cela n’est pas suffisant, et nous 
croyons que la raison fondamentale, c’est l’intérêt de l’expéditeur, sur lequel il faut insister une fois de plus. 
Puisqu’il est intéressé autant que le destinataire à la bonne exécution du contrat, et qu’il demeure lié au 
transporteur, il faut admettre qu’il doit supporter les charges, en contrepartie de son intérêt ». 
908 Décret n°66-1078 du 31 décembre 1966 sur les contrats d’affrètement et de transport maritime. 
909 L’article 17 du contrat type mis en place par décret du 7 avril 1988 (J.O.R.F. du 9 avril 1988) pour le 
transport public routier de marchandises applicable aux envois de trois tonnes et plus pour lesquels il n’existe 
pas de contrat type spécifique, dit contrat type « général » prévoit  : « Le paiement du prix du transport et des 
prestations supplémentaires ou accessoires est exigible à l’enlèvement (port payé) ou à la livraison (port dû) sur 
présentation de la facture ou d’un document en tenant lieu. S’il n’a pas été encaissé au moment de l’enlèvement 
ou de la livraison, ce prix est payable à la réception de la facture du transporteur. Le donneur d’ordre est garant 
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types permettent donc au transporteur de se retourner contre l’expéditeur en cas de défaillance 

du destinataire dans le paiement du prix du transporteur.  

 Toutefois, bien qu’il soit le créancier de l’obligation principale du contrat de transport, 

et quand bien même il aurait reçu les marchandises qui lui sont adressées, le destinataire n’est 

obligé au paiement du prix du transport que dans l’hypothèse où le contrat de transport, dont 

il accepte de recevoir l’exécution, met à sa charge cette obligation. Dans le cas où l’expéditeur 

s’engage à payer les prestations du transporteur, ce dernier ne peut réclamer au destinataire le 

paiement de ce qui lui est dû en cas de défaillance de son débiteur. Ainsi, si l’expéditeur est 

toujours obligé au paiement du prix du transport qu’il a commandé910, le destinataire ne l’est 

que dans l’hypothèse du transport stipulé en port dû. 

602. Néanmoins, sous la pression des transporteurs routiers réclamant une amélioration des 

conditions du paiement de leurs prestations, le législateur a modifié l’article 101 du Code de 

commerce, devenu L.132-8 du même code. Tout en affirmant dans ce texte le caractère 

tripartite du contrat de transport, la loi Gayssot fait de l’expéditeur et du destinataire des 

garants du prix du transport contre lesquels le transporteur peut exercer une action directe. Si 

l’étude de la jurisprudence démontre une certaine efficacité du mécanisme mis en place, cette 

solution retenue par le droit positif n’est pas satisfaisante (§1). En effet, il serait possible de 

parvenir à une protection identique, mais plus cohérente, des transporteurs en faisant de 

l’expéditeur et du destinataire des codébiteurs solidaires du prix du transport (§2). 

§ 1 - Critique de la solution du droit positif 

603. Désireux de donner aux transporteurs des moyens efficaces de paiement de leurs 

prestations, le législateur a choisi de mettre en place, non pas des mécanismes tendant à 

                                                                                                                                                         
de son acquittement ».  
Dans le même sens, l’article 16 du contrat type pour les transports publics de marchandises par voie navigable 
approuvé par décret du 3 septembre 1996 (J.O.R.F. du 2 octobre 1996) prévoit : « À moins qu’il n’ait été réglé 
au moment de l’enlèvement ou de la livraison, ce prix est payable à réception de la facture du transporteur. Le 
donneur d’ordre est garant de son acquittement ». 
910 Le fondement de la garantie pesant sur l’expéditeur semble résider dans le fait qu’il a commandé le 
déplacement des marchandises jusqu’à un destinataire qu’il a lui-même désigné. Cette référence à la qualité de 
donneur d’ordre interdit d’envisager le destinataire comme un garant de l’obligation de paiement du prix du 
transport. En effet, par hypothèse, le destinataire est absent lors de la rencontre des volontés de l’expéditeur et du 
transporteur ; ce n’est pas celui qui commande la réalisation du transport, il n’est donc pas le donneur d’ordre du 
transport. 
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multiplier le nombre des obligés à la dette, mais des palliatifs à la défaillance du débiteur du 

prix du transport. L’article L.132-8 du Code de commerce octroie désormais au transporteur 

une action directe et une action en garantie qu’il peut exercer contre l’expéditeur et le 

destinataire. 

604. Ce faisant, le système mis en place par le législateur permet de régir deux situations 

bien différentes. Tout d’abord, le législateur a voulu permettre au transporteur sous-traitant 

d’agir contre les parties au contrat principal afin d’obtenir le paiement de ce qui lui est dû911. 

Le mécanisme utilisé pour atteindre cet objectif est l’action directe qui ne peut fonder l’action 

en paiement du transporteur exercée contre un expéditeur ou un destinataire avec lequel il est 

contractuellement lié (A). Ensuite, le second mécanisme utilisé est celui de la garantie. Terme 

générique regroupant habituellement un ensemble d’avantages « dont la finalité est de 

suppléer à l’exécution régulière d’une obligation ou d’en prévenir l’inexécution »912, son 

emploi dans l’article L.132-8 en fait le fondement de l’action du transporteur contre 

l’expéditeur et/ou le destinataire, ses cocontractants, tenus de répondre de la carence du 

débiteur du prix du transport (B). 

A - L’action directe 

605. L’action directe est, par définition, une action qui vise à permettre à un créancier 

impayé (A) d’obtenir le paiement d’une seconde créance, dont est titulaire son débiteur (B), 

auprès du débiteur de ce dernier (C)913. Elle conduit ainsi C, tiers au rapport d’obligation qui 

                                                 
911 Dans son rapport, au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan, M. le Sénateur J.-Fr. Le 
Grand explique que la « sous-traitance est un mal endémique » dans la profession du transport routier auquel il 
faut remédier en organisant un paiement direct du transporteur par le donneur d’ordre initial (Rapport Sénat 
n°176, Travaux Parlementaires sur la loi n°98-69 du 6 février 1998, tendant à l’amélioration des conditions 
d’exercice de la profession de transporteur routier). 
912 D. LEGEAIS, Sûretés et garanties du crédit, 3ème éd. L.G.D.J., 2002, n°23. 
913 Voir sur ce point CH. JAMIN, La notion d’action directe, éd. L.G.D.J., Bibliothèque de droit privé, tome 215, 
1991, n°335 : « L’action directe met en œuvre un droit propre. À la différence de celui qui exerce une action 
oblique, le titulaire d’une action directe n’exerce pas exclusivement l’action du débiteur intermédiaire au nom de 
celui-ci. […] Plus généralement, l’affirmation commune d’un droit propre connaît une double restriction, car 
l’action directe ne peut faire l’économie de la situation triangulaire dans laquelle elle intervient. C’est d’abord en 
raison de l’existence d’un rapport d’obligation liant le débiteur intermédiaire au sous-débiteur que le titulaire de 
l’action directe peut agir contre ce dernier. Plus précisément, son action repose sur la qualité de créancier du 
débiteur intermédiaire vis-à-vis du sous-débiteur […] D’un autre côté, l’action directe ne pourrait exister sans un 
rapport d’obligation liant son titulaire au débiteur intermédiaire […] Il faut donc parler de l’affirmation d’un 
droit propre influencé par un double rapport d’obligation non nécessairement contractuel pour caractériser 
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lie le créancier A à son débiteur B, à devoir payer la dette dont il est tenu envers son propre 

créancier B directement entre les mains du créancier impayé A. L’action qu’exerce le 

transporteur à l’encontre de l’expéditeur ou du destinataire ne peut, par conséquent, être 

analysée comme une action directe qu’à la condition que l’un d’eux soit débiteur du débiteur 

du prix du transport. Par conséquent, seule l’hypothèse où le transporteur tente d’obtenir le 

paiement de ses prestations, non pas auprès de son cocontractant, mais du débiteur de son 

propre débiteur, permet de qualifier son action de directe. 

606. Ainsi, lorsqu’un transporteur confie un transport, qu’il s’est engagé à exécuter, à un 

autre transporteur, le transporteur sous-traitant dispose effectivement d’une action directe 

contre celui qui s’est engagé au paiement du prix envers le transporteur intermédiaire914. 

L’action du sous-traitant est alors dirigée contre le débiteur de son propre débiteur. La 

jurisprudence nous donne un exemple de cette hypothèse dans une décision récente de la Cour 

de cassation.  

 Un expéditeur fait appel à la Sté TTNI (l’intermédiaire) pour le transport de 

marchandises qui se substitue la Sté Peronnet (le transporteur) pour son exécution. Impayé, le 

transporteur agit en paiement contre l’expéditeur sur le fondement de l’article L.132-8 du 

Code de commerce. Les juges du fond déboutent le transporteur de son action en paiement en 

considérant que, n’ayant pas rapporté la preuve de la qualité de commissionnaire de 

l’intermédiaire, il est un sous-traitant occulte qui ne peut exercer une action directe visant à 

obtenir le paiement du prix du transport contre l’expéditeur. La Cour de cassation casse cette 

décision et retient au visa de l’article L.132-8 du Code de commerce que « le voiturier qui 

exécute, en qualité de substitué, l’expédition a une action directe en paiement de ses 

                                                                                                                                                         
l’exercice de l’action directe et marquer sa double nature ».  
Rappr. FR. TERRÉ, PH. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, 8ème éd. Dalloz, coll. Précis, 2002, 
n°1187 : « L’action directe permet à un créancier de poursuivre directement, en son propre nom et pour son 
propre compte, le débiteur de son débiteur » ; A. BÉNABENT, Droit civil, Les obligations, 9ème éd. Montchrestien, 
Domat-Droit privé, 2003, n°259 : « L’action directe permet à un tiers, qui dispose d’un droit contre une des 
parties au contrat, d’exercer lui-même le droit de cette partie contre l’autre cocontractant ».  
Adde. Pour une étude approfondie de la notion, J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, Traité de droit civil, Les 
effets du contrat, 3ème éd. L.G.D.J., 2001, n°1083 et s. et les références indiquées par ces auteurs ; et 
spécialement en droit des transports, L. GUIGNARD, Sous-traitance et transport, éd. Litec, Bibliothèque de droit 
de l’entreprise, tome 54, 2001. 
914 Article 1er alinéa 2 de la loi du 31 décembre 1975. Cf. infra note n°918. 
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prestations contre l’expéditeur, garant du prix du transport sauf si ce dernier a interdit à son 

cocontractant toute substitution »915. 

607. Qualifier l’action en paiement du transporteur, exercée contre l’expéditeur ou le 

destinataire, d’action directe n’a donc juridiquement de sens qu’à deux conditions. D’une 

part, l’expéditeur ou le destinataire doit être un sous-débiteur. Il doit être le débiteur de celui 

qui a commandé le transport au transporteur impayé. D’autre part, l’objet de l’action du 

transporteur doit être d’obliger le débiteur d’un débiteur défaillant à payer ce qu’il doit encore 

à ce dernier, à un créancier impayé916. Par exemple, il s’agira pour l’entrepreneur sous-traitant 

qui n’a pas reçu le paiement de ce qui lui est dû par l’entrepreneur principal, d’agir contre le 

maître de l’ouvrage, débiteur du prix des travaux commandés à l’égard de l’entrepreneur 

principal917. 

608. Cette analyse est confortée par le fait que la loi Gayssot est venue compléter, à double 

titre, les dispositions de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance918 dans 

l’hypothèse d’un transport commandé par un expéditeur à un transporteur au profit d’un 

destinataire et réalisé par un transporteur sous traitant.  

 Désormais, la loi du 31 décembre 1975 s’applique aux opérations de transport dans les 

relations entre le donneur d’ordre initial (expéditeur), assimilé à un maître de l’ouvrage, et le 

transporteur sous-traitant919. L’action directe mise en place par la loi de 1975920 peut être 

                                                 
915 Com. 28 janvier 2004, (Peronnet), B.T.L. 2004, p.95, Sous-traitance, La cascade interdite, obs. M. TILCHE ; 
D. 2004, A.J., p.418 ; B.T.L. 2004, p.103 ; R.J.D.A. 2004, n°704 ; J.C.P. éd. Gén. 2004, II, 10077, note CH. 
PAULIN ; J.C.P. éd. Entr. 2004, p.722, note PH. DELEBECQUE ; J.C.P. éd. Entr. 2004, chron. Transports, p. 1444, 
obs. I. BON-GARCIN ; D. 2004, jur., p. 944, note J.-P. TOSI ; Contr., conc. et cons. 2004, n°54, note L. 
LEVENEUR ; R.T.D. com. 2004, p.588, obs. B. BOULOC.  
Dans le même sens, Com. 4 février 2003 (Caillot), pourvoi n°01-12454, B.T.L. 2003, p.124 (3ème espèce). 
916 J. GHESTIN, M. BILLIAU et CH. JAMIN, op.cit., n°1083 : « Dès lors que le débiteur intermédiaire (débiteur 
immédiat du créancier titulaire de l’action directe) et le sous-débiteur (débiteur direct du créancier qu’est à son 
égard le débiteur intermédiaire) sont liés par un contrat, l’action directe permet à son titulaire (que nous serons le 
seul à dénommer créancier), qui est un tiers à son égard, de se prévaloir de certains effets obligatoires ». 
917 Cette action directe est organisée à l’article 12 de la Loi du 31 décembre 1975, qui est applicable à la sous-
traitance en matière de transport conformément à son article 1er alinéa 2. 
918 Loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 
919 L’article 1er alinéa 2 de la loi du 31 décembre 1975 dispose « Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux opérations de transport, le donneur d’ordre initial étant assimilé au maître de l’ouvrage, et le 
cocontractant du transporteur sous-traitant qui exécute les opérations de transport étant assimilé à l’entrepreneur 
principal ». 
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exercée par le transporteur sous-traitant, resté impayé par le transporteur principal, contre 

l’expéditeur, donneur d’ordre initial, et lui permet d’obtenir directement le paiement de la 

créance dont est encore débiteur ce dernier921.  

 Toutefois, le destinataire, dès lors qu’il n’est pas expéditeur, n’apparaît pas comme le 

donneur d’ordre initial, et ne peut, sur le fondement de la loi de 1975, faire l’objet d’une 

action directe. De même, lorsque le contrat de transport est conclu par un commissionnaire de 

transport, ni l’expéditeur pour le compte duquel le transport est commandé, ni le destinataire 

ne peuvent être envisagés comme le donneur d’ordre initial. Aussi, la modification apportée 

par la loi Gayssot à l’article 101, devenu L.132-8 du Code de commerce, complète la 

protection du transporteur sous-traitant en ajoutant une seconde action directe que ce dernier 

peut exercer contre le destinataire, partie au contrat de transport unissant le transporteur 

principal et l’expéditeur (si un commissionnaire de transport est intervenu). 

609. Dans l’hypothèse qui est la nôtre, celle de l’analyse de la relation tripartite, l’action 

directe ne peut constituer le fondement de l’action en paiement du transporteur. En effet, 

l’expéditeur, le transporteur et le destinataire sont unis par un même contrat. Par conséquent, 

le transporteur n’agit pas contre le débiteur de son débiteur, mais contre une personne avec 

laquelle il est contractuellement lié. De plus, puisque son action n’est pas dirigée contre un 

sous-débiteur, l’objet de sa demande ne vise pas à obtenir le paiement de la créance de son 

débiteur mais celui de sa propre créance. L’action directe ne peut donc expliquer comment le 

transporteur peut exiger le paiement du prix du transport de la part de l’expéditeur et du 

destinataire avec lesquels il est contractuellement lié. 

610. Pourtant, dans certaines décisions, la Cour de cassation n’hésite pas à qualifier 

d’action directe, l’action en paiement du transporteur dirigée contre un expéditeur ou un 

destinataire avec lequel il est contractuellement lié. Déjà, dans deux arrêts rendus le 4 février 

2003922, la Cour de cassation admet une action directe du transporteur contre l’expéditeur en 

                                                                                                                                                         
920 Article 12 de la loi du 31 décembre 1975 : « Le sous-traitant a une action directe contre le maître de l’ouvrage 
si l’entrepreneur principal ne paie pas ». 
921 Article 13 alinéa 2 de la loi du 31 décembre 1975 : « Les obligations du maître de l’ouvrage sont limitées à ce 
qu’il doit encore à l’entrepreneur principal […] ». 
922 Com. 4 février 2003 (Caillot), précité ; Com. 4 février 2003 (Bourgeois), pourvoi n°01-11087, B.T.L. 2003, 
p.124 (2ème espèce). 
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paiement du prix du transport, au visa de l’article 101 du Code de commerce applicable en 

l’espèce dans son ancienne version. Dans ces deux affaires, un transporteur avait effectué le 

transport de marchandises confiées à lui par un commissionnaire de transport. Impayé de ses 

prestations, le transporteur entendait réclamer le paiement du prix du transport à l’expéditeur, 

client du commissionnaire. Dans ces deux espèces, les juges du fond avaient rejeté l’action en 

paiement du transporteur en considérant que l’expéditeur et le transporteur n’étaient pas liés 

contractuellement. La Cour de cassation casse ces décisions et rappelle dans un attendu de 

principe que « la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur et le voiturier, ou entre 

l’expéditeur, le commissionnaire et le voiturier »923 pour en déduire que le transporteur 

bénéficie d’un droit d’action directe contre l’expéditeur.  

 Cette solution est difficilement compréhensible. En effet, il est concevable que le 

transporteur dispose d’une action directe contre l’expéditeur qui n’est autre que le client du 

commissionnaire, celui qui lui a commandé le transport. Ce client étant le débiteur du 

commissionnaire, il est bien débiteur du débiteur du prix du transport. Toutefois, ce n’est pas 

ce raisonnement que retient la Cour de cassation qui prend soin de rappeler que le 

transporteur, le commissionnaire et l’expéditeur sont unis par un même contrat. L’action 

directe du transporteur est donc dirigée contre l’expéditeur pris tous deux en leur qualité de 

partie au contrat de transport. Le recours au fondement de l’action directe est d’autant plus 

surprenant, que sous l’empire de la loi ancienne, l’article 101 du Code de commerce ne 

prévoit aucune action directe au profit du transporteur contre l’expéditeur. 

611. L’entrée en vigueur de la loi Gayssot n’a pas empêché la Cour de cassation d’adopter 

à nouveau une solution identique au visa de l’article L.132-8 du Code de commerce. Ainsi 

dans un arrêt du 24 mars 2004, la Cour de cassation qualifie d’action directe une action 

exercée par un transporteur contre un destinataire sur le fondement de l’article L.132-8 du 

Code de commerce924. Dans cette affaire, un expéditeur demande à un transporteur 

d’acheminer depuis l’Italie jusqu’en France, des marchandises jusqu’à un destinataire, la 

société Panini. Impayé du prix du transport par l’expéditeur, le transporteur assigne le 

                                                 
923 Ibid. 
924 Com. 24 mars 2004 (société Panini France), Revue Scapel 2004, p.81 ; J.C.P. éd. Gén. 2004, II, 10077, note 
PH. DELEBECQUE ; J.C.P. éd. Entr. 2004, p.1208, note PH. DELEBECQUE. ; R.D.C. 2004, p.1066, note P. 
DEUMIER ; R.T.D. com. 2004, p.805, obs. B. BOULOC. 
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destinataire. Appliquant en l’espèce le droit français, la Cour de cassation approuve les juges 

du fond d’avoir admis l’action directe du transporteur contre le destinataire. Au sens 

technique du terme, l’action du transporteur ne peut être, là encore, qualifiée d’action directe, 

comme le prétend la Cour de cassation, car elle n’a pas pour objet de permettre au 

transporteur d’agir contre le débiteur de son propre débiteur. L’action exercée par le 

transporteur en l’espèce vise à réclamer le paiement du prix du transport au destinataire, un de 

ses cocontractants. 

612. L’utilisation trop fréquente de l’expression action directe par la Cour de cassation 

conduit donc à galvauder le sens traditionnellement attaché à cette notion et à la définir 

comme un mode de paiement simplifié925. Un tel emploi de ce mécanisme ne peut donc 

qu’être rejeté pour désigner l’action du transporteur contre son contractant. Seul le mécanisme 

de la garantie visé par l’article L.132-8 du Code de commerce peut justifier de lege lata 

l’action du transporteur en paiement exercée contre l’expéditeur et/ou le destinataire, avec 

lesquels il est contractuellement lié. 

B - La garantie de paiement 

613. Parties au contrat de transport, l’expéditeur et le destinataire sont aussi intéressés l’un 

que l’autre à son exécution. Ce constat a conduit le législateur à étendre la solution qui 

consistait jusque là à faire de l’expéditeur un garant du paiement du prix du transport en cas 

de défaillance du destinataire926. Prenant acte de ce que l’expéditeur et le destinataire tirent 

tous deux un profit de l’exécution du transport, chacun d’eux est désormais tenu de garantir le 

paiement des prestations du transporteur.  

614. Afin de remplir l’objectif de sécurité du paiement du prix du transport au transporteur 

fixé par la loi Gayssot, la Cour de cassation attribue un caractère solidaire à la garantie mise 

en place par l’article L.132-8 du Code de commerce (1). Néanmoins, le recours à la notion de 

garantie est à lui seul insuffisant et exige, pour assurer une pleine protection du transporteur, 

                                                 
925 I. BON-GARCIN, L’action en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de commerce, 
R.J.D.A. 2002, p.1043. 
926 Cf. supra n°598 et s. 
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de reconnaître une certaine autonomie à cette garantie (2), à l’instar de certaines garanties 

professionnelles. 

1 - Une garantie solidaire 

615. Le terme garantie désigne l’obligation mise à la charge d’un sujet de droit d’exécuter 

une obligation en cas de défaillance du débiteur principal. Ainsi, une seconde créance est 

adjointe au rapport d’obligation principal unissant le créancier et le débiteur garanti927. Cette 

obligation est subsidiaire car c’est seulement en cas de défaillance du débiteur que le garant 

est contraint de payer ; il n’est pas obligé personnellement à la dette928. Le mécanisme de la 

garantie présente donc un intérêt lorsque l’un seulement de l’expéditeur ou du destinataire 

s’est engagé au prix du transport à l’égard du transporteur car elle fournit un débiteur 

subsidiaire vers lequel le transporteur pourra se tourner en cas de défaillance du débiteur 

désigné par le contrat de transport. 

616. Appliquant le mécanisme mis en place par la loi Gayssot, la Cour de cassation affirme 

que le transporteur détient une action en paiement contre l’expéditeur et le destinataire, ses 

cocontractants, garants du paiement du prix du transport. Dans une affaire récente, la société 

Transports Guidez, transporteur, impayée du prix de ses prestations par la société Debargue, 

expéditeur, placée en liquidation judiciaire, réclame le paiement de sa créance à la société 

Cazenave, destinataire des marchandises transportées. Cette dernière refuse de payer en 

opposant au transporteur que les marchandises ont été achetées à la société Debargue franco. 

La société Transports Guidez assigne le destinataire devant le Tribunal de commerce de Pau 

qui rejette sa demande en considérant, d’une part, que le transporteur n’apporte pas la preuve 

que le destinataire ait connu le montant du prix du transport et accepté de le payer. D’autre 

part, les juges du fond retiennent que dans une vente franco, le prix de vente de la 

marchandise tient compte du transport nécessaire à sa livraison et du montant du fret. 

                                                 
927 En ce sens, M. CABRILLAC et CH. MOULY, Droit des sûretés, 6ème éd. Litec, coll. Manuel, 2002, n°25 ; L. 
AYNÈS et P. CROCQ, Droit civil, Les sûretés, La publicité foncière, éd. Defrénois, 2004, n°100. 
928 Sur ce point, I. BON-GARCIN, article précité, p.1042 : « Le "garant" est celui qui s’oblige au paiement d’une 
dette qu’il n’a pas personnellement contracté […] Pour revenir au contrat de transport, et dans le cas où il a été 
fait appel à un commissionnaire, celui qui a contracté avec le transporteur n’est ni l’expéditeur, ni le destinataire 
mais le commissionnaire seul. Dès lors ne sauraient être qualifiés de codébiteurs, l’expéditeur et le destinataire 
qui ne sont que les garants du paiement d’une dette : le prix du transport ». 
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Admettre que le destinataire-acheteur de marchandises transportées franco doive payer le prix 

du transport réclamé par le transporteur impayé par le vendeur-expéditeur revient à l’obliger à 

payer deux fois le transport.  

 La Cour de cassation casse cette décision929. Relevant que la société Cazenave est 

destinataire des marchandises, la Chambre commerciale en déduit qu’elle doit garantir le 

paiement du prix du transport envers le voiturier. La Cour de cassation reprend donc le terme 

de garantie introduit dans l’article 101, devenu L.132-8 du Code de commerce. En cas de 

carence de l’expéditeur, débiteur du fret désigné par le contrat de transport, le destinataire 

doit, en sa qualité de garant de l’exécution de cette obligation, en payer le montant au 

transporteur. 

617. Par ailleurs, c’est dans la garantie que la Cour de cassation trouve le fondement de 

l’action en paiement du transporteur exercée contre l’expéditeur ou le destinataire en cas de 

défaillance du commissionnaire de transport. En effet, l’article L.132-8 du Code de commerce 

prévoit que le contrat de transport est quadripartite lorsqu’un commissionnaire conclut le 

contrat de transport ; il réunit un transporteur, un commissionnaire, un expéditeur et un 

destinataire. Dans une telle hypothèse, l’action du transporteur, en paiement du prix du 

transport, est dirigée contre l’expéditeur et/ou le destinataire pris en leur qualité de partie au 

contrat de transport. Ainsi, dans une affaire ayant donné lieu à un arrêt rendu le 26 novembre 

2002930, la société Citec avait chargé la société DSL d’un transport de marchandises que cette 

dernière confie à la société Hoyez. Impayée du prix du transport, la société Hoyez assigne en 

paiement de ses prestations la société Citec en sa qualité d’expéditeur. Constatant que 

l’expéditeur avait déjà réglé la quasi-intégralité des factures que lui avait adressé la société 

DSL, les juges du fond rejettent la demande du transporteur en considérant que pour que 

l’article L.132-8 du Code de commerce puisse être appliqué, la preuve que « chacune des 

trois parties a contracté en connaissance de la qualité précise des deux autres » aurait due être 

apportée. La Cour de cassation casse cette décision au visa de l’article L.132-8 du Code de 

commerce. La société DSL a agi en qualité de commissionnaire. Par conséquent, l’expéditeur, 

                                                 
929 Com. 15 mars 2005 (Cazenave), D. 2005, jur., p.1161, note J.-P. TOSI ; B.T.L. 2005, p.224, obs. M. TILCHE 
(arrêt reproduit p.233) ; R.D.C. 2005, p.752, obs. PH. DELEBECQUE ; J.C.P. éd. Entr. 2005, IV, 2009. 
930 Com. 26 novembre 2002 (Hoyez), Bull. civ.IV, n° 181 ; B.T.L. 2002, p.831 ; J.C.P. éd. Entr. 2003, 127; 
R.J.D.A. 2003, n°382, R.T.D. com. 2003, p.363, obs. B. BOULOC. 
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le commissionnaire et le transporteur étaient unis par un même contrat de transport. 

Conformément à l’article L.132-8 du Code de commerce, la Cour de cassation décide « qu’en 

sa qualité d’expéditeur, la société Citec est garante du paiement du prix du transport envers le 

voiturier ». 

618. Néanmoins, le caractère subsidiaire de la garantie conduit à s’interroger sur les 

conditions dans lesquelles le transporteur pourra agir contre ses garants. En d’autres termes, il 

convient de déterminer à partir de quel moment une carence du débiteur principal existe. 

L’action du transporteur est-elle ouverte dès le constat d’un défaut de paiement, et notamment 

lorsque le débiteur n’a pas payé à la date prévue, ou bien impose-t-elle la preuve d’une 

défaillance avérée, nécessitant alors une mise en demeure préalable de payer restée 

infructueuse ? 

619. Une décision rendue le 4 février 2003931 apporte certains éléments de réponse. Un 

expéditeur charge la société LFBI de l’organisation du transport d’ardoises à destination de la 

société Moan, destinataire. La société LFBI confie ce transport à la société Alpatrans qui, 

impayée du prix de ses prestations, décide d’agir en paiement du prix du transport contre le 

destinataire. Compte tenu du fait que le commissionnaire avait reçu le paiement du prix de la 

commission, les juges du fond décident qu’il appartient au transporteur « de se retourner » 

contre lui et, par conséquent, rejettent l’action du transporteur contre le destinataire932.  

 Dans sa décision, la Chambre commerciale de la Cour de cassation casse le jugement 

rendu en considérant que, garant du paiement du prix du transport, le destinataire doit 

s’exécuter envers le transporteur933. La Cour de cassation considère que le transporteur qui 

agit contre le destinataire garant du paiement de sa créance peut l’obliger à s’exécuter sans 

avoir à poursuivre le débiteur principal préalablement. En effet, dans cette espèce, le 

commissionnaire, qui n’avait pas réglé le transporteur et avait reçu le prix de la commission, 

n’avait pas été poursuivi par le transporteur préalablement à l’action dirigée contre le 

                                                 
931 Com. 4 février 2003 (Moan), Bull. civ. IV n°16 ; J.C.P. éd. Entr. 2003, p.469 ; R.J.D.A. 2003, n°382 ; R.T.D. 
com. 2003, p.561, obs. B. BOULOC. 
932 Dans leur jugement cassé (Trib. com. Quimper 15 décembre 2000), les juges du fond considéraient que le 
prix du transport ayant été « réglé à la société LFBI, commissionnaire, [et qu’] il appartient au transporteur 
affrété de se retourner contre elle et non de réclamer double paiement au destinataire ». 
933 Com. 4 février 2003 (Moan), précité : « En sa qualité de destinataire, la société Moan est garante du paiement 
du prix du transport envers le voiturier ». 
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destinataire garant. Ainsi, le transporteur n’est pas tenu d’agir en premier contre le débiteur 

principal, et ne peut y être contraint. 

620. Une telle position ne peut s’expliquer que par le caractère solidaire de la garantie 

pesant sur l’expéditeur et le destinataire934. En effet, la solidarité permet à un créancier de 

demander à n’importe lequel des débiteurs solidaires le paiement entier d’une dette. 

Appliquée à l’idée d’une obligation de payer en cas de défaillance de celui qui s’y est engagé, 

la solidarité emporte certains effets qui tendent à rapprocher la situation de garant de celle de 

débiteur principal935. Ainsi, en matière de cautionnement, la solidarité supprime les bénéfices 

de discussion et de division936 dont dispose en principe la caution. En conséquence, la caution 

solidaire poursuivie par le créancier impayé doit régler la dette sans pouvoir obliger le 

créancier à poursuivre préalablement le débiteur garanti sur ses biens, ou à diviser son recours 

entre toutes les cautions engagées937. L’engagement solidaire l’oblige au paiement de la dette 

toute entière. 

621. La garantie, de l’article L.132-8 du Code de commerce, mise à la charge de 

l’expéditeur et du destinataire comporte des caractéristiques identiques. D’une part, en ne 

permettant pas au garant de se prévaloir de l’absence de poursuite préalable du débiteur du 

prix du transport, la décision du 4 février 2003 prive le garant du bénéfice de discussion. 

D’autre part, la protection du transporteur se renforce encore avec l’absence d’obligation de 

division de ses recours. En effet, l’article L.132-8 du Code de commerce désigne deux 

garants. La Cour de cassation dans ses arrêts laisse une grande liberté au transporteur en 

                                                 
934 Voir en ce sens, CH. PAULIN, Droit des transports, éd. Litec, coll. Affaires Finances, 2005, °466.  
Contra. I. BON-GARCIN, article précité, p.1042 : « Il s’ensuit que la garantie mise en place par l’article L.132-8 
du Code de commerce n’est pas solidaire. Néanmoins, cette absence de solidarité n’est guère gênante pour la 
poursuite par le créancier dans la mesure où le législateur a placé sur le même plan expéditeur et destinataire en 
utilisant la conjonction "et". L’absence de hiérarchie entre eux autorise ainsi le transporteur à agir 
indifféremment contre l’un ou l’autre, pour obtenir le paiement du prix du transport ». 
935 M. CABRILLAC et CH. MOULY, op.cit, n°327 : selon ces auteurs, le caractère solidaire attaché à un 
cautionnement conduit « à mettre le garant sur le même plan que le débiteur principal ». 
936 Ces bénéfices de discussion et de division sont prévus aux articles 2021 et 2026 du Code civil. 
937 Sur ce point, M. CABRILLAC et CH. MOULY, op.cit, n°322 et s. 
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admettant qu’il puisse agir en paiement de la totalité de sa créance contre un seul des deux 

garants938, ou encore contre les deux à la fois939. 

622. La garantie légale mise à la charge de l’expéditeur et du destinataire s’apparente donc 

à un cautionnement solidaire. Pourtant une telle garantie ne permet pas de justifier la solution 

dans laquelle la Cour de cassation admet l’action du transporteur, contre l’expéditeur et le 

destinataire, malgré l’absence de déclaration de sa créance dans la procédure collective du 

débiteur principal. L’utilisation de la notion de garantie exige donc de lui reconnaître un 

caractère autonome. 

2 - Une garantie autonome 

623. Pour parvenir à justifier l’action du transporteur à l’encontre de l’expéditeur et du 

destinataire en paiement du prix du transport, la Cour de cassation devait expliquer, dans un 

arrêt rendu le 17 décembre 2003940 pourquoi l’expéditeur et le destinataire ne pouvaient 

bénéficier de l’extinction de la créance prévue à l’article L.621-46 alinéa 4 du Code de 

commerce. Dans cette affaire, chargée par un commissionnaire de transport placé depuis en 

liquidation judiciaire, la société Garnier, le transporteur, a livré de l’eau minérale à la société 

Leclerc, destinataire. Impayé du prix du transport, le transporteur assigne la société Leclerc et 

la société des Eaux de Volvic, qu’elle prétend expéditrice en paiement du fret. Les juges du 

fond rejettent les deux demandes au motif que le transporteur, n’ayant pas déclaré sa créance 

à la procédure collective du commissionnaire, ne peut plus en réclamer le paiement dès lors 

que les deux entreprises assignées sont dans l’impossibilité de se retourner contre le débiteur 

principal. La décision des juges du fond est cassée. D’une part, quant au rejet de la demande 

faite contre le destinataire, la Cour de cassation décide que « l’action directe du transporteur 

n’est pas subordonnée à la déclaration au passif du donneur d’ordre ». D’autre part, il est 

                                                 
938 Ainsi, le transporteur peut agir pour le paiement entier de sa créance contre l’expéditeur (Com. 26 novembre 
2002 (Hoyez), précité), ou contre le destinataire (Com. 4 février 2003 (Moan), précité). 
939 Com. 17 décembre 2003 (Eaux de Volvic), J.C.P. éd. Gén. 2004, IV, 1365 ; J.C.P. éd. Entr. 2004, n°267, 
p.301 ; Act.proc.coll. 2004, 3, n°29, obs. J. VALLANSAN et F. PETIT. La Cour de cassation admet que le 
transporteur puisse agir contre l’expéditeur et le destinataire, avec lesquels il est contractuellement lié par un 
contrat de transport conclu par un commissionnaire, garants pour le paiement de la totalité de la dette. À propos 
de cet arrêt, voir infra n°623 et s. 
940 Com. 17 décembre 2003 (Eaux de Volvic), précité. 
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reproché aux juges du fond de ne pas avoir recherché la qualité d’expéditeur de la société des 

Eaux de Volvic pour déterminer si l’article L.132-8 du Code de commerce devait ou non 

s’appliquer à son encontre. 

624. Dans cette décision, la référence à la notion d’action directe concernant l’action 

qu’exerce le transporteur contre le destinataire est contestable. En effet, l’action du 

transporteur est dirigée contre le client du commissionnaire, c’est-à-dire la société des Eaux 

de Volvic ou la société Leclerc.  

 D’une part, l’action en paiement exercée par le transporteur contre la société Leclerc 

est au sens de la Cour de cassation une action directe. Cette société n’est à aucun moment 

qualifiée de destinataire. On peut donc supposer que l’action directe du transporteur est 

dirigée contre un sous-débiteur, le débiteur du commissionnaire, débiteur du prix du transport. 

Mais, alors, si le transporteur exerce une action directe, comment expliquer que son objet soit 

le paiement de sa créance ? En effet, l’exercice d’une action directe permet à un créancier 

impayé d’obtenir le paiement de la créance de son propre débiteur941.  

 D’autre part, et c’est ici que se place tout l’intérêt de la décision quant aux caractères 

de la garantie, la Cour de cassation casse la décision des juges du fond pour ne pas avoir 

recherché la qualité d’expéditeur, et donc de partie au contrat de transport de la société des 

Eaux de Volvic. D’évidence, l’action en paiement dirigée contre cette dernière ne peut être 

une action directe car elle est dirigée contre l’expéditeur, partie au contrat de transport, 

cocontractant du transporteur. L’action du transporteur est donc nécessairement fondée sur la 

garantie mise en place par l’article L.132-8 du Code de commerce. Dans ce cas, comment 

expliquer que la Cour de cassation exige des juges du fond qu’ils recherchent la qualité 

d’expéditeur, de partie au contrat de transport ? En effet, puisque le mécanisme de la garantie 

vise à assurer l’exécution d’une obligation en cas de défaillance de son débiteur, la disparition 

de la créance garantie, causée en l’espèce par un défaut de déclaration à la procédure 

collective du débiteur principal, doit nécessairement emporter celle de ses accessoires, et tout 

particulièrement des garanties dont elle est assortie. 

625. Pour adopter sa solution, la Cour de cassation qualifie l’action du transporteur contre 

l’expéditeur et le destinataire d’action directe. L’objectif de protection des transporteurs que 

                                                 
941 Sur ce point voir la définition de la notion d’action directe rappelée supra n°605. 
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poursuit la Cour de cassation la conduit donc à déformer la notion d’action directe, pour n’en 

faire qu’un mode de paiement simplifié. Dès lors que le transporteur a exécuté un transport de 

marchandises, il doit pouvoir obtenir le paiement de ce qui lui est dû de la part de ceux qui ont 

profité de ses prestations. En conséquence, la Cour de cassation entend refuser que l’absence 

de déclaration à la procédure du débiteur principal du prix du transport puisse constituer un 

moyen pour l’expéditeur ou le destinataire d’échapper au paiement. L’action directe est un 

moyen pour elle d’atteindre ce résultat. En effet, si la disparition de la créance s’entend de 

celle de ses accessoires, et par conséquent des sûretés dont elle est assortie, la jurisprudence 

admet que le créancier titulaire d’une action directe conserve son droit d’agir malgré le défaut 

de déclaration à la procédure collective de son débiteur942. C’est en s’inspirant de cette 

exception que la Cour de cassation entendait motiver sa décision du 17 décembre 2003. 

626. L’on comprend bien que la Cour de cassation est embarrassée par les termes mêmes de 

l’article L.132-8 du Code de commerce. En effet, le garant « est celui qui répond de la dette 

d’autrui […] celui qui s’oblige au paiement d’une dette qu’il n’a pas personnellement 

contractée »943. Prise en ce sens, la garantie de l’article L.132-8 du Code de commerce 

constitue une obligation accessoire à l’obligation de payer le prix du transport. Dès lors, il 

paraît impossible de trouver dans la notion de garantie un mécanisme privant l’expéditeur et 

le destinataire d’opposer l’absence de déclaration de sa créance pour échapper au paiement du 

prix du transport. Pourtant, en assortissant la garantie de l’article L. 132-8 d’un caractère 

autonome, la Cour de cassation aurait pu parvenir au même résultat, en faisant l’économie 

d’une déformation de la notion d’action directe. 

627. Le terme « autonomie » a été à plusieurs reprises employé par la jurisprudence à 

propos de garanties. En effet, les juges procèdent depuis quelques années, au fil des affaires 

qui leurs sont soumises, à un « inventaire des garanties qui méritent la qualification de 

                                                 
942 Cette solution est prévue par la loi dans le cadre de l’action directe du sous-traitant contre le maître de 
l’ouvrage à l’article 12 alinéa 3. Sur ce point, voir FR. PÉROCHON et R. BONHOMME, Entreprises en difficulté, 
Instruments de crédit et de paiement, 6ème éd. L.G.D.J., coll. Manuel, 2003, n°270-3 ; C. SAINT-ALARY-HOUIN, 
Droit des entreprises en difficultés, 4ème éd. Montchrestien, Domat-Droit privé, 2001, n°796 ; M. JEANTIN et P. 
LE CANNU, Droit commercial, Instruments de paiement et de crédit, Entreprises en difficulté, 6ème éd. Dalloz, 
coll. Précis, 2003, n°818 ; P. DIDIER, Droit commercial, tome 4, L’entreprise en difficulté, 2ème éd. P.U.F., coll. 
Thémis droit privé, 1999, p.399. 
943 I. BON-GARCIN, L’action en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de commerce, 
R.J.D.A. 2002, p.1042. 
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cautionnement au sens de l’article 2011 du Code civil pour les distinguer de ceux qui usurpent 

cette dénomination »944. L’enjeu de cette identification est à chaque fois de déterminer si 

l’engagement de payer du garant est ou non accessoire de la créance principale. Dans 

l’affirmative, le défaut de déclaration de créance dans la procédure collective éteindra la 

créance principale et libérera le garant. Dans la négative, le garant aura souscrit un 

engagement autonome, indépendant de la créance éteinte. Ainsi, en est-il de la garantie 

financière dont bénéficie un conseil juridique945, de la garantie de livraison imposée par un 

contrat de construction de maison individuelle946, de la garantie d’achèvement des travaux 

souscrite dans les opérations d’aménagement foncier947, de la garantie financière dont 

bénéficie un agent immobilier948, ou encore du « cautionnement solidaire  » pour le montant 

de la retenue légale de garantie exigée dans les marchés privés de construction949. Dans tous 

ces cas, la Cour de cassation déduit de l’autonomie de ces garanties que leur mise en œuvre 

n’est pas soumise à une déclaration préalable de créance en cas de redressement ou de 

liquidation judiciaires du débiteur principal. 

628. En attribuant un tel caractère autonome à la garantie visée à l’article L.132-8 du Code 

de commerce, la Cour de cassation aurait pu permettre au transporteur de conserver son action 

contre l’expéditeur et le destinataire. Une telle solution aurait eu l’avantage de s’afficher dans 

la continuité des solutions précédentes fondées sur la garantie, tout en respectant la volonté du 

législateur d’imposer une obligation subsidiaire à la charge de l’expéditeur et du destinataire 

en cas de défaillance du débiteur principal au profit du transporteur, sans que la contribution 

définitive du fret puisse lui être opposée. Surtout elle aurait permis de faire appel au 

fondement unique de la garantie pour justifier le droit d’agir du transporteur, évitant ainsi la 

complexité découlant de l’utilisation du double fondement de l’action directe et de la garantie. 

                                                 
944 F-X LUCAS, note sous Civ. 3ème 3 octobre 2001, J.C.P. éd. Entr. 2002, p.133. 
945 Com. 5 octobre 1993, Bull. civ. IV, n°311 ; D. 1994, p.267, note J.-P. SORTAIS et F. DERRIDA ; R.T.D. com. 
1994, p.122, obs. A. MARTIN-SERF ; J.C.P. éd. Gén. 1994, II, 22225, note M. BÉHAR-TOUCHAIS. 
946 Civ. 3ème 4 octobre 1995, Bull. civ. III, n°213. 
947 Civ. 3ème 14 janvier 1998, J.C.P. éd. Entr. 1998, n°9, p.298, note P. MORVAN. 
948 Ass.plén. 4 juin 1999, D. Aff. 1999, p.1082, note A. LIENHARD ; R.T.D. civ. 1999, p.665, obs. P. CROCQ ; 
Banque & Droit 1999, p.47, obs. N. RONTCHEVSKY ; J.C.P. éd. Entr. 1999, p.1294, note M. BEHAR-TOUCHAIS ; 
R.T.D. com. 2000, p.17, obs. A. MARTIN-SERF ; J.C.P. éd. Gén. 2000, I, 209, n°8, obs. PH. SIMLER. 
949 Civ. 3ème 3 octobre 2001, précité. 
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629. La solution apportée par la loi Gayssot pour remédier aux soucis des transporteurs 

n’est pas satisfaisante950. Si l’application que fait la Cour de cassation de l’article L.132-8 du 

Code de commerce permet d’atteindre les buts fixés par la loi, il convient de remarquer que la 

garantie prévue par ce texte suit l’affirmation du caractère tripartite du contrat de transport. 

D’ailleurs, la doctrine n’a pas manqué de relever que les deux phrases de cette disposition 

sont liées par l’emploi de l’adverbe ainsi951. Il semblerait donc plus cohérent de tirer les 

conséquences du tripartisme pour admettre que l’expéditeur et le destinataire sont des 

codébiteurs solidaires du prix du transport, et parvenir, de la sorte à des solutions identiques. 

§ 2 - La solution proposée : l’expéditeur et le destinataire codébiteurs solidaires 

630. La protection instaurée par la loi Gayssot a pour but de garantir au transporteur le 

paiement du prix du transport. L’emploi du terme garantie a été envisagé dans son sens 

technique comme un mécanisme permettant de pallier la défaillance du débiteur. Toutefois, il 

apparaît que, dans un sens général, ce terme désigne l’ensemble des moyens de parvenir à la 

satisfaction du créancier. Prise en ce sens, la subsidiarité n’est plus un caractère essentiel de la 

notion de garantie. Dès lors, en tirant les conséquences de l’affirmation du caractère tripartite 

du contrat de transport dans l’article L.132-8 du Code de commerce, comme invite à le faire 

l’adverbe ainsi, il est possible d’envisager l’expéditeur et le destinataire comme les 

codébiteurs solidaires du prix du transport952. Comme la Cour de cassation l’y autorise déjà, le 

                                                 
950 Voir sur ce point I. BON-GARCIN et FR. LETACQ, La jurisprudence française sur l’action directe en paiement 
dans le transport routier de marchandises, Transidit 2004, n°41, p.1. Après avoir fait état des diverses solutions 
qui posent « de réelles règles de principe » en matière de transport national et international, les auteurs dénoncent 
les « incertitudes » que l’interprétation de l’article L.132-8 du Code de commerce. Tout particulièrement Mme 
Bon-Garcin (Partie I, p.3) fait remarquer que « si les juges ont souvent été interrogés sur les conditions 
d’exercice de l’action directe en paiement, ils ne se sont, en revanche, jamais véritablement prononcés sur la 
nature exacte de cette action ».  
Adde. Sur les interrogations pratiques soulevées par l’article L.132-8 du Code de commerce et tout 
particulièrement les questions soulevées concernant le prix du transport, voir I. AUDUREAU-ROUSSELOT, Loi 
Gayssot et procédures collectives, R.P.C. 2002, p.131. 
951 Sur ce point, PH. DELEBECQUE, Loi du 6 février 1998 : amélioration des conditions d’exercice de la 
profession de transporteur routier, D. Aff. 1998, p.871 ; B. PETIT, chron. Transport, JCP éd. Entr. 1999, p.713 ; 
CH. JAMIN, chron. législ., R.T.D. civ. 1998, p.503. 
952 Déjà en ce sens, J. VALLANSAN, La grande distribution et le prix du transport (pour une autre lecture de 
l’article 101 nouveau du Code de commerce), J.C.P. éd. Entr. 2000, p.1419 ; M. TILCHE, Action directe, trois 
moyens de se faire payer, B.T.L. 1998, n°277 ; et du même auteur, Action directe, Éviter la psychose, B.T.L. 
2001, p.801 et 802 ; Action directe internationale, B.T.L. 2003, p.296 ; Action directe, Tournez manège, B.T.L. 
2004, p.406. 
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transporteur pourrait réclamer le paiement de sa créance à n’importe lequel de l’expéditeur ou 

du destinataire, obligés à la dette (A) sans que la répartition définitive de la dette ne puisse lui 

être opposée dans la mesure où elle ne concerne que les coobligés (B). 

A - L’obligation au prix du transport : une solution opportune 

631. Parties au contrat de transport, l’expéditeur et le destinataire sont les créanciers de la 

livraison des marchandises, obligation principale souscrite par le transporteur. Les prestations 

de ce dernier, effectuées en exécution de cette obligation, profitent donc autant à l’expéditeur 

qu’au destinataire. Dès lors, puisqu’ils sont créanciers de la livraison des marchandises, il 

serait logique de reconnaître qu’ils soient tous les deux, en leur qualité d’expéditeur et de 

destinataire - parties au contrat de transport - , tenus de payer le prix du transport qui en est la 

contrepartie, et de les considérer comme des codébiteurs solidaires du paiement du prix du 

transport. 

632. Cette solution est plus conforme à la place qu’occupent l’expéditeur et le destinataire 

au sein du contrat de transport. Dans l’article L.132-8 du Code de commerce, l’emploi de 

l’adverbe ainsi démontre que le législateur déduit de l’affirmation du tripartisme l’existence 

d’une action directe en paiement de ses prestations contre l’expéditeur et le destinataire, 

garant du paiement du prix du transport. Il a été démontré que le mécanisme de l’action 

directe ne peut justifier l’action qu’exerce un transporteur contre l’expéditeur et le destinataire 

avec lesquels il est contractuellement lié953. De même, considérer que le transporteur dispose 

d’une action en garantie contre l’expéditeur et le destinataire oblige à reconnaître un caractère 

à la fois solidaire et autonome pour atteindre l’objectif de protection imposé. Même s’il n’y a 

pas d’incompatibilité entre la qualité de garant et de partie à un contrat954, il faut admettre que 

                                                 
953 Voir sur cette question supra n°605 et s., spéc. n°609. 
954 Selon B. Petit, Chronique Transport, sous la direction de I. Bon-Garcin, J.C.P. éd. Entr. 1999, p.713, « la 
qualité de garant est incompatible avec celle de partie au contrat qui exclut l’existence d’une hiérarchie entre les 
débiteurs tenus au titre d’un même contrat ». Si cette affirmation peut se vérifier lorsque tous les contractants 
sont tenus personnellement à la dette, c’est-à-dire sont des codébiteurs, il faut rappeler que le prix du transport 
est généralement mis à la charge d’une seule des parties : l’expéditeur (port payé) ou le destinataire (port dû). Par 
conséquent, puisqu’il n’y a qu’un débiteur à titre principal, il est possible de prévoir qu’en cas de défaillance de 
sa part, les autres parties au contrat sont garantes du paiement de cette obligation, et notamment que l’expéditeur 
et le destinataire, bien que parties au contrat de transport, peuvent avoir la qualité de garants du paiement du prix 
du transport. Il n’y a donc pas d’« incompatibilité ». La solution est juridiquement concevable mais inadaptée. 
Comp. I. BON-GARCIN, article précité, p.1042. L’auteur conçoit parfaitement que l’expéditeur et le destinataire, 
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le mécanisme de la garantie n’est pas adapté pour qualifier l’action en paiement du 

transporteur qui agit contre l’expéditeur et le destinataire, ses cocontractants. En effet, alors 

qu’il reçoit le paiement de la créance de livraison dont il est créancier, l’expéditeur ou le 

destinataire ne serait qu’un simple garant du paiement de l’obligation qui en est la 

contrepartie. Ce n’est pas seulement parce que l’expéditeur et le destinataire sont des parties 

au contrat de transport, mais aussi parce qu’ils sont créanciers de son l’obligation principale 

du contrat de transport qu’ils doivent être tenus tous les deux du paiement du prix du 

transport. 

633. L’adoption d’une telle solution permettrait à la présence de l’adverbe ainsi dans 

l’article L.132-8 du Code de commerce de retrouver un sens car l’action en paiement du 

transporteur contre l’expéditeur et le destinataire découlerait du lien contractuel qui les unit. 

Si le transporteur peut réclamer le prix du transport à l’expéditeur et au destinataire, c’est 

parce que, parties au contrat, ils sont créanciers de son obligation principale de livraison. En 

conséquence, ils doivent être considérés comme débiteurs de celle de payer le prix qui en est 

la contrepartie. 

634. Plus conforme à la position qu’occupent l’expéditeur et le destinataire au sein du 

contrat de transport, la solution qui consiste à les envisager comme des codébiteurs solidaires 

du prix du transport est aussi plus simple. Elle évite, d’une part, les confusions auxquelles 

mène l’emploi de l’expression action directe comme désignant tantôt une action d’un 

transporteur sous-traitant dirigée contre un expéditeur, tantôt un mode simplifié de paiement. 

D’autre part, elle permet d’éviter d’assortir la garantie de l’article L.132-8 du Code de 

commerce de caractères spécifiques pour assurer l’efficacité du paiement du transporteur. En 

effet, considérer l’expéditeur et le destinataire comme des codébiteurs solidaires du prix du 

transport permet d’atteindre les objectifs de protection fixés par la loi sans remettre en cause 

les solutions retenues par la Cour de cassation. De fait, envisager l’expéditeur et le 

destinataire comme des codébiteurs solidaires permet au transporteur de réclamer la totalité 

du prix du transport à n’importe lequel d’entre eux sans que les bénéfices de division et/ou de 

discussion ne puissent lui être opposés. Par ailleurs, en procurant un second débiteur du fret, 

                                                                                                                                                         
parties au contrat de transport, puissent être qualifiés de garants du paiement du prix du transport et propose de 
définir les traits de cette notion. 
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cette solution permet au transporteur d’agir contre l’expéditeur et le destinataire sans que ces 

derniers ne puissent opposer le défaut de déclaration de la créance de prix du transport pour 

échapper à son paiement955. Dès lors, les solutions mises en place par la Cour de cassation 

restent inchangées car l’obligation au paiement de l’expéditeur et du destinataire est solidaire, 

et emporte les même effets que ceux jusqu’ici accordés à la garantie de l’article L.132-8 du 

Code de commerce. Il suffit comme, la Cour de cassation le fait déjà956, de vérifier la qualité 

d’expéditeur ou de destinataire, c’est-à-dire de partie au contrat de transport de la personne 

actionnée, pour justifier de son obligation au prix du transport. 

635. Si d’évidence la solution consistant à accorder à l’expéditeur et au destinataire la 

qualité de codébiteurs solidaires du prix du transport est plus adaptée, il reste à déterminer si 

elle peut être reconnue de lege lata. Tout d’abord, aucun argument ne semble pouvoir être 

opposé à la reconnaissance de la solidarité de leur obligation. Certes l’article 1202 du Code 

civil prévoit que la solidarité ne se présume pas et doit résulter d’une disposition expresse. 

Toutefois, la jurisprudence a déjà reconnu un caractère solidaire à l’obligation de payer le prix 

du transport pesant sur l’expéditeur et le destinataire dans certaines décisions957. Surtout, 

comme le remarque Mme I. Bon-Garcin, l’article L.132-8 du Code de commerce place 

l’expéditeur et le destinataire sur le même plan « en utilisant la conjonction "et" »958. De la 

sorte, le transporteur peut exercer son action en paiement du prix du transport 

« indifféremment contre l’un ou l’autre »959. 

636. En revanche, affirmer que l’expéditeur et le destinataire sont des codébiteurs solidaires 

du prix du transport impose de faire abstraction de la hiérarchie suggérée par l’utilisation du 

                                                 
955 Sur ce point, voir J. GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Traité de droit civil, Le régime des créances et des 
dettes, éd. L.G.D.J., 2005, n°264, et la jurisprudence citée. Voir également FR. PÉROCHON et R. BONHOMME, 
op.cit., n°270-3 ; G. RIPERT et R. ROBLOT par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, Traité de droit commercial, 
tome 2, 17ème éd. L.G.D.J., 2004, n°3006 ; E. LE CORRE-BROLY, Droit des entreprises en difficultés, éd. A. 
Colin, 2001, n°372. 
956 Sur ce point, arrêts Com. 15 mars 2005 (Cazenave), précité ; Com. 17 décembre 2003, (Eaux de Volvic), 
précité. 
957 Supra n°615 et s. 
958 I. BON-GARCIN, article précité, p.1042. 
959 Ibid. 
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terme garantie960. Sur ce point, il convient de rappeler que le terme garantie revêt un double 

sens. Si au sens technique, il désigne un mécanisme visant à remédier à la défection d’un 

débiteur en permettant au créancier de réclamer le paiement de ce qui est dû à un autre que 

son débiteur961, le terme garantie désigne aussi au sens large « tout mécanisme qui prémunit 

une personne contre une perte pécuniaire »962. Prise en ce dernier sens, la notion de garantie 

est une protection du créancier qui peut désigner une obligation solidaire au paiement du prix 

du transport. En effet, faire de l’expéditeur et du destinataire des codébiteurs solidaires est un 

moyen de garantir le paiement des prestations du transporteur. 

637. Suivre cette proposition conduit à autoriser le transporteur à demander le paiement de 

ses prestations à n’importe lequel de ses codébiteurs solidaires, l’expéditeur ou le destinataire. 

La répartition définitive du prix du transport se fera entre eux lors de l’examen de la 

contribution à la dette. 

B - La répartition du prix du transport 

638. L’article 1213 du Code civil prévoit que l’obligation solidaire « se divise de plein droit 

entre les débiteurs, qui n’en sont tenus entre eux que chacun pour sa part et portion ». 

L’article 1214 du Code civil dispose que « le codébiteur d’une dette solidaire, qui l’a payée en 

entier, ne peut répéter contre les autres que les part et portion de chacun d’eux ». Une fois que 

le transporteur a reçu le paiement du prix du transport de l’un de ses codébiteurs solidaires, 

ces deux dispositions invitent à se poser une double question. D’une part, comment la 

répartition de la charge définitive du prix du transport s’opère-t-elle entre l’expéditeur et le 

destinataire ? D’autre part, quels moyens permettent à l’expéditeur ou au destinataire, solvens, 

                                                 
960 En effet, comme le remarque Mme Bon-Garcin, permettre au transporteur d’actionner l’expéditeur et le 
destinataire sur le fondement de la garantie implique de les envisager comme des débiteurs subsidiaires (L’action 
en paiement du prix du transport de l’article L.132-8 du Code de commerce, R.J.D.A. 2002, p.1044) tenus de 
payer une dette qu’ils n’ont pas personnellement contractée (article précité, p.1042) en cas de défaillance du 
débiteur principal du prix du transport.  
961 C’est ce sens que retient Mme Bon-Garcin dans son article précité. 
962 G. CORNU (sous la direction de), Vocabulaire juridique de l’Association H. CAPITANT, 4ème éd. P.U.F., coll. 
Quadrige, 2003 verbo Garantie, sens 1 ; Rappr. D. LEGEAIS, Sûretés et garanties du crédit, 3ème éd. L.G.D.J., 
coll. Manuel, 2002, n°1 : « Les garanties sont des institutions qui ont pour objet de protéger les créanciers contre 
les risques du crédit, principalement celui de l’insolvabilité de leurs débiteurs » ; L. AYNÈS et P. CROCQ, Droit 
civil, Les sûretés, La publicité foncière, éd. Defrénois, 2004, n°2 : « Certaines règles inhérentes au rapport 
d’obligation constituent des garanties souvent efficaces. […] ces garanties sont la conséquence d’une situation 
déterminée, d’un ensemble de liens, ou de la nature de ces liens ». 
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d’obtenir le remboursement du prix du transport auquel il n’a pas à contribuer ?  

 Pour répondre à ces deux interrogations, il convient, dans un premier temps, de 

rechercher les éléments qui permettent de déterminer la contribution à la dette de l’expéditeur 

et du destinataire (1), pour examiner, dans un second temps, les recours dont ils disposent (2). 

1 - La contribution au paiement du prix du transport 

639. En principe, la répartition du poids définitif de la dette entre les codébiteurs se fait par 

parts viriles. Cette règle n’est toutefois pas impérative et la contribution de chaque codébiteur 

solidaire peut varier. Tout particulièrement, il est admis que les codébiteurs solidaires 

répartissent la charge définitive d’une dette conventionnellement. La question de la 

contribution à la dette est alors une question de preuve dont l’objet est d’établir la répartition 

définitive du poids définitif de la dette entre les codébiteurs solidaires963. 

640. L’expéditeur et le destinataire sont liés par deux contrats, d’une part, par le contrat de 

transport et, d’autre part, par un contrat de fourniture, le contrat de base. Le plus souvent, le 

contrat de transport comporte des stipulations relatives au paiement du prix du transport. En 

effet, le contrat de transport comporte souvent une stipulation mettant à la charge de 

l’expéditeur ou du destinataire la totalité du prix du transport, ou encore répartissant entre eux 

les créances qu’il génère. Toutefois, ces stipulations contenues dans le contrat de transport ne 

sont, en principe, que la traduction de prévisions figurant au contrat de base unissant 

l’expéditeur au destinataire. De fait, la répartition du prix du transport s’affiche comme un 

élément faisant partie intégrante de la négociation du contrat de base964 car le transport, 

nécessaire à la mise à disposition de la marchandise, peut constituer une dépense importante. 

Par conséquent, le contrat de base, dont l’exécution nécessite un transport de la marchandise, 

comporte le plus souvent un certain nombre de stipulations visant à régler à l’avance la 

question du paiement du prix du transport entre le fournisseur et son client, comme le 

démontre la mise en place et l’utilisation croissante des Incoterms par les acteurs 

économiques. Ce faisant, le contrat de base permet, par les stipulations qu’il contient, de fixer 

                                                 
963 Voir sur ce point J. GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Traité de droit civil, Le régime des créances et des 
dettes, éd. L.G.D.J., 2005, n°278. 
964 CH. SCAPEL et J. BONNAUD, Le droit positif des incoterms : "incoterms 1990", Revue Scapel 1999, p.58, spec. 
p.62. 
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la contribution au paiement du prix du transport entre l’expéditeur-fournisseur et le 

destinataire-client. 

641. La question de la contribution au prix du transport appelle néanmoins trois remarques. 

Tout d’abord, il convient de s’interroger sur les conditions de désignation du débiteur définitif 

du montant du fret dans le silence des contrats. En effet, comment établir, dans ce cas, celui 

sur qui pèse le poids de la dette ? L’article 1247 du Code civil pose un principe selon lequel le 

paiement des obligations est quérable. En conséquence, il appartient au créancier de la 

livraison de marchandises de se déplacer pour se faire remettre ce qui lui est dû. En vertu du 

contrat de base, le fournisseur-expéditeur n’est donc pas tenu du paiement de l’acheminement 

des marchandises, il ne saurait devoir supporter définitivement la charge du paiement du prix 

sur le fondement du contrat de transport, qui est un second contrat conclu pour exécuter le 

premier. Ainsi, en l’absence de stipulation relative au paiement du prix du transport dans le 

contrat de base et dans le contrat de transport, c’est en principe au destinataire-client de 

supporter le poids définitif de l’obligation de payer le prix du transport965. 

642. Par ailleurs, si la contribution à la dette peut être aisément établie lorsque les 

stipulations du contrat de transport reprennent celles du contrat de base concernant la question 

du prix du transport, que se passe-t-il lorsque les prévisions de ces deux conventions se 

contredisent ? Par exemple, un contrat de vente conclu entre A, le fournisseur, et B, son 

client, prévoit que A s’engage à livrer à B des marchandises franco de port. A conclut un 

contrat de transport stipulé en port dû avec C, transporteur. Malgré cette clause, B adhère au 

contrat de transport lors de la livraison car il a besoin de ces marchandises pour pouvoir 

poursuivre son activité professionnelle. Dans cette hypothèse, à qui incombe la charge 

définitive du paiement du prix du transport ? 

643. Un premier argument consiste à dire que le destinataire a adhéré au contrat de 

transport et, ce faisant, a accepté toutes ses clauses ; il a accepté à l’égard de A, expéditeur, et 

de C, transporteur, de devenir le débiteur du prix du transport. En conséquence, son adhésion 

pourrait être interprétée comme l’expression d’une volonté de renoncer à la répartition du prix 

du transport opérée dans le contrat de base, pour la remplacer par une nouvelle contribution 

                                                 
965 J. HUET, Traité de droit civil, Les contrats spéciaux, 2ème éd. L.G.D.J., 2001, n°245. 
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au fret.  

 En revanche, un second raisonnement conduit à une solution diamétralement opposée. 

Il part d’un constat : le contrat de transport est un contrat conclu dans le but de satisfaire un 

objectif particulier, l’exécution d’une obligation de livraison préexistante. En effet, comme il 

l’a été démontré, l’exécution de l’obligation de livrer du contrat de base constitue la cause 

subjective de l’engagement de l’expéditeur et du destinataire. Dès lors, puisque le contrat de 

transport est un moyen pour l’expéditeur d’exécuter l’obligation de remettre les marchandises 

à laquelle il est tenu, la stipulation contenue dans le contrat de transport ne peut concerner la 

question de la contribution à la dette. Cette stipulation ne vise qu’à désigner celui des 

coobligés qui doit s’exécuter en premier. 

644. Dans la mesure où la question de la contribution au paiement du prix du transport est 

relative à la preuve de la répartition du poids définitif de la dette, en cas de contradiction des 

stipulations du contrat de base et du contrat de transport, aucune de ces deux explications ne 

doit être aveuglément suivie. Puisque c’est la preuve de la contribution au paiement du fret 

qui doit être établie, il convient d’analyser la volonté des codébiteurs, au cas par cas, pour 

déterminer si l’adhésion constitue une renonciation à la répartition faite dans le contrat de 

base ou bien si, en adhérant, le destinataire a accepté d’être « le premier » des codébiteurs 

solidaires, celui des coobligés qui doit s’exécuter en premier. En définitive, il appartiendra au 

juge, en cas de contradiction des stipulations du contrat de base et du contrat de transport, de 

déterminer si le contrat de transport a pour objet, comme le contrat de base, de fixer la 

contribution à la dette ou ne concerne que l’obligation à la dette. 

645. Enfin, lorsque le contrat de transport compte un transporteur, un expéditeur, un 

destinataire et un commissionnaire de transport, ces trois derniers sont obligés au paiement du 

prix du transport. Il convient sur ce point de faire remarquer que si le commissionnaire peut 

être regardé comme un codébiteur solidaire, il ne saurait être envisagé comme tenu 

définitivement à la dette. En effet, s’il agit en son nom personnel et devient en conséquence 

une partie au contrat de transport tenue d’exécuter les obligations qu’il fait naître et 

notamment de payer son prix, il ne faut pas oublier qu’il agit pour le compte de l’expéditeur. 

Ainsi, obligé au paiement du prix en raison de son engagement personnel au contrat de 

transport, le commissionnaire ne saurait devoir contribuer à la dette en raison de sa qualité de 

représentant imparfait de l’expéditeur. 
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646. Une fois la question de la contribution à la dette réglée, dans l’hypothèse où le solvens 

n’avait pas à supporter définitivement tout ou partie du poids de la dette, des recours en 

remboursement pourront être exercés. 

2 - Les recours du solvens 

647. Traditionnellement, il est enseigné que le solvens dispose d’une double action. Tout 

d’abord, il peut exercer une action personnelle fondée sur la gestion d’affaires966 car en payant 

le transporteur, il agit pour le débiteur définitif de la dette sans en avoir été chargé. 

Cependant, l’existence d’un tel recours est contestée par MM. J. Ghestin, M. Billiau et G. 

Loiseau car « le payement ne trouve pas sa source dans l’intention (altruiste) de gérer les 

affaires d’autrui, mais dans un contrat, un usage ou une loi. Finalement, il est permis de 

soutenir que le solvens ne dispose que d’un seul recours, fondé sur la subrogation »967.  

648. De fait, un recours subrogatoire est ouvert au codébiteur solidaire qui a payé le 

créancier par l’article 1251-3° du Code civil. Ce recours permet au solvens qui a payé le 

transporteur d’agir contre les autres codébiteurs sur le fondement des droits de ce dernier et 

notamment de bénéficier des sûretés dont le prix du transport pourrait être assorti. Toutefois, 

la subrogation du solvens dans les droits de l’accipiens n’est pas complète. En effet, l’article 

1214 alinéa 1er du Code civil prévoit que « le codébiteur d’une dette solidaire, qui l’a payée en 

entier, ne peut répéter contre les autres que les part et portion de chacun d’eux ». La 

subrogation n’autorise donc pas le codébiteur solvens à invoquer contre les autres codébiteurs 

la solidarité passive dont bénéficie le transporteur et l’oblige à diviser ses recours. 

649. L’expéditeur ou le destinataire, solvens, devraient pouvoir bénéficier du recours 

subrogatoire prévu par l’article 1251-3° du Code civil. C’est en tout cas cette solution 

qu’invite à retenir un arrêt récent rendu par la Cour de cassation968. Dans cette décision 

                                                 
966 J. FLOUR, J.-L. AUBERT, Y. FLOUR et É. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, tome 3, Le rapport 
d’obligation, 3ème éd. Armand Colin, 2004, n°325 ; J. FRANÇOIS, Droit civil, tome IV, Les obligations, Régime 
général, 1ère éd. Economica, 2000, n°221 ; B. STARCK, H. ROLAND et L. BOYER, Droit civil, Les obligations, 
tome 3, Régime général, 6ème éd. Litec, 1999, n°245. 
967 J. GHESTIN, M. BILLIAU et G. LOISEAU, Traité de droit civil, Le régime des créances et des dettes, éd. 
L.G.D.J., 2005, n°279. 
968 Com. 2 juin 2004, R.J.D.A. 2004, n°1213; Revue Scapel 2004, p.70 ; Action directe, Commissionnaires, 
welcome !, B.T.L. 2004, p.419, obs. M. TILCHE ; D. 2004, p.2492, note I. BON-GARCIN ; J.C.P. éd. Gén. 2004, II, 
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transposable à l’expéditeur et au destinataire, la Cour de cassation admet en effet que le 

commissionnaire de transport qui paie le prix du transport au transporteur est subrogé dans les 

droits de ce dernier au visa de l’article 1251-3° du Code civil. 

650. Un commissionnaire règle le prix du transport au transporteur qui avait effectué le 

déplacement de marchandises jusqu’à leur destinataire. Le commissionnaire assigne en 

paiement le destinataire pour obtenir le remboursement du prix payé. Se pose alors le 

problème de la détermination du fondement de l’action du commissionnaire. En effet, même 

si le commissionnaire et le destinataire sont parties au même contrat de transport, cette 

convention ne crée pas d’obligation à la charge du destinataire envers le commissionnaire de 

payer le prix du transport. Aussi, pour que l’action puisse être exercée, le commissionnaire se 

fonde sur le mécanisme de la subrogation de l’article 1251-3° du Code civil.  

 Les juges du fond rejettent la demande du commissionnaire en considérant que 

l’article L.132-8 du Code de commerce « ne s’applique au voiturier que dans le cas de 

défaillance du commissionnaire de transport », et que dès lors, le commissionnaire ne peut 

être subrogé dans les droits et actions des transporteurs. Pour les juges du fond, l’article 

L.132-8 du Code de commerce a pour but de pallier la carence de paiement du débiteur du 

prix du transport au profit du transporteur. Le commissionnaire étant l’un de ces débiteurs, il 

ne peut profiter d’une subrogation pour bénéficier du jeu de cette disposition.  

 La Cour de cassation casse la décision des juges du fond au visa des articles 1251-3° 

du Code civil et L.132-8 du Code de commerce. Dans son attendu de principe, la Cour de 

cassation explique que « attendu que la lettre de voiture formant un contrat entre l’expéditeur, 

le destinataire, le commissionnaire et le voiturier, ce dernier a une action en paiement de ses 

prestations contre l’expéditeur, le destinataire et le commissionnaire ». En conséquence, dès 

lors que le commissionnaire, pris en sa qualité de partie au contrat de transport, a payé le prix 

du transport, il peut être subrogé dans les droits du transporteur et bénéficier de l’action en 

paiement du voiturier désintéressé pour obtenir le remboursement des sommes dont il n’est 

pas définitivement tenu. 

                                                                                                                                                         
10185, note FR. PLANCKELL ; R.D.C. 2004, p.997, obs. PH. DELEBECQUE ; et du même auteur, R.D.C. 2005, 
p.372. 
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651. Tout d’abord, il est intéressant de noter que dans cet arrêt, la Cour de cassation déduit 

de la qualité de partie au contrat de transport l’existence d’une action en paiement contre 

l’expéditeur, le destinataire et le commissionnaire. Ce faisant, cette décision semble conforter 

la proposition consistant à déduire de la qualité de partie au contrat de l’expéditeur, du 

destinataire et du commissionnaire celle de codébiteurs solidaires du prix du transport969. 

Pourtant, aucune certitude ne peut être relevée car la même solution peut être retenue si le 

commissionnaire est envisagé par la Cour de cassation comme une partie tenue de payer le 

prix du transport en cas de défaillance du débiteur désigné par le contrat de transport. En effet, 

le même article 1251-3° du Code civil constitue le fondement du recours subrogatoire du 

solvens tenu avec d’autres d’une dette mais aussi du recours subrogatoire du solvens tenu pour 

d’autres au paiement d’une dette970. Ainsi, que le commissionnaire soit un codébiteur solidaire 

ou un garant autonome du prix du transport, il dispose d’un recours subrogatoire sur le 

fondement de l’article 1251-3° du Code civil. 

652. Ensuite, cet arrêt démontre que celui qui paie le prix du transport bénéficie d’un 

recours subrogatoire sur le fondement de l’article 1251-3° du Code civil. En transposant la 

solution de cette décision à l’hypothèse d’un destinataire qui aurait payé le prix du transport 

alors que sa charge définitive incombe à l’expéditeur ou, à l’inverse à l’hypothèse d’un 

expéditeur qui aurait payé le prix du transport dont la contribution pèse sur le destinataire, il 

faut admettre que le destinataire ou l’expéditeur solvens est subrogé dans les droits du 

transporteur. Cette subrogation lui permet d’exercer l’action en paiement du transporteur afin 

d’obtenir le remboursement des sommes dont il n’est pas définitivement tenu. L’expéditeur 

ou le destinataire solvens détient donc une action en paiement contre le débiteur définitif de la 

dette sur le fondement du contrat de transport. 

653. Une précision doit néanmoins être ici rappelée. Si la subrogation permet à un 

codébiteur solidaire « d’agir contre les autres sur le fondement des droits et actions qui 

appartenaient au créancier désintéressé […] encore faut-il noter que la subrogation du 

codébiteur solvens aux droits du créancier n’est pas complète »971. Conformément à l’article 

                                                 
969 Voir sur ce point supra n°631 et s. 
970 J. FRANÇOIS, op.cit., n°477 et s. 
971 J. FRANÇOIS, op.cit., n°221. 
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1214 alinéa 1er du Code civil, le solvens ne peut invoquer à son profit la solidarité dont 

bénéficiait le créancier désintéressé. Cette disposition oblige ainsi le solvens à diviser ses 

recours contre les codébiteurs pour ne réclamer à chacun d’entre eux que leur part et portion 

de la dette. Ce principe est sans incidence dans l’hypothèse où le paiement a été effectué par 

l’expéditeur ou le destinataire. En effet puisque la question de la contribution à la dette ne 

concerne que ces deux personnes, la question de la division des recours ne se pose pas. En 

revanche, lorsque le contrat de transport réunit un expéditeur, un destinataire, un transporteur 

et un commissionnaire, et que c’est ce dernier qui s’est acquitté du paiement du fret, l’article 

1214 alinéa 1er du Code civil l’oblige à diviser ses recours et à ne réclamer à l’expéditeur et au 

destinataire que sa part définitive du prix du transport. Il ne peut bénéficier de la solidarité 

attachée à l’action en paiement du transporteur pour réclamer à l’un d’eux le remboursement 

de la totalité des sommes avancées. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

654. L’intégration du destinataire dans le contrat de transport conduit naturellement à 

modifier les relations qui unissent jusque-là l’expéditeur et le transporteur. D’une part, si le 

destinataire devient partie au contrat de transport, c’est pour devenir créancier de la livraison 

de la marchandise. Toutefois en reconnaissant un caractère tripartite au contrat de transport, le 

droit français refuse de substituer le destinataire à l’expéditeur. Ce faisant, même si le 

destinataire devient le maître du transport en ce qu’il est celui à qui les marchandises devront 

être remises, l’expéditeur conserve sa qualité de créancier de la livraison des marchandises 

entre les mains du destinataire. D’autre part, le destinataire, maître du transport, peut exercer 

le droit de disposition des marchandises transmis à lui lors de l’exécution de la délivrance des 

marchandises prévue au contrat de base par son fournisseur-expéditeur. Enfin, dans la mesure 

où il bénéficie de l’exécution de l’obligation principale du contrat de transport, le tripartisme 

de cette convention implique que le destinataire soit considéré avec l’expéditeur comme un 

codébiteur du prix du transport. 
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CHAPITRE 2 

LES RELATIONS ENTRE L’EXPÉDITEUR ET LE DESTINATAIRE 

 

 

655. Le contrat de transport, lorsqu’il réunit un transporteur et, un expéditeur et un 

destinataire qui ne se confondent pas, est utilisé comme le complément d’une autre 

convention, le contrat de base, conclue entre un fournisseur et son client. Ainsi, deux contrats 

juridiquement distincts972 sont utilisés pour la réalisation d’une opération unique, la remise 

d’une marchandise au client. Les personnes qui les concluent sont pourtant les mêmes. Le 

fournisseur, lié à son client par un contrat de base (une vente, un louage, …), devient, pour 

l’exécution de la livraison qui pèse sur lui, l’expéditeur d’un contrat de transport le liant à un 

transporteur chargé du déplacement de la marchandise jusqu’à son client-destinataire. 

Toutefois, le cumul des qualités de fournisseur et d’expéditeur, d’une part, et de client et de 

destinataire, d’autre part, ne signifie pas pour autant que le contrat de base et le contrat de 

transport constituent une même convention ou « réduisent toutes ces personnes à la qualité de 

partie à une même opération »973. 

656. L’article 1165 du Code civil dispose que les conventions lient les parties mais, en 

principe, ne nuisent ni ne profitent aux tiers. Concernant les relations qui existent entre le 

contrat de base et le contrat de transport, cette disposition conduit à considérer que le premier 

régit les relations entre le fournisseur et son client et, le second, celles entre l’expéditeur et le 

destinataire (et le transporteur). L’application de ce principe doit être approuvée dans les 

relations entre l’expéditeur et le transporteur et entre le destinataire et le transporteur. En 

effet, le transporteur est un tiers au contrat de base. Il n’est engagé contractuellement que par 

le contrat de transport. Il n’existe donc aucune raison pouvant justifier de l’application des 

clauses contenues dans le contrat de base à son égard. 

                                                 
972 La jurisprudence et la doctrine ne manquent pas de rappeler l’indépendance juridique qui existe entre ces 
deux contrats. Sur ce point, voir supra notes n°542 et 541 et infra note n°974.  
973 PH. DELEBECQUE, Vente internationale et transport maritime, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec, 
1998, p.349, n°1. 



 

 344

657. En revanche, la question s’avère plus délicate lorsque l’on aborde la relation qui unit 

le fournisseur-expéditeur au client-destinataire. De fait, ces derniers sont liés à la fois par le 

contrat de base et le contrat de transport (Section 1). Or, dans la mesure où ces deux contrats 

sont conçus dans une perspective de complémentarité974, la relation expéditeur/destinataire est 

en pratique réglée par le contrat de base, qui prédomine sur le contrat de transport (Section 2). 

                                                 
974 PH. DELEBECQUE, article précité, n°2. 
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SECTION 1 - LA COEXISTENCE DES LIENS UNISSANT L’EXPÉDITEUR AU 

DESTINATAIRE 

 

658. Pour la doctrine, l’étude de la relation qui existe entre l’expéditeur et le destinataire est 

étrangère au contrat de transport. En effet, dans la mesure où le contrat de transport n’est 

conclu que pour amener les marchandises, objet du contrat de base, leur relation doit être 

régie par ce dernier. De la sorte, même si l’expéditeur et le destinataire sont liés par deux 

contrats qui coexistent, les seuls rapports contractuels qui les unissent sont fondés sur le 

contrat de base (§1). Pourtant, dès lors que la dualité des liens juridiques existant entre 

l’expéditeur et le destinataire est reconnue, il faut admettre que chacun de ces contrats peut 

constituer la source de rapports obligationnels (§2). 

§ 1 - La négation doctrinale d’un rapport d’obligation entre l’expéditeur et le 

destinataire né du contrat de transport  

659. L’affirmation doctrinale de l’indépendance juridique des contrats de base et de 

transport s’accompagne le plus souvent d’un constat : l’expéditeur et le destinataire sont liés 

par deux contrats. Premièrement, ils sont unis par le contrat de base. Deuxièmement, il sont 

tous deux parties au contrat de transport conclu avec le transporteur. De la sorte, la doctrine 

admet que le contrat de base et le contrat de transport coexistent, c’est-à-dire que l’expéditeur 

et le destinataire sont liés par deux contrats distincts975. 

                                                 
975 G. RIPERT et R. ROBLOT, Traité de droit commercial, tome 2, par PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, 17ème éd. 
L.G.D.J., 2004, n°2693 : « Le transport est le complément nécessaire de la vente : les deux opérations sont 
économiquement liées, même si elles donnent lieu à deux contrats distincts » ; R. RODIÈRE, Droit maritime, par 
E. DU PONTAVICE, 12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°420 : « Le contrat de transport apparaît 
économiquement comme l’accessoire du contrat de vente. Mais juridiquement, ce sont deux opérations 
distinctes » ; J. PUTZEYS, avec la collaboration de M.-A. ROSSEELS, Droit des transports et droit maritime, éd. 
Bruylant 1993, n°8, p.25 : « Si le contrat de vente et le contrat de transport sont indéniablement liés, il ne faut 
pas perdre de vue le principe de la relativité des contrats » ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, Droit maritime, 2ème éd. 
Pédone, coll. Études internationales, 1993, n°628 : « Juridiquement, pourtant, les deux contrats restent 
indépendants. Chacun des deux contrats est, pour les parties à l’autre, "res inter alios acta" » ; A. VIALARD, 
Droit maritime, éd. P.U.F., coll. Droit fondamental, 1997, n°539 : « L’idée de base qui gouverne la matière est 
celle de l’indépendance juridique du contrat de vente et du contrat de transport ». 
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660. Toutefois, si les auteurs envisagent les liens que fait naître le contrat de transport à 

l’égard du transporteur, entre le transporteur et l’expéditeur, d’une part, et entre le 

transporteur et le destinataire, d’autre part, en revanche la relation expéditeur/destinataire 

n’est pas abordée976. Cette tendance se manifeste tout particulièrement dans les ouvrages 

consacrés au droit des transports maritimes où, tout en reconnaissant que l’expéditeur et le 

destinataire sont parties à un même contrat, les auteurs n’examinent les relations entre ces 

derniers qu’à l’occasion de développements relatifs à la vente des marchandises lors de la 

description des obligations du vendeur et de l’acheteur977. 

661. Cette absence de développements relatifs à la relation expéditeur/destinataire née du 

contrat de transport n’est manifestement pas une omission. Le plus souvent, en pratique, le 

contrat de base, dont l’exécution suppose un déplacement des marchandises qui en sont 

l’objet, comporte des stipulations relatives au transport. En effet, les parties au contrat de base 

fixent d’avance la charge du prix du transport, de l’assurance des marchandises, des frais de 

douane, etc.. De plus, la pratique a développé un certain nombre d’instruments juridiques dont 

l’objet est de fixer à l’avance les conditions de réalisation de la livraison des marchandises en 

prévoyant à l’avance les modalités de leur transport. Ce phénomène se manifeste tout 

particulièrement dans la vente avec les Incoterms, et les travaux de certaines organisations 

professionnelles (la Grain and Feed Trade Association (GAFTA978), la Federation of Oil, Seeds 

                                                 
976 Sur ce point, MM. Ph. Delebecque (Vente internationale et transport maritime, in Mélanges CH. MOULY, 
Livre 2, éd. Litec, 1998, p.349) et Y. Tassel (Le transport dans les ventes maritimes, in Études de droit maritime 
à l’aube du XXIe siècle, Mélanges offerts à P. BONASSIES, 2001, p.345) font exception en montrant que des liens 
existent entre nos deux contrats [la vente et le transport] » (PH. DELEBECQUE, op.cit., °2, p.350) et en se 
proposant de rechercher « dans quelle mesure le contrat de vente affecte le contrat de transport » (Y. TASSEL, 
op.cit., p.346). Malgré tout, aucun d’eux n’envisage la relation unissant l’expéditeur-vendeur au destinataire-
acheteur autrement que sur le fondement du contrat de vente. 
977 L’ouvrage de R. Rodière est particulièrement symptomatique de cette tendance de la doctrine. L’auteur 
n’envisage en effet la relation expéditeur/destinataire qu’à l’occasion de l’étude des conséquences de la non-
responsabilité du transporteur. Il considère que la libération du transporteur a une incidence indirecte dans les 
rapports du destinataire avec l’expéditeur qui conduit à se poser la question suivante : le destinataire « peut-il (ou 
son assureur peut-il) se retourner contre l’expéditeur, son vendeur ? La matière relève du contrat de vente ».  
Voir dans le même sens, R. RODIÈRE, par E. DU PONTAVICE, op.cit., n°420 et s. ; A. VIALARD, op.cit., n°541 et 
s. ; M. RÈMOND-GOUILLOUD, op.cit., n°631 et s. 
978 La GAFTA est une association d’importateurs et d’exportateurs internationaux dont le but est de promouvoir 
les intérêts de ces derniers dans le commerce de céréales et de produits dérivés (farines, aliments pour bétail…). 
Elle met notamment à disposition de ses membres des contrats types, destinés à régir les contrats de vente et de 
transport qu’ils seront amenés à conclure (Adde. www.gafta.com). 
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and Fats Association (FOSFA979), la Fédération Internationale des Ingénieurs Conseils 

(FIDIC980) ou encore l’Organisme de Liaison des Industries Métalliques Européennes 

(ORGALIME981))982. Cette tendance se renforce encore avec la prise en compte par le législateur 

des liens économiques unissant la vente et le transport. En effet, certaines dispositions du 

Code de commerce, ou de la Convention de Vienne relative à la vente internationale de 

marchandises, font entrer certaines questions relative au transport des marchandises vendues 

dans le contrat de vente983. 

662. Dès lors, l’affirmation selon laquelle le contrat de transport est le moyen d’exécution 

de l’obligation de livraison préexistante prend une signification particulière. En effet, si le 

fournisseur et son client se sont accordés sur les conditions du transport dans le contrat de 

base, les mêmes conditions doivent figurer dans le contrat de transport conclu 

postérieurement. Pour que l’exécution du contrat de transport puisse conduire à celle du 

contrat de base, elle doit être accomplie conformément aux stipulations de ce dernier. 

663. Un lien particulier unit donc le contrat de base et le contrat de transport pour autant 

qu’il concerne la relation entre le fournisseur-expéditeur et son client-destinataire. Dans la 

mesure où le contrat de transport doit permettre l’exécution du contrat de base, l’inexécution 

du premier emporte nécessairement celle du second. L’attachement de ces deux contrats 

emporte donc, selon la doctrine, une résurgence du contrat de base sur le contrat de transport, 

c’est-à-dire un effacement de la relation entre l’expéditeur et le destinataire fondée sur le 

contrat de transport au profit de celle entre le fournisseur et son client fondée sur le contrat de 

base. En effet, pour ces derniers, le contrat de transport n’existe que pour servir une opération 

                                                 
979 La FOSFA est un organisme professionnel d’élaboration des contrats et une cour arbitrale en matière de 
commerce mondial d’huile, de grains, de matières grasses et d’arachide comestible. (Adde. www.fosfa.org). 
980 La FIDIC représente les intérêts commerciaux des firmes appartenant aux associations nationales de 
compagnies d’ingénieurs conseils. Elle publie des contrats internationaux dans le but de fournir un instrument 
juridique adapté aux besoins de ses membres (Adde. www.fidic.org). 
981 L’ORGALIME est un organisme de liaison entre l’industrie européenne et les institutions de la Communauté 
qui fournit à ses membres la possibilité d’utiliser un certain nombre de contrats internationaux spécifiques 
(comme par exemple des conditions générales pour l’approvisionnement en produits mécaniques, électriques et 
électroniques) (Adde. voir www.orgalime.org). 
982 Concernant les différentes ventes standardisées, Lamy Transport, tome 2, Commission de transport, Mer, Fer, 
Air, Commerce extérieur, 2004, n°193 ; E. JOLIVET, Les Incoterms, Étude d’une norme du commerce 
international, éd. Litec, Bibliothèque du droit de l’entreprise, tome 62, 2003, n°9. 
983 Supra n°301. 
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plus large de fourniture de marchandises. Son régime et ses stipulations ne doivent pas 

constituer une entrave aux prévisions du fournisseur et de son client car ces deux personnes 

ne concluent le contrat de transport que dans l’objectif de réalisation d’un premier contrat qui 

les unit984. La résurgence du contrat de base sur la relation unissant le fournisseur-expéditeur 

au client-destinataire conduit donc la doctrine à admettre que les rapports de l’expéditeur et 

du destinataire sont exclusivement régis par le contrat de base conclu entre eux. Le contrat de 

transport ne crée « aucun lien entre ces "contractants extrêmes" que sont l’expéditeur et le 

destinataire »985. Il ne fait naître qu’une dualité de liens juridiques en établissant uniquement 

un lien juridique entre le transporteur et l’expéditeur d’une part, et entre le transporteur et le 

destinataire d’autre part, mais « ne concerne pas les rapports entre l’expéditeur et le 

destinataire qui restent en dehors du contrat de transport. Ces derniers ne sont pas pris l’un 

envers l’autre dans leur qualité d’expéditeur et de destinataire, mais bien dans la qualité qui 

leur appartient en vertu du contrat dont le transport a justement pour objet d’assurer 

l’exécution »986. 

664. Affirmer d’un côté que l’expéditeur et le destinataire sont parties au contrat de 

transport, et d’un autre que cette convention ne crée pas de lien juridique entre eux paraît 

antagonique. En effet, dès lors que deux personnes sont parties à un contrat, elles sont 

soumises à sa force obligatoire. D’évidence, un lien juridique découlant du contrat de 

transport unit l’expéditeur au destinataire. 

§ 2 - La dualité des liens juridiques unissant l’expéditeur au destinataire  

665. Dans son Cours de Code Napoléon, Ch. Demolombe relève une confusion du 

législateur et lui reproche l’emploi des termes convention et obligation au sein du chapitre 

intitulé De l’effet des obligations. L’auteur regrette ainsi que le Code ne reprenne pas le plan 

adopté par Pothier qui « traite successivement et séparément, d’abord De l’effet des contrats, 

                                                 
984 Sur ce point, voir supra n°3554 et s. 
985 J.-P. TOSI, L’adhésion du destinataire au contrat de transport, in Mélanges CH. MOULY, Livre 2, éd. Litec 
1998, p.190. 
986 CH. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse Bordeaux, 1968, n°196, 
p.469. 
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dans son chapitre I ; et ensuite, De l’effet des obligations dans son chapitre II »987. Et 

Demolombe d’ajouter : « Ce plan était pourtant plus logique ; car autre chose est la 

convention ; autre l’obligation, et il est essentiel de distinguer l’une d’avec l’autre. La 

convention a pour effet de créer ou d’éteindre des obligations ou des droits réels. Tandis que 

l’obligation n’a pour effet que de créer le lien par lequel le débiteur est engagé 

personnellement envers le créancier »988. Toutefois, comme le remarque M. Ancel, « les 

auteurs modernes, s’ils la rappellent parfois, ne s’arrêtent guère à cette distinction. Pour la 

plupart des auteurs, il ne semble y avoir aucun intérêt à approfondir les effets propres du 

contrat, qui semblent s’épuiser dans la création d’obligations »989. Dès lors, la doctrine ramène 

le contrat aux obligations qu’il fait naître. Corrélativement, il n’y aurait pas de contrat qui ne 

produise d’obligations.  

666. Pourtant, approuvant M. J.-L. Aubert qui remarque que « la force obligatoire du 

contrat ne se limite pas à cet effet ponctuel créateur d’obligations : le contrat engage de façon 

globale celui qui souscrit »990, M. P. Ancel se propose de montrer que « la force obligatoire du 

contrat ne se réduit pas à son contenu obligationnel ». En effet, s’il est possible d’affirmer 

« qu’une obligation est complètement configurée par le contrat qui l’a fait naître, […] on ne 

saurait en déduire à l’inverse que le contrat (la source) se ramène entièrement aux obligations 

qu’il fait naître »991. Il convient donc de dissocier la force obligatoire du contrat des 

obligations qu’il fait naître. Force obligatoire et contenu obligationnel du contrat ne doivent 

pas être confondus. 

667. Appliquée au contrat de transport, la réflexion de cet auteur nous conduit à un double 

constat. Tout d’abord, l’expéditeur et le destinataire sont parties à la fois à un contrat de base 

et à un contrat de transport. Ils sont donc soumis à la force obligatoire de chacune de ces deux 

conventions. Par conséquent, l’expéditeur et le destinataire sont doublement liés par deux 

                                                 
987 CH. DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, tome 24, Traité des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général, éd. Durand-Hachette, 1868, n°384. 
988 Ibid. 
989 P. ANCEL, Force obligatoire et contenu obligationnel du contrat, R.T.D. civ. 1999, p.773, n°3. 
990 J.-L. AUBERT, Le contrat, éd. Dalloz, coll. connaissance du droit, 2000, p.96. 
991 P. ANCEL, article précité, n°5. 
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conventions juridiquement distinctes ; ils sont unis par deux liens juridiques qui se 

juxtaposent. 

668. Ensuite, force est de constater que lors de leur engagement au contrat de transport, 

l’expéditeur et le destinataire souscrivent un certain nombre d’obligations envers le 

transporteur qui participe à l’exécution de la livraison des marchandises. Il s’agit par exemple 

pour l’expéditeur de préparer les marchandises au transport, et pour le destinataire, il peut 

s’agir d’effectuer leur déchargement. Certes, en cas d’inexécution de ces obligations, la 

livraison ne pourra pas être faite et l’obligation de livrer du contrat de base restera 

inexécutée ; le destinataire, de par sa faute ou de par la faute de son fournisseur-expéditeur, 

n’aura pas reçu les marchandises commandées aux conditions prévues au contrat de base. 

Dans cette hypothèse, il apparaît que c’est l’inexécution par l’expéditeur ou le destinataire de 

son engagement pris dans le contrat de transport qui est à l’origine de l’inexécution de 

l’obligation de livrer du contrat de base. Par exemple, l’expéditeur aura mal emballé les 

marchandises qui n’auront pu supporter leur déplacement. Le mauvais emballage est à la fois, 

une faute au regard du contrat de base car l’obligation de livrer promise n’a pas pu être 

exécutée et une faute au regard du contrat de transport en vertu duquel il est tenu de fournir 

des marchandises aptes à subir le transport à venir. Dès lors, comme le remarque R. Rodière 

dans la première édition de son ouvrage consacré au droit des transports, « les conditions de la 

responsabilité seront remplies lorsqu’il y aura dommage pour le destinataire »992 car 

l’inexécution d’une obligation contractuelle aura causé un dommage à l’une de ses parties. Le 

contrat de transport et le contrat de base coexistent et établissent donc chacun un lien 

juridique distinct entre le fournisseur-expéditeur et le client-destinataire. 

669. La négation d’un lien juridique né du contrat de transport entre l’expéditeur et le 

destinataire résulte sans doute de l’observation de la pratique. En effet, aujourd’hui les 

fournisseurs et leur client qui contractent à distance envisagent nécessairement la question de 

l’acheminement des marchandises dans le contrat de fourniture qui les unit. Aussi, lorsque 

cette livraison n’est pas réalisée, le fournisseur-expéditeur et son client-destinataire règlent 

cette question sur le contrat de base. Toutefois, dire en pratique que le contrat de base est 

                                                 
992 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports ferroviaires, routiers, aériens et par batellerie, tome 2, éd. 
Sirey, 1955, n°931. 
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utilisé pour régir la relation expéditeur/destinataire est une chose ; en tirer la conséquence 

qu’il n’existe pas d’autre lien juridique entre eux en est une autre qui doit être combattue. En 

effet, parce qu’ils sont unis par le contrat de transport et le contrat de base, la relation de 

l’expéditeur et du destinataire est régie par ces deux contrats à la fois, même si la pratique 

conduit à reconnaître une prédominance du contrat de base sur le contrat de transport. 

 

SECTION 2 - LA PRÉDOMINANCE DU CONTRAT DE BASE SUR LE CONTRAT DE 

TRANSPORT 

 

670. Bien qu’ils soient liés à la fois par le contrat de base et le contrat de transport, il 

apparaît que la substance de la relation expéditeur/destinataire est absorbée par le contrat de 

base en raison d’un certain nombre d’intérêts pratiques (§1). Toutefois, le lien juridique que 

fait naître le contrat de transport entre l’expéditeur et le destinataire n’est pas simplement 

théorique et leur relation peut parfois être exclusivement régie par cette convention (§2). 

§ 1 - L’absorption du lien expéditeur/destinataire par le contrat de base 

671. Pour le fournisseur-expéditeur et le client-destinataire, le contrat de transport n’existe 

que pour servir une opération plus large de fourniture de marchandises ; il constitue un moyen 

d’assurer l’exécution de l’obligation de livraison prévue au contrat de base. De cette manière, 

toute inexécution du contrat de transport par l’expéditeur ou le destinataire qui empêche la 

livraison de se réaliser constitue nécessairement l’inexécution du contrat de base. Les 

éléments de fait qui permettent de caractériser l’inexécution du contrat de transport permettent 

aussi d’établir l’inexécution de l’obligation de livrer née du contrat de base. Celui qui subit le 

dommage dispose alors d’une option. Puisque l’expéditeur et le destinataire sont liés par le 

contrat de transport et le contrat de base, la réparation du dommage subi par l’un d’entre eux 

du fait de la faute de l’autre pourra être fondée sur l’une ou l’autre des conventions. 
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672. Toutefois la rigueur des règles particulières de fin de non-recevoir993 et de prescription 

applicables au contrat de transport994 conduit, en pratique, l’expéditeur et le destinataire à 

préférer agir l’un contre l’autre sur le fondement du contrat de base plutôt que sur celui du 

contrat de transport. Une hypothèse illustre parfaitement ce phénomène. Un vendeur confie 

des marchandises à un transporteur pour qu’il les livre à son acheteur. Suite à un défaut 

d’emballage, les marchandises ont subi une avarie et l’acheteur-destinataire agit contre son 

vendeur-expéditeur pour obtenir réparation. Alors que le dommage trouve son origine dans 

l’inexécution d’une obligation d’emballage, la Cour de cassation admet que le destinataire 

puisse agir contre l’expéditeur sur le fondement du contrat de vente995. La Convention de 

Vienne considère même que l’obligation d’emballage de la marchandise constitue un élément 

de la conformité de celles-ci. En effet, l’article 35.2.d) prévoit qu’elles « sont emballées ou 

conditionnées selon le mode habituel pour les marchandises du même type ou, à défaut de 

                                                 
993 L’article L.133-3 du Code de commerce prévoit qu’à défaut de protestation dans les trois jours de la réception 
des marchandises, les actions en responsabilité contre le transporteur pour avarie ou perte partielle sont éteintes 
(Voir sur cette question PH. DELEBECQUE et M. GERMAIN, op.cit., n°2734). En matière de transports 
internationaux, les Conventions régissant le contrat de transport mettent en place des fins de non-recevoir 
similaires (Article 30§3 de la CMR ; Article 57§2-b des RU-CIM ; Article 26§2 de la Convention de Varsovie et 
article 31§2 de la Convention de Montréal ; Article 19§5 de la Convention de Hambourg ; Article 23§5 de la 
CMNI). 
994 En droit interne, l’article L.133-6 du Code de commerce prescrit toutes les actions pour avaries, pertes ou 
retards par l’écoulement d’un délai d’un an à compter, en cas de perte totale, de la date où la remise aurait dû 
être effectuée ou, dans les autres cas, de la date à laquelle les marchandises ont été remises ou offertes au 
destinataire (l’article 32 de la loi du 18 juin 1966 sur les contrats d’affrètement et de transports maritimes et 
l’article 58 de son décret d’application du 31 décembre 1966 reprennent le contenu de l’article L.133-6). Des 
dispositions semblables figurent dans les Conventions internationales régissant le contrat de transport de 
marchandises (Article 32 de la CMR ; Article 58 des RU-CIM ; Article 29 de la Convention de Varsovie et 
article 35 de la Convention de Montréal ; Article 3§6 alinéa 5 de la Convention de Bruxelles et article 20 de la 
Convention de Hambourg ; Article 20 de la CMNI). 
995 Sur cette question, voir Com. 11 mai 1981, Bull. civ. IV, n°220 : « ayant relevé que la société Comitex devait, 
selon ses accords avec la société AFER, faire procéder au transport des marchandises qu’elle avait vendues à 
celle-ci, la cour d’appel décide à bon droit que, bien que les risques de ce transport aient été mis à la charge de 
cette dernière société, la société Comitex ne se trouvait pas déchargée de l’obligation de pourvoir les 
marchandises destinées à la société AFER dont l’expédition lui incombait, d’un emballage approprié ».  
Plus récemment, Com. 4 mai 1999, inédit, pourvoi n°97-13640 : relevant « qu’il a été stipulé dans le contrat de 
vente que la société Macocco devait assurer l’emballage de la marchandise dans des caisses à l’intérieur 
desquelles les volumes de vitrages devaient être calés et protégés de telle façon qu’aucune avarie ne fût à 
craindre durant l’acheminement », la Cour de cassation approuve les juges du fond d’avoir retenu la 
responsabilité de la société Macocco « après avoir retenu que les épaufrures des arêtes des vitrages provenaient 
d’un calage et d’une protection intérieure des caisses insuffisants pour empêcher les heurts et frottements 
pendant le transfert de la marchandise et notamment durant son transport maritime ».  
De la sorte, l’obligation d’emballer les marchandises apparaît comme une obligation accessoire de la délivrance 
dont est tenu le vendeur au regard de l’article 1615 du Code civil (Sur ce point, J. HUET, Traité de droit civil, Les 
contrats spéciaux, 2ème éd. L.G.D.J., 2001, n°11247 ; PH. MALAURIE, L. AYNÈS et P.-Y. GAUTIER, Droit civil, 
Les contrats spéciaux, éd. Defrénois, 2004, n°307). 
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mode habituel, d’une manière propre à les conserver et à les protéger ». Selon M. Heuzé, 

« l’emballage devra donc être propre à éviter toute détérioration dans les conditions normales 

de transport »996.  

673. Pourtant, l’obligation inexécutée, l’emballage, trouve sa source dans le contrat de 

transport. En effet, dans l’hypothèse d’un emballage défectueux, le reproche adressé au 

vendeur est de ne pas avoir préparé correctement la marchandise au voyage ; il n’a pas 

exécuté les obligations auxquelles il est tenu en qualité d’expéditeur. Si le mauvais emballage 

conduit à la livraison d’une marchandise endommagée, il est évident que la délivrance 

promise au contrat de vente reste inexécutée. Pour autant, ce même défaut d’emballage prive 

le destinataire de la livraison des marchandises dont il est créancier sur le fondement du 

contrat de transport. Ce dommage trouve sa cause dans l’inexécution d’une obligation par 

l’expéditeur, avec lequel il est lié par le contrat de transport. L’expéditeur et le destinataire 

sont tous deux parties à cette convention. En conséquence, dès lors que l’inexécution des 

obligations nées du contrat de transport par l’expéditeur cause un préjudice au destinataire qui 

ne peut recevoir le paiement de ce qu’il est en droit d’attendre, cette convention permet de 

fonder une action en responsabilité. 

674. Ainsi, c’est parce que l’action fondée sur le contrat de base bénéficie d’un régime plus 

favorable que celui de l’action fondée sur le contrat de transport, que la relation 

expéditeur/destinataire n’est le plus souvent envisagée que sous l’angle de la relation 

fournisseur/client. Pour autant, la faveur de ce régime n’implique pas une exclusion 

systématique du lien de droit entre l’expéditeur et le destinataire découlant du contrat de 

transport. Au contraire, les intérêts pratiques qui conduisent le destinataire à agir sur le 

fondement du contrat de base plutôt que sur celui du contrat de transport contre le 

fournisseur-expéditeur estompent fortement ce dernier lien sans véritablement l’effacer. Il 

coexiste dans l’ombre de celui qu’établit le contrat de base et retrouve une force dans certains 

cas. 

                                                 
996 V. HEUZÉ, Traité des contrats, La vente internationale de marchandises, Droit uniforme, éd. L.G.D.J., 2000, 
n°253. 
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§ 2 - La relation expéditeur/destinataire exclusivement régie par le contrat de 

transport 

675. Si le destinataire choisit d’agir contre l’expéditeur sur le fondement du contrat de base, 

c’est parce qu’il y trouve un intérêt pratique. Sinon, la relation expéditeur/destinataire sera 

envisagée au regard du contrat de transport. 

676. La coexistence du contrat de base et du contrat de transport confère à notre sens une 

option, un choix entre deux fondements pour régir la relation expéditeur/destinataire. Prenons 

l’exemple d’un destinataire qui a subi un dommage causé par l’inexécution d’une obligation 

prévue au contrat de transport par l’expéditeur. Sa faute, un mauvais emballage des 

marchandises, par exemple, a conduit le transporteur à livrer des marchandises avariées au 

destinataire. Les conditions de la responsabilité contractuelle de l’expéditeur sont réunies tant 

au regard du contrat de base que du contrat de transport. L’inexécution de l’obligation 

d’emballer les marchandises a causé un dommage au destinataire. Si le destinataire peut, dans 

une telle hypothèse, agir sur le fondement du contrat de base en réparation du défaut de 

délivrance des marchandises commandées, rien ne lui interdit d’engager la responsabilité de 

l’expéditeur sur le fondement du contrat de transport. Il peut d’ailleurs y trouver certains 

intérêts, comme par exemple une clause attributive de compétence territoriale.  

677. Reconnaître l’existence de ce lien d’obligation entre l’expéditeur et le destinataire, 

fondé sur le contrat de transport, présente un intérêt en cas de transport de marchandises 

réalisé sous couvert d’un document de transport représentatif des marchandises négociable. 

Prenons là encore un exemple. B, intermédiaire allemand, achète à A, exportateur allemand, 

des marchandises transportées sous connaissement par un transporteur français C jusqu’au 

port de Cherbourg. Pour exécuter la délivrance des marchandises, A remet le connaissement à 

B997. B choisit de revendre la marchandise à D, importateur français, à qui il transmet le 

connaissement. Au terme du transport, D se rend au port de destination de la marchandise et 

adhère au contrat de transport en acceptant de devenir destinataire, comme l’y invite sa qualité 

                                                 
997 La fonction de représentation des marchandises attachée au connaissement fait de celui-ci un instrument de 
réalisation des ventes de marchandises embarquées. Voir R. RODIÈRE, Droit maritime, par E. DU PONTAVICE, 
12ème éd. Dalloz, coll. Précis, 1997, n°348 et 420. 
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de porteur du connaissement998. Sous-acquéreur de la marchandise, il n’est contractuellement 

lié à A, vendeur initial, que par le contrat de transport. 

678. La marchandise remise au destinataire est avariée en raison d’un mauvais 

conditionnement. Supposons qu’une action en responsabilité contre son vendeur B s’avère 

inutile en raison de son insolvabilité. Que pourra faire le destinataire pour obtenir la 

réparation du préjudice subi du fait de la perte des marchandises auprès de A, vendeur 

allemand ? Dans une telle hypothèse, l’exercice d’une action du sous-acquéreur contre le 

vendeur initial pourrait être envisagée. Toutefois, la Cour de cassation décide que la loi qui 

régit cette action est la loi du contrat originaire999, c’est-à-dire du contrat conclu entre le 

vendeur initial A et l’intermédiaire B. La loi applicable au contrat de vente originaire sera 

donc dans notre espèce la loi allemande. Or le droit allemand reconnaissant une nature 

délictuelle à cette action, l’action du destinataire sera soumise aux règles allemandes de la 

responsabilité délictuelle1000. 

679. Dans une telle hypothèse, ne serait-il pas plus cohérent de permettre au destinataire 

d’agir contre l’expéditeur de la marchandise pour réclamer la réparation de l’inexécution de 

l’obligation de conditionnement que le contrat de transport met à sa charge ? En effet, la 

Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles prévoit dans son 

article 4§1 qu’à défaut de choisir la loi applicable au contrat, celui-ci « est régi par la loi du 

pays avec lequel il présente les liens les plus étroits ». Dans le cas exposé plus haut, le 

transporteur C est français et a déchargé les marchandises en France (Cherbourg). Par 

conséquent, conformément à l’article 4§4 de la Convention de Rome1001, le contrat de 

transport conclu est soumis au droit français car c’est avec ce pays qu’il présente les liens les 

                                                 
998 Sur ce point, voir supra n°275 et s. 
999 Civ. 1ère 9 octobre 1979, Bull. civ. I, n°241 ; D. 1980, IR, p.122, obs. CH. LARROUMET. Adde. V. HEUZÉ, 
op.cit., n°87, p.82, et les références citées. 
1000 La Convention de Vienne sur les contrats de vente internationale de marchandises ne peut en effet régir la 
situation entre le sous-acquéreur et le vendeur initial car l’article 4 de cette Convention prévoit que celle-ci 
« régit exclusivement la formation du contrat de vente et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître 
entre le vendeur et l’acheteur ». Sur ce point, V. HEUZÉ, op.cit., loc.cit. 
1001 Article 4§4 de la Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles : « Dans ce 
contrat, si le pays dans lequel le transporteur a son établissement principal au moment de la conclusion du 
contrat est aussi celui dans lequel est situé le lieu de chargement ou de déchargement ou l’établissement principal 
de l’expéditeur, il est présumé que le contrat a les liens les plus étroits avec ce pays ». 
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plus étroits. Dès lors, conformément au droit positif français, l’expéditeur allemand et, le 

transporteur et le destinataire français, sont parties à cette convention. L’expéditeur et le 

destinataire sont donc juridiquement liés par le contrat de transport. Son inexécution peut 

permettre de justifier l’exercice d’une action en responsabilité contractuelle par le destinataire 

français contre l’expéditeur allemand. Reconnaître une telle solution ne serait qu’une 

conséquence de la reconnaissance du caractère tripartite du contrat de transport. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

680. L’expéditeur et le destinataire poursuivent un objectif défini par le contrat de base et 

exécuté par le contrat de transport. Néanmoins, même si chacune de ces deux conventions met 

à la charge de l’expéditeur et du destinataire des obligations dont l’inexécution conduit à celle 

de l’obligation de livrer prévue au contrat de base, il n’en reste pas moins que ces deux 

derniers sont doublement liés. Il convient donc d’admettre qu’en principe la relation qui unit 

l’expéditeur et le destinataire est régie tant par le contrat de base que par le contrat de 

transport. Cependant, l’objectif que se sont fixées les parties atténue fortement ce principe car 

la conclusion du contrat de transport n’a d’autre fin que de parvenir à l’exécution de 

l’obligation de livrer du contrat de base. Aussi, malgré la coexistence de ces deux liens 

juridiques, la substance de la relation expéditeur/destinataire est absorbée par le contrat de 

base. 
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

681. L’influence de l’intégration du destinataire au contrat de transport est triple. Tout 

d’abord, elle conduit à faire du destinataire le maître du transport. Partie à cette convention, il 

devient créancier de l’obligation principale de livrer la marchandise. À ce titre, il doit aussi 

être considéré comme un codébiteur du prix du transport et non simplement comme un garant 

subsidiaire du paiement de cette créance.  

 Ensuite, l’association du destinataire au contrat de transport modifie considérablement 

le lien qui existait jusqu’alors entre l’expéditeur et le transporteur. Même si l’expéditeur reste 

créancier conjointement au destinataire de la livraison des marchandises entre les mains de ce 

dernier ainsi que débiteur du prix du transport, il n’apparaît plus comme le maître du 

transport. D’ailleurs, il ne peut plus exercer le droit de disposer des marchandises.  

 Enfin, l’adhésion du destinataire conduit à adjoindre un lien de droit nouveau à celui 

du contrat de base qui le liait déjà à l’expéditeur. Dans la mesure où le contrat de transport 

assure l’exécution du contrat de base, l’inexécution du contrat de transport par l’expéditeur ou 

le destinataire emporte celle de l’obligation de livrer prévue au contrat de base. Doublement 

liés, l’inexécution du contrat de transport permet un cumul d’actions en réparation, l’une 

fondée sur le contrat de transport, l’autre sur le contrat de base et fournit une option à celui 

qui subit le dommage.  
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CONCLUSION DE LA PARTIE  

 

 

682. La vocation au tripartisme du contrat de transport, source du caractère successif de sa 

formation, confère à cette convention une certaine originalité. D’abord, le destinataire n’est 

pas une partie comme les autres. Dans la mesure où il adhère à un contrat conclu sans lui, il 

devient partie au contrat de transport ou, peut-on dire, il est une partie intégrée à cette 

convention. Néanmoins une précision s’impose. En effet, si le destinataire intègre le contrat 

de transport, se rattache à cette convention, il n’en demeure pas moins que cette association 

doit être appréciée au regard de sa manifestation de volonté. En effet, une fois l’adhésion du 

destinataire établie, il convient de considérer qu’il est soumis aux obligations essentielles que 

fait naître ce contrat. Mais concernant l’étendue de son engagement, et l’opposabilité des 

clauses spécifiques aménageant l’exécution du contrat, il se trouve dans la situation de 

n’importe quelle partie à un contrat. Pour pouvoir lui opposer une clause particulière, il 

convient de rechercher si le destinataire y a adhéré, en d’autres termes, si sa volonté a porté 

sur cette clause. 

683. Ensuite, l’originalité du tripartisme du contrat de transport se manifeste à l’occasion de 

l’étude des relations entre l’expéditeur, le transporteur et le destinataire. Son intégration au 

contrat de transport fait de ce contrat un contrat unique unissant trois parties liées chacune aux 

deux autres par un rapport obligatoire. Dans les relations de l’expéditeur et du destinataire 

avec le transporteur, l’intégration du destinataire conduit à modifier la relation 

expéditeur/transporteur. En effet, sans se substituer à l’expéditeur, en devenant partie au 

contrat de transport, le destinataire devient un maître du transport un peu particulier car il 

partage conjointement la réalisation de la livraison des marchandises entre ses mains avec 

l’expéditeur. En contrepartie, et en conséquence de la reconnaissance du caractère tripartite du 

contrat de transport à la différence de la qualité de garant que lui impose le droit positif, le 

destinataire devrait être envisagé avec l’expéditeur comme un codébiteur solidaire du 

paiement du prix du transport. Dans les relations expéditeur/destinataire, ce lien vient 

s’ajouter à celui du contrat de base qui les unit déjà et ajoute à la relation née du contrat de 

base un second rapport juridique trouvant sa source dans le contrat de transport. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

684. À l’issue de cette étude, un constat s’impose. L’originalité du tripartisme du contrat de 

transport de marchandises ne pouvait s’expliquer qu’à la lumière d’une application singulière 

des principes du droit commun. Dès lors, notre analyse de la vocation au tripartisme du 

contrat de transport a permis de dévoiler un enrichissement de cette convention par le droit 

commun des contrats. Mais, à l’opposé, l’examen de l’originalité du contrat de transport, 

tenant à sa vocation tripartite, permet d’étoffer le droit commun des contrats par une 

application insolite de ses principes à une relation « à trois personnages »1002. C’est cet 

enrichissement réciproque qu’il convient de relater. 

685. L’application des principes du droit commun des contrats au contrat de transport nous 

a permis de démontrer que le tripartisme de cette convention ou, plus exactement, sa vocation 

au tripartisme constitue, sinon son élément essentiel, pour le moins, l’un de ses traits 

caractéristiques. L’analyse du contrat de transport sous l’angle de son tripartisme nous a ainsi 

conduit à en présenter la structure. En effet, quel que soit le procédé utilisé pour l’exécution 

d’un contrat de transport, son tripartisme permet de définir les linéaments d’une certaine 

unité. Dès lors, sans prétendre livrer la théorie générale du contrat de transport, nous croyons 

que cette étude participe de la construction d’une théorie générale du contrat de transport. 

 L’intérêt d’une telle approche n’est pourtant pas purement théorique. Il trouve sa 

traduction dans l’analyse des relations entre l’expéditeur, le transporteur et le destinataire dans 

lesquelles, là encore, une certaine unité découlant du tripartisme a pu être révélée. D’abord, le 

caractère tripartite de cette convention nous a permis de mettre en lumière l’existence de trois 

liens juridiques unissant chacune des parties entre elles et, tout particulièrement, de démontrer 

l’existence d’une relation entre l’expéditeur et le destinataire fondée sur le contrat de 

transport. Par ailleurs, ce tripartisme conduit à considérer que chacune des parties doit être 

envisagée comme créancière et débitrice des obligations essentielles du contrat. C’est le cas, 

                                                 
1002 R. RODIÈRE, Droit des transports, Transports terrestres et aériens, tome 2, éd. Sirey, 1977, n°365. 
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par exemple, du droit de créance de la livraison promise par le transporteur dont sont 

conjointement créanciers l’expéditeur et le destinataire. Ainsi en est-il également de 

l’obligation au paiement du prix du transport qui doit logiquement peser tout à la fois sur 

l’expéditeur et le destinataire, tous deux parties à un contrat et créanciers de la livraison 

promise par le transporteur. 

686. Surtout, l’examen du tripartisme permet d’expliquer l’interdépendance du contrat de 

transport et du contrat de base, contrat de fourniture unissant personnellement l’expéditeur et 

le destinataire, sans remettre en cause l’indépendance juridique de ces deux contrats. En effet, 

si l’expéditeur et le destinataire deviennent parties au contrat de transport, c’est dans le but de 

réaliser la livraison des marchandises prévue au contrat de base. L’analyse des liens existant 

entre ces deux conventions permet de mettre en évidence que l’obligation de livrer 

préexistante, prévue au contrat de base, constitue la cause subjective de l’engagement de 

l’expéditeur et du destinataire au contrat de transport. De la sorte, elle éclaire le juriste sur 

l’influence que peuvent avoir ces deux conventions l’une sur l’autre. Elle permet en effet de 

déterminer la portée des règles relatives aux transports de marchandises, objet d’un contrat de 

vente, ou de certains instruments juridiques, comme les Incoterms, sur l’opération globale 

d’acheminement de marchandises vendues par l’expéditeur au destinataire. Sur ce point, notre 

travail a vocation à s’inscrire dans la continuité d’un certain nombre d’études menées sur les 

relations intercontractuelles. 

687. L’analyse de la vocation au tripartisme du contrat de transport nous a également 

permis de relever l’existence d’une figure juridique à la géométrie originale. Ainsi, l’étude de 

cette convention nous a conduit à bousculer un certain nombre de notions du droit commun 

des contrats. Le tripartisme invite en effet à appliquer au contrat de transport des principes 

habituellement analysés sous l’angle du bipartisme.  

 C’est ainsi, tout d’abord, qu’il nous est apparu possible de justifier l’adhésion du 

destinataire par une application des règles classiques de formation des contrats adaptée à la 

vocation au tripartisme du contrat de transport, et à la formation successive de cette 

convention que celle-ci suppose. En effet, le destinataire, par hypothèse absent lors de la 

rencontre des volontés de l’expéditeur et du transporteur, devient partie à un contrat déjà 

conclu. Dès lors, pour intégrer le contrat de transport conclu sans lui, sa volonté devait 

nécessairement rencontrer celles de l’expéditeur et du transporteur. Conformément à 

l’expression utilisée en doctrine et en jurisprudence, le destinataire adhère au contrat de 
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transport, c’est-à-dire accepte une offre de se rattacher à un contrat conclu sans lui. Cette 

analyse met en lumière une originalité de la conclusion des relations multipartites. En effet, si 

celles-ci peuvent se former et réunir toutes les parties dès l’origine, il convient d’admettre que 

cette formation peut être successive. Les parties à un contrat peuvent proposer à un tiers de 

devenir partie à cette convention postérieurement à la naissance du contrat. Pour ce faire, il 

suffit de constater l’existence d’une rencontre de volontés dont l’objet consiste à étendre les 

effets d’un contrat déjà créé à l’égard d’une personne supplémentaire.  

 Ensuite, puisqu’il apparaît que l’objet d’un accord de volontés n’est pas 

nécessairement la création d’un contrat nouveau, force est d’admettre que le cercle des parties 

au contrat n’est pas toujours fixé dès le départ. Il est susceptible d’évoluer et de s’étendre à 

des personnes qui, tiers lors de sa naissance, ont participé à un accord de volontés destiné à 

étendre ses effets à leur égard, en d’autres termes, à des sujets de droit qui ont adhéré à un 

contrat préexistant. L’étude du tripartisme du contrat de transport de marchandises démontre 

ainsi, qu’en plus des parties lors de la création du contrat de transport, il existe des parties au 

contrat lors de son exécution. 

688. En définitive, l’analyse du tripartisme du contrat de transport de marchandises que 

nous avons proposée ne constitue qu’une application particulière de principes généraux 

gouvernant notre droit des contrats. Mais alors, à l’heure où une refonte du droit des 

transports est souhaitée, d’une part, pour endiguer l’éparpillement des règles régissant le 

contrat de transport et, d’autre part, pour satisfaire le développement du transport multimodal, 

est-il vraiment nécessaire que le législateur intervienne ? On peut le souhaiter, notamment 

dans un souci de clarification et de distinction des règles qui relèvent du droit commun du 

contrat de transport de celles qui sont spécifiques à un mode en raison de ses particularités. 

Élément caractéristique du contrat de transport, le tripartisme ou, plus exactement, la vocation 

au tripartisme de cette convention, constitue un élément fédérateur autour duquel la 

construction d’un droit commun du contrat de transport peut être organisée. 
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INDEX ALPHABÉTIQUE 
(Les chiffres renvoient aux numéros des paragraphes) 

 

 

A 

 
Action directe : 605 et s., voir prix du 
transport 
- définition : 605, 607 
- sous-traitance : 608 
 
Adhésion : 
- acceptation d’une offre d’adhérer à un 
contrat : 239 et s., 242 
- adhésion à un contrat : voir ce mot 
- (et) contrat d’adhésion : 240 
- (au) contrat de transport : voir adhésion 
au contrat de transport 
- définition : 240, 241 
- offre collective d’adhérer : voir ce mot 
- vocation au tripartisme : voir ce mot 
 
Adhésion à un contrat : 
- acceptation d’une offre collective 
d’adhésion : voir adhésion 
- contrat d’association : 222 
- contrat d’assurance de groupe : 223 et s., 
spéc. 226 
- contrat de société : 222 
- convention collective : 221 
- extension des effets d’un contrat : 217, 
219, 227 
- offre collective d’adhérer : voir ce mot 
- rencontre de volontés : 229 et s. 
 
Adhésion au contrat de transport : 245 
et s. 
- accord de volontés : 197, 198, 245 et s. 
- adhésion du destinataire : 192, 258, 259 
- cause de l’adhésion : voir contrat de base  
- (et) connaissement : 276 et s. 
- consensualisme : voir preuve de 
l’adhésion au contrat de transport 
- extension des effets du contrat : voir 
adhésion à un contrat 

- liberté d’adhérer : voir liberté 
contractuelle 
- offre collective d’adhérer : 247 et s. 
- opposabilité des clauses du contrat de 
transport au destinataire : voir portée de 
l’adhésion  
- TOSI (J.-P.) : voir ce nom 
 
Article 1101 du Code civil 
- interprétation classique : 200 et s. 
- interprétation large : 215, 216 
- vocation au tripartisme : voir ce mot 
 
Article L.132-8 du Code de commerce 
- action directe : voir ce mot, voir prix du 
transport 
- destinataire, partie au contrat par 
détermination de la loi : 174 et s. 
- garantie : voir ce mot, voir prix du 
transport 
 

C 

 
Cause de l’adhésion : voir lien unissant le 
contrat de base au contrat de transport 
 
Clauses, opposabilité : voir portée de 
l’adhésion 
 
Clause attributive de compétence : 
- article 17 de la Convention de Bruxelles : 
524 et s. 
- article 23 du Règlement CE 44/2001 : 
524 
- article 48 du N.C.P.C. : 531 et s. 
- droit international : 533 
- validité à l’égard du destinataire : 523 et 
s. 
 
Clause compromissoire :  
- article 1443 du N.C.P.C. : 535 
- droit international : note n°832 
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- validité à l’égard du destinataire : 535 et 
s. 
 
Connaissement :  
- adhésion au contrat de transport : 275 et 
s. 
- adhésion du porteur : 280 et s. 
- Affaire Mercandia-Transporter-II : 265 et 
s. 
- offre d’adhésion au contrat de transport : 
276 et s. 
- théorie cambiaire : 263, 263 
 
Contrat d’association : voir adhésion à un 
contrat 
 
Contrat d’assurance de groupe : voir 
adhésion à un contrat 
 
Contrat de base :  
- définition : 295 
- cause de l’adhésion : voir lien unissant le 
contrat de base au contrat de transport 
- nécessité d’une obligation de livrer 
préexistante : 298 et s. 
- théorie de l’accessoire : voir lien unissant 
le contrat de base au contrat de transport 
- théorie de l’indivisibilité : voir lien 
unissant le contrat de base au contrat de 
transport 
Contrat de société : voir adhésion à un 
contrat 
 
Contrat de transport :  
- évolution de la structure du : 5 et s., 16 et 
s. 
- relation entre l’expéditeur et le 
destinataire : 665 et s. 
 - relation appréciée au regard du 
 contrat de base : 671 et s. 
 - relation fondée sur le contrat de 
 transport : 675 et s. 
- indépendance juridique du contrat de 
transport et du contrat de base : 295, 296, 
655 
 
Contrat pour autrui :  
- définition générale  : 97 
- opération à trois personnes de type 
parfait, voir LARROUMET (CH.) 

- promesse de porte-fort, voir RÈMOND-
GOUILLOUD (M.) 
- promesse unilatérale de contrat pour 
autrui, voir TOSI (J.-P.) 
- stipulation de contrat pour autrui, voir 
DEMOGUE (R.) 
 
Convention collective : voir adhésion à un 
contrat 

D 

DEMOGUE (R.) : 102 et s. 
 
Destinataire : 
- adhésion : voir ce mot 
- art. L.132-8 Code de commerce : voir ce 
mot 
- connaissement : voir ce mot 
- créance de la livraison :  
 - créance conjointe : 552 et s. 
 - définition : 567 et s. 
 - moment de l’acquisition : 561 et s. 
- droit de disposition de la marchandise : 
voir ce mot  
- partie au contrat de transport : 5, 40 et s., 
461 et s. 
 - CMNI : 45 
 - Convention de Montréal : 46 
- partie par détermination de la loi : 174 et 
s. 
- prix du transport : voir ce mot 
- tiers au contrat : 27 
- tiers bénéficiaire d’une stipulation pour 
autrui, voir stipulation pour autrui 
- volonté du destinataire : 193 et s. 
 
Documents de transport : voir preuve de 
l’adhésion au contrat de transport  
 
Droit de disposition de la marchandise : 
574 et s. 
- définition : 574 
- extinction du droit de l’expéditeur : 581 
- faculté de retrait de l’offre d’adhérer : 
576 et s., spéc. 581 
- fondement du droit de disposition du 
destinataire : 585 et s., spéc. 596 
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Droit de modification du contrat de 
transport : 576 et s., voir droit de 
disposition de la marchandise 
- faculté de retrait de l’offre d’adhérer : 
576 et s. 
 

G 

Garantie de paiement du prix du 
transport : 613 et s., voir prix du transport 
- autonome : 623 et s. 
- garantie de l’expéditeur : 598 et s. 
- garantie du destinataire : 613 
- solidaire : 615 et s. 
 

I 

 
Intégration du destinataire : voir 
stipulation pour autrui, voir contrat pour 
autrui, voir adhésion au contrat 
 

J 

 
JOSSERAND (L.) : 5, 31, 68 et s. 
 

L 

LARROUMET (CH.) : 114 et s. 
 
Liberté contractuelle : 
- abus de la liberté d’adhérer : 374 et s. 
- liberté d’adhérer : 296, 369 
- sanction contractuelle du refus 
d’adhérer : 370 et s. 
- sanction délictuelle du refus d’adhérer : 
374 et s., spéc. 376 
- volonté du destinataire : 193 et s. 
 
Lien unissant le contrat de base au 
contrat de transport : 323 et s. 
- théorie de la cause : 352 et s. 
- théorie de l’accessoire : 325 et s. 
- théorie de l’indivisibilité : 342 et s. 
 
Livraison : 
- absence : 385, 392 et s., voir preuve de 
l’adhésion au contrat de transport 

- (et) adhésion : position jurisprudentielle 
383 et s., critique du lien livraison-
adhésion 387 et s. 
- créance conjointe de l’expéditeur et du 
destinataire : 552 et s., spéc. 557, voir 
destinataire 
- définition : 567 et s., spéc. 571 
- preuve de l’adhésion au contrat de 
transport : voir ce mot 
- preuve de l’adhésion du destinataire : 431 
- preuve de l’offre collective d’adhérer : 
431 
- refus : 388, voir liberté d’adhérer (- abus 
de la liberté d’adhérer) 
 

M 

 
Mercandia-Transporter-II : 265 et s. 
 

O 

 
Offre collective d’adhérer : 230 et s. 
- adhésion : voir ce mot 
- objet : 235 
- retrait : voir droit de modification du 
contrat de transport 
 
Opposabilité des clauses du contrat de 
transport au destinataire : voir portée de 
l’adhésion 
 

P 

 
Portée de l’adhésion : 475 et s. 
- arrêt Monte Cervantes : 481, 482, 517 
- clause attributive de compétence 
territoriale : 523 et s. 
- clause compromissoire : 535 et s. 
- clause de livraison sous palan : 495,  
- clause Paramount : 497 
- connaissance de la clause : 500 et s. 
- économie du contrat : 479 et s. 
- forme de l’adhésion : 521 et s. 
- présomption de connaissance : 511 et s. 
- preuve de la connaissance : 515 
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Preuve de l’adhésion au contrat de 
transport :  
- absence de livraison : 435 et s. 
- admissibilité : 405 et s. 
- charge de la preuve : 401 et s., 408 
- documents de transport : 417 et s. 
 - preuve littérale : 419 
 -valeur probatoire : 424, 425 
- livraison : 430 et s. 
- moyens de preuve : 416 et s. 
- preuve d’un acte juridique : 405 
- preuve libre : 407 
- preuve par tous moyens :429 et s. 
- preuve littérale : 406 
 
Prix du transport :  
- codébiteurs solidaires : 630 et s. 
- contribution à la dette : 638 et s. 
 - preuve de la répartition du poids 
définitif de la dette : 639 et s. 
 - rôle des stipulations du contrat de 
base : 642 et s. 
- recours du solvens : 647 et s. 
 
Promesse de porte-fort : voir RÈMOND-
GOUILLOUD (M.) 
 

R 

 
RÈMOND-GOUILLOUD (M.) : 132 et s. 
 
RODIÈRE (R.) : 36 et s., 178 et s. 
 

S 

 
Stipulation pour autrui : 58 et s., voir 
JOSSERAND (L.), voir THALLER (E. ) 
 - avec charges acceptées : 74 et s. 
 
 
 
 
 

T 

 
THALLER (E.) : 66 
 
TOSI (J.-P.) : 149 et s., 206 et s. 
 
Tripartisme du contrat de transport :  
- destinataire : voir ce mot 
- JOSSERAND (L.) : 5 
- reconnaissance en droit positif : 40 et s., 
voir article L.132-8 du Code de commerce, 
voir CMNI, voir Convention de Montréal 
- rencontre de volontés :199 et s. 
- RODIÈRE (R.) : 36, 37 
- vocation au tripartisme : voir ce mot 
 

V 

 
Vente :  
- contrat de base : voir ce mot 
- Incoterms : 309, 315 
- indépendance juridique du contrat de 
transport et du contrat de vente : 295, 296, 
655 
- (et) transport : 322, 323 et s., voir lien 
unissant le contrat de base au contrat de 
transport  
 
Vocation au tripartisme : 12, 210 
- article 1165 du Code civil : 455 et s., 459 
- destinataire, partie lors de l’exécution du 
contrat de transport : 461 et s., 467 
- formation successive du contrat de 
transport : 149, 152, 206 et s. 
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